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      AVANT-PROPOS


         

         

            « De même qu’il faut d’abord apprendre sa langue pour connaître un peuple étranger,

                  pour comprendre ses mœurs et pénétrer son génie, de même la langue juridique est la

                  première enveloppe du droit, qu’il faut nécessairement traverser pour aborder l’étude

                  de son contenu. » Ainsi s’exprimait Henri Capitant dans la préface au Vocabulaire juridique de 1936, soulignant ainsi que l’ouvrage s’adressait non seulement aux juristes français

                  et étrangers, mais aussi – et en premier lieu – au public composé de non-juristes

                  et aux étudiants. D’évidence, la barrière de la langue est en effet l’obstacle majeur

                  auquel se heurtent ceux qui abordent le droit, ou un droit autre que le leur.


            

            Ce serait une grave erreur de voir là un jargon dans lequel se complairaient les juristes

                  par une sorte de pédanterie ou pour écarter des affaires les non-initiés. On ne peut

                  parler de droit que dans la langue du droit, pour cette raison très simple que la

                  plupart des institutions et des concepts juridiques n’ont pas de dénomination dans

                  le langage courant.


            

            C’est à cette langue qu’Henri Capitant a voulu donner accès en publiant en 1936 le Vocabulaire juridique. Titre trop modeste pour ce qui était déjà un véritable dictionnaire. Depuis lors,

                  cinquante années ont passé et, de même que le fleuve érode les berges ou y dépose

                  des alluvions, le temps a fait son œuvre pour une part destructive, pour une autre

                  constructive, sur le langage juridique.


            

            Une refonte du Vocabulaire s’avérait nécessaire. Commencée en 1972 sous l’égide d’un comité de direction, cette

                  nouvelle édition a été très vite placée sous la direction du doyen Gérard Cornu.


            

            La tâche à accomplir était, à l’image de l’œuvre, monumentale. Il fallait tout à la

                  fois conserver et retrancher, respecter et renouveler, en bref assurer la continuité

                  et le changement. On ne s’étonnera donc pas du délai qui a été nécessaire pour mener

                  le travail à son terme : treize années de labeur, au fil desquelles ont alterné l’enthousiasme

                  d’entreprendre, la tristesse de perdre Suzanne Dalligny qui avait assisté Henri Capitant

                  dans l’élaboration de la première édition, le découragement parfois, et puis, à nouveau,

                  l’enthousiasme en touchant au but.


            

            Ouvrier de la première heure, Gérard Cornu a été pendant treize ans le maître d’œuvre

                  de cette cathédrale, consacrant à cette tâche une somme incomparable de science, de

                  patience et de dévouement. Certes, il n’a pas œuvré seul, ainsi qu’en témoignent les

                  remerciements justifiés qu’il adresse dans sa préface à tous ceux qui l’ont assisté

                  au cours de ces longues années. Mais, si nombreux et fidèles qu’aient pu être les

                  collaborateurs du Vocabulaire, le maître d’œuvre est toujours seul, seul devant ses responsabilités : lui seul éprouve

                  l’angoisse devant une œuvre qu’il craint de voir inachevée, lui seul assume la charge

                  des omissions et des défaillances. Maître d’œuvre, il a été aussi l’artisan sans lequel

                  ce dictionnaire n’aurait jamais été mené à son terme ; n’a-t-il pas ciselé de sa plume

                  plusieurs milliers de mots de droit civil, de procédure civile et de bien d’autres

                  disciplines !


            

            En témoignage de sa reconnaissance, l’Association Henri Capitant lui a décerné la

                  médaille d’argent de l’Association et la lui a remise lors des Journées françaises

                  de 1985. Qu’il soit permis à son président de lui redire, une fois encore, à lui-même

                  et à son équipe, toute sa gratitude.


            

            Mais gageons que, pour Gérard Cornu, le plus bel hommage sera l’accueil fait à ce Vocabulaire, auquel son nom sera désormais attaché, au côté de celui d’Henri Capitant.


            

         


         

         Philippe MALINVAUD
Président de l’Association Henri Capitant,
professeur à l’Université de Droit, d’Économie
et de Sciences sociales de Paris II.


         

      




      PRÉFACE


         

         

            C’est à Henri Capitant, sous la direction duquel fut publié le Vocabulaire de 1936, que d’abord remonte notre pensée. À lui revient, en mérite impartageable,

               l’idée d’un Vocabulaire juridique qui, cinquante ans plus tard, vaut à un autre Vocabulaire d’exister. Bien qu’il se soit au départ appuyé sur la nomenclature de son devancier

               et sur celles de ses définitions qui demeurent, le Vocabulaire d’aujourd’hui est une œuvre nouvelle par ses entrées1, sa méthode, ses auteurs. S’il est autre, c’est dans la contemplation de l’œuvre

               dont il voudrait fêter le cinquantenaire. Quand on aura dit ce qu’il s’agissait de

               faire et ce qui a été fait, le mot de grâce à l’intention de ceux qui y ont collaboré

               sera celui de la fin.

            


            

             


            

             


            

             


            

            Si l’étude du langage du Droit est une partie de la linguistique juridique, et la

               sémantique une approche parmi d’autres dans cette étude, le Vocabulaire juridique apparaît dans la sémantique comme un fruit de cette science appliquée au langage

               du Droit. C’est en effet le sens, au regard du Droit, des termes liés à un système

               juridique qu’il a pour objet de recueillir en forme de définition dans la langue de

               ce Droit. L’objet de l’entreprise n’apparaît cependant sous toutes ses facettes qu’en

               détaillant ce qui est défini et ce qu’est définir.

            


            

            Que définir ?


            

            La délimitation de ce domaine découle du genre littéraire auquel l’ouvrage a demandé

               son titre. Le champ ouvert à la définition résulte de trois critères dont l’association

               commande le choix des entrées : le Vocabulaire regroupe les termes juridiques de la langue française.

            


            

            — Des termes


            

            La définition porte sur des mots. La référence à cette unité linguistique élémentaire

               qui n’est ni la plus petite ni la plus grande exclut, d’une part, les unités significatives

               repérables moyennant la décomposition du mot (préfixe, suffixe, racine, etc.), d’autre

               part, les énoncés qui résultent de la composition de plusieurs mots en une phrase.

               Les adages ne font pas exception à cette règle : s’ils émaillent les définitions,

               ils ne constituent pas en eux-mêmes des entrées et s’ils sont regroupés à la fin de

               l’ouvrage c’est seulement, quand ils sont en latin, avec leur traduction. Évidente

               quand il s’agit de mots simples, une telle référence demande seulement à être étendue

               (ou entendue largement) car l’étude englobe toutes les combinaisons de termes qui,

               se situant au même niveau que le mot comme élément linguistique indivisible, ont la

               même fonction d’unité significative élémentaire : mots composés (location-attribution), locutions consacrées (sous bénéfice d’inventaire, bon pour), ensembles soudés (dénonciation de nouvel œuvre). Pour de tels termes, la question s’est seulement posée de savoir s’ils avaient une

               individualité linguistique suffisante relativement à leurs composantes pour constituer

               une entrée principale ou s’il y avait avantage à les présenter comme un sous-mot de

               l’une ou l’autre de celles-ci, d’où, en ce cas, l’opportunité de faire prévaloir,

               dans le choix d’un rattachement, celle dont se dégage la plus forte attraction sémantique

               (les erreurs d’appréciation étant atténuées par un renvoi placé sous l’autre composante).

            


            

            L’innovation essentielle de ce nouvel ouvrage est d’y avoir introduit des verbes et

               des adjectifs. Non pas tous. Mais au moins les verbes forts qui énoncent les actions

               primordiales des principaux protagonistes du Droit (législateur, juge, contractants)

               et les adjectifs spécifiques les plus courants. Les verbes n’ont souvent pas le même

               éventail polysémique que les substantifs, d’où le relief des discordances (constituer,

               constitution, posséder, possession). Quant aux adjectifs, ils méritent d’être lavés

               de l’injuste soupçon d’être, pour un style, signe de pauvreté. L’éminence de leur

               fonction, dans le vocabulaire juridique, vient sans doute en compensation du nombre

               limité des termes de celui-ci. Devant ce défi, ils sont riches et puissants : riches

               de plusieurs sens en bien des cas et puissants par la spécificité corsée de leur sens

               au regard du Droit et souvent au secours de substantifs plus neutres (V. naturel,

               matériel, personnel, libre, etc.).

            


            

            — Des termes de la langue française


            

            Cette évidence ne vaudrait nulle peine d’être relevée s’il n’y avait à prendre idée

               des implications du principe, de la fragilité de ses applications et des exceptions

               qu’il appelle, Si l’on entre dans l’hypothèse que le langage du droit présente des

               marques linguistiques suffisantes pour constituer un langage spécialisé, le postulat

               est que tout langage de cet ordre se développe nécessairement au sein d’une langue

               et donc le vocabulaire juridique français au sein de la langue française : raccordement

               nourricier qui n’invite pas seulement à la comparaison de ce langage spécialisé avec

               le langage courant ou avec d’autres langages techniques mais qui commande de respecter

               le génie de la langue à laquelle il appartient dans ses normes et son évolution.

            


            

            Le concept même de mot français est, il est vrai, contestable, dans l’absolu, les

               échanges linguistiques tendant au moins à le relativiser sous couvert des importations

               de mots étrangers. Quand l’emprunt devient-il français ? Loyalement, il fallait répondre

               qu’il a vocation à le devenir par la francisation, lorsque la langue française a sécrété

               en défense ce moyen de naturalisation (ainsi sont définis les néologismes de cette

               origine). Mais sans être assuré que l’usage les consacrera. D’où, sans encouragement

               ni abusive concession, la présentation en parallèle du terme anglais (avec renvoi).

               Sauf exception, les termes anglais retenus ne l’ont été que parce qu’ils servent à

               désigner un élément du système juridique français ou de l’ordre international. La

               même raison explique la présence de très nombreux termes latins et non pas seulement

               de ceux qui sont devenus français (quitus, quorum, récépissé, exequatur, ratio, etc.),

               mais de ceux qui, sans être incorporés à la langue, rehaussent en latin le discours

               juridique. Ils figurent ici à la seule condition d’être, dans l’usage actuel, des

               éléments descriptifs ou explicatifs du système juridique français (ultra petita, intra vires, etc.).

            


            

            — Des termes juridiques


            

            Là est évidemment le critère spécifique qui permet d’isoler le vocabulaire juridique

               dans l’ensemble du vocabulaire de la langue française. Il a présidé à l’établissement

               originaire de la liste des mots à définir.

            


            

            En son principe, cette vocation générale (tous les termes juridiques) mais exclusive

               (seulement ceux-ci) suffisait à dresser le plan de masse. Elle a conduit à couvrir

               le Droit français contemporain dans l’ensemble de ses branches de Droit public (constitutionnel,

               administratif, financier, international public), de Droit privé (civil, commercial,

               pénal, procédural), ou de Droit social (Droit du travail, Sécurité sociale).

            


            

            Dans ce rassemblement, la part de certaines disciplines – procédure civile (qui approche

               le millier de définitions), le droit civil (qui le dépasse) – et celle des termes

               neutres communs à toutes les disciplines (c’est une avancée marquante de la présente

               édition) sont sans commune mesure avec la contribution plus limitée d’autres matières

               (droit maritime, propriétés intellectuelles). Sans exclusive, le vocabulaire est commun

               à toutes les disciplines juridiques.

            


            

            Une telle ouverture rendait raisonnable d’écarter les définitions de droit canonique

               et de droit musulman que le volume de 1936 avait annexées par fragments. Le même critère

               a conduit à exclure, d’un Vocabulaire juridique, les termes économiques et sociologiques, au moins pour le sens principal que leur

               donnent les sciences qui les concernent, ce qui n’empêchait pas que l’on retînt le

               sens juridique que ces termes peuvent revêtir (ex. économies, économique) ou les données

               d’ordre économique ou sociologique qui entrent dans la définition des termes juridiques

               (ex. dépenses, administration, patrimoine, bonnes mœurs, faute).

            


            

             


            

            Pour le choix ponctuel des mots, il apparut cependant que, si la mise en œuvre du critère

               était simple dans la grande majorité des cas, c’était plutôt par l’effet de l’évidence

               et de l’intuition, mais qu’il était nécessaire, dans de plus rares cas, de filtrer

               les données rationnelles de ces choix naturels pour les appliquer à des mots dont

               il n’allait pas de soi qu’ils fussent juridiques, c’est-à-dire à préciser à quels

               traits on reconnaît d’un mot qu’il est juridique. De toute évidence, la présence formelle

               d’un mot dans un texte de Droit (loi, jugement, etc.) n’était ni nécessaire ni suffisante

               pour l’accréditer comme terme juridique. La référence fondamentale à ce qu’il désigne

               était seule décisive. Elle permit de reconnaître une juridicité native à tout ce qui

               doit son existence au Droit, c’est-à-dire, d’une part, à tout ce que le Droit établit

               (les institutions juridiques), d’autre, part à tout ce qui ne peut se constituer que

               conformément au Droit (d’où l’entrée sans problème de tous les actes juridiques qui

               demandent au Droit la définition de leurs éléments constitutifs). Restait l’immense

               réserve des faits juridiques, faits naturels, sociaux, économiques, politiques, etc.,

               auxquels le Droit attache des effets. Fallait-il définir naissance, âge, temps, cyclone,

               folie, tout le chaos des faits dotés d’effets de droit ? Le critère des conséquences

               juridiques n’a pas paru suffisant. Même pour les faits juridiques, la référence à

               un élément sémantique donc rationnel est nécessaire (on retint force majeure, non

               ouragan) parce que la juridicité ne leur vient que si les traits de leur nature auxquels

               le Droit attache des effets répondent à des conditions que pose le Droit et donc à

               une notion juridique qui leur confère un sens au regard du Droit : par où la violence

               ou l’erreur, vices du consentement, ont droit de cité dans le Vocabulaire juridique et par où se fraye la définition de la définition.

            


            Qu’est-ce que définir ?


            

            La réponse à cette question n’a cessé de se développer et c’est en peinant comme lexicographe

               que l’on est devenu un peu lexicologue.

            


            

             


            

            Dès le départ, les objectifs classiques de la définition canalisaient l’entreprise

               dans ses fins principales et ses choix complémentaires.

            


            

            Pour l’essentiel, il s’agissait d’extraire le sens qu’attache le Droit à un terme

               et de l’énoncer en forme de définition, double fonction de la définition lexicale.

               Et l’on ne dira jamais assez, dans cet ensemble, la force créatrice de la contrainte

               formelle dont la rigoureuse exigence est de dépouiller le discours définitoire pour

               un maximum de substance sous un minimum de volume (multa paucis). Cependant, la substance à recueillir, le suc sous l’écorce, le grain sous la paille,

               c’est bien le signifié sous le signifiant : non pas sans doute tout ce que nous proposons

               d’appeler la charge intellectuelle du mot (laquelle contient, outre le sens, l’éventail

               des effets de valeur, dont la valeur stylistique que le mot peut recevoir en contexte)

               mais le contenu sémantique du mot dans l’empyrée du lexique juridique.

            


            

            La recherche du sens suffisait à dicter les directives principales du travail :


            

            1 / Se soumettre à l’usage, c’est-à-dire à l’écoute de ce qui se dit dans le monde

               du Droit (loi, jurisprudence, doctrine, pratique administrative ou notariale, style

               du Palais) : démarche sociolinguistique destinée à accueillir la définition légale

               – quand elle existe – comme un usage parmi d’autres et attestant que la définition

               lexicale ne se donne pas comme l’énoncé d’une règle de droit mais comme le recensement

               d’un fait linguistique (sans renoncer toutefois, mais à titre occasionnel, à prendre

               un tour normatif pour aventurer un conseil de bon usage).

            


            

            2 / Extraire de l’usage, par un travail d’analyse et d’ordre, les traits distinctifs

               qui font que ce qui est dit est une notion : démarche scientifique qui tend à libérer,

               dans le fait linguistique, la rationalité plus ou moins cachée qu’il renferme et demande

               principalement à la conception aristotélicienne, les moyens de le faire (par rattachement

               au genre prochain et mise en valeur de la différence spécifique).

            


            

             


            

            Quant aux options secondes, il y avait d’abord à situer la recherche dans le temps.

               Raisonnablement elle se borne à saisir l’emploi actuel des termes. Dans ce vocabulaire

               synchronique, on ne trouvera pas, sous chaque mot, l’historique des sens qu’il a pu

               revêtir. Lorsqu’un mot possède aujourd’hui plusieurs sens, il arrivera seulement que

               ceux-ci soient classés dans l’ordre chronologique, mais à la condition que tous coexistent

               encore. La seule part faite à la diachronie est le recours à l’étymologie en son objet

               élémentaire, c’est-à-dire par simple référence à l’étymon (raccordement originaire

               d’ordre morphologique qui peut enjamber bien des variations sémantiques).

            


            

            Dans une autre dimension, il ne semblait pas déraisonnable, au contraire, de chercher

               à mettre en évidence certains des liens qui unissent les mots : non pas les rapports

               occasionnels de contexte, mais les relations ordinaires qui existent, dans le lexique,

               entre tel et tel mot. Ainsi fut pris le parti de préciser synonymes et antonymes,

               plus généralement de replacer un mot dans sa famille sémantique ou (et) morphologique :

               perspectives dont l’approfondissement contribua à fixer les orientations du travail.

            


            

            C’est lors de la constitution alphabétique du Vocabulaire que les objectifs de celui-ci se précisèrent tout à fait. Souvent opérée à partir

               de fragments épars, la composition de chaque entrée exigeait au minimum une mise au

               point, parfois une révision allant jusqu’à la refonte.

            


            

             


            

            La première révélation de ce moment de synthèse fut de désigner la polysémie des termes

               juridiques comme l’une des marques linguistiques essentielles du vocabulaire du Droit. On le savait du langage courant mais l’on disait un peu vite qu’un langage

               technique forge des termes à sens unique. De cette croyance, on pouvait faire un combat,

               mais contre les seuls faux sens. Pour les autres, le phénomène irréductible de la

               polysémie s’imposait comme une évidence et une richesse scientifique à exploiter.

               L’esprit était lancé, dans cette carrière, à discerner et à classer selon les meilleurs

               critères. D’où cette autre découverte (capitale pour la présentation des sens) que,

               très souvent, la distinction des concepts ne coïncide pas avec la classification des

               disciplines, laquelle fait seulement miroiter, en bien des cas, les facettes d’un

               même sens. A l’intérieur des mots, il en est résulté, sauf exception, l’abandon du

               classement par matière. L’ouvrage devenait un Vocabulaire polysémique rationnellement ordonné.

            


            

            Il apparut d’autre part que la matière juridique, substance des définitions, avait

               une action en retour à exercer sur la méthode même de la définition lexicale. Pour

               l’essentiel, elle vint confirmer celle-ci dans sa rationalité. À l’affût de la nature

               des choses, la définition réelle trouve dans les notions juridiques un aliment d’excellence.

               L’éminente vocation du Vocabulaire juridique est de saisir, dans les définitions, les catégories du Droit. C’est là cependant

               que la méthode était invitée à s’infléchir.

            


            

            N’étant ni un répertoire ni une encyclopédie, un Vocabulaire n’a sans doute pas à exposer de régime juridique, car le régime n’entre pas dans

               la définition de la notion. A cette directive de base, il fallut pourtant apporter

               deux tempéraments. Dans diverses disciplines2, certaines opérations ne se singularisent de la référence ordinaire que par le régime

               exorbitant auquel la loi les soumet (contrat administratif, travaux publics). D’où

               la nécessité de marquer par là leur spécificité (et parfois le maintien du classement

               par matière). Plus généralement, il s’est avéré impossible d’évacuer la considération

               des effets de droit que produisent des éléments de l’ordre juridique. Le principe

               de leurs conséquences entre dans leur définition. Comment définir la violence sans

               préciser qu’elle constitue un vice du consentement, cause de nullité relative du contrat

               dont elle affecte la formation ? D’abord vouée à énoncer les éléments constitutifs

               de la chose à définir, la définition juridique intègre la considération des fonctions

               juridiques de celle-ci. Structurale et finaliste, une définition réelle est appelée

               à saisir la nature des éléments de l’ordre juridique dans l’association de leurs conditions

               et de leurs effets.

            


            

             


            

            Identifiée comme élément de base de la définition lexicale juridique, la catégorie

               juridique était enfin capable d’indiquer la voie dans laquelle l’étude des rapports

               entre les mots devait recevoir l’impulsion décisive qu’elle méritait. Elle fit d’abord

               comprendre que le repérage ponctuel – et souvent contestable – des synonymes et des

               antonymes méritait d’être englobé dans la masse des comparaisons, dans l’ensemble

               rayonnant des affinités et des oppositions qui concourent à situer un élément dans

               l’ordre juridique comme voisin (ex. contrats analogues) ou comme opposant de classification

               (ex. loi, jurisprudence, doctrine), relation dont ne rendent nullement compte la synonymie

               et l’antonymie (d’où, en pratique, l’importance donnée au texte, dans les renvois,

               à l’indication générique « comparez », comp.).

            


            

             


            

            L’accent placé sur la catégorie juridique invitait d’autre part à concevoir le réseau

               des mots comme un réseau de concepts. Dans le champ des relations, les liens sémantiques

               devaient en recevoir un privilège par rapport aux familles morphologiques. La coïncidence

               partielle qui existe entre les deux regroupements a cependant conduit à ne pas les

               différencier dans les renvois, plus précisément à mêler dans les champs de référence

               à base conceptuelle des éléments de toute racine (par ex. à ranger aux côtés de légal,

               législatif et légitime, régulier, licite, valable et juridique).

            


            Ainsi se dégageait la figure du Vocabulaire. Son ordre principal en fait, par commodité, une chaîne alphabétique et donc artificielle

               de termes. Mais il est, en sous-ordre, thématique. Il constitue pour l’essentiel un

               réseau de références3 qui permet, sautant de mot à mot, de reconstituer des filières significatives. Ainsi

               apparaissent aussi les limites de l’entreprise. Unilingue et monolithique, ce travail

               ne puise qu’à la langue française et n’exprime que le système juridique français.

               De ces limites se nourrissait l’espoir de compenser en profondeur la perte en étendue.

               On peut aventurer l’idée que le Vocabulaire juridique n’est pas une terminologie mais un lexique, système de liaisons et de combinaisons

               au sein duquel le sens coule d’un élément à l’autre. Ainsi percevrait-on que le langage

               du droit ne prend pas seulement corps lorsqu’il s’organise en discours, mais que,

               dès avant le discours, il est, déjà, potentiellement animé : et qu’il s’ouvre à la

               connaissance par des milliers d’entrées.

            


            

             


            

             


            

             


            

            Le moment vient de remercier tous ceux qui ont collaboré au Vocabulaire juridique. La disparition de Suzanne Dalligny et les vicissitudes de nos archives ne m’assurent

               pas que chacun recevra ce qui lui est dû.

            


            

            Au nom de tous ceux qui l’ont approchée, un premier salut va précisément d’abord à

               la mémoire de celle qui, secrétaire du Comité de direction de 1972 à 1980, comme elle

               l’avait été en 1936, a déployé les mêmes inlassables qualités de précision, d’exactitude,

               de dévouement et de courtoise fermeté.

            


            

            Un bref aperçu du développement de l’œuvre fait reconnaître la place où chacun intervient.

               Dans la première phase de son élaboration (1972 à 1976), le Vocabulaire a des assises collectives. Il est lancé sous l’impulsion d’un Comité de direction

               qui choisit, par matière, un « chef de file ». Dans sa discipline, chaque responsable

               reçoit mission (en s’aidant au besoin des collaborateurs de son choix) : d’établir

               la liste des mots à définir ; de définir ou de faire définir des mots retenus ; en

               ce dernier cas, d’harmoniser les définitions reçues. Les mots du Vocabulaire sont ainsi dépecés par matière (cruelle nécessité qui fera payer son tribut lors

               de la reconstitution des entrées), sous réserve des mots communs à toutes les disciplines.

            


            

            Après divers remaniements, ce travail produisit un premier lot de 3 657 mots selon

               la répartition et sous les responsabilités suivantes : Droits intellectuels, 46 mots

               (H. Desbois) ; Droit rural, 71 mots (E.-N. Martine) ; Droit européen, 100 mots (B. Goldman) ;

               Droit des assurances, 107 mots (A. Besson) ; Droit international privé, 147 mots (P. Francescakis) ;

               Droit des transports, 211 mots (R. Rodière) ; Droit pénal et Justice militaire, 214 mots

               (G. Levasseur et R. Paucot) ; mots communs à toutes les disciplines, 233 mots (G. Cornu) ;

               Droit international public, 306 mots (G. Feuer) ; Droit commercial, 339 mots (M. Cabrillac) ;

               Droit social et Droit du travail, 360 mots (G. Lyon-Caen) ; Droit constitutionnel,

               393 mots (R. Charlier) ; Procédure civile, 533 mots (G. Cornu) ; Droit administratif,

               Droit fiscal et financier, 880 mots (respectivement J. Boulouis et F. Deruel) ; Droit

               civil, 885 mots (A. Weill et, à compter de 1973, G. Cornu).

            


            

            La période qui suivit fut marquée, avec bonheur, par une première harmonisation entre

               Droit civil et Droit constitutionnel réalisée en accord avec R. Charlier, par des

               harmonisations internes (au Droit civil, à la Procédure civile et au Droit pénal)

               grâce à la collaboration de collègues de l’Université de Poitiers (P. Couvrat, J. Pradel,

               Ph. Rémy, H.-J. Lucas, J. David, J.-P. Moreau) et jusqu’au bout par l’accroissement

               sensible des définitions de Droit administratif (J. Boulouis), de Droit civil et de

               mots communs à toutes les disciplines.

            


            

             


            

            L’épreuve décisive de la constitution du Vocabulaire par la recomposition des entrées a duré de 1980 à 1985. Elle seule a permis de combler

               les lacunes, d’harmoniser ou de recomposer les définitions. Elle n’aurait pu être

               accomplie sans l’assistance hors série de deux collaborateurs à l’intelligence et

               à la science desquels je rends un hommage de vérité pour ne rien dire du dévouement

               qui fut la moindre de leurs qualités : Marie-Chantal Boutard-Labarde, professeur à

               l’Université d’Orléans, Serge Balian, avocat à la cour de Paris. La totalité des entrées

               fut, mot à mot, revue avec l’un ou avec l’autre. Qu’ils reçoivent ici le témoignage

               de mon immense gratitude.

            


            

         


         

         Gérard CORNU
Professeur émérite de l’Université de Droit, d’Économie
et de Sciences sociales de Paris.


         

      




      AVERTISSEMENT (2011, 1re édition posthume)


         

         

            Cette nouvelle édition du Vocabulaire juridique vient quatre ans après la disparition de Gérard Cornu. Réalisée, en collégialité,

                  par un comité rédactionnel désigné par les ayants droit en concertation étroite avec

                  l’Association Henri Capitant des amis de la culture juridique française et les Éditions

                  PUF, elle en assure la continuité, en fidélité à l’esprit de l’œuvre. Le projet est d’ambition

                  modeste. La tâche du comité rédactionnel consiste simplement à procéder à des ajouts

                  et modifications a minima dictés par l’actualité législative ou jurisprudentielle, travail de mise à jour d’un

                  outil attaché à couvrir le Droit français contemporain dans l’ensemble de ses branches.

                  D’où la nécessité sinon d’amender, du moins de faire évoluer certaines des définitions.

                  La codification a notamment entraîné des changements de numérotation d’articles, de

                  source, ou encore de fond. Ils ont été intégrés grâce à l’aide précieuse de trois

                  doctorants, qui ont minutieusement vérifié l’ensemble des textes cités dans le Vocabulaire. Les définitions remaniées concernent par exemple le champ du droit de la famille,

                  de la prescription ou encore du droit pénal. Elles restent peu nombreuses.


            

            Ce vocabulaire synchronique s’emploie à saisir le sens actuel de chaque terme, si

                  bien qu’on ne retrouve pas, « sous chaque mot, l’historique du sens qu’il a pu revêtir »

                  (v. Préface). Par exception la mémoire des règles ou des dénominations anciennes a

                  été conservée soit lorsqu’elles sont encore de droit positif, soit parce qu’il semblait

                  important d’en garder la trace (ex. la distinction enfant légitime, enfant naturel).


            

            Il convenait aussi d’inclure de nouvelles notions, de nouvelles catégories du droit

                  dans les champs ouverts à la définition (par exemple la question prioritaire de constitutionnalité,

                  l’entreprise individuelle à responsabilité limitée, la rétention de sûreté). Certains

                  des mots définis ont au demeurant été puisés dans le dossier laissé par Gérard Cornu

                  (dommage écologique ou class action). Ont également été signalés les simples changements de dénomination.


            

            Sur les mots d’origine étrangère, s’inspirant à nouveau des directives laissées dans

                  la Préface, nous avons pris le parti d’inclure ceux d’entre eux qui servent à désigner

                  des éléments du système juridique français ou de l’ordre international sans toujours

                  avoir été francisés ou encore en raison de l’importance qu’ils ont pris notamment devant le

                  juge français (par ex. kafala).


            

            Quant à la méthode, les consignes précieuses laissées dans la Préface du Vocabulaire ont guidé le travail du comité : « dépouiller le discours définitoire pour un maximum

                  de substance sous un minimum de volume ».
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                        	C. pr. civ.

                           

                        

                        	Code de procédure civile, V. CPC

                           

                        

                     


                     

                        	C. pr. civ. ex.

                           

                        

                        	Code des procédures civiles d’exécution
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                        	Code de l’urbanisme
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                        	décret

                           

                        

                     


                     

                        	dér.

                           

                        

                        	dérivé

                           

                        

                     


                     

                        	dir.

                           

                        

                        	directive

                           

                        

                     


                     

                        	div.

                           

                        

                        	divers (matières diverses)

                           

                        

                     


                     

                        	doct.

                           

                        

                        	doctrine

                           

                        

                     


                     

                        	Dr.

                           

                        

                        	Droit (objectif)

                           

                        

                     


                     

                        	dr.

                           

                        

                        	droit (subjectif)

                           

                        

                     


                     

                        	dr. int. pr.

                           

                        

                        	droit international privé

                           

                        

                     


                     

                        	€

                           

                        

                        	euro

                           

                        

                     


                     

                        	ecclés.

                           

                        

                        	ecclésiastique

                           

                        

                     


                     

                        	écon.

                           

                        

                        	économique (Droit économique)

                           

                        

                     


                     

                        	éd.

                           

                        

                        	édition

                           

                        

                     


                     

                        	empr.

                           

                        

                        	emprunté

                           

                        

                     


                     

                        	env.

                           

                        

                        	Droit de l’environnement

                           

                        

                     


                     

                        	
eod. vo

                           

                        

                        	
eodem verbo (même mot)

                           

                        

                     


                     

                        	
eisd. vis

                           

                        

                        	
eisdem verbis (mêmes mots)

                           

                        

                     


                     

                        	esp.

                           

                        

                        	espagnol

                           

                        

                     


                     

                        	étym.

                           

                        

                        	étymologie

                           

                        

                     


                     

                        	eur.

                           

                        

                        	européen (Droit européen)

                           

                        

                     


                     

                        	ex.

                           

                        

                        	exemple

                           

                        

                     


                     

                        	ext.

                           

                        

                        	extension

                           

                        

                     


                     

                        	F

                           

                        

                        	franc

                           

                        

                     


                     

                        	fém. ou f.

                           

                        

                        	féminin

                           

                        

                     


                     

                        	fig.

                           

                        

                        	figuré

                           

                        

                     


                     

                        	fin.

                           

                        

                        	financier (Droit financier)

                           

                        

                     


                     

                        	fisc.

                           

                        

                        	fiscal (Droit fiscal)

                           

                        

                     


                     

                        	fluv.

                           

                        

                        	fluvial (Droit fluvial)

                           

                        

                     


                     

                        	for.

                           

                        

                        	forestier (Droit forestier)

                           

                        

                     


                     

                        	franç.

                           

                        

                        	français

                           

                        

                     


                     

                        	fréq.

                           

                        

                        	fréquemment

                           

                        

                     


                     

                        	gaul.

                           

                        

                        	gaulois

                           

                        

                     


                     

                        	gén.

                           

                        

                        	général, généralement

                           

                        

                     


                     

                        	germ.

                           

                        

                        	germanique

                           

                        

                     


                     

                        	gr.

                           

                        

                        	grec

                           

                        

                     


                     

                        	
ibid.

                           

                        

                        	
ibidem, au même endroit

                           

                        

                     


                     

                        	
i.e.

                           

                        

                        	
id est (c’est-à-dire)

                           

                        

                     


                     

                        	int.

                           

                        

                        	international

                           

                        

                     


                     

                        	intel.

                           

                        

                        	intellectuel (Droits intellectuels)

                           

                        

                     


                     

                        	intr.

                           

                        

                        	intransitif

                           

                        

                     


                     

                        	ital.

                           

                        

                        	italien

                           

                        

                     


                     

                        	
JO

                           

                        

                        	
Journal officiel

                           

                        

                     


                     

                        	jur.

                           

                        

                        	jurisprudence, juridique

                           

                        

                     


                     

                        	L.

                           

                        

                        	Loi (partie législative d’un code)

                           

                        

                     


                     

                        	l.

                           

                        

                        	loi

                           

                        

                     


                     

                        	
LPF

                           

                        

                        	Livre des procédures fiscales

                           

                        

                     


                     

                        	lat.

                           

                        

                        	latin

                           

                        

                     


                     

                        	litt.

                           

                        

                        	littéralement

                           

                        

                     


                     

                        	liv.

                           

                        

                        	livre

                           

                        

                     


                     

                        	loc.

                           

                        

                        	locution

                           

                        

                     


                     

                        	
loc. cit.

                           

                        

                        	
loco citato (à l’endroit précité)

                           

                        

                     


                     

                        	mar.

                           

                        

                        	maritime (Droit maritime)

                           

                        

                     


                     

                        	
MA

                           

                        

                        	Moyen Âge

                           

                        

                     


                     

                        	masc. ou m.

                           

                        

                        	masculin

                           

                        

                     


                     

                        	médiév.

                           

                        

                        	médiéval

                           

                        

                     


                     

                        	mod.

                           

                        

                        	modifié par, moderne

                           

                        

                     


                     

                        	mon.

                           

                        

                        	monétaire (Droit monétaire)

                           

                        

                     


                     

                        	n.

                           

                        

                        	nom

                           

                        

                     


                     

                        	no

                           

                        

                        	numéro

                           

                        

                     


                     

                        	néol.

                           

                        

                        	néologisme

                           

                        

                     


                     

                        	not.

                           

                        

                        	notamment

                           

                        

                     


                     

                        	notar.

                           

                        

                        	notarial (Droit notarial)

                           

                        

                     


                     

                        	o.

                           

                        

                        	ordonnance

                           

                        

                     


                     

                        	obs.

                           

                        

                        	obsolète

                           

                        

                     


                     

                        	
op. cit.

                           

                        

                        	
opere citato (dans l’ouvrage précité)

                           

                        

                     


                     

                        	opp.

                           

                        

                        	opposition, opposé

                           

                        

                     


                     

                        	p.

                           

                        

                        	page

                           

                        

                     


                     

                        	pal.

                           

                        

                        	palais de justice (langue du palais)

                           

                        

                     


                     

                        	par.

                           

                        

                        	paragraphe

                           

                        

                     


                     

                        	part. pass.

                           

                        

                        	participe passé

                           

                        

                     


                     

                        	part. prés.

                           

                        

                        	participe présent

                           

                        

                     


                     

                        	pass.

                           

                        

                        	passive (forme du verbe)

                           

                        

                     


                     

                        	
PEDC

                           

                        

                        	Principes européens des contrats

                           

                        

                     


                     

                        	péj.

                           

                        

                        	péjoratif

                           

                        

                     


                     

                        	pén.

                           

                        

                        	pénal (Droit pénal)

                           

                        

                     


                     

                        	pénit.

                           

                        

                        	pénitentiaire (Droit pénitentiaire)

                           

                        

                     


                     

                        	pl.

                           

                        

                        	pluriel

                           

                        

                     


                     

                        	pop.

                           

                        

                        	populaire

                           

                        

                     


                     

                        	pr.

                           

                        

                        	procédure

                           

                        

                     


                     

                        	pr. civ.

                           

                        

                        	procédure civile

                           

                        

                     


                     

                        	pr. pén.

                           

                        

                        	procédure pénale

                           

                        

                     


                     

                        	Pr. Unidroit

                           

                        

                        	Principes Unidroit

                           

                        

                     


                     

                        	préc.

                           

                        

                        	précité, précédent

                           

                        

                     


                     

                        	préf.

                           

                        

                        	préfixe

                           

                        

                     


                     

                        	priv.

                           

                        

                        	privé (Droit privé)

                           

                        

                     


                     

                        	prof.

                           

                        

                        	professionnel (Droit professionnel)

                           

                        

                     


                     

                        	propr.

                           

                        

                        	proprement

                           

                        

                     


                     

                        	propr. ind.

                           

                        

                        	Droit de la propriété industrielle

                           

                        

                     


                     

                        	propr. litt.

                           

                        

                        	Droit de la propriété littéraire et artistique

                           

                        

                     


                     

                        	publ.

                           

                        

                        	public (Droit public)

                           

                        

                     


                     

                        	qqch.

                           

                        

                        	quelque chose

                           

                        

                     


                     

                        	qqn

                           

                        

                        	quelqu’un

                           

                        

                     


                     

                        	R.

                           

                        

                        	Règlement (partie réglementaire d’un code)

                           

                        

                     


                     

                        	r.

                           

                        

                        	règlement

                           

                        

                     


                     

                        	rac.

                           

                        

                        	racine

                           

                        

                     


                     

                        	rec.

                           

                        

                        	recueil

                           

                        

                     


                     

                        	rect.

                           

                        

                        	rectificatif

                           

                        

                     


                     

                        	rép.

                           

                        

                        	répertoire

                           

                        

                     


                     

                        	rev.

                           

                        

                        	revue

                           

                        

                     


                     

                        	
RGPD

                           

                        

                        	règlement général de protection des données

                           

                        

                     


                     

                        	rom.

                           

                        

                        	romain (Droit romain)

                           

                        

                     


                     

                        	rur.

                           

                        

                        	rural (Droit rural)

                           

                        

                     


                     

                        	s.

                           

                        

                        	siècle, et suivants

                           

                        

                     


                     

                        	
SACD

                           

                        

                        	Société des auteurs et compositeurs dramatiques

                           

                        

                     


                     

                        	
SACEM

                           

                        

                        	Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique

                           

                        

                     


                     

                        	sav.

                           

                        

                        	savant

                           

                        

                     


                     

                        	sc.

                           

                        

                        	scientifique

                           

                        

                     


                     

                        	scolast.

                           

                        

                        	scolastique

                           

                        

                     


                     

                        	sect.

                           

                        

                        	section

                           

                        

                     


                     

                        	Sén.

                           

                        

                        	Sénat

                           

                        

                     


                     

                        	sing.

                           

                        

                        	singulier

                           

                        

                     


                     

                        	soc.

                           

                        

                        	social (Droit social)

                           

                        

                     


                     

                        	somm.

                           

                        

                        	sommaire

                           

                        

                     


                     

                        	spéc.

                           

                        

                        	spécialement

                           

                        

                     


                     

                        	subst.

                           

                        

                        	substantif ou substantivé

                           

                        

                     


                     

                        	succ.

                           

                        

                        	succession (droit successoral)

                           

                        

                     


                     

                        	suff.

                           

                        

                        	suffixe

                           

                        

                     


                     

                        	sup.

                           

                        

                        	supin

                           

                        

                     


                     

                        	suppl.

                           

                        

                        	supplément

                           

                        

                     


                     

                        	syn.

                           

                        

                        	synonyme

                           

                        

                     


                     

                        	t.

                           

                        

                        	tome

                           

                        

                     


                     

                        	
TFUE

                           

                        

                        	Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne

                           

                        

                     


                     

                        	tit.

                           

                        

                        	titre

                           

                        

                     


                     

                        	tr.

                           

                        

                        	traité

                           

                        

                     


                     

                        	trans.

                           

                        

                        	transitif

                           

                        

                     


                     

                        	transp.

                           

                        

                        	transport (Droit des transports)

                           

                        

                     


                     

                        	trav.

                           

                        

                        	travail (Droit du travail)

                           

                        

                     


                     

                        	trib.

                           

                        

                        	tribunal

                           

                        

                     


                     

                        	V.

                           

                        

                        	voir

                           

                        

                     


                     

                        	v.

                           

                        

                        	verbe

                           

                        

                     


                     

                        	
vo, vis

                           

                        

                        	
verbo, verbis (au mot, aux mots)

                           

                        

                     


                     

                        	vx

                           

                        

                        	vieux, vieilli

                           

                        

                     


                     

                        	*

                           

                        

                        	voir ce mot

                           

                        

                     


                  

               


            


            

         


         

      




      Présentation du mot


         

         

            Chaque mot défini comprend (ou peut comprendre) :


            

             


            

            1. L’entrée.


            

             


            

            2. L’étymologie et parfois l’indication de marques grammaticales (subst. ou adj.,

               fém. ou masc., plur.).

            


            

             


            

            3. Les regroupements de sens par matière. Ex. : I (civ.), II (adm.).


            

             


            

            4. Le ou les sens fondamentaux (lesquels sont alors indiqués par les chiffres 1, 2, 3, etc.). La définition de chaque sens est précédée d’un rond noir : •.

            


            

             


            

            5. Les sous-mots. Ex., au mot ABUS, — d’autorité (i.e. abus d’autorité), ou au mot REPRÉSENTATION, — (droit de) (i.e. droit de représentation).

            


            

            Ces sous-mots peuvent être :


            

             — communs à tous les sens fondamentaux ;


            

             — propres à chaque sens fondamental.


            

             


            

            6. Les sens secondaires correspondant aux subdivisions des sens fondamentaux (ils

               sont alors indiqués par les signes : a /, b / (en caractères gras) ou à celles des sous-mots (ils sont en ce cas indiqués par les

               signes : a /, b /).

            


            

             


            

            7. Dans le corps des définitions, des exemples et les références principales à la

               loi, au règlement (plus rarement à la doctrine ou à la jurisprudence).

            


            

             


            

            8. Des renvois aux mots qui constituent le champ notionnel du défini, lorsqu’ils sont

               eux-mêmes définis sous une autre entrée. Ces renvois peuvent emprunter les formes

               suivantes :

            


            

            – L’astérisque * en tête du mot auquel il est renvoyé lorsque celui-ci figure dans

               le corps de la définition.

            


            

            – Dans le cas contraire, l’indication finale des mots auxquels il est renvoyé par

               les abréviations : V. comp., syn., ant.

            


            

            – Parfois, un sous-mot de renvoi. Ex., au mot ABUS, — de blanc-seing, renvoie à blanc-seing (abus de).


            

             


            

            9. Des adages, composés en italiques et en général placés en fin de mot. Ils sont regroupés par ordre alphabétique à la

               fin de l’ouvrage avec, lorsqu’ils sont en latin, la traduction française.

            


            

         


         

      




      A


         

            

               ABANDON


               

               

                  Très anc. comp. ; issu de la locution a bandon, dans laisser, mettre a bandon : à la discrétion, à la merci. Bandon : anc. terme jurid. signifiant pouvoir, dér. du germ. banda : étendard, d’où signe d’autorité auquel se rattache aussi bande : troupe.

                  


                  

                  •  1 Fait de délaisser une personne, un bien ou une activité, au mépris d’un devoir.

                  


                  

                  — de famille (sens strict). Fait pour toute personne de demeurer deux mois sans s’acquitter intégralement

                     de sa dette, au mépris de la décision de justice ou de la convention judiciairement

                     homologuée qui lui impose soit de contribuer aux charges du mariage, soit de payer

                     une pension alimentaire à son conjoint, à ses ascendants, ou à ses descendants, soit

                     de verser des subsides à un enfant ou des prestations dues en vertu d’un devoir de

                     famille (C. pén., a. 227-3).

                  


                  

                  — de foyer. Abandon de la résidence familiale par le père ou la mère, incriminé, aux conditions

                     de cette infraction, comme *abandon moral ou matériel d’enfant (v. ci-dessous).

                  


                  

                  — d’enfant. Nom traditionnel couramment donné au délit ou au crime que la loi dénomme *délaissement

                     (de mineur, C. pén., a. 227-1, ou d’une personne hors d’état de se protéger, a. 223-3).

                     V. *exposition d’enfant.


                  

                  — de poste.


                  

                  a / (publ.). Situation irrégulière d’absence pour les fonctionnaires (bien que l’abandon

                     de poste puisse être collectif ou individuel, l’expression est généralement réservée

                     à cette seconde hypothèse, englobant en particulier le cas du fonctionnaire qui, sans

                     justification, ne rejoint pas le poste à lui assigné ou ne reprend pas son service

                     à l’issue d’un congé).

                  


                  

                  b / (just. mil.). Infraction consistant, pour un militaire, à ne pas rejoindre ou à quitter

                     l’endroit où il doit se trouver à un moment donné pour l’accomplissement de la mission

                     reçue de ses chefs, lorsqu’il se trouve en faction, en vedette, de veille ou de quart ;

                     punie plus sévèrement lorsqu’elle a lieu en présence de l’ennemi ou d’une bande armée ;

                     désigne aussi l’abandon, sans ordre et en violation des consignes reçues, d’un bâtiment de

                     la marine ou d’un aéronef militaire, et le manquement à l’obligation du commandant,

                     ou du pilote, de quitter son bord le dernier.

                  


                  

                  c / (mar.). Infraction qui consiste, pour un officier, maître ou homme d’équipage, à être

                     absent du bord lorsqu’il est affecté à un poste de garde ou de sécurité ou après la

                     reprise du service par quarts en vue de l’appareillage ; infraction qui consiste,

                     pour un capitaine, à rompre son engagement et à abandonner son navire avant d’être

                     remplacé ou à ne pas se tenir en personne dans son navire à l’entrée et à la sortie

                     des ports, havres ou rivières.

                  


                  

                  — moral ou matériel d’enfant. Sorte d’abandon de famille (au sens large) consistant pour un père ou une mère à

                     mettre en péril son enfant mineur par un manquement à ses devoirs parentaux (manque

                     de direction, défaut de soins, abandon de foyer, exemple pernicieux d’ivrognerie ou

                     d’inconduite, mauvais traitements, etc.) dans le cas où cette démission parentale

                     compromet gravement la santé, la sécurité, la *moralité ou l’éducation de l’enfant.

                     C. pén., a. 227-1 (se distingue de l’abandon de famille au sens strict qui a un caractère

                     pécuniaire et de l’abandon brut de l’enfant constitutif de *délaissement, v. ci-dessus).

                     V. privation d’*aliments ou de soins.


                  

                  •  2 *Renonciation à un droit. Comp. délaissement, déguerpissement, abandonnement, obligation « in rem », répudiation, abdication.


                  

                  — aux créanciers (à leur disposition). Acte juridique par lequel le débiteur (ou l’héritier *bénéficiaire) laisse aux créanciers

                     la charge de vendre ses biens (ou ceux de la succession) afin que ceux-ci se paient

                     sur le prix de vente, mais sans renoncer à sa propriété (ayant vocation à recouvrer

                     ce qui reste après désintéressement des créanciers) (C. civ., a. 802 anc., 1265 anc.).

                  


                  

                  — de propriété (ou de copropriété). Acte juridique par lequel le propriétaire (ou le copropriétaire) d’un bien renonce

                     sur ce bien à son droit de propriété ou de copropriété au profit d’une personne déterminée

                     (en général son voisin), afin de s’affranchir d’une charge. Ex. abandon d’un fonds

                     grevé d’une *servitude (C. civ., a. 699), abandon de mitoyenneté (C. civ., a. 656,

                     667), abandon de terres à une association foncière pastorale.

                  


                  

                  — du navire et du fret. Institution en vertu de laquelle le propriétaire d’un navire pouvait s’affranchir

                     des obligations nées du fait du capitaine ou des engagements contractés par ce dernier,

                     en limitant les droits des créanciers à se payer sur le navire et sur le fret qui

                     constituaient la « *fortune de mer » (C. com. anc., a. 216).

                  


                  

                  •  3 Renonciation à une prétention juridique. Ex. abandon de conclusions. Comp. transaction, désistement.


                  

                  •  4 Fait (emportant abandon de propriété) de rejeter un objet (not. de le jeter à la

                     rue). V. *res nullius, *res derelictae, déchet.


                  

                  •  5 État d’une chose délaissée, dont on se désintéresse. Ex. colis non réclamé, terre

                     laissée à l’abandon (situation exposant le preneur à la résiliation du bail).

                  


                  

                  •  6 Désignation d’un arbre en vue de son exploitation, par opp. à *réserve (sens 9).

                     Ex. arbre abandonné, arbre marqué pour être abattu. Comp. balivage.


                  

               


               

            


            

               ABANDONNATAIRE


               

               

                  Subst. – De *abandon ; dér., fait au XIXe siècle, d’après donataire.

                  


                  

                  •  Celui au profit duquel est fait l’*abandonnement ou l’*abandon du navire. V. bénéficiaire, cessionnaire, acquéreur, attributaire.


                  

               


               

            


            

               ABANDONNEMENT


               

               

                  Dér. d’abandonner. V. abandon.


                  

                  •  1 Opération par laquelle des biens sont attribués à titre de partage à un indivisaire

                     pour le remplir de ses droits. Syn. *attribution. Ex. abandonnement d’immeuble fait à un conjoint au cours du mariage. Comp. *assignation de parts, allotissement, *partage d’ascendant.


                  

                  •  2 Dans certaines expressions, *abandon de possession. Ex. contrat d’abandonnement.

                     V. déguerpissement, délaissement.


                  

               


               

            


            

               ABATTAGE


               

               

                  Dér. de abattre, formé du préf. a et du v. battre, bas lat. batere.


                  

                  •  Action de tuer ou de faire tomber, appliquée à des animaux (mise à mort) ou à des

                     végétaux (coupe).

                  


                  

                  — d’animaux. Mise à mort d’animaux pratiquée à des fins d’alimentation, pour l’obtention de peaux,

                     de fourrures ou d’autres produits, ou par mesure sanitaire afin d’enrayer les maladies

                     réputées contagieuses, toujours soumise, pour les lieux et modalités d’exécution,

                     à des règles de *police administrative ; plus spéc. mise à mort par saignée (d. 1er oct. 1997).

                  


                  

                  — d’arbres. Coupe des arbres sur pied étroitement réglementée afin de protéger les espaces boisés

                     et les espaces verts urbains, se distinguant de l’arrachement, de la mutilation et

                     surtout du *défrichement ou *déboisement (lequel a pour effet de détruire l’état boisé

                     d’un terrain). V. déficit de *réserve, délit d’outre-passe.


                  

                  — d’urgence. Mise à mort d’un animal rendue nécessaire par ses blessures, sa maladie ou son agressivité,

                     effectuée sous le contrôle d’un vétérinaire selon des modalités imposées par les circonstances

                     et dérogeant aux règles habituelles.

                  


                  

                  — rituel. Mise à mort d’animaux conforme à des usages religieux et faisant l’objet d’une réglementation

                     particulière.

                  


                  

               


               

            


            

               ABATTEMENT


               

               

                  Dér. du v. abattre. V. abattage.


                  

                  •  1 *Réduction effectuée sur la matière imposable avant application de l’impôt. Ex. abattement à la base, abattement pour charges de famille, abattement sur la part

                     des héritiers. Comp. exonération, dégrèvement, déduction, décharge.


                  

                  •  2 Diminution du salaire légal ou d’une prestation sociale, fondée sur les différences

                     du coût de la vie (abattement de zone) ou des différences d’aptitude supposée (abattement

                     d’âge). V. discrimination.


                  

               


               

            


            

               ABATTOIR


               

               

                  Subst. masc. – Dér. du v. abattre. V. abattage.


                  

                  •  Établissement affecté à l’abattage (ou à la mise à mort sans saignée) des animaux

                     des espèces bovine, ovine, caprine, porcine, des équidés, des volailles, des lapins

                     domestiques et du gibier d’élevage. V. équarrissage.


                  

               


               

            


            

               ABDICATIF, IVE 


               

               Abdicatif


               

               

                  Adj. – Dér. de *abdication.

                  


                  

                  •  Qui emporte *abdication (sens 1 ou 2). Ex. acte abdicatif, *renonciation abdicative.


                  

               


               

            


            

               ABDICATION


               

               

                  Lat. abdicatio, dér. de abdicare : refuser, repousser.

                  


                  

                  •  1 Acte par lequel une personne déclare renoncer à sa fonction publique ; ne s’emploie

                     habituellement que pour la *renonciation à la royauté, l’empire ou la dictature, le

                     mot *démission étant employé pour les autres fonctions (dans les Républiques modernes,

                     le mot démission est seul usité pour la renonciation à la présidence de la République).

                     V. destitution.


                  

                  •  2 Plus gén. *renonciation pure et simple à un droit. V. renonciation abdicative, abandon, répudiation.


                  

               


               

            


            

               AB INTESTAT


               

               

                  Formule dérivée du latin ab intestato, qualifiant soit la *succession légale qui s’ouvre à défaut de *testament, soit l’*héritier

                     d’un *intestat appelé par la loi. Ant. testamentaire.


                  

               


               

            


            

               AB IRATO


               

               

                  Lat. ira-ae, la colère. Ab irato : inspiré par la colère. Ab irato agere : agir sous l’influence de la colère.

                  


                  

                  •  Expression latine encore employée dans la pratique pour désigner des actes accomplis

                     sous l’empire de la colère, lesquels ne sont pas nuls ou illicites du seul fait de

                     l’irritation qui les inspire, mais peuvent le devenir dans certaines circonstances.

                     Ex. le testament ab irato (comportant une exhérédation) peut être annulé pour insanité d’esprit, si la colère

                     a provoqué un trouble mental grave (C. civ., a. 901). V. sentiment.


                  

               


               

            


            

               ABOLITIF, IVE 


               

               Abolitif


               

               

                  Adj. – Dér. de *abolition.

                  


                  

                  •  Qui emporte *abolition. Ex. loi abolitive. V. abrogatif, interprétatif, modificatif. Comp. élisif.


                  

               


               

            


            

               ABOLITION


               

               

                  Lat. abolitio : suppression, abolition.

                  


                  

                  •  Suppression, par une loi nouvelle, d’un état de Droit antérieur (d’un système,

                     d’un régime, d’une institution). Ex. abolition de la peine de mort ; si, formellement,

                     l’abolition s’opère par *abrogation de la loi qui portait l’état de Droit supprimé,

                     elle entend signifier – plus solennellement et plus substantiellement – que la suppression

                     atteint en lui-même un état de Droit révolu (que le progrès du Droit fait repousser).

                     Ex. abolition de l’esclavage, de la mort civile, de la contrainte par corps. Ant.

                     consécration, institution, établissement, rétablissement. Comp. retrait, annulation, rapport (sens 3).

                  


                  

               


               

            


            

               ABONNEMENT


               

               

                  Dér. du v. abonner, soumettre à une redevance limitée, d’où s’abonner, prendre un

                     abonnement, dans le franç. jur. médiéval ; comp. de bonne, autre forme de borne. V. bornage.


                  

                  •  1 Modalité simplificatrice et régulatrice de certains contrats (transport, vente, fournitures

                     diverses, etc.) qui, moyennant un engagement de longue durée (le contrat d’abonnement),

                     permet à celui qui verse en une ou plusieurs fois un prix forfaitaire globalement

                     étudié pour cette durée, d’obtenir de son contractant le service périodique de certaines

                     *prestations dont la fourniture répétée exigerait à chaque reprise, sans l’abonnement, une convention

                     distincte (Ex. abonnement de chemin de fer, de théâtre, abonnement à des revues ou

                     journaux) ou même le service permanent de certaines fournitures (eau, gaz, électricité,

                     téléphone) pour lesquelles l’abonnement, plus qu’une commodité, est une nécessité.

                     V. renouvellement. Comp. maintenance.


                  

                  •  2 En matière fiscale.

                  


                  

                  a / Mode de recouvrement appliqué à certains impôts indirects en vertu d’une convention

                     entre l’administration fiscale et le redevable qui consiste à substituer un paiement

                     global à l’application successive de l’impôt à toutes les opérations taxables.

                  


                  

                  b / Détermination forfaitaire et annuelle de l’impôt appliquée à certains contribuables

                     selon des modalités spéciales (forains).

                  


                  

               


               

            


            

               ABORDAGE


               

               

                  Dér. du v. aborder, comp. de bord, mot d’origine germanique francique : bord.


                  

                  ▸ I (int. publ.)

                  


                  

                  •  1 Assaut délictueux donné en haute mer ou dans les eaux territoriales par un *navire

                     à un autre (en s’amarrant à lui bord à bord).

                  


                  

                  •  2 Par ext., collision accidentelle de deux navires.

                  


                  

                  ▸ II (transp.)

                  


                  

                  •  1 (mar.). Collision de deux ou plusieurs engins flottants, dont l’un au moins est un

                     *navire. Ex. choc de coque à coque, en mouvement ou au mouillage, choc entre mâtures

                     de deux navires mouillés côte à côte, etc. V. avarie.


                  

                  •  2 (fluv.). Collision de deux ou plusieurs *bâtiments de rivières.

                  


                  

                  •  3 (aér.). Collision de deux ou plusieurs *aéronefs en évolution (C. av. civ., a. L. 141-1).

                  


                  

               


               

            


            

               ABORNEMENT


               

               

                  Dér. du v. borner. V. bornage.


                  

                  •  Opération matérielle effectuée après l’opération juridique de délimitation d’une

                     frontière et consistant à marquer sur le terrain grâce à des *bornes ou autres repères,

                     le tracé exact de celle-ci. Comp. bornage.


                  

               


               

            


            

               ABOUTISSANTS


               

               

                  Subst. masc. plur. – Dér. du v. aboutir, comp. de bout, subst. verbal de bouter, anciennement mettre,

                     d’origine germanique francique bôtan.


                  

                  •  Pour une propriété, les *fonds qui sont adjacents à ses petits côtés, par opp.

                     aux *tenants.

                  


                  

               


               

            


            

               ABROGATIF, IVE (OU ABROGATOIRE) 


               

               Abrogatif


               

               

                  Adj. – Du v. abroger.

                  


                  

                  •  Qui emporte *abrogation. Ex. loi abrogative. V. abolitif, modificatif, interprétatif. Comp. élisif.


                  

               


               

            


            

               ABROGATION


               

               

                  Lat. abrogatio, dér. de abrogare : abroger, annuler.

                  


                  

                  •  Suppression, par une nouvelle disposition, d’une règle (loi, convention internationale)

                     qui cesse ainsi d’être applicable pour l’avenir (la Convention de Vienne sur le Droit

                     des traités emploie de préférence le terme plus général d’extinction). Comp. retrait, annulation, abolition, désuétude, rapport (sens 3). V. caduc (sens 2).

                  


                  

                  — *expresse. Celle qui est énoncée par le texte nouveau.

                  


                  

                  — tacite (ou implicite). Celle qui résulte seulement de l’introduction dans un texte nouveau d’une disposition

                     incompatible avec la disposition antérieure.

                  


                  

               


               

            


            

               ABSENCE


               

               

                  Lat. absentia, dér. de absens : absent.

                  


                  

                  •  1 Au sens courant, fait de ne pas être présent dans un lieu déterminé. Ex. C. civ.,

                     a. 1347. Ant. présence.


                  

                  — (autorisation d’). Permission donnée à un salarié pour un motif divers (stage de formation professionnelle,

                     syndicale, etc.) de ne pas se trouver au lieu du travail au moment prévu pour l’exécution

                     de celui-ci.

                  


                  

                  •  2 Au sens strict, état d’une personne dont l’absence a été déclarée, correspondant

                     aujourd’hui à une présomption de décès. Comp. disparition. V. vie.


                  — (déclaration d’). Constatation de l’absence, par jugement du tribunal de grande instance, qui peut

                     intervenir soit lorsqu’il s’est écoulé dix ans depuis la constatation de la présomption

                     d’absence, soit, à défaut d’une telle constatation, lorsque la personne a cessé de

                     paraître au lieu de son domicile ou de sa résidence sans que l’on en ait eu de nouvelles

                     depuis plus de vingt ans (C. civ., a. 122) et qui emporte des effets comparables à

                     ceux du décès (ouverture de la succession, dissolution du mariage et du régime matrimonial)

                     sous réserve des règles relatives au retour de l’absent (C. civ., a. 128 s.).

                  


                  

                  — (présomption d’). Situation que le juge des tutelles peut être appelé à constater, lorsqu’une personne

                     a cessé de paraître au lieu de son domicile ou de sa résidence sans que l’on en ait

                     eu de nouvelles (C. civ., a. 112), cette constatation permettant de pourvoir aux intérêts

                     du *présumé absent par des mesures appropriées.

                  


                  

                  •  3 (sens courant). Défaut, manque, non-existence.

                  


                  

                  — de *consentement (dans la formation d’un contrat). Défaut de consentement tenant soit, dans l’esprit

                     de l’une au moins des parties, à l’existence, au moment de l’acte, d’un *trouble mental

                     exclusif d’une volonté éclairée, soit, entre les parties, lors de l’échange des consentements,

                     au défaut d’entente sur les éléments *essentiels du contrat, exclusif d’un accord,

                     faits justifiant dans l’un et l’autre cas, l’annulation de l’acte (concept transposable

                     en tant que de raison à l’auteur ou aux auteurs de tout acte juridique). Comp., *vice du consentement, mariage simulé. V. blanc, absence de *cause.


                  

               


               

            


            

               ABSENT, ENTE 


               

               Absent


               

               

                  Adj. ou subst. – Lat. absens, part. prés. de absum.


                  

                  •  1 (adj.).

                  


                  

                  a / Qui n’est pas là où il devrait être. V. défaillant, comparant.


                  

                  b / Se dit aussi d’une personne qui, par suite d’*éloignement, se trouve malgré elle hors

                     d’état de manifester sa volonté (C. civ., a. 120). Comp. disparu, non présent.


                  

                  •  2 (subst. ou adj.). Personne en état d’*absence (sens 2) (déclarée absente et donc

                     présumée morte). V. vivant, défunt, déclaration d’absence.


                  

                  — (présumé). Personne qui, par constatation judiciaire, est sous le coup d’une *présomption d’absence.

                  


                  

               


               

            


            

               ABSENTÉISME


               

               

                  Empr. à l’anglais absenteeism, dér. de absentee, absent.

                  


                  

                  •  1 Rapport, pour une même période de travail, de l’importance globale des absences à

                     la durée théorique du travail.

                  


                  

                  •  2 Dans le langage courant, tendance à ne pas exercer une fonction ou un emploi par

                     utilisation abusive de *dispense légale.

                  


                  

               


               

            


            

               ABSOLU, UE 


               

               Absolu


               

               

                  Adj. – Lat. absolutus, part. pass. de absolvere : parfait, achevé.

                  


                  

                  •  1 Sans restriction aucune ; sans limites ; en ce sens la propriété n’est pas, en dépit

                     de l’a. 544 du C. civ., un droit absolu. V. inéligibilité absolue, incapacité absolue.


                  

                  •  2 *Opposable à tous ; doté d’une force obligatoire *erga omnes par opp. à *relatif ; en ce sens, tout droit *réel a un caractère absolu. V. opposabilité.


                  

                  •  3 Parfois syn. de *discrétionnaire (dont l’exercice n’est pas susceptible d’*abus).

                     V. potestatif.


                  

                  •  4 Sans exception ni dérogation. Ex. interdiction absolue. V. *inceste absolu. Comp. irréfragable.


                  

                  •  5 Revêt, en certaines expressions, divers sens techniques de précision. V. nullité absolue, majorité absolue, franchise absolue.


                  

               


               

            


            

               ABSOLUTION


               

               

                  Lat. absolutio, dér. de absolvere : absoudre.

                  


                  

                  •  Décision d’une juridiction répressive de jugement, aujourd’hui nommée *exemption

                     de peine, qui a pour effet d’exempter l’auteur d’une infraction des peines principales

                     normalement prévues par la loi et qui est prise soit au résultat d’une *excuse *absolutoire

                     (cause légale), soit (depuis 1975) si la réinsertion sociale du prévenu est acquise,

                     la victime indemnisée et le trouble social apaisé ; reconnu coupable, à la différence de l’acquitté ou relaxé, l’absous est impuni pour des raisons de politique

                     criminelle, mais reste passible de *mesures de sûreté et peut être condamné à des

                     réparations civiles, et aux dépens. Comp. acquittement, relaxe, non-lieu, classement sans suite. V. condamnation.


                  

               


               

            


            

               ABSOLUTISME


               

               

                  Dér. récent d’*absolu.


                  

                  •  Système politique dans lequel un même individu (*monarque, *dictateur) ou un seul

                     corps exerce tous les pouvoirs dans aucune limitation.

                  


                  

               


               

            


            

               ABSOLUTOIRE


               

               

                  Adj. – Lat. jur. absolutorius : qui délie, acquitte, de absolvere : absoudre, dégager.

                  


                  

                  •  Qui absout (jugement absolutoire) ; qui est propre à absoudre (*excuse absolutoire) ;

                     qui a pour effet de faire échapper un fait en soi illicite à la condamnation, en éliminant

                     un élément de l’incrimination, ou de soustraire une faute à l’application de la peine.

                     V. absolution, acquittement, relaxe, pardon. Comp. justificatif, exonératoire, libératoire.


                  

               


               

            


            

               ABSORPTION


               

               

                  Lat. absorptio.


                  

                  •  Espèce de *fusion.


                  

               


               

            


            

               ABSOUS, OUTE 


               

               Absous


               

               

                  Subst. ou adj. – Du v. absoudre, lat. absolvere.


                  

                  •  (Celui ou celle) qui bénéficie d’une *absolution.


                  

               


               

            


            

               ABSTENTION


               

               

                  Lat. abstentio, de abstinere : s’abstenir.

                  


                  

                  •  1 (sens gén.). Non-exercice d’un droit ou d’une fonction ; non-exécution d’un devoir ;

                     parfois licite (ex. abstention électorale, fait de ne pas voter au sein d’une assemblée

                     délibérative : AN, r., a. 66), l’abstention peut constituer une faute civile (ex. ne pas donner l’alerte

                     si l’on constate un commencement d’incendie dans un local inhabité), ou pénale (ex.

                     abstention délictueuse). V. omission, refus, non-dénonciation, déni de justice, non-représentation d’enfant.


                  

                  — de juge. Fait pour un juge de ne pas prendre part à une instance ou à un délibéré. Ex. CPC, a. 339 : le juge qui suppose en sa personne une cause de récusation ou estime en

                     conscience devoir s’abstenir se fait remplacer par un autre juge.

                  


                  

                  — de porter *secours. Abstention délictueuse également nommée *non-assistance à personne en danger ou *omission

                     de porter secours (v. ce dernier mot).

                  


                  

                  •  2 Dans une organisation internationale, fait de participer à un *vote sans exprimer

                     de *suffrage (vote *blanc) ; attitude qui se distingue de la non-participation au

                     vote.

                  


                  

                  — constructive. Expression euphémique désignant une abstention amputée, pour son auteur, de son droit

                     de *veto dans un vote en principe soumis à la règle d’unanimité ; type d’abstention

                     sans veto destiné à établir une unanimité fictive malgré l’absence d’unanimité réelle ;

                     plus précisément (eur.), abstention d’un État membre de l’Union européenne, lors d’un

                     vote du Conseil de l’Union européenne dans le cadre de la *PESC, qui ne ferait obstacle ni à l’unanimité ni à la mise en œuvre, sous l’égide de l’Union,

                     d’une action commune, dispensant seulement son auteur d’y participer, sous l’obligation

                     de n’y pas nuire et à charge, le cas échéant, d’en supporter les suites financières

                     et les retombées politiques.

                  


                  

               


               

            


            

               ABSTENTIONNISME


               

               

                  Dér. de *abstention.


                  

                  •  1 Syn. de *abstention.

                  


                  

                  •  2 Doctrine qui préconise cette abstention.

                  


                  

                  •  3 Pratique générale ou répétée de cette abstention, spécialement lorsqu’elle est le

                     fait d’un groupe (ex. l’abstentionnisme des jeunes).

                  


                  

               


               

            


            

               ABSTRAIT, E 


               

               Abstrait


               

               

                  Adj. – Du lat. abstractus, part. de abstrahere (préf. ab et trahere) : tirer loin de, séparer de.

                  


                  

                  •  1 Général, objectif, inhérent à un type de concept ou de relation, par opp. à concret ;

                     se dit, quand il s’agit d’en apprécier l’existence, de la *cause d’une *obligation,

                     toujours semblable à elle-même dans un type d’opération, par opp. au mobile déterminant

                     (concret, personnel et variable d’un individu à l’autre dans le même type d’opération).

                     Ex. dans la vente, la cause abstraite de l’obligation du vendeur est toujours la considération

                     du prix, celle de l’acheteur la considération de la chose vendue ; plus généralement

                     la cause abstraite de l’obligation d’une partie dans un contrat *synallagmatique est

                     la considération de la contrepartie qui lui est due.

                  


                  

                  •  2 Qui a une valeur en soi, abstraction faite de sa *cause et de ses *mobiles (c’est-à-dire

                     nonobstant l’inexistence ou l’illicéité de sa cause) ; se dit des *promesses qui se

                     font par la seule souscription d’un acte muet sur sa cause et qui obligent leur auteur

                     envers le créancier ou des tiers cessionnaires sans qu’il y ait à se préoccuper de

                     leur cause (et quand même serait-il prouvé que l’engagement du souscripteur est sans

                     cause ou procède d’une cause illicite). Ex. les effets de commerce (lettre de change,

                     chèque, billet à ordre) sont des actes abstraits. Comp. billet non causé.


                  

               


               

            


            

               ABUS


               

               

                  Lat. abusus, du v. abuti : faire mauvais usage.

                  


                  

                  •  1 Usage *excessif d’une prérogative juridique ; action consistant pour le titulaire

                     d’un droit, d’un pouvoir, d’une fonction, à sortir, dans l’exercice qu’il en fait,

                     des normes qui en gouvernent l’usage licite. Comp. excès.

                  


                  

                  — d’autorité. Qualification générale sous laquelle le Code pénal (a. 432-1 s.) range divers délits

                     commis par un fonctionnaire dans l’exercice de ses fonctions, soit contre un particulier

                     (ex. violation de domicile, discrimination, atteinte à la liberté individuelle), soit

                     contre la chose publique (ex. ordre d’employer la force publique contre l’exécution

                     d’une loi). Comp. ci-dessous sens 2.

                  


                  

                  — de blanc-seing. V. blanc-seing (abus de).


                  

                  — de *confiance. Délit consistant pour un mandataire, un dépositaire, un emprunteur, un locataire,

                     plus généralement tout *détenteur *précaire, à détourner ou dissiper les objets, les

                     fonds ou les valeurs qui lui avaient été confiés (C. pén., a. 314-1). V. détournement.


                  

                  — de droit (ou abus d’un droit ou abus du droit).

                  


                  

                  a / (civ.). Faute qui consiste à exercer son droit sans intérêt pour soi-même et dans

                     le seul dessein de nuire à autrui, ou, suivant un autre critère, à l’exercer en méconnaissance

                     de ses devoirs sociaux (théorie consacrée par les tribunaux, distincte de celle des

                     troubles anormaux de *voisinage). Comp. l’abus *notoire en droit d’auteur et l’abus de saisie. V. détournement de pouvoir.


                  

                  b / (fisc.). Fait d’éluder l’impôt ou d’en atténuer la charge fiscale, y compris par application

                     littérale des textes en méconnaissance de l’objectif poursuivi par leurs auteurs (L. proc.

                     fisc., a. 64, et a. 1653 CGI). Acte inopposable à l’administration fiscale.

                  


                  

                  c / (int. publ.). 1 / Exercice régulier d’une compétence étatique en vue d’atteindre un

                     but illicite, qu’il s’agisse d’un but autre que celui que le Droit international assigne

                     à la compétence en question, ou d’un moyen d’éluder une obligation internationale

                     ou d’obtenir un avantage indu (théorie non unanimement admise par la doctrine) ; 2

                     / Au sein des organisations internationales, notion utilisée concurremment avec celle

                     de *détournement de pouvoir pour désigner le fait d’user de ses pouvoirs en vue d’un

                     but autre que celui qui leur a été assigné par l’acte constitutif de l’organisation.

                  


                  

                  d / (trav.). Notion utilisée not. pour définir les conditions et limites de l’exercice

                     du droit de *licenciement (licenciement abusif) ou du droit de *grève (grève abusive).

                  


                  

                  — de jouissance. Fait par une personne (tel l’usufruitier) qui a sur une chose un droit de jouissance

                     limité d’accomplir des actes qui dépassent son droit. Ex. le fait de commettre des

                     dégradations sur le fonds, ou de le laisser dépérir faute d’entretien (C. civ., a. 618).

                  


                  

                  — de *majorité. Exercice de leur droit de vote par des associés majoritaires à une assemblée générale

                     ou par des administrateurs à un conseil d’administration, conduisant à une décision

                     contraire à l’intérêt de la société mais destinée à favoriser, au détriment des autres

                     associés, l’intérêt personnel (direct ou indirect, matériel ou moral) d’un ou plusieurs

                     membres de cette majorité. Ex. prise en charge par une société mère des dettes de

                     sa filiale dans le seul but de couvrir la gestion de l’un de ses actionnaires majoritaires gérant

                     de la filiale ; octroi de rémunérations exagérées aux dirigeants de la société.

                  


                  

                  — des biens ou du crédit de la société, abus des pouvoirs ou des voix possédés. Infraction qui consiste, pour le président, les administrateurs ou les directeurs

                     généraux d’une société anonyme, à faire, de mauvaise foi, des biens ou des crédits

                     de la société, ou encore des pouvoirs qu’ils possédaient, ou des voix dont ils disposaient

                     en cette qualité, un usage qu’ils savaient contraire à l’intérêt de la société, à

                     des fins personnelles ou pour favoriser une autre société ou entreprise dans laquelle

                     ils étaient intéressés directement ou indirectement ; délit plus connu sous le nom

                     d’abus de biens sociaux.

                  


                  

                  •  2 Exploitation outrancière d’une situation de fait ; mise à profit d’une position de

                     force souvent au détriment d’intérêts plus vulnérables.

                  


                  

                  — dans la fixation du prix. Dans certains contrats (contrat-cadre, contrat de prestation de services), lorsque

                     le prix est fixé unilatéralement par l’une des parties, le juge peut, en cas d’abus

                     dans la fixation du prix ce qui suppose plus qu’un simple défaut d’*équivalence des

                     prestations, accorder des *dommages et intérêts et le cas échéant la *résolution du

                     contrat (C. civ., a. 1164 et s.).

                  


                  

                  — d’autorité. Contrainte morale exercée par une personne sur une autre à raison de son âge, de

                     sa situation sociale ou de toute autre cause, en vue de la décider à accomplir un

                     acte (le patron qui use de son ascendant pour séduire une employée de sa maison) spécialement

                     à commettre une infraction (*complicité par *instigation). V. harcèlement sexuel, provocation. Comp. ci-dessus sens 1.

                  


                  

                  — de dépendance économique. V. dépendance économique (abus de).


                  

                  — de position dominante. V. position dominante (abus de).


                  

                  — de puissance économique. V. clause *abusive.


                  

                  — de saisie. Espèce d’*abus du droit (du droit de saisir) consistant, de la part du créancier,

                     à prendre, pour l’exécution ou la conservation de son gage, une mesure qui excède

                     manifestement ce qui est nécessaire pour la satisfaction de ses intérêts, en créant

                     une contrainte hors de proportion avec les exigences de sa sécurité, démesure qui

                     l’expose à une mainlevée de la mesure et à des dommages-intérêts (a. 22, l. 9 juill. 1991).

                  


                  

                  — des besoins, des passions, des faiblesses d’un mineur. Délit qui consistait à profiter de l’inexpérience ou de la suggestibilité d’un mineur,

                     pour lui faire souscrire, à son préjudice, des obligations (C. pén. anc., a. 406),

                     aujourd’hui incriminé comme abus frauduleux de l’état d’ignorance ou de la situation

                     de faiblesse d’un mineur (C. pén., a. 313-4). Comp. abusus.


                  

               


               

            


            

               ABUSIF 


               

               Abusif, ive


               

               

                  Adj. – Lat. abusivus.


                  

                  •  Entaché d’*abus.


                  

                  •  1 Se dit de l’exercice d’un droit (V. *abus de droit), spéc. d’un licenciement sans cause réelle ou sérieuse (rupture abusive) ou d’une

                     voie de droit (demande en justice ou défense) lorsque celui qui l’exerce la sait manifestement

                     mal fondée (appel ou pourvoi abusif, *résistance abusive). Comp. dilatoire, frustratoire, téméraire, excessif, anormal. V. trouble de voisinage, *mauvaise foi.


                  

                  •  2 — (clause). Dans un contrat, stipulation imposée à un non-professionnel ou consommateur par un

                     *abus de la puissance économique de l’autre partie et conférant à celle-ci un avantage

                     excessif. Ex. fixation à sa guise de la date de livraison ou des caractéristiques

                     du produit. Adde (au sens très voisin de la directive 93/13 CEE du CCE, 5 avril 1993) : clause créant au détriment du *consommateur, malgré l’exigence de

                     bonne foi, un *déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties

                     contractantes, sans avoir fait l’objet, au préalable, d’une négociation individuelle

                     qui aurait permis au consommateur d’exercer une influence sur son contenu (notamment

                     dans un contrat d’*adhésion). Comp. léonin, position dominante (abus de), dépendance économique (abus de).


                  

               


               

            


            

               ABUSUS


               

               

                  •  Mot latin signifiant littéralement « utilisation jusqu’à épuisement », « consommation

                     complète » encore utilisé pour désigner, non l’*abus par le propriétaire de son droit, mais l’un des attributs normaux

                     du droit de propriété sur une chose : le droit pour le propriétaire d’en disposer

                     par tous actes matériels ou juridiques de transformation, de consommation, de destruction,

                     d’aliénation ou d’abandon. Ex. vente d’un immeuble ; mise au pilon d’un livre ; démolition

                     d’un bâtiment ; exécution de *fouilles ; remodelage du terrain. V. fructus, usus, acte de *disposition. Comp. usufruit.


                  

               


               

            


            

               ACADÉMIE


               

               

                  Du nom du jardin, proche d’Athènes (gymnase d’Academus), où enseignait Platon.

                  


                  

                  •  1 Compagnie de gens de lettres, de savants ou d’artistes (les cinq académies : Académie

                     française, des Inscriptions et Belles-Lettres, des Sciences, des Beaux-Arts, des Sciences

                     morales et politiques constituent l’*Institut de France).

                  


                  

                  •  2 Circonscription régionale de l’administration scolaire et universitaire (dont la

                     création remonte à l’Empire) ayant à sa tête un *recteur assisté d’un *conseil académique

                     et, par département, d’un *inspecteur d’académie (il existe actuellement 26 académies).

                  


                  

               


               

            


            

               ACCAPAREMENT


               

               

                  Dér. du v. accaparer, propr. retenir une marchandise en donnant des arrhes, empr., au XVIIe s., de l’ital. accaparare, comp. de cappara : arrhes.

                  


                  

                  •  Accumulation, entre les mains d’une ou plusieurs personnes, agissant de concert,

                     de marchandises ou effets, en vue de les céder à un prix qui ne soit pas le résultat

                     du jeu naturel de l’offre et de la demande : l’un des moyens d’exécution du délit

                     d’altération des prix normaux, et l’une des pratiques restrictives de la libre concurrence.

                  


                  

               


               

            


            

               ACCÉDANT, ANTE 


               

               Accédant


               

               

                  Subst. – Du v. accéder, lat. accedere.


                  

                  •  Celui ou celle qui accède à… ; qui est en train d’acquérir un droit. Ex. accédant

                     à la propriété. V. accession, locataire-attributaire, épargnant. Comp. acquéreur.


                  

               


               

            


            

               ACCEPTATION


               

               

                  Lat. acceptatio, dér. de acceptare : recevoir.

                  


                  

                  ▸ I (civ. et div.)

                  


                  

                  •  1 *Consentement d’une personne à une *offre (de contrat) qui lui a été faite. (C. civ.,

                     a. 1118). V. adhésion, agrément, accord, réception. Ant. refus.


                  

                  •  2 *Manifestation de *volonté, *expresse ou *tacite, par laquelle une personne consolide

                     un droit que la loi ou la volonté de l’homme lui accorde sous une faculté d’*option.

                     Ex. acceptation d’une succession, d’un legs, d’une stipulation pour autrui. V. levée, silence, renonciation, répudiation.


                  

                  — à concurrence de l’actif net (naguère nommée acceptation sous bénéfice d’inventaire). Dans l’*option successorale,

                     parti intermédiaire (ouvert à l’héritier qui a une vocation universelle ou à titre

                     universel) entre la *renonciation et l’acceptation pure et simple de la succession

                     (C. civ., a. 768), qui, moyennant l’inventaire de celle-ci, lui procure l’avantage

                     d’éviter la confusion de ses biens personnels avec ceux de la succession, de conserver

                     contre celle-ci tous les droits qu’il avait antérieurement sur les biens du défunt

                     et de n’être tenu au paiement des dettes de la succession que jusqu’à concurrence

                     de la valeur des biens qu’il a recueillis (C. civ., a. 791) étant ainsi tenu non pas

                     *ultra vires mais *intra vires (et plus précisément pro viribus). Comp. cum viribus.


                  

                  — *bénéficiaire. Acceptation sous *bénéfice d’inventaire (v. ci-dessous).

                  


                  

                  — de communauté. Manifestation *expresse ou *tacite de volonté par laquelle une femme ou ses héritiers

                     acceptent la communauté de biens ayant existé entre elle et son mari (C. civ., a. 1454

                     et 1455 anciens).

                  


                  

                  — de donation. Consentement donné par le bénéficiaire d’une donation à la libéralité qui lui est

                     offerte dans l’acte de donation (C. civ., a. 932).

                  


                  

                  — de lettre de change. Engagement écrit que prend la personne sur laquelle est tirée une lettre de change

                     de la payer à l’échéance fixée et qui, en général, résulte de l’apposition de la signature

                     sur la lettre.

                  


                  

                  — de succession (ou de legs). V. acceptation *pure et simple, *forcée, sous *bénéfice d’inventaire, *addition d’hérédité.


                  — forcée. V. forcée (acceptation).


                  

                  — par intervention. Engagement que prend une personne de payer une lettre de change au moment où un acte

                     de protêt est dressé contre celui sur lequel elle est tirée ; ainsi nommée parce que

                     celui qui prend l’engagement de payer intervient pour le compte du tireur ou de l’un

                     des endosseurs en vue de leur éviter, s’il est possible, d’être poursuivi par le porteur.

                  


                  

                  — *provisoire. Acceptation par les administrations publiques gratifiées de dons et legs, effectuée

                     à titre conservatoire, avant toute autorisation gouvernementale, en vue de lier le

                     donateur ou les héritiers du testateur et de se conférer une sorte de saisine (C. civ.,

                     a. 937 ; l. 4 févr. 1901, a. 8).

                  


                  

                  — pure et simple. V. *pure et simple (acceptation).


                  

                  — sous bénéfice d’inventaire. L’une des trois branches de l’option héréditaire aujourd’hui nommée acceptation à

                     concurrence de l’actif net (v. ci-dessus).

                  


                  

                  ▸ II (int. publ.)

                  


                  

                  •  1 Acte par lequel un État reconnaît l’existence et l’opposabilité d’une prétention,

                     d’un droit ou d’une obligation (notamment employé lorsqu’un État s’engage à exécuter

                     la recommandation d’une organisation internationale, bien que cette recommandation

                     soit dépourvue de force obligatoire). V. acquiescement.


                  

                  •  2 Dans le droit des traités, manière par laquelle un État exprime son consentement

                     à être lié par un traité, sans signature préalable de l’accord (lorsqu’un État signe

                     sous réserve d’acceptation, il se réserve la possibilité de soumettre l’accord à un

                     nouvel examen avant de donner son consentement définitif, sans pour autant recourir

                     à la procédure de ratification. Cf. Convention de Vienne sur le Droit des traités,

                     a. 14). V. approbation.


                  

               


               

            


            

               ACCÈS


               

               

                  Subst. masc. – Lat. accessus.


                  

                  •  1 Voie qui permet d’entrer dans un lieu ; par ext. possibilité d’entrer dans ce lieu

                     (ex. accès aux autoroutes).

                  


                  

                  •  2 *Admission dans un corps ou à l’exercice d’une profession en général subordonnée

                     à des conditions réglementées. Ex. accès à la fonction publique, accès à la profession

                     d’avocat.

                  


                  

                  •  3 Droit pour un particulier d’opérer une démarche auprès d’un service public pour la

                     défense de ses intérêts.

                  


                  

                  — au dossier. Droit pour l’intéressé, ou parfois seulement son conseil, d’avoir connaissance des

                     pièces de la procédure qui le concerne (suivant des modalités variables : *consultation,

                     *copie, etc.). Comp. communication.


                  

                  — au droit. V. aide à l’accès au droit.


                  

                  — aux documents administratifs. Droit d’avoir communication de documents administratifs non nominatifs, reconnu à

                     toute personne, à titre de liberté publique, comme moyen de garantir son droit à l’information.

                  


                  

                  — aux tribunaux (ou à la justice). Droit pour tout citoyen de s’adresser librement à la justice pour la défense de ses

                     intérêts, même si sa demande doit être déclarée *irrégulière, *irrecevable ou *mal

                     fondée. V. justiciable, action, agir en justice. Comp. voie, recours.


                  

               


               

            


            

               ACCESSION


               

               

                  Lat. accessio, de accedere : s’ajouter.

                  


                  

                  •  1 *Mode légal d’acquérir la *propriété par extension du droit du propriétaire d’une

                     chose aux *produits de cette chose, à tout ce qui s’y unit ou s’y incorpore (C. civ.,

                     a. 546 et 712). V. acquisition. Comp. occupation, prescription, trésor, usucapion.


                  

                  ADAGES : Accessorium sequitur principale.


                  

                  Major pars trahit ad se minorem. Fructus augent hereditatem.


                  

                  — artificielle (ou industrielle). Accession procédant de l’industrie de l’homme appliquée à la chose.

                     Ex. constructions et plantations (C. civ., a. 554 et 555). V. fouille, fruits.


                  

                  — immobilière. Accession par union ou *incorporation à une chose immobilière (C. civ., a. 552 s.).

                     Ex. construction, *alluvions de rivière (C. civ., a. 552 s.). V. accroissement, atterrissement.


                  

                  ADAGES : Cujus est solum ejus est usque ad caelum usque ad inferos.


                  

                  Superficies solo cedit.


                  

                  — mobilière. Accession résultant de *mélange ou d’*adjonction d’un meuble corporel à un autre

                     ou de transformation d’une matière par l’industrie d’un tiers (*spécification) (C. civ.,

                     a. 565 s.).

                  


                  

                  — *naturelle. Accession due au seul fait de la nature. Ex. *alluvions et relais. V. atterrissement, avulsion.


                  

                  •  2 Plus vaguement (et plus généralement), fait d’être régulièrement investi d’un droit

                     ou d’une fonction ; se dit non seulement du résultat (l’acquisition, l’investiture),

                     mais de la période ou du mécanisme qui y mène. Ex. la *location-attribution est un

                     mode d’accession à la propriété. V. accédant. Comp. avancement.


                  

                  •  3 (int. publ.). Syn. d’*adhésion (not. dans l’expression « accession à un traité »).

                  


                  

                  •  4 — au trône. *Avènement au trône ; fait d’acquérir la qualité de souverain (mais non nécessairement

                     l’exercice du pouvoir not. si le roi est mineur). V. régence.


                  

               


               

            


            

               ACCESSOIRE


               

               

                  Adj. et subst. – Lat. médiév. accessorius, de accedere. V. accession.


                  

                  •  1 (adj.).

                  


                  

                  a / Qui est lié à un *élément *principal, mais distinct et placé sous la dépendance de

                     celui-ci, soit qu’il le complète, soit qu’il n’existe que par lui. Comp. annexe, complémentaire, subsidiaire. Ant. autonome, éléments constitutifs.


                  

                  — (*chose). Celle qui est affectée au service d’une autre chose (ex. immeubles par *destination,

                     dépendances) ou qui est produite par d’autres choses (ex. *fruits non détachés d’une

                     chose *frugifère).

                  


                  

                  — (clause). Celle qui complète les *clauses *principales dans un acte complexe.

                  


                  

                  — (demande). Celle qui s’ajoute à la demande principale et la complète (ex. *intérêts, *fruits,

                     *dépens).

                  


                  

                  — (frais). Ceux qui sont dus à raison de l’opération principale, sans être nécessaires à la

                     réalisation de cette opération (ex. les *frais accessoires à la *vente, C. civ., a. 1593).

                  


                  

                  — (peine). V. peine accessoire.


                  

                  b / Par extension et perte de sens, se dit aussi de ce qui est secondaire et négligeable.

                  


                  

                  •  2 (subst.).

                  


                  

                  •  Élément accessoire (au sens 1) qui suit le sort du *principal (ex. l’objet légué

                     ou vendu doit être livré avec ses accessoires nécessaires ; C. civ., a. 1018 et 1615)

                     en lui empruntant parfois sa nature juridique (ex. l’immobilisation par destination

                     permet de comprendre dans l’hypothèque ou la *saisie immobilière les accessoires de

                     l’immeuble ; C. civ., a. 2397, 2193). V. dépendances, *charges locatives.


                  

                  — du salaire. Sommes diverses (primes, *avantages en nature…) dues par l’employeur au travailleur

                     en contrepartie ou à l’occasion du travail, en plus du *salaire stricto sensu auquel elles empruntent son régime juridique.

                  


                  

                  — (règle de l’). Principe selon lequel l’accessoire suit le sort du principal.

                  


                  

                  ADAGES : Accessorium sequitur principale.


                  

                  Major pars trahit ad se minorem.


                  

                  — (théorie de l’).


                  

                  a / Au sens large, règle de l’accessoire.

                  


                  

                  b / Plus spécialement, théorie selon laquelle des actes qui seraient civils par nature

                     deviennent des actes de commerce parce qu’ils constituent des accessoires d’un acte

                     principal de nature commerciale. Ex. emprunt fait par un commerçant pour les besoins

                     de son commerce, fait de concurrence déloyale commis par un commerçant.

                  


                  

               


               

            


            

               ACCIDENT


               

               

                  Subst. masc. – Lat. accidens : qui arrive fortuitement, part. prés. v. accidere.


                  

                  •  Événement ou *fait involontaire dommageable imprévu. Ex. collision de véhicules,

                     chute, ouragan. Ex. C. civ., a. 592. V. cas fortuit, force majeure, négligence, imprudence, faute, intention, sécurité civile.


                  

                  — de droit commun. Accident qui, ne survenant ni par le fait ni à l’occasion du travail, soumet son

                     auteur et sa victime au droit commun de la responsabilité.

                  


                  

                  — de trajet. Accident (assimilé à un accident du travail) survenu à un travailleur pendant le

                     trajet d’aller et retour entre le lieu de sa *résidence et le lieu de travail (ou

                     celui où il prend habituellement ses repas : restaurant, cantine).

                  


                  

                  — du travail. Accident qui, survenu par le fait ou à l’occasion du travail, à toute personne travaillant

                     pour un ou plusieurs employeurs (comme salarié ou à titre quelconque), est soumis,

                     quels qu’en soient la cause et le lieu, à un régime spécial (C. séc. soc., a. L. 411-1).

                  


                  

               


               

            


            

               ACCIDENTEL, ELLE 


               

               Accidentel


               

               

                  Adj. – Dér. de accident.

                  


                  

                  •  1 Causé par accident ; qui résulte d’un événement imprévu, d’une circonstance occasionnelle. Ex. : dommage accidentel, mort accidentelle (par opp. à mort *naturelle ;

                     mais en un autre sens, la mort naturelle, opposée à la mort civile, englobe même la

                     mort accidentelle. V. C. civ., a. 718 anc.). Comp. aléatoire.


                  

                  •  2 Se dit parfois encore des éléments d’un contrat (accidentalia negotii) qui, n’étant ni de l’*essence ni de la *nature de celui-ci, mais correspondant à

                     des combinaisons particulières, à des modalités, ne s’appliquent aux contractants

                     à la différence des éléments *naturels que si ceux-ci les ont spécialement prévus.

                     Ex. terme, condition. V. clause, dérogation, indivisibilité. Comp. spécial, accessoire, particulier, éléments constitutifs.


                  

               


               

            


            

               ACCIPIENS


               

               

                  Part. prés. de accipere : recevoir.

                  


                  

                  •  Mot latin signifiant « recevant » utilisé comme substantif pour désigner la personne

                     qui reçoit l’exécution de l’*obligation (spécialement celui qui reçoit une somme d’argent),

                     par opp. au « solvens ». V. créancier, débiteur, paiement, indu, répétition.


                  

               


               

            


            

               ACCISE


               

               

                  Subst. fém. – Mot employé en Belgique (excise en Angleterre) et venu du lat. médiév. accisis (prélèvement), souvent rapproché, sinon confondu, du lat. assisis : assiette.

                  


                  

                  •  Impôt sur la dépense qui frappe séparément la consommation de certains produits

                     (ex. alcool) ; s’emploie surtout au pluriel.

                  


                  

               


               

            


            

               ACCOMMODEMENT


               

               

                  Dér. du v. lat. accomodare : adapter, ajuster.

                  


                  

                  •  1 Syn. de *conciliation.

                  


                  

                  •  2 Syn. d’*arrangement.

                  


                  

               


               

            


            

               ACCOMPAGNEMENT


               

               

                  N. m.


                  

                  •  Mesure d’origine conventionnelle ou judiciaire destinée à prévenir l’exclusion

                     ou à permettre la resocialisation des exclus.

                  


                  

                  — judiciaire. Mesure par laquelle le juge des tutelles désigne un protecteur, l’accompagnateur,

                     pour une personne majeure, exclue ou en voie d’exclusion, afin de percevoir et de

                     gérer ses prestations sociales, ainsi que d’exercer une action éducative lui permettant

                     de rétablir son autonomie dans la gestion de ses ressources (C. civ., a. 495).

                  


                  

                  — social personnalisé. Contrat conclu entre une personne majeure, qui perçoit des prestations sociales et

                     éprouve des difficultés à les gérer, et le département représenté par le Président

                     du conseil général, afin de favoriser son insertion sociale et de rétablir les conditions

                     d’une gestion autonome des prestations sociales (C. act. soc. et fam., a. L. 271-1

                     à 8).

                  


                  

               


               

            


            

               ACCOMPLI, IE 


               

               Accompli


               

               

                  Adj. – Part. pass. du v. *accomplir.

                  


                  

                  •  1 Rempli ; pleinement et régulièrement exécuté. Ex. mission accomplie.

                  


                  

                  •  2 Survenu ; réalisé ; se dit par opp. à *défailli et à *pendant, de la *condition qui

                     s’est effectivement réalisée. V. actuel.


                  

               


               

            


            

               ACCOMPLIR


               

               

                  Comp. du préf. a et de l’anc. franç. complir, lat. complere : remplir.

                  


                  

                  •  Remplir, effectuer, exécuter ; action de porter à son achèvement une opération

                     en se conformant aux exigences que celle-ci comporte. Ex. accomplir une mission, une

                     formalité, un acte (suppose tout à la fois agir, achever et observer). Comp. conclure.


                  

               


               

            


            

               ACCOMPLISSEMENT


               

               

                  Du v. *accomplir.


                  

                  •  1 Action d’accomplir et résultat de cette action ; *exécution complète et satisfaisante ;

                     *réalisation. Comp. observation, satisfaction (sens 2), application, exercice, désintéressement. V. formalité.


                  

                  •  2 Plus spéc. (en parlant d’une *condition), survenance, *avènement, par opp. à *défaillance

                     ou à incertitude.

                  


                  

               


               

            


            

               ACCONAGE


               

               

                  Subst. masc. – Dér. de accon, sorte de bateau plat, probablement dér. du dialectal aque, empr. du hollandais aak.


                  

                  •  Ensemble des opérations matérielles et juridiques, préalable ou suite du transport

                     maritime, qui consiste, de la part d’un entrepreneur appelé acconier, à procéder au

                     chargement, au déchargement, à la manipulation à terre des marchandises ainsi qu’à

                     la réception, à la reconnaissance, à la garde à terre et à la délivrance de ces marchandises ;

                     se pratique dans les ports méditerranéens (la mission de *stevedore est plus limitée).

                  


                  

               


               

            


            

               ACCONIER


               

               

                  Subst. – Dér. de accon. V. acconage.


                  

                  •  Entrepreneur dont l’activité consiste à pratiquer l’*acconage.


                  

               


               

            


            

               ACCORD


               

               

                  Bas lat. accordere, formé de ad, vers, et de cor, cordis : cœur.

                  


                  

                  •  1 Rencontre de deux volontés ; terme générique syn. de *convention. Comp. consentement. V. contrat, pacte, concordat, protocole, unanime, gracieux.


                  

                  •  2 Plus spéc., assentiment donné à une proposition ; *acceptation d’une *offre ; adhésion.

                     V. agrément. Ant. refus.


                  

                  •  3 Plus vaguement, *entente. Ant. litige, contestation. Comp. transaction. V. pourparler, négociation, amiable, arrangement, conférence.


                  

                  •  4 Syn. de *traité ou de *convention internationale.

                  


                  

                  •  S’emploie aussi dans les expressions suivantes :


                  

                  ▸ I (théorie générale)

                  


                  

                  — de principe. Entente initiale engageant ses *partenaires à concourir de bonne foi à l’élaboration

                     d’un contrat dont les conditions sont à déterminer mais dont la conclusion future

                     est arrêtée dès l’origine, de telle sorte qu’ils ne peuvent librement s’en déprendre.

                     Ex. accord de principe sur la conclusion d’un bail. Les termes accord de principe

                     sont également parfois employés pour désigner la *punctation, accord partiel relativement

                     plus élaboré qui intervient, au cours de *pourparlers, sur des points déterminés.

                     V. négociation.


                  

                  ▸ II (int. publ.)

                  


                  

                  — en forme simplifiée. Type d’accord où le consentement des parties s’exprime par la signature, la ratification

                     n’étant pas nécessaire (cf. Convention de Vienne sur le Droit des traités, a. 12).

                  


                  

                  — partiel. Dans certaines organisations internationales (ex. Conseil de l’Europe, OCDE, Comecon), décision inapplicable aux membres qui se sont abstenus lors de son adoption.

                     V. abstention.


                  

                  ▸ III (int. pr.)

                  


                  

                  — procédural. Accord par lequel les parties à un litige conviennent d’appliquer une loi autre que

                     celle désignée par la *règle de conflit.

                  


                  

                  ▸ IV (rur.)

                  


                  

                  — interprofessionnel. Contrat de caractère collectif ayant pour objet de réglementer la commercialisation

                     d’un ou plusieurs produits agricoles, conclu à l’échelon national ou régional entre

                     les organisations professionnelles les plus représentatives des producteurs agricoles

                     et les acheteurs ou leurs groupements, susceptible d’être étendu et imposé à tous

                     les professionnels du secteur concerné par arrêté interministériel.

                  


                  

                  ▸ V (soc.)

                  


                  

                  — d’*établissement ou d’*entreprise. *Convention collective de travail qui, conclue dans le cadre d’une entreprise ou

                     d’un établissement entre un employeur et une ou plusieurs organisations syndicales

                     (représentatives) de travailleurs, a pour objet soit (en l’absence de convention collective

                     nationale, régionale ou locale) de déterminer les conditions de travail et les garanties

                     sociales dans l’établissement ou l’entreprise, soit (au cas contraire) d’en adapter

                     les dispositions et de prévoir des clauses plus favorables.

                  


                  

                  — synallagmatique de droit commun. *Convention collective qui, échappant aux règles particulières à ce type de convention,

                     est soumise aux seuls principes généraux des contrats.

                  


                  

                  ▸ VI (com., fin.)

                  


                  

                  — à taux différé. Contrat dans lequel les partenaires d’une opération financière ou bancaire conviennent

                     que cette opération sera réalisée sur la base du taux de marché constaté au moment

                     du dénouement de celle-ci, à la date fixée dans le contrat.

                  


                  

                  — commercial. Convention entre la *Communauté européenne aujourd’hui l’Union européenne et un ou

                     plusieurs États tiers réglant les échanges commerciaux entre les parties contractantes

                     (TCE, 133 anc., TFUE, a. 207).

                  


                  — de coopération. Convention par laquelle des *entreprises décident de collaborer en vue d’améliorer

                     les résultats de leur activité, notamment par l’utilisation en commun de moyens d’organisation,

                     de recherche, de production, de promotion et de vente, ou par la constitution d’associations

                     temporaires d’exécution de commandes. Comp. accord de spécialisation.


                  

                  — de spécialisation. *Entente entre *entreprises par laquelle chacune des parties contractantes décide

                     d’abandonner à l’autre une partie de son activité antérieure de telle sorte que chacune

                     renforce sa position sur l’activité qu’elle conserve. Ex. Accord « Jaz Peter » : Jaz

                     s’est spécialisée dans la production de réveils électriques et Peter dans la production

                     de réveils mécaniques.

                  


                  

                  — d’importance mineure. *Entente entre entreprises qui, en raison du peu d’importance de celles-ci et de

                     la faible part du marché concerné, est appelée à produire des effets anticoncurrentiels

                     trop peu sensibles pour que leur soient applicables les règles de la concurrence.

                  


                  

                  — horizontal. *Entente conclue entre *entreprises situées à un même stade du processus de production

                     ou de distribution. Ex. accord de spécialisation entre producteurs de produits finis ;

                     accord de répartition entre grossistes… V. accord vertical.


                  

                  — vertical. *Ententes conclues entre entreprises situées à des stades différents du processus

                     de production ou de distribution. Ex. accord d’approvisionnement entre producteur

                     de produits finis et producteur de matière première. V. *concession exclusive. Comp. accord horizontal.


                  

               


               

            


            

               ACCORD DE CRÉNEAUX


               

               

                  •  Transp. maritime. Accord passé entre armements pour vendre ou échanger des créneaux, qui favorise le

                     développement et la gestion de lignes maritimes régulières de porte-conteneurs. V. créneau. Équivalent étranger : slot agreement. JORF 21.12.2013 p. 20879.

                  


                  

               


               

            


            

               ACCORD PARAPLUIE


               

               

                  (inf., pén.)


                  

                  •  Accord international de coopération pénale ayant pour objet de protéger les *données

                     à caractère personnel en encadrant leur exportation et leur exploitation (France Terme,

                     JO 31.08.2019).

                  


                  

               


               

            


            

               ACCORD PRÉNUPTIAL


               

               

                  •  Droit angl. Convention passée entre les futurs époux et destinée à fixer les droits de chacun

                     d’eux en cas de dissolution du mariage. JORF 5.12.2013 p. 19811.

                  


                  

               


               

            


            

               ACCORDAILLES


               

               

                  Subst. fém. plur. – Dér. d’accorder, au sens de fiancer, lat. *accordare, au lieu du class. concordare : être d’accord.

                  


                  

                  •  Cérémonie de la lecture ou de la signature d’un *contrat de mariage en présence

                     des futurs conjoints, de leurs parents et amis.

                  


                  

               


               

            


            

               ACCORDER


               

               

                  Lat. accordare. V. accordailles.


                  

                  •  1 *Octroyer ; admettre au bénéfice de… sinon par faveur au moins par bienveillance.

                     Ex. accorder le bénéfice des circonstances atténuantes, accorder l’asile ou un délai

                     de grâce.

                  


                  

                  •  2 Attribuer comme un droit ; *allouer. Ex. accorder des dommages-intérêts (le passage

                     est ouvert du sens 1 au sens 2 ; ex. accorder l’aide judiciaire). Ant. refuser, rejeter, retirer.


                  

               


               

            


            

               ACCRÉDITATION


               

               

                  N. f. – Dér. du v. *accréditer.

                  


                  

                  •  Procédure par laquelle un État (accréditant) désigne une personne pour le représenter

                     auprès d’un autre État (accréditaire) ou d’une organisation internationale (les *« lettres

                     de créance » attestent l’accréditation). Comp. *pleins pouvoirs.


                  

               


               

            


            

               ACCRÉDITER


               

               

                  V. Comp. de à et *crédit.


                  

                  •  1 Pour un État, conférer officiellement à l’un de ses agents qualité à l’effet de le représenter

                     auprès d’un autre État ou d’une organisation internationale. V. ambassadeur, diplomate, accréditation.


                  

                  •  2 De la part d’un commerçant ou banquier, inviter un correspondant à consentir un *crédit ou une remise de fonds au bénéficiaire désigné (en utilisant en général,

                     s’il s’agit d’un banquier, une *lettre de crédit).

                  


                  

               


               

            


            

               ACCRÉDITIF


               

               

                  Subst. – Du v. *accréditer.

                  


                  

                  •  Espèce de *lettre de crédit directement remise par le banquier au bénéficiaire.

                     V. accréditer.


                  

               


               

            


            

               ACCROISSEMENT


               

               

                  Dér. du v. accroître, lat. accrescere, de crescere : croître.

                  


                  

                  •  1 Forme d’*accession naturelle, encore appelée *atterrissement ou *alluvion, résultant

                     d’un apport des terres d’une rivière ou d’un fleuve à un *fonds riverain (C. civ.,

                     a. 556). V. *lais et relais, avulsion.


                  

                  •  2 Droit en vertu duquel les *cohéritiers ou *colégataires conjoints bénéficient de

                     la part d’un ou de plusieurs de leurs cohéritiers ou colégataires renonçants (C. civ.,

                     a. 805 et 1044). V. renonciation, *assignation de parts.


                  

                  — (clause d’). *Clause par laquelle les *acquéreurs *en commun d’un même bien conviennent que l’acquisition

                     sera réputée faite pour le compte du seul survivant d’entre eux, dès le jour de l’acquisition,

                     à l’exclusion des *prémourants, qui sont *rétroactivement *censés n’avoir jamais été

                     propriétaires. Syn. clause *tontinière.


                  

               


               

            


            

               ACCUEILLIR


               

               

                  Du lat. vulg. accolligere, de colligere : cueillir.

                  


                  

                  •  Fait pour la juridiction saisie de donner une solution favorable aux *prétentions

                     de l’une des parties (accueillir une demande au fond, une exception, une fin de non-recevoir).

                     Comp. *faire droit, donner *gain de cause, *adjuger, recevoir. Ant. rejeter, écarter, débouter.


                  

               


               

            


            

               ACCUSATION


               

               

                  Lat. accusatio, du v. accusare : accuser.

                  


                  

                  •  1 (sens gén.). Reproche fait à une personne d’avoir commis une faute. Comp. imputation, dénonciation.


                  

                  •  2 (sens techniques).

                  


                  

                  a / Dans l’expression « état d’… », situation de la personne renvoyée devant la cour d’assises.

                  


                  

                  b / Par extension, ensemble des arguments et moyens de preuves employés par le ministère

                     public pour demander la condamnation d’une personne qui a commis un crime. V. charges ; s’emploie abusivement pour désigner la partie poursuivante dans un procès pénal. V. ministère public.


                  

                  — (chambre d’). Formation de la cour d’appel, autrefois dite « chambre des mises en accusation »

                     et aujourd’hui rebaptisée qui, sous le nom de « chambre de l’instruction » que lui

                     donne désormais la loi (15 juin 2000, a. 83), est juridiction d’appel des *ordonnances

                     du juge d’instruction (spécialement chargée d’apprécier s’il existe des charges suffisantes

                     pour renvoyer un inculpé devant la cour d’assises) et qui est également dotée d’attributions

                     en matière d’*extradition (l. 10 mars 1927), de *réhabilitation judiciaire (C. pr.

                     pén., a. 783), d’interprétation de certaines lois d’*amnistie, de *casier judiciaire

                     (a. 778, al. 2), et de discipline des officiers de *police judiciaire (a. 16 et 224

                     et s.). Comp. chambre de contrôle de l’instruction.


                  

                  — (*mise en). Décision de la chambre de l’instruction renvoyant un inculpé devant la cour d’assises

                     (C. pr. pén., a. 214). V. prise de *corps.

                  


                  

               


               

            


            

               ACCUSATOIRE


               

               

                  Adj. – Lat. accusatorius.


                  

                  •  1 Caractère d’une procédure dans laquelle les parties ont, à titre exclusif ou au moins

                     principal, l’initiative de l’instance, de son déroulement et de son instruction ;

                     se dit aussi du principe qui, dans un type de procédure, confère aux parties un tel rôle.

                  


                  

                  •  2 Se dit encore, dans un sens plus vague et par référence aux origines, d’une procédure

                     orale, publique et contradictoire. Ex. le Code de procédure pénale a conféré un caractère

                     accusatoire à la procédure suivie devant la chambre d’accusation en introduisant dans

                     une certaine mesure l’oralité et la contradiction des débats.

                  


                  

                  •  Ant. inquisitoire, inquisitorial. Comp. dispositif (principe), neutralité du juge. V. office du juge.


                  

                  ADAGES : Ne procedat judex ex officio.


                  

                  Nemo judex sine actu.


                  



               

            


            

               ACCUSÉ, ÉE 


               

               Accusé


               

               

                  N. et adj. – Du part. pass. de accuser, V. accusation.

                  


                  

                  •  Personne mise en *accusation devant une cour d’assises ; qualification qui s’applique

                     à un individu mis en examen à partir de l’arrêt de la chambre de l’instruction qui

                     prononce sa mise en accusation devant la cour d’assises (C. pr. pén., a. 214). Comp.

                     prévenu. V. inculpé, mise en examen.

                  


                  

               


               

            


            

               ACHALANDAGE


               

               

                  Dér. du v. achalander, comp. de chaland, d’abord chalant, au Moyen Age : ami, connaissance,

                     part. prés. de chaloir : intéresser, impers. lat. calere : proprement être chaud, d’où, en lat. pop., importer.


                  

                  •  1 Élément du *fonds de commerce représentatif des relations d’affaires qui existent

                     et seront susceptibles d’exister entre le public et le fonds ; généralement syn. de

                     *clientèle.

                  


                  

                  •  2 Virtualité de relations d’affaires, par opp. à la clientèle déjà existante.

                  


                  

                  •  3 Relations d’affaires passagères, par opp. à des relations d’affaires suivies et renouvelées.

                  


                  

               


               

            


            

               ACHALANDÉ, ÉE 


               

               Achalandé


               

               

                  Adj. – Part, pass. du v. achalander. V. achalandage.


                  

                  •  Se dit d’un magasin avenant, capable d’attirer la clientèle (de lui plaire) et,

                     par déviation, d’un magasin bien fourni de marchandises.

                  


                  

               


               

            


            

               ACHALANDER (S’) 


               

               Achalande


               

               

                  V. achalandage.


                  

                  •  Dans la pratique, pour un détaillant, s’approvisionner, plus spécialement à titre

                     de dépannage, en allant lui-même chercher les marchandises au *chaland.

                  


                  

               


               

            


            

               ACHAT


               

               

                  Subst. verbal d’acheter, forme première d’acheter, lat. accaptare, comp. de captare : prendre d’abord, essayer de prendre, d’où acheter.

                  


                  

                  •  1 Nom que prend le contrat de *vente considéré du côté de celui qui acquiert la chose

                     et paye le prix (l’acheteur) ; espèce d’*acquisition. V. rachat.


                  

                  — à *crédit. Achat dans lequel l’acquéreur est dispensé en tout ou en partie (après versement

                     d’*acompte) de payer immédiatement le prix, bien que le contrat soit conclu et la

                     chose livrée. V. *offre préalable, vente à *crédit.


                  

                  — au *comptant. Achat dans lequel l’acquéreur verse la totalité du prix au moment où il prend possession

                     de la chose ou même avant livraison lors de la conclusion du contrat.

                  


                  

                  — en *viager. Achat à charge de *rente viagère dans lequel l’acquéreur verse au vendeur non seulement

                     des *arrérages périodiques mais en général, au comptant, pour partie du prix, un *bouquet.

                  


                  

                  •  2 Par ext., l’objet acheté. Comp. dépôt.


                  

                  — (télé-). V. télé-achat (vente de).


                  

               


               

            


            

               ACHAT À EFFET DE LEVIER


               

               

                  •  Achat d’une entreprise avec un faible apport de capitaux propres et un recours

                     important à l’emprunt. JORF 23.1.2013 p. 4423 (LBO).

                  


                  

               


               

            


            

               ACHETEUR


               

               

                  Subst. – Dér. du v. acheter.

                  


                  

                  •  1 Dans le contrat de *vente, celui qui achète ; *acquéreur à titre onéreux. Comp. cessionnaire, adjudicataire, enchérisseur, gratifié, légataire, donataire, aliénataire,

                        opérateur. V. vendeur, achat.


                  

                  •  2 Dans une entreprise, celui qui est chargé des achats.

                  


                  

               


               

            


            

               ACOMPTE


               

               

                  Spécialisation de l’expression : à *compte.


                  

                  •  1 (sens gén.). *Paiement partiel imputé sur le montant de la dette. Ex. premier acompte

                     à la livraison, deuxième à trois mois, etc. V. arrhes, avoir, compte.


                  

                  •  2 Plus spécialement :

                  


                  

                  a / (adm. fin.). Paiement partiel en contrepartie d’une tranche de services déjà exécutée.

                     Comp. arrhes, avance, provision. V. dédit, crédit.


                  

                  b / (trav.). Fraction de salaire versée par anticipation ; à distinguer des *avances,

                     prêts consentis par l’entreprise.

                  


                  



               

            


            

               A CONTRARIO


               

               

                  •  Formule latine consacrée signifiant « par déduction du contraire ». V. argument a contrario. Comp. a pari, a fortiori.


                  

               


               

            


            

               ACQUÉREUR


               

               

                  Subst. – Dér. du v. acquérir, lat. acquirere : ajouter à, acquérir en plus.

                  


                  

                  •  Bénéficiaire de l’*acquisition (ex. *acheteur, *donataire, *légataire, etc.) ;

                     celui qui acquiert de *bonne ou de mauvaise foi, à titre onéreux ou à titre gratuit.

                     V. ayant cause, adjudicataire, cessionnaire. Comp. accédant, aliénateur, vendeur, attributaire, abandonnataire.


                  

                  — (sous-). Acquéreur auquel un acquéreur antérieur (dit premier acquéreur ou acquéreur originaire)

                     a transmis ses droits (par ex. en vertu d’une revente ou d’une rétrocession gratuite)

                     et qui est ainsi nommé relativement à celui dont l’acquéreur originaire tient lui-même

                     ses droits (*auteur initial). Comp. tiers acquéreur.


                  

                  — (tiers). Acquéreur qui, après avoir traité avec une personne (ayant ou non des droits sur

                     une chose), est ainsi nommé dans les conflits qui l’opposent aux titulaires de droits

                     antérieurs sur cette chose (créanciers hypothécaires inscrits exerçant un droit de

                     suite, véritable propriétaire revendiquant). V. verus dominus, *a non domino, tiers détenteur.


                  

                  ADAGE : Nemo plus juris ad alium transferre potest quam ipse habet.


                  

               


               

            


            

               ACQUÊT


               

               

                  Subst. masc. – Lat. acquaesitum, neutre pris subst. du part. passé du v. acquaerere, réfection du class. acquirere sur le simple quaerere.


                  

                  •  1 (sous les régimes communautaires où la communauté est *réelle). Biens qui font partie

                     (en nature) de la *communauté, pour avoir été acquis pendant le mariage par les époux

                     (ensemble ou séparément) grâce à leur travail ou à leur épargne (ex. œuvre créée par

                     un époux, bien acquis à titre onéreux grâce aux économies réalisées sur les revenus

                     professionnels des époux ou sur les revenus de leurs biens propres) ; s’opposent aux

                     *propres ou biens propres. V. biens réservés, masse commune, actif. Comp. conquêt.


                  

                  a / Sous l’actuel régime légal de la *communauté réduite aux acquêts (C. civ., a. 1401)

                     ou en cas de *société d’acquêts adjointe au régime de séparation de biens, les acquêts

                     désignent aussi bien les meubles que les immeubles acquis comme il est dit ci- dessus,

                     dès lors que sont propres les autres biens (meubles ou immeubles) possédés par les

                     époux au jour de la célébration du mariage ou acquis depuis par eux à titre gratuit.

                     V. communauté légale, industrie, apports.


                  

                  b / Sous le régime conventionnel de *communauté de meubles et acquêts (et sous l’ancien

                     régime de communauté légale) le mot « acquêts » (syn. *conquêts) est réservé aux immeubles

                     acquis comme il est dit plus haut, tous les meubles étant communs en tant que tels

                     (quelles que soient leur origine et la date de leur acquisition). V. communauté conventionnelle.


                  

                  •  2 (sous le régime de la *participation aux acquêts). Valeur de l’accroissement patrimonial

                     réalisé par chaque époux, pendant le mariage (et résultant de la différence entre

                     son *patrimoine *originaire et son patrimoine *final) auquel l’autre époux a le droit

                     de participer en valeur (C. civ., a. 1569, 1575) ; on qualifie plus précisément cet

                     accroissement (ces gains en valeur) d’acquêts *nets pour marquer que le patrimoine

                     originaire et le patrimoine final sont évalués sous déduction des dettes qui grèvent

                     l’actif.

                  


                  

               


               

            


            

               ACQUIESCEMENT


               

               

                  N. m. – Dér. du v. acquiescer.

                  


                  

                  •  1 Action d’*acquiescer (sens gén.). Comp. consentement, acceptation, approbation, adhésion, agrément, assentiment.


                  

                  •  2 Acte juridique unilatéral, exprès ou tacite, par lequel une partie au procès met

                     fin à l’instance en se soumettant à la demande de son adversaire ou au jugement du

                     tribunal (CPC, a. 384).

                  


                  

                  — à la demande. Celui qui, portant sur ce que réclame l’adversaire, emporte* reconnaissance du bien-fondé

                     des prétentions de celui-ci et renonciation à l’action (CPC, a. 408).

                  


                  

                  — au jugement. Celui qui, portant sur ce que le juge a décidé, emporte soumission aux chefs du jugement

                     et renonciation aux voies de recours, sauf si postérieurement une autre partie forme régulièrement un recours (CPC, a. 409).

                  


                  

                  •  3 Acte juridique résultant de tout comportement, actif ou passif, qui atteste l’*acceptation

                     par un État de la prétention juridique d’un autre État, et la lui rend opposable pour

                     l’avenir. Comp. estoppel, reconnaissance, renonciation.


                  

               


               

            


            

               ACQUIESCER


               

               

                  V. – Du lat. acquiescere : être au repos, d’où se reposer sur…, consentir.

                  


                  

                  •  (sens gén.). Se rallier à l’opinion d’autrui, accéder à une demande, accepter une

                     décision, adhérer à une proposition, déférer à une sollicitation. V. plus spécifiquement,

                     pour le sens procédural de précision, *acquiescement à la demande, *acquiescement au jugement. Ant. s’opposer à, contester.


                  

               


               

            


            

               ACQUIS COMMUNAUTAIRE


               

               

                  N. m.


                  

                  •  Socle commun de droits et d’obligations que les pays candidats s’engagent à respecter

                     et à transposer dans leurs législations internes pour pouvoir adhérer à l’Union européenne.

                     Comprend notamment la teneur, les principes et les objectifs politiques des traités ;

                     la législation adoptée en application des traités et la jurisprudence de la Cour de

                     justice ; les déclarations et les résolutions adoptées dans le cadre de l’Union ;

                     les accords internationaux conclus par la Communauté et ceux conclus par les États

                     membres entre eux dans le domaine des activités de l’Union… Lie l’ensemble des États

                     membres au titre de l’Union européenne, sous réserve de certaines exceptions de portée

                     limitée (ex. dispositions transitoires ou mesures de coopérations renforcées, V. glossaire européen). Par extension, peut désigner l’ensemble du droit positif de l’Union européenne.

                  


                  

               


               

            


            

               ACQUISITIF, IVE 


               

               Acquisitif


               

               

                  Adj. – Lat. acquisitivus : qui procure.

                  


                  

                  •  Qui fait acquérir la propriété ; se dit surtout de la *prescription prise comme

                     mode d’*acquisition (*usucapion), par opp. à la prescription *extinctive.

                  


                  

               


               

            


            

               ACQUISITION


               

               

                  Lat. jurid. acquisitio, dér. d’acquirere : acquérir.

                  


                  

                  •  1 Fait (générique) de devenir propriétaire (d’une manière ou d’une autre) ; plus spécifiquement,

                     opération par laquelle on le devient (achat, legs). V. titre, aliénation, cession, perte.


                  

                  — *a non domino. Opération dans laquelle celui qui est en position d’acquéreur ne devient pas propriétaire

                     parce que celui dont il tient ses droits (son *auteur) n’est pas le véritable propriétaire.

                     V. *verus dominus, possession, revendication, bonne foi.


                  

                  — (mode d’). Manière dont on acquiert la propriété, soit en vertu de la loi (ex. succession ab intestat, *prescription, *accession), soit par l’effet de la volonté (testament, donation,

                     vente) ; à titre *gratuit ou *onéreux ; entre *vifs ou à cause de *mort ; à titre

                     *universel ou *particulier ; par voie de *transmission ou à titre *originaire (C. civ.,

                     a. 711, 712). V. usucapion, confiscation, expropriation.


                  

                  •  2 Parfois, l’objet acquis.

                  


                  

                  •  3 Par ext., fait de devenir titulaire d’un droit autre que la propriété (usage, usufruit,

                     créance) ou bénéficiaire d’un nouvel état (acquisition de la nationalité). Comp. obtention, octroi, attribution.


                  

               


               

            


            

               ACQUIT


               

               

                  Subst. masc. – Dér. de acquitter, au sens de rendre quitte d’une obligation.

                  


                  

                  •  *Reconnaissance écrite, par l’*accipiens, du paiement qu’il a reçu. Comp. quittance, décharge.V. reçu.

                  


                  

                  — (pour). Loc. adv. Mention portée sur un titre de créance pour constater le paiement de la

                     *dette et la *libération du débiteur. V. quitte.


                  

               


               

            


            

               ACQUIT-À-CAUTION


               

               

                  Subst. masc. – V. acquit, caution.


                  

                  •  *Titre de mouvement délivré par l’administration pour permettre le transport régulier

                     de marchandises soumises à des droits de circulation (si ces droits ne sont pas payés

                     au départ), ou d’objets non soumis à des droits de circulation mais dont la circulation est surveillée par l’administration

                     (alambics) ; ainsi nommé parce que l’expéditeur s’engage, avec une caution, soit à

                     présenter un certificat de décharge ou d’arrivée de la marchandise, soit à payer ces

                     droits (s’il en est dû). V. congé, laissez-passer.


                  

               


               

            


            

               ACQUITTEMENT


               

               

                  Dér. du verbe acquitter, au sens de déclarer non coupable. Comp. de à et de quitte. V. quittance, quitus.


                  

                  •  1 Décision de la cour d’assises qui met hors de cause un accusé après l’avoir déclaré

                     non coupable ou avoir constaté que le fait retenu contre lui ne tombe pas ou ne tombe

                     plus sous le coup de la loi pénale (décision non susceptible d’une voie de recours

                     préjudiciable à la personne acquittée) ; ne confondre ni avec *relaxe (autre espèce de mise hors de cause) ni avec *exemption de peine. Comp. *classement sans suite, non-lieu. Ant. condamnation.


                  

                  •  2 Opération consistant à se libérer d’une obligation ; plus spécialement *paiement

                     d’une somme d’argent en *exécution d’une dette. V. libération, affranchissement, satisfactions, désintéressement.


                  

               


               

            


            

               ACQUITTER


               

               

                  V. – V. acquittement.


                  

                  •  1 (un accusé). V. acquittement.


                  

                  •  2 (une dette). La payer. Ex. acquitter des droits de timbre. V. paiement libératoire.


                  

                  •  3 (un document) (ex. une facture). Le revêtir de la mention pour *acquit.

                  


                  

                  •  4 (s’) (d’une obligation). La remplir, l’exécuter, honorer un engagement. V. libération, quitte.


                  

               


               

            


            

               ACTE


               

               

                  N. m. – Lat. actus, au sens d’action ; lat. jurid. actum, au sens d’acte instrumentaire.

                  


                  

                  ▸ I (sens généraux)

                  


                  

                  •  1 En un sens courant, tout fait de l’homme. Ex. acte puni par la loi ; acte dommageable ;

                     acte d’hostilité ; acte de propriétaire, de possesseur, d’héritier ; englobe en ce

                     sens même des faits d’*abstention (ex. acte de commission par *omission) ; s’oppose

                     à événement.

                  


                  

                  •  2 (souvent nommé acte juridique). Opération juridique (negotium) consistant en une manifestation de la *volonté (publique ou privée, unilatérale,

                     plurilatérale ou collective) ayant pour objet et pour effet de produire une conséquence

                     juridique (établissement d’une règle, modification d’une situation juridique, création

                     d’un droit, etc.). Ex. arrêté municipal édictant une réglementation de police ; décision

                     nommant un fonctionnaire ; contrat translatif de propriété ou générateur d’obligation ;

                     s’oppose à *fait juridique, acte *matériel et acte instrumentaire (v. ci-dessous).

                  


                  

                  •  3 (plus précisément appelé en ce sens acte instrumentaire). *Écrit (souvent nommé *instrumentum) rédigé en vue de constater un *acte juridique (acte authentique ou sous seing privé

                     constatant une vente, procès-verbal de conciliation, acte de l’état civil), ou un

                     *fait juridique (ex. constat d’accident, inventaire) et dont l’établissement peut

                     être exigé soit à peine de nullité (*ad solemnitatem ; acte dit formaliste ou solennel) soit à fin de *preuve (ad probationem ; écrit probatoire). V. protocole, titre, original, duplicata, copie, minute, forme, instruments juridiques. Comp. déclaration orale, verbale.


                  

                  ▸ II (simples renvois)

                  


                  

                  — abstrait. V. abstrait.


                  

                  — à titre gratuit. V. gratuit (acte à titre).


                  

                  — à titre onéreux. V. onéreux (acte à titre).


                  

                  — à titre particulier. V. particulier (sens 5).

                  


                  

                  — à titre universel. V. universel.


                  

                  — attributif. V. attributif.


                  

                  — authentique. V. authentique.


                  

                  — collectif. V. collectif (acte).


                  

                  — confirmatif. V. confirmatif (acte) ; confirmation.


                  

                  — consensuel. V. consensuel.


                  

                  — conservatoire. V. conservatoire (acte).


                  

                  — constitutif. V. constitutif (sens 2).

                  


                  

                  — courant. V. courant.

                  


                  

                  — d’administration. V. administration (acte d’).


                  

                  — d’appel. V. appel (acte d’).


                  

                  — d’avocat à avocat. V. acte du palais.


                  

                  — déclaratif. V. déclaratif.


                  — de disposition. V. disposition (acte de).


                  

                  — de l’état civil. V. *état civil (acte de l’).


                  

                  — de notoriété. V. notoriété (acte de).


                  

                  — de pure faculté. V. faculté.


                  

                  — de suscription. V. suscription (acte de).


                  

                  — de tolérance. V. tolérance (acte de).


                  

                  — discrétionnaire. V. discrétionnaire.


                  

                  — en brevet. V. brevet (acte en).


                  

                  — en minute. V. minute.


                  

                  — exécutoire. V. exécutoire (acte).


                  

                  — illicite. V. illicite.


                  

                  — innommé. V. innommé.


                  

                  — interprétatif. V. interprétatif.


                  

                  — interruptif. V. interruptif.


                  

                  — juridictionnel. V. juridictionnel (acte).


                  

                  — public. V. public (acte).


                  

                  — solennel. V. solennel.


                  

                  — suspensif. V. suspensif.


                  

                  — translatif. V. translatif.


                  

                  — unilatéral. V. unilatéral.


                  

                  ▸ III (sous-mots)

                  


                  

                  — *administratif. Au sens générique, acte juridique fait dans le cadre et pour l’exécution d’une opération

                     administrative ; en général, on réserve cependant l’expression pour désigner ceux

                     de ces actes qui ont un caractère unilatéral, par opposition aux *contrats administratifs.

                  


                  

                  a / D’un point de vue organique, acte qui émane d’une autorité administrative, par opposition

                     aux actes émanant d’une autorité législative, d’une autorité juridictionnelle ou d’un

                     organisme privé.

                  


                  

                  b / D’un point de vue fonctionnel, la notion exclut les actes des autorités administratives

                     agissant à un autre titre (par ex., actes du maire en qualité d’officier de police

                     judiciaire), mais englobe au contraire les actes de personnes ou d’organismes privés

                     chargés d’une mission de service public, dès lors que ces actes intéressent l’organisation

                     du service ou son exécution à l’aide de *prérogatives de puissance publique.

                  


                  

                  c / D’un point de vue matériel, acte unilatéral à caractère individuel, par opposition

                     aux actes de portée générale qui seraient qualifiés *législatifs. Ex. *ordonnance,

                     *décision individuelle, *décret, *arrêté, *directive, *mesures dites d’ « ordre intérieur »,

                     notamment les *circulaires et *instructions de service auxquelles il faut ajouter

                     les *avis et les *vœux. V. analyse.


                  

                  — clair.


                  

                  a / (adm.). Théorie suivant laquelle une juridiction, normalement incompétente pour interpréter

                     un acte, ne serait cependant pas tenue de voir dans cette interprétation une *question

                     préjudicielle à renvoyer à l’autorité compétente pour interpréter, mais pourrait directement

                     appliquer cet acte dans la mesure où il est clair (théorie appliquée dans les rapports

                     entre juridictions administratives et judiciaires, s’agissant des actes individuels

                     et, plus généralement, aux *traités internationaux).

                  


                  

                  b / plus spéc. (eur.). Texte dont le sens est si évident qu’il ne saurait soulever de

                     doute ni de question d’interprétation et ne pourrait, par voie de conséquence, donner

                     lieu à renvoi pour *interprétation préjudicielle devant la Cour de justice des Communautés

                     européennes.

                  


                  

                  — *collectif. Qualification donnée à une catégorie d’actes *administratifs qui se distinguent d’une

                     part, des *actes réglementaires en ce qu’ils ne portent pas de normes générales et

                     impersonnelles, d’autre part, des *actes *individuels en ce qu’ils concernent non

                     pas une seule mais simultanément plusieurs personnes nommément désignées. Ex. arrêtés

                     de promotion des fonctionnaires.

                  


                  

                  — constitutionnel. Nom parfois donné à la loi établissant ou complétant une Constitution. Ex. Acte additionnel

                     aux Constitutions de l’Empire, du 22 avril 1815 ; Actes constitutionnels pris par

                     Philippe Pétain, à dater du 11 juillet 1940.

                  


                  

                  — contraire. Nom donné par référence au principe du *parallélisme des formes à un acte administratif

                     dont l’objet est de supprimer un acte administratif antérieur et qui doit être pris

                     par la même autorité et dans les mêmes formes que celui-ci.

                  


                  

                  — d’administration judiciaire.


                  

                  a / Acte du juge, de caractère non *juridictionnel (CPC, a. 499) et qui n’est sujet à aucun recours (CPC, a. 537), tendant soit à organiser le service de la juridiction (désignation du magistrat

                     de la mise en état : COJ,art. R. 312-6, répartition des magistrats dans les diverses chambres, fixation des

                     jours et heures des audiences, désignation des huissiers audienciers, ou des experts

                     agréés), soit même à régler diverses questions relatives à l’instance (ex. jonction

                     et disjonction d’instances : CPC, a. 368 ; radiation d’une affaire : a. 382). Syn. mesure d’administration judiciaire. V. fonction *juridictionnelle.


                  

                  b / Dans un sens très étroit, acte d’administration intérieure de la juridiction relevant

                     de la gestion administrative (personnel, budget, bâtiments, etc.).

                  


                  

                  — d’autorité. Selon la doctrine dominante du XIXe siècle, espèce d’actes administratifs – dits aussi de puissance publique – qui seraient

                     caractérisés par la mise en œuvre de celle-ci et n’auraient donc pas eu d’homologues

                     en Droit privé, par opposition aux *actes de gestion (cette opposition n’est plus

                     reçue aujourd’hui ; on en retrouve néanmoins le reflet, sinon en matière de responsabilité,

                     du moins dans les règles du partage des compétences et dans le droit de la fonction

                     publique, notamment à travers la réglementation du droit de grève).

                  


                  

                  — d’avocat. Acte sous signature privée (*sous seing privé), contresigné par les avocats de chacune

                     des parties ou par l’avocat de toutes les parties. Il fait foi de l’écriture et de

                     la signature des parties, tant à leur égard qu’à celui de leurs héritiers ou ayant

                     cause. La procédure du faux lui est applicable. Cet acte est dispensé de toute mention

                     manuscrite exigée par la loi (a. 1374).

                  


                  

                  —s de barbarie. Actes de cruauté, érigés en crime, comme les *tortures, consistant à infliger intentionnellement

                     à autrui des souffrances, physiques et/ou mentales, inhumaines et odieuses (C. pén.,

                     a. 222-1), agissements aggravant également de nombreuses autres infractions (ex. vol,

                     a. 311-1o). Comp. crime contre l’*humanité.


                  

                  — de commerce.


                  

                  a / (par nature). Acte juridique qui entre dans l’énumération des a. L. 110-1 et 110-2

                     C. com. tels que la jurisprudence les interprète (V. commerce).

                  


                  

                  b / (par référence à son auteur) : Acte (intentionnel ou non) accompli par un commerçant

                     dans l’exercice de sa profession ou par une société commerciale, en traitant soit

                     avec un autre commerçant (actes entièrement commerciaux), soit avec un non-commerçant

                     (actes mixtes).

                  


                  

                  — de Dieu. Intervention du hasard, comme la foudre (Conv. Bruxelles 1924, a. 4, § 2, litt. d). V. *cas fortuit, *cause étrangère, *force majeure.


                  

                  — de francisation. Copie du registre des soumissions de *francisation qui établit la nationalité française

                     du navire et le droit de propriété sur celui-ci.

                  


                  

                  — de gestion. Ceux que l’administration accomplit pour la gestion de son domaine privé ou pour

                     les besoins des services publics, mais dans des conditions et par des procédés semblables

                     à ceux auxquels recourent les particuliers pour la gestion de leurs propres affaires,

                     par opposition aux *actes d’autorité.

                  


                  

                  — de gouvernement. Dénomination appliquée à un certain nombre d’actes émanant des autorités exécutives

                     et dont la caractéristique commune est de bénéficier d’une immunité juridictionnelle

                     absolue (de tels actes ne sont pas susceptibles d’être déférés au Conseil d’État par

                     la voie contentieuse). (D’abord justifiée par la théorie dite du mobile politique,

                     la catégorie des actes de gouvernement a été ultérieurement réduite, faute d’un critère

                     spécifique, à une simple énumération dont le contenu n’a cessé de se restreindre ;

                     cette restriction a permis de reconnaître dans les actes de gouvernement, sinon l’expression

                     d’une *fonction gouvernementale distincte de la *fonction administrative, du moins

                     des actes qui, d’une part, se rattachent aux rapports entre les pouvoirs exécutifs

                     et législatifs, d’autre part, intéressant les relations extérieures, mettent en cause,

                     dans le cadre du Droit international, les rapports du pouvoir exécutif avec les puissances

                     étrangères ou les organisations internationales.)

                  


                  

                  — de greffe. Acte reçu par le *greffier agissant en vertu de ses propres attributions et dressé

                     selon les cas en *minute (renonciation à succession) ou en *brevet (certificat de

                     non-appel).

                  


                  

                  — (demander). Demander la constatation par écrit d’un fait, afin de pouvoir ultérieurement l’invoquer ;

                     spéc. demander à un tribunal de constater dans son jugement un fait ou une déclaration

                     émanant de son adversaire.

                  


                  

                  — d’enfant sans *vie. Acte que dresse l’officier de l’état civil : 1 / lorsqu’un enfant est né *vivant mais non *viable ; 2 / lorsqu’un enfant est *mort-né (d. 20 août 2008), acte qui n’étant ni acte de naissance

                     ni acte de décès, constate au moins l’existence de l’enfant et sur lequel peut être

                     inscrit le prénom donné à l’enfant.

                  


                  

                  — de procédure.


                  

                  a / Au sens large, acte de volonté (negotium) ou écrit le constatant (instrumentum), se rattachant à une instance judiciaire et pouvant être l’œuvre des parties et de leurs mandataires ou des juges et de leurs auxiliaires.

                  


                  

                  b / Au sens strict, acte des parties à une instance où des auxiliaires de la justice qui

                     ont pouvoir de les représenter (huissier de justice, avocats, avoués) ayant pour objet

                     l’introduction, la liaison ou l’extinction d’une instance, le déroulement de la procédure

                     ou l’exécution d’un jugement. Ex. assignation, signification des conclusions, désistement

                     d’instance, *exploit de saisie-arrêt (v. CPC, a. 2, 411).

                  


                  

                  — détachable. Se dit d’un acte administratif faisant partie d’une opération juridique complexe

                     et dont la jurisprudence admet qu’il puisse en être disjoint, soit pour rentrer dans

                     la compétence administrative dont cette opération était en tant que telle exclue,

                     soit pour faire l’objet d’un *recours pour excès de pouvoir malgré l’existence d’un

                     *recours parallèle.

                  


                  

                  — (donner). De la part du juge, accorder la constatation demandée. V. jugement de donner *acte. Pour une partie, reconnaître formellement le fait ou la déclaration de l’autre.

                  


                  

                  — (dresser). Établir, *rédiger un acte, le mettre en forme (« en bonne et due » forme). V. dressé.


                  

                  — (dont). Locution parfois encore employée par les officiers publics ou ministériels à la fin

                     des actes qu’ils rédigent pour indiquer que ceux-ci sont terminés.

                  


                  

                  — du palais. Nom encore donné dans la pratique aux actes de procédure que les avocats ou les avoués

                     constitués dans une même cause se notifient entre eux (acte d’avocat à avocat, ou

                     d’avoué à avoué) suivant des formes simplifiées (v. CPC, a. 671 s.). Ex. constitution d’avocat, reprise d’instance, notification des conclusions,

                     communication des pièces. V. huissier audiencier.


                  

                  — *extrajudiciaire. Par opp. à acte *judiciaire, acte d’un auxiliaire de justice notifié en dehors de

                     toute instance judiciaire par acte d’huissier de justice, tendant à l’exercice ou

                     à la conservation d’un droit. Ex. congé, demande en renouvellement d’un bail, refus

                     de renouvellement, *commandement, *sommation.

                  


                  

                  — faisant *grief. Acte administratif unilatéral portant atteinte à la situation d’un administré en modifiant

                     l’*ordonnancement juridique et comme tel susceptible d’un *recours pour excès de pouvoir,

                     qu’il s’agisse d’un acte réglementaire ou d’une décision individuelle.

                  


                  

                  — final. Instrument rédigé à l’issue d’une conférence internationale qui contient généralement

                     l’énumération des parties représentées à la conférence, les accords rédigés au sein

                     de celle-ci et les résolutions qu’elle a pu adopter (l’authentification du texte des

                     accords négociés dans le cadre de la conférence résulte habituellement de la signature

                     ou du paraphe de l’acte final. V. Conf. de Vienne sur le Droit des traités, a. 10).

                  


                  

                  — individuel. Se dit d’un acte administratif unilatéral concernant une personne nommément désignée ;

                     s’oppose ainsi à l’acte *collectif et à l’acte *réglementaire.

                  


                  

                  — *introductif d’instance. Acte de procédure par lequel une personne prend l’*initiative d’un procès (demande

                     *initiale) ou d’un recours (acte d’appel) et dont la forme varie suivant la nature

                     de la juridiction, la nature de l’affaire, etc. Ex. la demande initiale (CPC, a. 53) est formée suivant les cas par assignation, par requête d’une partie ou par

                     requête conjointe (CPC, a. 54) ; se distingue en général de la *saisine de la juridiction (v. CPC, a. 750 et 757 ; comp., par exception, CPC, a. 791).

                  


                  

                  — judiciaire.


                  

                  a / Syn. d’acte de procédure.

                  


                  

                  b / Par restriction et par opp. à *acte extrajudiciaire, signification par exploit d’huissier

                     au cours d’une instance judiciaire.

                  


                  

                  c / Désigne parfois tous les actes du juge autres qu’un jugement ordinaire : décisions

                     fixant les heures d’audience, désignant des huissiers audienciers (*acte d’administration

                     judiciaire), *jugement de donner acte. Comp. acte juridictionnel.


                  

                  d / Parfois aussi acte du juge autre qu’un jugement ordinaire mais se rattachant à la

                     fonction juridictionnelle, par opp. à un acte de simple administration intérieure.

                  


                  

                  — (jugement de donner). Jugement qui constate un fait ou un acte des parties (constitution d’avocat, aveu,

                     serment, offre, et surtout accord conclu devant le juge) dont il constitue une preuve

                     authentique. Comp. dispositif.


                  

                  — *juridique. Acte de volonté destiné (dans la pensée de son ou de ses auteurs) à produire un effet

                     de droit (C. civ., a. 1100-1).

                  


                  

                  — juridique *collectif. Décision prise collégialement par les membres d’une collectivité.

                  


                  

                  — juridique *conventionnel. Accord conclu entre deux ou plusieurs personnes en vue de produite des effets de

                     droit. Syn. *convention.


                  — unilatéral. Acte accompli par une seule personne ou par plusieurs personnes dans la considération

                     d’un même intérêt, en vue de produire un effet de droit.

                  


                  

                  — législatif.


                  

                  a / Au sens formel, tout acte, quel que soit le caractère individuel ou général de son

                     contenu, adopté par le Parlement selon la procédure législative et promulgué par le

                     président de la République ; en ce sens, synonyme de *loi. (Depuis 1958, il ne peut

                     porter que sur les objets limitativement énumérés par l’article 34 de la Constitution.)

                  


                  

                  b / Au sens matériel, acte d’une autorité publique, quelle qu’en soit la qualité législative

                     ou exécutive, qui porte des normes de caractère général et impersonnel (dans cette

                     acception doctrinale, l’expression n’est plus guère usitée ; lorsqu’un acte général

                     et impersonnel émane d’une autorité exécutive, il est qualifié *réglementaire, les

                     deux notions se rejoignant du point de vue matériel).

                  


                  

                  — notarié. Acte rédigé ou dressé sur support électronique par un *notaire (C. civ., a. 1317).

                     V. acte *authentique, acte *public, écrit.


                  

                  — (prendre). Constater ou faire légalement *consigner un fait (agissement, défaillance, refus)

                     ou une déclaration (offre, acquiescement, reconnaissance), en particulier, en matière

                     d’opération sur obligation, reconnaître pour certain et non équivoque (C. civ., a. 1216,

                     al. 2 ; 1324 ; 1327-1).

                  


                  

                  — recognitif. Du lat. recognitus, part. pass. du v. recognoscere, reconnaître. Acte écrit, appelé aussi *titre nouvel, par lequel une personne reconnaît

                     l’existence de droits déjà constatés par un titre antérieur, nommé acte primordial,

                     soit afin d’interrompre une prescription, soit afin d’assurer la preuve de ces droits

                     lorsque le titre primordial est perdu ou menacé de perte. C. civ., a. 1380. Comp.

                     confirmatif, ratification. V. reconnaissance.


                  

                  — refait. Acte instrumentaire qui a pour objet de remplacer un acte antérieur (le plus souvent

                     nul pour vice de forme) sans en modifier la teneur. V. réfection.


                  

                  — réglementaire.


                  

                  a / Au sens organique, actes des autorités exécutives dans l’exercice de leurs attributions

                     normatives ; actes du *pouvoir réglementaire (ordonnances, décrets, arrêtés).

                  


                  

                  b / Au sens matériel, ceux des actes du pouvoir réglementaire qui contiennent des règles

                     générales et/ou impersonnelles ; en ce sens, l’acte réglementaire se distingue des

                     actes *individuels ou *collectifs et s’identifie à l’acte *législatif au sens matériel.

                  


                  

                  c / Appliqué aux *circulaires, le terme implique que celles-ci contiennent des dispositions

                     juridiques nouvelles.

                  


                  

                  d / Appliqué autrefois aux *délibérations des conseils municipaux et généraux exécutoires

                     de plein droit.

                  


                  

                  — sous signature (seing) privé(e). Acte *écrit établi (sur papier ou support électronique) par les parties elles-mêmes

                     sous leur seule *signature (seing privé) sans l’intervention d’un officier public

                     (C. civ., a. 1372), qui en tant que *preuve littérale *préconstituée, est doté d’une

                     *force *probante (a. 1372) inférieure à celle de l’acte *authentique (v. cep. C. civ.,

                     a. 1359) et qui n’acquiert qu’à certaines conditions (not. l’enregistrement, C. civ.,

                     a. 1377) date certaine à l’égard des tiers, mais qui, laissé en principe à la libre

                     rédaction des intéressés, n’est assujetti qu’à un minimum de formalités, à peine de

                     nullité de l’instrumentum : formalité du *double pour les actes contenant des conventions synallagmatiques

                     (C. civ., a. 1375), mentions manuscrites ou assimilées pour les engagements unilatéraux

                     (a. 1376). V. vérification d’écriture.


                  

                  — type (adm.). Catégorie d’actes de nature et de dénomination diverses (règlements, statuts,

                     cahier des charges, contrats…) élaborés à titre de modèle soit facultatif, soit obligatoire,

                     par l’autorité administrative supérieure à l’usage des administrations subordonnées

                     à son contrôle, voire des particuliers et rattachés à la catégorie dont ils possèdent

                     les caractères. Ex. on assimile un règlement intérieur type à un acte *réglementaire.

                     Comp. contrat type.


                  

               


               

            


            

               ACTER


               

               

                  V. – De *acte (du bas. lat. actare, dater ?).

                  


                  

                  •  1 *Prendre ou *donner *acte.

                  


                  

                  •  2 (vx). Conduire une opération juridique ou une action diplomatique à son accomplissement ;

                     y mettre un terme en la forme. Comp. conclure, dresser acte.


                  

               


               

            


            

               ACTIF, IVE 


               

               Actif


               

               

                  Adj. – Lat. activus, dér. de actus, de agere : agir.

                  


                  

                  •  1 Qualité de celui qui travaille, par opp. au *chômeur (inactif) ou à celui qui a suspendu son travail.

                  


                  

                  •  2 Se dit du membre d’une association qui, ayant versé sa cotisation, peut participer

                     aux activités de l’association.

                  


                  

                  •  3 Se dit de celui à qui l’on doit, le créancier (sujet actif de l’obligation), du fait

                     qu’il est en droit d’agir en paiement contre le débiteur (sujet passif) ; par ext.,

                     ce qui concerne la créance. Ex. transmissibilité active, solidarité active. Ant. passif.


                  

               


               

            


            

               ACTIF


               

               

                  Subst. masc.


                  

                  •  V. le précédent, adj. substantivé.


                  

                  •  1 (sens gén.). Ensemble des *biens et droits évaluables en argent qui constituent les

                     éléments positifs du *patrimoine d’une personne (physique ou morale) et forment le

                     *gage de ses créanciers, par opp. au *passif. V. solvabilité, saisie, crédit, avoir, forces.


                  

                  — incorporel (Fin.). Actif sans support matériel tel qu’un *fonds de commerce, un brevet, des droits

                     d’auteur, une marque. JORF 19.11.2008, dans Commission générale de terminologie et de néologie.

                  


                  

                  — net. Dans une masse à partager, solde positif qui ressort après paiement des dettes qui

                     grevaient la masse. Ex. actif net successoral.

                  


                  

                  — numérique (Fin.). Toute valeur dématérialisée, comprenant les jetons, la monnaie électronique et

                     toute autre valeur non constitutive d’une monnaie ayant cours légal et forcé.

                  


                  

                  ADAGE : Bona non sunt nisi deducto aere alieno.


                  

                  •  2 En comptabilité, ensemble des soldes des comptes de situation figurant au *bilan.

                  


                  

               


               

            


            

               ACTIF SOUS-JACENT


               

               

                  •  Fin. Instrument financier, tel qu’une devise, une action, un taux d’intérêt ou un indice

                     boursier, qui sert de support à un contrat à terme ou à un contrat d’option. JORF 19.11.2008, dans Commission générale de terminologie et de néologie.

                  


                  

               


               

            


            

               ACTION


               

               

                  N. f. – Lat. jurid. actio ; au sens empr. du hollandais actie au début du XVIIIe siècle.

                  


                  

                  ▸ I Action en justice (toutes matières)

                  


                  

                  a / (sens courant). Sanction d’un *droit subjectif ; voie de droit ouverte pour la protection

                     judiciaire d’un droit ou d’un intérêt légitime (en ce sens, tout droit est muni d’action),

                     garantie potentielle comprise dans le patrimoine d’un individu (on parle de ses droits

                     et actions, a. 1166).

                  


                  

                  b / (sens précis). Droit d’agir en justice ; droit (ouvert à certaines conditions : *intérêt,

                     *qualité, etc.), pour l’auteur d’une *prétention (principale, incidente, appel, pourvoi

                     en cassation, etc.) d’être entendu et jugé sur le fond de celle-ci, sans que cette

                     prétention puisse être écartée comme *irrecevable, le juge étant tenu de la déclarer

                     bien ou mal fondée (CPC, a. 30, al. 1) ; désigne aussi, en ce sens, le droit pour l’adversaire de la prétention

                     d’en discuter le *bien-fondé (a. 30, al. 2) ; en ce sens, l’action ne se confond ni

                     avec le droit *substantiel déduit en justice (par ex. le droit de propriété), ni avec

                     la demande en justice (l’assignation). V. recevabilité, fin de non-recevoir.


                  

                  — du ministère public. Dans un sens très proche, pouvoir, pour le ministère public, d’agir d’office en matière

                     civile comme *partie principale (CPC, a. 422 et 423). V. action d’office. Comp. action publique (ci-dessous).

                  


                  

                  c / (par déviation). La *demande en justice, plus précisément, la demande *principale

                     (par ex. dans l’expression : le juge de l’action est le juge de l’exception), c’est-à-dire

                     l’acte de procédure qui contient la prétention.

                  


                  

                  — ad exhibendum (loc. du lat. jurid. signifiant : pour représenter). Nom traditionnel parfois encore

                     donné à l’action par laquelle on obtient la représentation de choses ou de documents

                     sur lesquels on prétend avoir un droit ou dont la production est nécessaire en vue

                     de l’exercice d’un droit. Ex. demande d’une partie au procès en vue de l’obtention

                     de pièces détenues par un tiers (CPC, a. 138).

                  


                  

                  — à fins de subsides. V. action à fins de *subsides.


                  

                  — à futur. V. in futurum (ci-dessous).

                  


                  

                  — attitrée. V. attitrée (action).


                  

                  — banale. V. attitrée (action).


                  

                  — *civile. Action ouverte à la victime d’une infraction pénale, en réparation du dommage que celle-ci lui a causé (frais exposés dans le procès pénal, restitutions, dommages-intérêts),

                     qui peut être exercée en même temps et devant les mêmes juges que l’action publique,

                     ou séparément devant la juridiction civile.

                  


                  

                  — *collective.


                  

                  a / Action qu’un groupement doté de la personnalité juridique (société, association, syndicat)

                     intente en son nom, ès qualités, pour faire valoir des droits qui lui appartiennent

                     en propre ou pour défendre les intérêts de la collectivité. Ex. action des syndicats

                     en matière de contrat collectif de la profession ; s’oppose à l’action individuelle

                     qui peut appartenir à chacun des membres du groupement pour la défense des droits

                     et intérêts individuels.

                  


                  

                  b / Expression parfois proposée pour désigner l’action qui pourrait être ouverte à l’un

                     quelconque des coïntéressés (ex. un consommateur) pour faire juger, même à l’égard

                     des autres (par exception à la relativité de la chose jugée) un type de litige caractérisé

                     par la similitude de ses multiples applications potentielles. Ex. la nocivité d’un

                     produit de consommation (parfois nommée action de groupe ou de classe, action populaire).

                     V. class action, action de groupe.


                  

                  — confessoire (lat. jurid. actio confessoria, dér. de confiteri : reconnaître, avouer). Action *réelle tendant à la reconnaissance ou à l’exercice

                     d’un droit de servitude, d’usufruit ou d’usage ; s’oppose à l’action *négatoire (v. ci-dessous).

                  


                  

                  — criminelle. Syn. action *publique (v. ci-dessous).

                  


                  

                  — de groupe. Action en justice ouverte à une entité habilitée à agir pour le compte de plusieurs

                     personnes, sans en avoir nécessairement reçu le mandat au préalable, qui subissent

                     un dommage causé par une même personne, ayant pour cause commune un manquement de

                     même nature à ses obligations légales ou contractuelles, pour obtenir cessation du

                     comportement, ou engagement de la responsabilité de la personne ayant causé le dommage

                     (a. 16 loi no 2025-391 du 30 avril 2025), plus spécialement : C. cons., a. 623-1 ; loi no 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire

                     dans le domaine de la lutte contre les discriminations ; C. trav., a. L. 1134-6 et s. ;

                     C. env., a. L. 143-2-1 ; C. sant. publ., chapitre III du titre IV du livre Ier de la première partie ; article 43 ter de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

                     Comp. class action, action collective.

                  


                  

                  — de in rem verso. Nom traditionnel encore donné à l’action prétorienne ouverte à l’appauvri contre

                     l’enrichi pour cause d’*enrichissement sans *cause. V. subsidiaire.


                  

                  — d’état. Action tendant à établir ou à modifier l’*état d’une personne. Ex. action en réclamation

                     d’état, en contestation d’état, en recherche de paternité ou de maternité naturelle,

                     en nullité de mariage, en révocation d’adoption.

                  


                  

                  — directe. V. directe (action).


                  

                  — d’office. Action intentée au nom de la société par le ministère public, en vertu du seul devoir

                     de sa charge, et sans en être requis par une personne intéressée, soit en matière

                     pénale (l’action d’office est de règle), soit en matière civile, dans les cas où le

                     ministère public peut agir comme *partie *principale (CPC, a. 422 et 423). V. action publique.


                  

                  — *domaniale. Action exercée par l’administration devant les tribunaux judiciaires ou administratifs,

                     pour obtenir des restitutions, réparations ou enlèvements contre les auteurs de faits

                     matériels (empiétements, dégradations, constructions) portant atteinte à l’intégrité

                     du domaine public.

                  


                  

                  — en garantie. V. garantie.


                  

                  — en perpétuel silence. V. *action provocatoire (ci-dessous).

                  


                  

                  — *estimatoire (lat. jurid. actio aestimatoria, de aestimare, estimer). Action par laquelle l’acheteur, qui découvre les vices cachés de la chose,

                     demande, non point la *résolution de la vente (action *rédhibitoire), mais une diminution

                     du prix (C. civ., a. 1644) ; encore appelée action quantis minoris.


                  

                  c / (par déviation)

                  


                  

                  — déclaratoire. Action ayant pour objet de faire déclarer judiciairement, en dehors de tout *litige,

                     l’existence ou l’inexistence d’une situation juridique ou d’un droit. Ex. action en

                     déclaration de la loi applicable au régime matrimonial.

                  


                  

                  — fondamentale. V. rapport fondamental.


                  

                  — hypothécaire. Action *réelle, sanction du droit d’hypothèque, formée par le créancier hypothécaire

                     contre le tiers détenteur, la caution réelle ou même contre le débiteur, qui est distincte

                     de l’action personnelle sanctionnant l’obligation contractée par le débiteur à l’égard du créancier et garantie par l’hypothèque.

                  


                  

                  — immobilière. Action – *personnelle ou *réelle – par laquelle s’exerce un droit portant sur un

                     immeuble (C. civ., a. 526). Ex. action en revendication d’un immeuble. V. action mobilière.


                  

                  — indirecte. V. action oblique (ci-dessous).

                  


                  

                  — in futurum (ou à futur) (loc. lat. signifiant : pour l’avenir). Nom traditionnel encore donné à une catégorie

                     d’actions qui permet à tout intéressé de faire administrer une *preuve en justice

                     avant tout procès, soit pour faire ordonner une *mesure d’instruction (enquête, expertise,

                     etc.) s’il existe un motif légitime (entendre un témoin moribond) de conserver ou

                     d’établir la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige (CPC, a. 145), soit pour faire trancher à titre principal une contestation relative à

                     une preuve littérale (vérification d’écriture : a. 288, faux : a. 300, inscription

                     de faux : a. 314) et qui pourrait englober l’action qui tendrait à la reconnaissance

                     d’un droit non encore contesté. V. action préventive. Comp. action provocatoire ; action *possessoire.


                  

                  — interrogatoire (lat. jurid. actio interrogatoria, dér. du v. interrogare : interroger). Nom doctrinal parfois donné à une catégorie d’actions qui aurait pour

                     objet de mettre une personne en demeure soit de déclarer si elle entend ou non user

                     d’un droit ou exercer une action en justice, soit d’opter entre plusieurs partis qui

                     s’offrent à elle, action dont l’existence, contestée, est à tout le moins exclue lorsque

                     la personne interrogée jouit, en vertu de la loi, d’un délai de réflexion (*option)

                     ou justifie d’un intérêt légitime à ne pas choisir. Comp. *action provocatoire, action préventive. V. *exception *dilatoire.


                  

                  — *mixte. Action par laquelle le demandeur agit tout à la fois en reconnaissance d’un droit

                     réel et en exécution d’une obligation (CPC, a. 46). Ex. l’action en résolution de la vente exercée contre l’acheteur pour défaut

                     de paiement du prix ; l’action par laquelle l’acquéreur ou le donataire demande à

                     être mis en possession de l’immeuble dont il est devenu propriétaire par la vente

                     ou la donation.

                  


                  

                  — *mobilière. Action par laquelle s’exerce un droit mobilier, qui est *personnelle ou *réelle,

                     selon que ce droit est personnel (action en paiement d’une somme d’argent) ou réel

                     (action en revendication d’un meuble volé). V. action immobilière.


                  

                  — négatoire (lat. jurid. actio negatoria, dér. de negare : nier). Action *réelle tendant à faire reconnaître qu’un fonds n’est pas grevé d’une

                     servitude, d’un usufruit ou d’un droit d’usage ; s’oppose à l’action *confessoire

                     (v. ci-dessus).

                  


                  

                  — negotiorum gestorum (loc. du lat. jurid. signifiant action « des affaires gérées »). Nom parfois encore

                     donné à l’action par laquelle le gérant d’affaires poursuit contre le maître de l’affaire

                     le remboursement des dépenses utiles ou nécessaires qu’il a faites (C. civ., a. 1375).

                     V. gestion d’affaires.


                  

                  — oblique. Action, dite encore indirecte ou subrogatoire, par laquelle le créancier exerce les

                     droits et actions de son débiteur négligent, à l’exclusion de ceux qui sont exclusivement

                     attachés à sa personne (C. civ., a. 1341-1). Ex. le créancier interrompt une prescription

                     qui s’accomplit au détriment de son débiteur ; il accepte une succession que celui-ci

                     est appelé à recueillir et sur laquelle il néglige de prendre parti. V. personnel (sens 4).

                  


                  

                  — *paulienne. Lat. jurid. actio pauliana créée au VIe ou VIIe s. apr. J.-C. du nom du jurisconsulte Paulus, par abus). Action, dite encore *révocatoire, par laquelle le créancier fait révoquer

                     les actes de son débiteur qui lui portent préjudice et qui ont été accomplis en fraude

                     de ses droits (C. civ., a. 1341-2). Ex. le créancier fait annuler la vente d’un immeuble

                     que le débiteur a consentie à *vil prix ; se distingue de l’action en nullité d’une

                     aliénation pour cause de simulation, laquelle tend à faire juger que le bien n’est

                     pas sorti du patrimoine du débiteur.

                  


                  

                  — *personnelle. Action par laquelle on demande la reconnaissance ou la protection d’un droit personnel

                     (d’une créance) quelle qu’en soit la source (contrat, quasi-contrat, délit, quasi-délit)

                     et qui est, en général, mobilière, comme la créance dont l’exécution est réclamée

                     (ex. action en recouvrement d’un prêt d’argent) mais qui peut être immobilière, si

                     cette créance l’est aussi. Ex. l’action en délivrance de tant d’hectares de terre

                     dans un terrain de lotissement. V. personnel.


                  

                  — *prétorienne. Action créée par la jurisprudence. Ex. *action de in rem verso.


                  

                  — *préventive. Nom doctrinal parfois donné à une catégorie d’actions dont il existe quelques applications

                     spécifiques (la *réintégrande, les *actions à futur. Comp. les *actions provocatoires et interrogatoires)

                     en dehors desquelles l’existence d’un droit d’agir dépend, cas par cas, du point de

                     savoir si l’auteur de la prétention justifie d’un *intérêt *né et *actuel (ex. pour

                     déclarer recevable la demande tendant à prévenir un dommage *éventuel, il faut, mais

                     il suffit de constater que la menace imminente de ce dommage fait naître un intérêt

                     à agir).

                  


                  

                  — principale. V. *demande *principale.


                  

                  — provocatoire. Nom doctrinal parfois donné à une catégorie d’actions qui permettrait à une personne,

                     troublée par les prétentions publiques d’une autre, de mettre celle-ci en demeure

                     de justifier ses affirmations (provocatio ad agendum, comparable aux anciennes actions de *jactance), ou de faire juger qu’il lui sera

                     à jamais interdit de les faire valoir (comparable aux actions « en perpétuel silence »),

                     action dont l’existence est contestée (même si la menace proférée fait naître un *intérêt

                     actuel à agir) dans la mesure où elle tend à un renversement de la charge de la preuve

                     (actori incumbit probatio). Comp. *action préventive, *action interrogatoire (ci-dessus).

                  


                  

                  — *publique. Action exercée au nom de la société, en principe par les soins d’un corps spécial

                     de magistrats (le *ministère public) qui a pour objet l’application de la loi pénale

                     à l’auteur du fait réputé délictueux, et la réparation du dommage causé à la société.

                     V. action d’office, action du ministère public (ci-dessus), vindicte publique.


                  

                  — récursoire (dér. récent du lat. recursus : *recours). *Recours en justice de la personne, qui a dû exécuter une obligation

                     dont une autre était tenue (indemniser la victime d’un dommage, par ex.), contre le

                     véritable débiteur de l’obligation (l’auteur responsable du dommage dans l’exemple

                     ci-dessus) pour obtenir sa condamnation (ex. action récursoire de l’État contre l’instituteur

                     en cas de dommage causé à un élève : l. 5 avr. 1937, a. 2) ; action exercée par le

                     codébiteur qui a payé le tout contre ses coobligés (C. civ., a. 1214). V. contributif.


                  

                  — rédhibitoire. V. rédhibitoire (sens 2).

                  


                  

                  — *réelle. Action par laquelle on demande la reconnaissance ou la protection d’un droit réel

                     (droit de propriété, servitude, usufruit, hypothèque) et qui est mobilière si le droit

                     réel exercé porte sur un meuble. Ex. action en revendication d’un meuble perdu ou

                     volé ; immobilière si le droit porte sur un immeuble. Ex. action en revendication

                     d’un immeuble, V. réel.


                  

                  — résolutoire (lat. jurid. resolutorius, dér. de resolvere : délier). V. résolution, résolutoire.


                  

                  — *révocatoire (lat. jurid. actio revocatoria, dér. de revocare : rappeler). Syn. *action *paulienne (v. ci-dessus).

                  


                  

                  — *sociale. Action intentée par une société ou même, en certains cas, par les actionnaires agissant

                     individuellement, pour demander la réparation d’un préjudice ayant atteint le patrimoine

                     de la société. Ex. l’action intentée contre les administrateurs, pour fautes commises

                     dans leur gestion, ou contre les fondateurs, pour fautes commises lors de la constitution

                     de la société ; s’oppose en ce sens à l’action *individuelle. Comp. action collective.


                  

                  — subrogatoire. Dér. récent de subrogare : subroger. Syn. *action oblique (v. ci-dessus).

                  


                  

                  — syndicale. V. syndicale (action).


                  

                  — vindicative. V. vindicative (action).


                  

                  ▸ II Action de société (com.)

                  


                  

                  a / Part d’associé dans les *sociétés dites de capitaux, *sociétés anonymes ou en commandite

                     par actions qui est caractérisée par sa libre cessibilité de principe et se présente

                     comme une fraction du capital social servant d’unité aux droits et obligations des

                     associés.

                  


                  

                  b / Dénomination abusivement donnée par la loi à des titres ne répondant pas à ces caractéristiques

                     (« actions de travail » dans la société anonyme à participation ouvrière).

                  


                  

                  c / *Titre délivré à l’actionnaire pour constater ses droits et qui peut être au *porteur,

                     *nominatif ou à personne dénommée (auquel cas il se transmet en observant les formalités

                     de l’a. 1690 C. civ.). V. valeur mobilière, obligation.


                  

                  — à vote plural. Espèce d’*action de priorité, en principe interdite, exception faite du droit de vote

                     double, accordée par les statuts comme prime de fidélité ou encore du droit de vote

                     plural existant dans les sociétés concessionnaires hors la France métropolitaine,

                     les sociétés d’économie mixte et les sociétés financières pour le développement économique

                     des pays d’outre-mer.

                  


                  

                  — de capital. Action qui correspond à un apport en capital, par opposition à celle qui correspond à l’apport d’une activité personnelle. Ex. actions de travail dans les

                     sociétés anonymes à participation ouvrière régies par la loi du 26 avril 1917 (et

                     mérite seule la dénomination d’*action de société).

                  


                  

                  — de *jouissance. Action intégralement amortie ; action dont la valeur nominale effectivement libérée

                     a été remboursée par la société aux actionnaires et qui donne droit aux mêmes prérogatives

                     que l’*action de capital, sous déduction du droit au premier dividende.

                  


                  

                  — (s) de garantie. Actions de société anonyme obligatoirement détenues pendant la durée de leurs fonctions

                     par les administrateurs ou les membres du conseil de surveillance et qui sont destinées

                     à garantir la responsabilité éventuelle de leurs titulaires (souvent déposées en banque,

                     à cette fin, dans un compte bloqué).

                  


                  

                  ▸ III Désigne en certaines matières ou dans certaines expressions, une initiative, une

                     intervention ou une activité.

                  


                  

                  a / (int. publ.). Fait, pour une organisation internationale, de mettre à exécution une

                     mesure concrète, matérielle ; on parle d’action collective, lorsque des États agissent eux-mêmes dans le cadre d’une opération d’ensemble décidée

                     et coordonnée par l’organisation internationale, d’une action institutionnelle, lorsque l’organisation agit librement à l’aide de moyens mis à sa disposition par

                     les États membres, l’action étant dite coercitive (dans l’un ou l’autre cas) lorsqu’elle implique l’usage de la contrainte (il existe

                     une controverse sur le sens à donner au mot action dans l’article 11, § 2, de la Charte

                     des Nations Unies : pour certains États, le Conseil de Sécurité serait seul compétent

                     pour entreprendre une action concrète, matérielle ; selon un avis de la CIJ (1962), l’action réservée par cet article audit Conseil n’est que l’action coercitive ;

                     pour la Cour, les attributions de l’assemblée générale ne sont pas seulement de caractère

                     exhortatif ou limitées à la discussion, à l’examen, à l’étude et à la recommandation ;

                     elle peut recommander des mesures, c’est-à-dire toutes formes quelconques d’action).

                  


                  

                  — *diplomatique. Démarches officielles entreprises par un gouvernement auprès d’un gouvernement étranger,

                     par l’entremise d’un de ses représentants (diplomate ou ministre) en vue de lui exposer

                     un point de vue, de lui présenter une réclamation ou obtenir une décision.

                  


                  

                  b / (soc.)

                  


                  

                  — sanitaire et sociale. Activité des caisses de sécurité sociale, destinée à améliorer la situation des assurés

                     sociaux indépendamment du versement des prestations légales (aide au logement, protection

                     de l’enfance, etc.).

                  


                  

                  c / (prof.).

                  


                  

                  — *disciplinaire. Action (indépendante de l’action pénale) par laquelle une autorité investie du *pouvoir

                     disciplinaire demande à l’instance compétente de déclarer une personne coupable d’une

                     faute professionnelle et, suivant que cette instance a ou non un caractère juridictionnel,

                     de prononcer la sanction de cette faute ou d’émettre un avis sur cette sanction.

                  


                  

                  d / (com.)

                  


                  

                  — de *concert. Politique que conviennent de mettre en œuvre à l’égard d’une société cotée en bourse,

                     certains actionnaires de celle-ci ; désigne, à la fois, dans le droit des marchés

                     de capitaux, l’accord conclu à cette fin entre associés, les moyens de sa mise en

                     œuvre (acquisition, cession, exercice des droits de vote) et la finalité de l’opération

                     (conduite d’une politique durable commune ou orientée par un « chef d’orchestre »)

                     (C. com., a. L. 233-10 (I). V. concert (agir de). Comp. contrôle des sociétés.

                  


                  

               


               

            


            

               ACTIONNAIRE


               

               

                  Subst. – Dér. d’*action au sens commercial.

                  


                  

                  •  Nom donné, dans une *société par actions, à l’*associé propriétaire d’une ou plusieurs

                     *actions, dont la responsabilité est limitée au montant de son apport. Ex. dans une

                     *société en commandite par actions, le *commanditaire est un actionnaire. Comp. obligataire, porteur.


                  

               


               

            


            

               ACTIONNARIAT OUVRIER


               

               

                  Dér. d’*action. V. ouvrier.


                  

                  •  Situation dans laquelle les salariés d’une société détiennent une fraction de son

                     capital social par remise gratuite des souscriptions d’actions. V. participation.


                  

               


               

            


            

               ACTIONNER


               

               

                  V. trans. dér. de *action.


                  

                  •  Intenter contre qqn une *action en justice. Ex. actionner le débiteur en paiement ;

                     être actionné en responsabilité. Comp. agir (en justice), assigner, attraire.


                  

               


               

            


            

               ACTIVITÉ


               

               

                  N. f. – Lat. activitas.


                  

                  •  1 Travail ; occupation laborieuse. Comp. industrie. V. pluriactivité, profession.


                  

                  — professionnelle. Travail, dépendant ou indépendant, qui se caractérise par l’accomplissement régulier

                     de certains actes, par opp. à travail occasionnel, et par la poursuite d’un but *lucratif.

                     V. activité *agricole.


                  

                  — salariée. Travail dépendant, effectué pour autrui, moyennant rémunération, en vertu d’un *contrat

                     de travail.

                  


                  

                  •  2 (au plur.). Ensemble des tâches, loisirs ou autres occupations d’une personne.

                  


                  

               


               

            


            

               ACTUALISATION


               

               

                  (Néol.) Du v. actualiser, dér. de *actuel.


                  

                  •  *Revalorisation d’une dette après un changement dans les circonstances économiques

                     (dévaluation monétaire) ou dans la situation des intéressés (aggravation du dommage).

                     V. indexation, variation, hardship, rebus sic stantibus, révision.


                  

               


               

            


            

               ACTUEL, ELLE 


               

               Actuel


               

               

                  Adj. – Lat. actualis : actif, pratique, agissant.

                  


                  

                  •  1 *Accompli, réalisé, consommé. Ex. dommage actuel par opp. à *futur et *éventuel. V.

                     certain.


                  

                  •  2 *Né, ouvert. Ex. après décès, l’héritier a un droit de succession actuel par opp.

                     au droit *éventuel du *successible. V. intérêt.


                  

                  •  3 En vigueur, en cours d’application. Ex. loi actuelle, jurisprudence actuelle, Comp.

                     ancien.


                  

                  •  4 Présent, en exercice, en fonction. Ex. locataire actuel, gérant actuel. V. ancien.


                  

               


               

            


            

               ADAGE


               

               

                  Subst. masc. – Lat. adagio : sentence morale, proverbe.

                  


                  

                  •  Expression lapidaire issue de la *tradition juridique, énonçant, sous une forme

                     concise et frappante, une règle de droit, une *sentence morale ou un fait d’expérience

                     (v. liste à la fin de l’ouvrage). Syn. brocard. Comp. maxime, axiome, dicton, principe.


                  

               


               

            


            

               ADAPTATION


               

               

                  Lat. adaptatio, dér. de adaptare : adapter.

                  


                  

                  •  1 Terme doctrinal servant à désigner les moyens qui tendent à assouplir le mécanisme

                     des *règles de conflit de lois :

                  


                  

                  a / Correction des résultats des règles de conflit en vue d’éviter d’aboutir à une solution

                     qui paraît injuste. Ex. empêcher qu’une veuve soit privée de tout droit au décès de

                     son mari parce que des lois de conceptions différentes s’appliquent respectivement

                     au régime matrimonial et à la succession.

                  


                  

                  b / Modification des concepts internes liés à leur application en Droit international.

                     Ex. l’aliénation mentale sera considérée comme une incapacité naturelle régie par

                     la loi personnelle et non, comme en Droit interne, un défaut de consentement soumis

                     à la loi du contrat.

                  


                  

                  •  2 Opération *modificative consistant pour des contractants (en vertu d’un nouvel accord

                     ou d’un engagement antérieur) ou pour le juge à réaménager les conditions de l’accord

                     originaire ou de la *situation établie, en fonction de *changements intervenus depuis

                     lors ; *révision. V. modification, imprévision, rebus sic stantibus, clause de *hardship, renégociation,

                        clause-*recettes, indexation, mutabilité, avenant, protocole additionnel, contrat-cadre,

                        *mesure de crise, provisoire, *fait nouveau.


                  

                  •  3 Utilisation d’une *œuvre originaire afin d’en créer une nouvelle, d’un autre genre.

                     Ex. adaptation d’un roman au cinéma (a. L. 112-3 s., C. p. i.).

                  


                  

                  — (contrat d’) audiovisuelle. Convention (également nommée, dans la pratique, contrat de cession des droits d’adaptation)

                     en vertu de laquelle un auteur autorise une personne (éditeur, producteur) à exploiter

                     sous une forme audiovisuelle conformément aux usages de la profession, l’adaptation

                     d’une œuvre préexistante ; désigne aussi le contrat par lequel une personne s’engage

                     à réaliser l’adaptation audiovisuelle. V. contrat de *commande.


                  



               

            


            

               ADAPTER


               

               

                  Lat. adaptare.


                  

                  •  Mettre quelqu’un en état de remplir un emploi, l’y rendre *apte. V. réadapter.


                  

               


               

            


            

               ADDITIF


               

               

                  N. m.. – Lat. additivus, de additio.


                  

                  •  Acte *additionnel (sens 2). V. avenant, codicille, protocole, modification, annexe, intercalaire.


                  

               


               

            


            

               ADDITION


               

               

                  N. f. – Lat. additio.


                  

                  •  1 Mention modificative, complémentaire ou explicative ajoutée en marge ou au bas d’un

                     *acte qui, paraphée par les signataires de l’acte, fait corps avec celui-ci. Comp.

                     apostille, renvoi d’acte. V. surcharge, paraphe, signature.


                  

                  •  2 (ou addition de construction). Par opp. à construction nouvelle ou reconstruction,

                     construction ajoutée (par agrandissement ou surélévation, etc.) à une construction

                     existante.

                  


                  

               


               

            


            

               ADDITIONNEL, ELLE 


               

               Additionnel


               

               

                  Adj. – Dér. de *addition.

                  


                  

                  •  1 Qui s’ajoute à… (quantitativement). Ex. taxe additionnelle, contribution additionnelle,

                     construction additionnelle. V. addition.


                  

                  •  2 Se dit aussi d’un acte complémentaire qui peut être seulement destiné à modifier

                     un acte antérieur ou à le corriger. Ex. acte additionnel, *demande additionnelle,

                     *réquisitoire additionnel. Comp. additif, modificatif, complétif, supplétif, avenant.


                  

               


               

            


            

               ADHÉSION


               

               

                  Lat. adhesio, de adhaerere : s’attacher à.

                  


                  

                  ▸ I (sens gén.)

                  


                  

                  •  1 Acte unilatéral par lequel une personne se rallie à une situation juridique déjà

                     établie (statut, pacte, concordat, convention) en devenant, le plus souvent, membre

                     d’un groupement préexistant (association, société, syndicat, etc.), ou partie à un

                     accord dont elle n’était pas, à l’origine, signataire.

                  


                  

                  •  2 Assentiment personnel donné à un projet d’acte ou d’opération préparé par d’autres.

                     Comp. agrément, accord, autorisation, adoption (sens 2), approbation, acquiescement.


                  

                  — (contrat d’). Contrat dont les *conditions générales, soustraites à la *négociation, sont déterminées

                     à l’avance par une des parties (C. civ., a. 1110). Ant. contrat de gré à gré. À l’origine, dénomination doctrinale générique englobant tous les contrats dans

                     la formation desquels le *consentement de l’une des parties (client, *consommateur,

                     voyageur) consiste à accepter une proposition qui est à prendre ou à laisser sans

                     discussion, adhérant ainsi aux conditions (délais, tarif, etc.) établies unilatéralement

                     à l’avance par l’autre partie (compagnie d’assurance, entreprise de transport) ; se

                     dit aussi de contrats comportant, en dehors des conditions soustraites à la discussion,

                     des conditions particulières sujettes à négociation. V. contrat type, clause *abusive, contrat-cadre.


                  

                  ▸ II (int. publ.)

                  


                  

                  •  Acte par lequel un État devient partie à un accord dont il n’était pas signataire.

                     Ex. un traité peut être ouvert à l’adhésion de tous les États ou seulement de certains

                     d’entre eux ; on parle alors de convention ouverte ou fermée (bien qu’il s’agisse

                     d’une anomalie, l’adhésion peut intervenir sous réserve de ratification). Comp. admission.


                  

                  ▸ III (eur.)

                  


                  

                  •  Fait, pour un État tiers, de devenir membre d’une des *Communautés européennes,

                     aujourd’hui de l’Union européenne. Ex. adhésion à la CEE du Royaume- Uni, du Danemark et de l’Irlande par le traité de Bruxelles du 22 janvier 1972.

                  


                  

                  — (traité d’). Convention entre les *États membres d’une *Communauté européenne, aujourd’hui de

                     l’Union européenne et un État tiers par laquelle celui-ci devient membre de ladite

                     communauté.

                  


                  

                  ▸ IV (trav.)

                  


                  

                  •  Acte unilatéral manifestant, de la part d’un syndicat ou d’une personne qui ne

                     l’a pas signée, la volonté d’assumer les obligations et de recueillir les droits résultant

                     d’une convention collective.

                  


                  



               

            


            

               AD HOC


               

               

                  •  Locution adjective ou adverbiale perpétuant l’expression latine ad hoc signifiant « pour cela », « à cet effet », encore utilisée par la loi pour qualifier

                     l’*administrateur spécialement chargé de représenter le mineur lorsque les intérêts

                     de celui-ci sont en opposition avec ceux de l’administrateur légal (C. civ., a. 389-3,

                     al. 2 ; comp. subrogé tuteur, C. civ., a. 455), plus généralement pour caractériser

                     une mission limitée dans son objet et liée à des circonstances particulières, Ex.

                     administrateur ad hoc nommé, après la cession de l’entreprise, en cas de non-paiement du prix, a. 90, l.

                     25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises.

                     V. spécial, occasionnel, tuteur.


                  

               


               

            


            

               ADIRÉ, ÉE 


               

               Adiré


               

               

                  Adj. – Part. pass. de adirer. V. adirement.


                  

                  •  (vx). Perdu, détruit en tout ou en partie, mutilé ; se dit encore parfois d’une

                     pièce ou d’un document. Ex. titre adiré.

                  


                  

               


               

            


            

               ADIREMENT


               

               

                  N. m. – Dér. de l’anc. v. adirer, autrefois égarer, comp. de dire, d’après la locution

                     être à dire : manquer, propr. être à déclarer.

                  


                  

                  •  (vx)… *Perte, destruction, mutilation d’un écrit. Comp. cancellation.


                  

               


               

            


            

               ADITION D’HÉRÉDITÉ


               

               

                  Calqué du lat. jurid. aditio hereditatis : action de se porter comme héritier ; aditio, dér. de adire : aller vers (ad eo). V. hérédité.


                  

                  •  Désigne parfois la manifestation de volonté par laquelle le *successible accepte

                     la *succession. V. acceptation.


                  

               


               

            


            

               ADJECTUS SOLUTIONIS GRATIA


               

               

                  •  Expression lat. signifiant « ajouté pour recevoir paiement », parfois encore employée

                     pour désigner la personne adjointe au créancier par une clause du contrat, avec pouvoir,

                     non de poursuivre le débiteur ou de remettre sa dette mais, au choix de celui-ci,

                     de recevoir, au lieu du créancier, paiement libératoire.

                  


                  

               


               

            


            

               ADJOINT


               

               

                  Subst. et adj. – Dér. du v. adjoindre, lat. adjungere : joindre à…

                  


                  

                  •  1 Pris substantivement, agent placé auprès du titulaire d’une fonction pour l’aider

                     et éventuellement le suppléer. Ex. *adjoint au maire. Comp. assesseur, suppléant, auxiliaire, intérimaire.


                  

                  •  2 (adj.). Qualifie un agent investi d’attributions propres pour marquer le caractère

                     inférieur de la position qu’il occupe dans la hiérarchie du service.

                  


                  

                  — au maire. Agent élu par le *conseil municipal parmi ses membres en même temps que le *maire

                     et pour la même durée qui a pour attributions : 1 / de suppléer le maire absent ou empêché ; 2 / d’exercer celles de ses fonctions que le maire lui a déléguées (le nombre des adjoints,

                     fixé par la loi, peut être augmenté par le conseil municipal décidant la création

                     d’adjoints supplémentaires).

                  


                  

                  — *spécial. Adjoint au maire qui peut être institué par délibération motivée du conseil municipal

                     pour la fraction isolée d’une commune (élu par le conseil municipal parmi ses membres

                     ou, à défaut d’un conseiller municipal résidant dans la fraction intéressée, parmi

                     les habitants de celle-ci, il y remplit les fonctions d’officier d’état civil et peut

                     être chargé de l’exécution des lois et règlements de police).

                  


                  

               


               

            


            

               ADJONCTION


               

               

                  Lat. jurid. adjunctio, dér. de adjungere. V. adjoint.


                  

                  •  1 (sens courant). Augmentation, accroissement.

                  


                  

                  — de territoire. V. territoire (adjonction de).


                  

                  •  2 (sens technique). *Union matérielle, *mélange de deux choses mobilières appartenant

                     à deux *maîtres différents donnant lieu au droit d’*accession (C. civ., a. 566). Comp.

                     spécification, incorporation.


                  

               


               

            


            

               ADJUDICATION


               

               

                  Lat. jurid. adjudicatio, de adjudicare : adjuger.

                  


                  

                  ▸ I (adm.)

                  


                  

                  •  Procédure de passation des *marchés publics, précédée obligatoirement d’une publicité

                     et d’une mise en concurrence, aboutissant à la désignation automatique du cocontractant de l’administration en faveur de celui des candidats ou *soumissionnaire

                     qui propose d’exécuter ce marché au plus bas prix.

                  


                  

                  — ouverte. Adjudication dans laquelle tout candidat peut déposer une *soumission sous réserve

                     de la faculté pour le *bureau d’adjudication d’éliminer avant d’avoir pris connaissance

                     de leurs soumissions les candidats dont les capacités seraient jugées insuffisantes

                     ou ceux qui n’auraient pas qualité pour soumissionner.

                  


                  

                  — restreinte. Adjudication dans laquelle sont seuls admis à remettre des soumissions les candidats

                     agréés avant la séance d’adjudication au vu de références particulières.

                  


                  

                  ▸ II (proc. civ.)

                  


                  

                  •  1 Déclaration par laquelle le juge ou un officier public, qui procède à la mise aux

                     *enchères d’un bien meuble ou immeuble, attribue ce bien à celui qui porte l’enchère

                     la plus élevée ; par ext. (dans la pratique), ensemble des formalités d’une vente

                     aux enchères et cette vente même. V. vente (publique, aux enchères, forcée, sur saisie), enchère, licitation.


                  

                  — à la barre. Adjudication prononcée à l’audience d’un tribunal (par opp. à celle que prononce

                     un officier public (notaire, commissaire-priseur, etc.)). V. *audience des *criées.


                  

                  — au revidage (ou à la révision). Opération illicite consistant à remettre un bien aux enchères entre personnes qui

                     se sont concertées d’avance pour ne pas se concurrencer lors de la vente de ce bien

                     par adjudication publique et qui se partagent la différence entre le prix de la première

                     adjudication et celui de la revente.

                  


                  

                  — *judiciaire. Adjudication à la barre ou par un officier public faite en vertu d’un ordre de justice

                     ou d’une disposition de la loi, après accomplissement des formalités légales.

                  


                  

                  — sur baisse de mise à prix. Adjudication qui a lieu lorsque, dans une vente judiciaire d’immeuble, la mise à

                     prix primitive n’a pas été couverte par une enchère.

                  


                  

                  — sur *conversion de saisie. Adjudication, selon les formes de la vente des biens de mineurs, d’un immeuble saisi,

                     lorsque les parties sont d’accord pour substituer ces formes à celles de la vente

                     sur saisie immobilière. Syn. *vente sur conversion de saisie immobilière.

                  


                  

                  — sur folle enchère. V. réadjudication (à la folle enchère).


                  

                  — sur *licitation. Adjudication faite par un officier public ou devant le tribunal d’immeubles *indivis

                     entre cohéritiers ou copropriétaires.

                  


                  

                  — sur saisie immobilière. Adjudication à la barre d’un immeuble saisi, après accomplissement des formalités

                     légales de publicité.

                  


                  

                  — sur *surenchère. Adjudication qui a lieu après une première adjudication, ou après une vente à l’amiable

                     (qui n’a pas produit un prix suffisant pour désintéresser tous les créanciers), lorsqu’une

                     personne (amateur ou créancier intéressé) offre une *surenchère suffisante (s’engage

                     à payer un prix supérieur, d’une quotité fixée par la loi, au prix d’adjudication

                     ou au prix de vente).

                  


                  

                  •  2 Désigne en pratique dans l’expression « adjudication de la demande » la décision

                     de justice qui accorde au demandeur tout ce qu’il réclame. V. satisfaction, *plein de la demande, gain de cause.


                  

               


               

            


            

               ADJUGÉ, ÉE 


               

               Adjugé


               

               

                  Adj. – Part. pass. du v. adjuger, lat. adjudicare.


                  

                  •  1 (d’un bien). Attribué par *adjudication. Comp. licité.


                  

                  •  2 (d’une prétention). Accordée par le juge. Ant. débouté. Comp. bien-fondé. V. jugé.


                  

               


               

            


            

               ADMINICULE


               

               

                  Subst. masc. – Lat. adminiculum : appui.

                  


                  

                  •  Élément (on dit aussi *commencement) de *preuve qui, rendant vraisemblable le fait

                     à prouver sans en constituer une preuve parfaite, est parfois exigé par la loi, à

                     titre préalable, pour rendre *admissibles d’autres modes de preuves imparfaits. Ex.

                     la preuve par témoins n’est parfois reçue que s’il existe un *commencement de preuve

                     par écrit (C. civ., a. 1362).

                  


                  

               


               

            


            

               ADMINISTRATEUR


               

               

                  Lat. administrator. V. administration.


                  

                  ▸ I (adm.)

                  


                  

                  •  1 Au sens générique, personne appartenant à l’administration exerçant une fonction

                     administrative, par opposition à celles investies des fonctions de législateur ou

                     de juge.

                  


                  

                  •  2 Titre donné à certains fonctionnaires soit du fait de leur appartenance à un corps (*administrateurs civils), soit lorsqu’ils

                     sont chargés de l’administration d’un établissement (administrateur des hôpitaux)

                     ou d’un service (administrateur de l’inscription maritime).

                  


                  

                  •  3 En comptabilité publique, synonyme d’*ordonnateur pour l’application du principe

                     de séparation des ordonnateurs et des comptables.

                  


                  

                  — *civil. Fonctionnaire principalement recruté parmi les anciens élèves de l’école nationale

                     d’administration et constituant un *corps unique à vocation interministérielle relevant

                     du premier ministre (les administrateurs civils sont chargés, sous l’autorité des

                     directeurs généraux et directeurs d’*administration centrale, des tâches administratives

                     supérieures).

                  


                  

                  ▸ II (civ., com., pr. civ.)

                  


                  

                  •  1 Celui qui est chargé de l’*administration d’un bien ou d’un ensemble de biens appartenant

                     à autrui ou indivis entre l’administrateur et des tiers.

                  


                  

                  •  2 Celui qui a reçu, en titre, de la loi, d’un jugement ou de la convention mission

                     (pouvoir et devoir) de gérer de tels biens. Ex. le tuteur administrateur du patrimoine

                     du pupille, la femme ou le mari administrateur des biens communs, le gérant de société

                     administrateur des biens sociaux. Comp. gérant, représentant, mandataire, dépositaire, séquestre.


                  

                  — *ad hoc. Celui qui est désigné, par décision de justice, pour représenter une personne dont

                     le patrimoine est soumis à l’administration légale ou judiciaire d’un tiers, dans

                     un acte juridique emportant généralement opposition d’intérêts entre cette personne

                     et l’administrateur de ses biens. Ex. C. civ., a. 389-3.

                  


                  

                  — de société. *Mandataire, nommé par l’assemblée générale ordinaire d’une société anonyme ou autre,

                     révocable ad nutum, membre du conseil d’administration, qui est légalement investi des pouvoirs les plus

                     étendus pour gérer la société et agir au nom de celle-ci, sous réserve de ceux attribués

                     aux autres organes par la loi ou les statuts. V. *directeur général, gérant, membre du *directoire.


                  

                  — *judiciaire.


                  

                  a / (sens gén.). *Mandataire de justice chargé, pour un temps, de l’administration d’un

                     bien, d’une masse de biens ou d’un patrimoine. Ex. administrateur chargé d’administrer

                     les propres d’un époux hors d’état de manifester sa volonté (C. civ., a. 1429). V.

                     administrateur provisoire, administrateur séquestré, représentant judiciaire.


                  

                  b / (sens également général mais en fait conçu dans la perspective du *redressement judiciaire,

                     l. no 85-99 du 25 janvier 1985, C. com., a. L. 811-1). Mandataire chargé par décision de

                     justice d’administrer les biens d’autrui (gestion directe) ou d’exercer des fonctions

                     d’*assistance (sens II, 2) ou de surveillance dans la gestion de ces biens ; spécialement,

                     dans le *redressement judiciaire, organe auxiliaire clé de la gestion de l’entreprise

                     dont les attributions essentielles sont de dresser dans un rapport le bilan économique

                     et social de l’entreprise et de proposer soit un *plan de redressement soit la *liquidation

                     judiciaire. V. juge commissaire, représentant des créanciers, mandataire-liquidateur, expert en diagnostic

                        d’entreprise. Comp. syndic.


                  

                  — légal.


                  

                  a / Toute personne désignée par la loi pour administrer les biens d’autrui. V. absent, majeur protégé.


                  

                  b / Plus spécialement le parent (père ou mère) chargé de l’*administration légale (pure

                     et simple ou sous contrôle judiciaire) des biens de son enfant mineur (C. civ., a.

                     389 s.).

                  


                  

                  — provisoire. Celui qui, en cas d’urgence et à titre *provisoire, est chargé par la loi ou plus

                     souvent par justice de l’administration d’un bien, d’une masse de biens ou d’un patrimoine.

                     Ex. *mandataire nommé par le juge au cas où les organes d’une société ne fonctionnent

                     plus normalement avec les pouvoirs nécessaires pour remédier à cette carence. V. syndic. Comp. curateur.


                  

                  — *séquestre.


                  

                  a / Administrateur judiciaire de biens mis sous séquestre.

                  


                  

                  b / Dépositaire d’une somme dont la *consignation a été ordonnée par justice ; tiers détenteur.

                  


                  

               


               

            


            

               ADMINISTRATIF, IVE 


               

               Administratif


               

               

                  Adj. – Dér. d’*administration.

                  


                  

                  •  1 Qualité de ce qui relève de l’*administration au sens de la fonction ou des organes ; s’oppose en ce sens à *législatif ou *judiciaire.

                  


                  

                  — (acte). V. acte administratif.


                  

                  — (document). V. document administratif.

                  


                  

                  •  2 Qualifie, au sein de l’administration, les institutions ou les services soumis à

                     un régime de Droit public par opp. à ceux qui relèvent principalement du Droit privé,

                     tels les établissements ou services dits *industriels et commerciaux.

                  


                  

               


               

            


            

               ADMINISTRATION


               

               

                  N. f. – Lat. administratio, dér. de administrare : préf. ad et ministrare, de minister : ministre.

                  


                  

                  •  Désigne un type de fonction ou d’activité ; par ext., soit l’organe qui l’exerce,

                     soit le régime qui la gouverne.

                  


                  

                  ▸ I (adm. const.)

                  


                  

                  •  1 Fonction de l’État qui consiste, sous l’autorité du gouvernement, à assurer l’exécution

                     des lois et le fonctionnement continu des services publics.

                  


                  

                  •  2 Ensemble des services et des agents groupés sous l’autorité des ministres (on parle

                     en ce sens de l’administration d’un pays) ou, plus spécifiquement, placés sous une

                     même direction pour l’exécution d’une tâche administrative déterminée (ainsi, parle-t-on

                     de l’administration de l’éducation ou de l’administration de l’équipement).

                  


                  

                  — centrale. Ensemble des services de l’État constituant l’organisation des ministères et dont

                     la compétence s’étend à la totalité du territoire où elle se prolonge par les *services

                     extérieurs ; (au plur. et plus préc.) administrations civiles de l’État auxquelles

                     sont confiées les seules missions qui présentent un caractère national ou dont l’exécution,

                     en vertu de la loi, ne peut être déléguée à un échelon territorial (d. 9 mai 1997).

                     V. *services à compétence nationale.


                  

                  — centralisée. Administration organisée sur le modèle structurel résultant de la *centralisation.

                  


                  

                  — civiles de l’État. Ensemble des services placés sous l’autorité du Premier ministre et de chacun des

                     ministres comprenant, d’une part les administrations centrales et les *services à

                     compétence nationale, d’autre part les *services déconcentrés.

                  


                  

                  — consultative. Qualifie à la fois la partie de la fonction administrative qui s’exprime par des

                     *avis ou des *vœux et les organes (conseils, comités, commissions) qui en sont chargés.

                  


                  

                  — décentralisée. Administration dont les organes sont placés sous un régime de *décentralisation.

                  


                  

                  — déconcentrée. Administration dont les organes sont placés sous un régime de *déconcentration. V.

                     services déconcentrés.


                  

                  — délibérante. Qualification de la fonction administrative lorsqu’elle est exercée par des organes

                     collégiaux et dont les décisions portent la dénomination spécifique de *délibération.

                  


                  

                  — exécutive. Qualification de l’administration qui, conjuguée à la précédente, assure l’exécution

                     de ses délibérations.

                  


                  

                  — (libre). Liberté garantie par la *Constitution, en vertu de laquelle les collectivités disposent

                     d’une autonomie institutionnelle et fonctionnelle (ex. liberté de gestion, liberté

                     contractuelle, autonomie financière), dans le cadre imparti par le législateur et

                     sous réserve du contrôle administratif de légalité exercé par le préfet et du contrôle

                     budgétaire des *chambres régionales des comptes.

                  


                  

                  — locale. Ensemble des *collectivités administratives territoriales issues de la décentralisation.

                  


                  

                  — *territoriale. Au sens général, l’administration disposée sur le territoire, par opposition à l’administration

                     centrale. L’expression peut être réservée à l’administration de l’État sur le territoire

                     constitué par les services extérieurs et résultant de la déconcentration, par opposition

                     à l’administration locale résultant de la décentralisation.

                  


                  

                  ▸ II (civ. et com.)

                  


                  

                  •  1 (sens générique). *Gestion d’un patrimoine ; action de gérer un bien, une masse de

                     biens, sans exclure l’accomplissement d’*actes de *disposition, V. gérance, cogestion.


                  

                  •  2 (sens spécifique). Accomplissement, relativement à un bien ou à une masse de biens,

                     des seuls actes d’administration.

                  


                  

                  — (acte d’). Opération de gestion normale, acte ordinaire d’exploitation d’un bien ou d’une masse

                     de biens englobant l’expédition des affaires courantes et la mise en valeur naturelle

                     d’un patrimoine (entretien, assurance, dépôt, prêt, location sauf exception, etc.) qui peut varier selon la nature du bien

                     administré (entreprise commerciale, exploitation agricole, immeuble de rapport) et

                     comprend des actes d’*aliénation (vente de marchandises ou de récolte), ou d’acquisition

                     (achat de semences, d’engrais ou de petit outillage), opération qui occupe le deuxième

                     degré dans l’échelle de gravité des actes juridiques (après les *actes de *disposition

                     et avant les actes *conservatoires) et dont l’ensemble détermine, en canon législatif,

                     la limite des pouvoirs de l’administrateur du patrimoine d’autrui, Ex. C. civ., a. 504.

                     V. tuteur.


                  

                  — *conjointe. Syn. *main commune. V. cogestion (sens 2 b).

                  


                  

                  — du patrimoine des *majeurs. Administration légale, toujours placée sous contrôle judiciaire, attribuée, par décision

                     du *juge des tutelles : s’il s’agissait d’un incapable majeur, à un proche parent

                     (conjoint, ascendant, descendant, frère ou sœur), apte à gérer les biens en qualité

                     d’administrateur légal (C. civ., a. 497 anc.) ; s’il s’agit d’une personne présumée

                     absente, à un ou plusieurs parents ou alliés ou à toute autre personne (C. civ., a.

                     113).

                  


                  

                  — du patrimoine des mineurs. Administration légale (pure et simple ou sous contrôle judiciaire selon les cas),

                     qui constitue une prérogative de l’*autorité parentale et qui comporte le droit de

                     *jouissance légale (C. civ., a. 382 s.).

                  


                  

                  — légale. Régime de protection du patrimoine d’une personne *incapable (mineure ou majeure)

                     ou présumée *absente, défini par l’ensemble des règles relatives à la représentation

                     et à la gestion des biens de cette personne, par l’*administrateur légal.

                  


                  

                  — pure et simple. Régime de l’administration légale applicable aux enfants légitimes ou adoptifs dont

                     les père et mère sont vivants et ne sont pas privés de l’autorité parentale ou empêchés

                     de l’exercer (C. civ., a. 389-1) ainsi qu’aux enfants naturels ou aux enfants dont

                     les père et mère sont divorcés ou séparés de corps, lorsque leurs parents exercent

                     en commun l’autorité parentale (C. civ., a. 389-2), qui se caractérise par la collaboration

                     des père et mère, administrateurs légaux (en gestion concurrentielle ou conjointe),

                     et un contrôle judiciaire des actes les plus graves (C. civ., a. 389-5). V. *exercice en commun de l’autorité parentale.


                  

                  — sous contrôle judiciaire. Régime de l’administration légale, caractérisé par l’intervention nécessaire du juge

                     des tutelles, pour autoriser l’administrateur légal à accomplir les actes qu’un tuteur

                     ne peut accomplir sans autorisation (C. civ., a. 389-6) qui est applicable de plein

                     droit aux enfants mineurs légitimes ou adoptifs dont l’un des parents est décédé ou

                     privé de l’autorité parentale, ainsi qu’aux enfants dont les père et mère sont divorcés

                     ou séparés de corps, et aux enfants mineurs naturels (lorsque les parents n’exercent

                     pas en commun l’autorité parentale), et qui peut être appliqué, par décision du juge

                     des tutelles, à la représentation et la gestion des biens d’un incapable majeur (alternative

                     à la *tutelle) ou d’une personne présumée absente. V. absence, majeur protégé, *exercice unilatéral de l’autorité parentale.


                  

                  ▸ III (int. publ.)

                  


                  

                  — internationale. Régime fondé sur l’idée d’intérêt commun ou de garantie, et reposant généralement

                     sur un traité qui confie l’exercice des compétences étatiques sur un territoire à

                     un ou plusieurs États, avec ou sans contrôle d’une organisation internationale (une

                     organisation internationale exerçant parfois elle-même ces compétences sur la base

                     d’un accord international, ex. : autorité exécutive temporaire des Nations Unies en

                     Iran occidental en 1962-1963) ou d’une résolution de l’organisation, ex. Namibie,

                     ex-Sud-Ouest africain, administrée théoriquement par l’ONU depuis 1967. Syn. internationalisation.


                  

                  ▸ IV (pr. civ.)

                  


                  

                  — judiciaire. V. *acte d’administration judiciaire.


                  

                  ▸ Hors série (autre sens)

                  


                  

                  •  Action de faire absorber une substance à autrui, incriminée lorsqu’il s’agit de

                     substances nuisibles qui ont porté atteinte à l’intégrité physique ou psychique de

                     la victime. C. pén., a. 222-15. Comp. empoisonnement.


                  

               


               

            


            

               ADMINISTRER


               

               

                  V. – Lat. administrare : prêter son ministère.

                  


                  

                  •  1 Gérer ; avoir en charge la *gestion d’une commune, d’une société, d’un patrimoine.

                  


                  •  2 (s’agissant d’une preuve), la rapporter ; *établir le fait à prouver.

                  


                  

                  •  3 (s’agissant d’une substance), la faire prendre à autrui, ouvertement (avec ou sans

                     violence) ou subrepticement.

                  


                  

               


               

            


            

               ADMISSIBILITÉ


               

               

                  N. f. – De *admissible.

                  


                  

                  •  1 (pour un mode de *preuve). Vocation à être pris en considération comme élément de

                     preuve. Ex. admissibilité de tous les modes de preuve, encore nommée *liberté de la

                     preuve. V. admissible (sens 1). Comp. admission, recevabilité.


                  

                  •  2 (pour un candidat). Vocation, après un succès nécessaire mais non suffisant à certaines

                     épreuves d’un concours ou d’un examen, à subir les épreuves d’*admission.

                  


                  

               


               

            


            

               ADMISSIBLE


               

               

                  Adj. – Lat. médiév. admissibilis.


                  

                  •  1 (s’agissant d’un *mode de *preuve, par ex. la preuve testimoniale). Qui, en vertu

                     de la loi, peut être proposé en preuve par un plaideur au soutien de ce qu’il allègue

                     (on dit alors que la preuve est légalement admissible), de telle sorte que le juge

                     est tenu de prendre en considération, sans pouvoir l’écarter a priori, la preuve offerte, mais sans qu’il soit certain que celle-ci soit reconnue apte,

                     après examen, à justifier l’allégation, résultat qui dépend de la *pertinence et de

                     la *force probante de la preuve. Ex. tous les moyens de preuve sont, en général, légalement

                     admissibles pour la preuve des faits juridiques. Comp. recevable. V. adminicule, justification.


                  

                  •  2 (pour un citoyen, s’agissant de l’*accès aux emplois). Qui peut prétendre à tout

                     emploi, sous l’obligation de satisfaire aux conditions exigées de tous ceux qui s’y

                     destinent.

                  


                  

                  •  3 (pour un candidat). Qui est jugé digne, après de premières épreuves, d’affronter

                     les épreuves ultérieures du concours ou de l’examen. V. admis, admission.


                  

               


               

            


            

               ADMISSION


               

               

                  N. f. – Lat. admissio, du v. admittere : admettre.

                  


                  

                  ▸ I (sens gén.)

                  


                  

                  •  1 Pour une personne ou une chose (sens juridique mais concret), décision individuelle

                     ou mesure générale qui procure à qui ou à ce qui en bénéficie l’avantage d’être agréé,

                     accepté, introduit, etc., à la jouissance de tel ou tel droit, mais parfois par euphémisme

                     (admission à la retraite). V. accès, reconnaissance.


                  

                  — à la cote. Introduction de titres sur le marché officiel des valeurs négociables en bourse,

                     la *cote des agents de change de Paris ou d’une bourse de province, réalisée par la

                     commission des opérations de bourse, sur avis ou à l’initiative de la chambre syndicale.

                     V. cotation.


                  

                  — à la retraite. V. âge d’admission.


                  

                  — aux épreuves d’un concours ou d’un examen. Décision par laquelle le jury, déclarant un candidat définitivement *admis, consacre

                     son succès à ce concours ou à cet examen. Comp. admissibilité.


                  

                  — temporaire. Faculté d’introduire dans un pays des produits étrangers sans payer de droits de

                     douane, en raison de leur réexpédition prochaine à l’étranger (leur séjour temporaire

                     en franchise permettant soit de leur faire subir une transformation industrielle,

                     soit de les regrouper pour faciliter leur revente).

                  


                  

                  •  2 En un sens plus abstrait, *reconnaissance d’un état de droit, ou constatation d’un

                     état de fait ; plus spéc., pour un argument, une prétention, une demande, reconnaissance

                     de son *bien-fondé, action de l’accueillir au *fond. Ex. admission du pourvoi. Comp.

                     ci-dessous sens 4. Ant. rejet. V. justification, aveu.


                  

                  — des créances. V. déclaration, vérification, production.


                  

                  — en surséance. Constatation du caractère irrecouvrable d’une créance et transfert de la perte correspondante

                     en augmentation du découvert du Trésor au compte général de l’administration des finances

                     (l’admission en surséance laisse toutefois subsister la créance).

                  


                  

                  •  3 Pour un *mode de preuve, parfois syn. d’*admissibilité.

                  


                  

                  •  4 Pour une voie de recours, syn. d’*ouverture. Ex. le pourvoi est admis dans les cas spécifiés par la loi. Comp. non-admission.

                  


                  

                  ▸ II (int. publ.)

                  


                  

                  •  Procédé par lequel un État entre dans une organisation internationale par l’effet

                     d’une décision de cette organisation ; se distingue de l’*adhésion qui résulte d’une simple déclaration de volonté de la part de l’État.

                  


                  

               


               

            


            

               ADMONESTATION


               

               

                  Du v. admonester, lat. pop. admonestare, comp. de monere : avertir.

                  


                  

                  •  1 *Réprimande accompagnée de conseils, constituant une sanction de caractère purement

                     moral que le juge des enfants peut prononcer en remplacement d’une peine, à l’égard

                     des justiciables mineurs (ou le juge de police pour des contraventions sans gravité).

                     Comp. condamnation.


                  

                  •  2 Exhortation parfois dite « paternelle » constituant dans l’échelle des sanctions

                     *disciplinaires, une mesure intermédiaire entre l’*avertissement et le *blâme.

                  


                  

               


               

            


            

               AD NUTUM


               

               

                  •  Expression latine signifiant litt. « sur un signe de tête », encore employée, jointe

                     aux mots *révocable, *révocabilité, pour caractériser la situation d’une personne

                     (par ex. mandataire) qui peut être librement révoquée par la seule volonté de celle

                     dont elle tient sa mission (à sa guise, à son gré), de telle sorte que cette *révocation

                     volontaire unilatérale n’engage pas la responsabilité de son auteur envers celui qu’elle

                     frappe (sauf, parfois, *abus prouvé du droit de révocation). Comp. précaire.


                  

               


               

            


            

               ADOPTANT, ANTE 


               

               Adoptant


               

               

                  Subst. – Part. prés. du v. adopter. V. adoption.


                  

                  •  Celui (ou celle) qui adopte un enfant (C. civ., a. 343 et 343-1). V. adoptif, adopté.


                  

               


               

            


            

               ADOPTÉ, ÉE 


               

               Adopté


               

               

                  Subst. ou adj. – Part. pass. du v. adopter. V. adoption.


                  

                  •  Celui (ou celle) qui est adopté(e) (C. civ., a. 344 à 345-2). V. adoptif, adoptant, accès aux *origines personnelles.


                  

               


               

            


            

               ADOPTIF, IVE 


               

               Adoptif


               

               

                  Adj. – Lat. adoptivus.


                  

                  •  Qui se rapporte à l’*adoption ; se dit de l’enfant adopté (fils adoptif, fille

                     adoptive), de l’*adoptant (père adoptif, mère adoptive), du lien de filiation ou de

                     parenté (*filiation, *parenté adoptive).

                  


                  

               


               

            


            

               ADOPTION


               

               

                  N. f. – Lat. jurid. adoptio, de adoptare : adopter.

                  


                  

                  •  1 Action d’adopter une personne.

                  


                  

                  a / Création, par jugement, d’un lien de *filiation d’*origine exclusivement volontaire,

                     entre deux personnes qui, sous réserve d’une exception justifiée par des motifs graves,

                     sont physiologiquement étrangères (C. civ., a. 343 s., a. 346). V. adoption *plénière, adoption *simple, filiation *légitime, famille naturelle, placement,

                        abandon, famille nourricière.


                  

                  b / Plus vaguement, l’établissement entre *adoptant et *adopté d’une parenté *adoptive.

                  


                  

                  c / L’institution permettant d’atteindre ce but.

                  


                  

                  •  2 Action d’approuver, de faire sien. Ex. adoption d’une thèse, d’une solution par un

                     juge. Comp. approbation, adhésion, consécration, censure.


                  

                  — de *motifs. Espèce de *motivation consistant pour le juge, dans une décision *confirmative, à

                     s’approprier les *motifs de la décision confirmée en s’y référant sans les reproduire.

                     Comp. substitution de motifs.


                  

                  — d’un texte. Approbation par une assemblée ou un collège d’un texte qui lui est soumis pour décision.

                     Ex. « tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées

                     du Parlement en vue de l’adoption d’un texte identique » (Const. 1958, a. 45). Comp.

                     édiction, promulgation. V. examen, discussion, vote, amendement, rejet, ajournement.


                  

               


               

            


            

               ADOSSER (MENT)


               

               

                  •  Fig. Fin. Appuyer un titre contre un autre pour accroître les chances de recouvrer les sommes

                     ou bénéficier des avantages auxquels il donne droit. Ex., les valeurs mobilières émises

                     par un fonds commun de titrisation (anciennement fonds commun de créances) sont adossées

                     sur les créances civiles et commerciales acquises par le fonds ; le recouvrement de

                     ces créances renforce l’attrait de ces valeurs mobilières.

                  


                  



               

            


            

               AD PERSONAM


               

               

                  •  Expression latine signifiant « à l’égard d’une personne », utilisée pour caractériser :


                  

                  •  1 Le droit subjectif qui appartient à une personne envers une autre, spécifiquement

                     le droit (*personnel) qui appartient au *créancier à l’encontre du *débiteur, en vertu

                     de l’*obligation qui les lie (*créance, *jus ad personam). Comp. in re, erga omnes, inter partes.


                  

                  •  2 (en un sens péjoratif). Un argument (souvent spécieux), une attaque personnelle dirigée,

                     à mots couverts, contre une personne déterminée et dénuée de valeur générale.

                  


                  

               


               

            


            

               AD PROBATIONEM


               

               

                  •  Expression lat. signifiant « en vue d’une preuve » (à fin de preuve), employée

                     pour caractériser une exigence de forme dans les cas où la loi requiert celle-ci pour

                     la *preuve d’un acte, sans que l’inobservation de cette forme entraîne la nullité

                     de l’acte. Ant. *ad solemnitatem, ad validitatem. Ex. l’exigence d’un écrit pour la preuve d’un prêt de plus de 750 € (5 000 F, C. civ.,

                     a. anc. 1341).

                  


                  

               


               

            


            

               ADRESSE


               

               

                  N. f. – Dér. du v. adresser, comp. de a et dresser, lat. de directiare, de directus : droit.

                  


                  

                  •  Adresse postale ; indication du nom d’une personne et du lieu où elle demeure (domicile

                     ou résidence).

                  


                  

                  — (clause d’) (mar.). Clause d’une charte partie ou d’un connaissement stipulant que le capitaine

                     doit, à l’arrivée dans un port, s’adresser à tel courtier maritime ou à tel consignataire

                     de navire nommément désigné.

                  


                  

               


               

            


            

               AD SOLEMNITATEM


               

               

                  •  Expression lat. signifiant « à titre de solennité », employée pour caractériser

                     une exigence rigoureuse de forme (on parle de *formalisme *substantiel), dans les

                     cas où la loi requiert celle-ci à peine de *nullité absolue, c’est-à-dire pour la

                     *validité de l’acte (lequel est dit *solennel). Ex. la rédaction par acte devant notaire

                     des conventions matrimoniales est exigée ad solemnitatem (C. civ., a. 1394). Syn. ad validitatem. Ant. ad probationem. Comp. solo consensu, re.


                  

               


               

            


            

               ADULTÈRE


               

               

                  Subst. masc. – Lat. adulterium.


                  

                  •  Fait pour un époux d’avoir des relations sexuelles avec une personne autre que

                     son conjoint qui, en tant que violation du devoir de *fidélité, constitue, aux conditions

                     de l’a. 242 du C. civ., une faute cause de divorce ou de séparation de corps et peut

                     engager la responsabilité civile (mais non plus pénale) de son auteur. V. facultatif, péremptoire, constat, adultérin, filiation, enfant. Comp. inceste.


                  

               


               

            


            

               ADULTÉRIN, INE 


               

               Adultérin


               

               

                  Adj. – Lat. adulterinus.


                  

                  •  1 Entaché d’adultère. Ex. relations adultérines.

                  


                  

                  •  2 Né d’un adultère ; qualificatif ignoré de la loi, particulier à l’enfant *naturel

                     dont l’un au moins de ses parents (par opp. à l’enfant naturel *simple) était marié

                     au temps de sa conception avec une personne autre que son autre parent, circonstance

                     juridiquement indifférente, un tel enfant étant dans les mêmes droits et les mêmes

                     devoirs que tout autre enfant relativement à celui ou à ceux de ses parents à l’égard

                     duquel ou desquels sa filiation est légalement établie (C. civ., a. 310). V. *égalité des enfants, *divisibilité de la filiation *naturelle. Comp. incestueux.


                  

                  — a matre (enfant). Celui dont la mère était engagée dans les liens du mariage au temps de sa conception,

                     avec un autre que son père.

                  


                  

                  — a patre (enfant). Celui dont le père était engagé dans les liens du mariage au temps de sa conception,

                     avec une autre que sa mère.

                  


                  

               


               

            


            

               AD VALIDITATEM


               

               

                  •  Expression latine signifiant « pour la *validité » (d’un acte) encore employée

                     en doctrine comme syn. de *ad solemnitatem.


                  



               

            


            

               AD VALOREM


               

               

                  •  Termes latins signifiant « à proportion de la *valeur » utilisés pour caractériser,

                     dans son mode de calcul, un *droit (fiscal).

                  


                  

               


               

            


            

               ADVERSAIRE


               

               

                  N. – Lat. adversarius (de adversus, contre, vis-à-vis) qui se tient en face, contre, opposé, contraire.

                  


                  

                  •  1 (proc.). Celui *contre lequel on plaide, également nommé *partie *adverse ; relativement

                     à l’auteur d’une prétention, celui qui s’y oppose, la conteste. V. contentieux, contradicteur, litigant, demandeur, défendeur, altera pars, *partie intervenante.

                  


                  

                  •  2 Dans une compétition (débat, élection, jeu, combat, *duel) protagoniste du camp ou

                     du parti opposé. Ant. partenaire.

                  


                  

               


               

            


            

               ADVERSE


               

               

                  Adj. – Lat. adversus (de advertere, tourner vers), qui est en face, à l’opposite, devant, contre.

                  


                  

                  •  Qui s’oppose à, est du côté opposé, en sens contraire (*partie adverse) ; qui émane

                     ou procède d’un *adversaire (conclusions adverses, thèse, argumentation) ; contraire.

                     V. contra.

                  


                  

               


               

            


            

               ADVERSUS


               

               

                  Adv. lat.


                  

                  •  *Contre ; sert parfois à désigner les adversaires au procès (Sté X… adv. Vve Moinet). V. partie adverse.


                  

               


               

            


            

               AÉRODROME


               

               

                  Subst. masc. – Formé de aéro, tiré du grec : άήρ : air et de drome, du grec δρόπος : course.

                  


                  

                  •  Tout terrain, ou plan d’eau, spécialement aménagé pour l’atterrissage, le décollage

                     et les manœuvres d’aéronefs, y compris les installations annexes qu’il peut comporter

                     pour les besoins du trafic et le service des aéronefs (C. av. civ., D. 131-1 s.).

                  


                  

               


               

            


            

               AÉRONEF


               

               

                  N. m. – Fait sur modèle aérostat (aéro, grec ἀήρ : air) et de l’anc. franç. nef, lat. navis : navire.

                  


                  

                  •  Appareil capable de s’élever ou de circuler dans les airs (dans l’espace atmosphérique,

                     à la différence d’un engin spatial qui peut aussi évoluer dans l’espace extra-atmosphérique)

                     (C. av. civ., D. 131-1 s.). V. sécurité aérienne, sûreté aérienne.

                  


                  

               


               

            


            

               AÉROPORT


               

               

                  N. m. – Formé sur le modèle d’aérostat, aéro tiré du grec ἀήρ : air, air avec le subst.

                     port.

                  


                  

                  •  1 Ensemble des emplacements et bâtiments adaptés à l’atterrissage, au garage, à la

                     réparation et à l’envol des aéronefs.

                  


                  

                  •  2 Personne morale chargée de gérer (en *régie, en *concession ou comme établissement

                     public) des installations aéroportuaires. Ex. l’aéroport de Paris.

                  


                  

                  — international. Ensemble d’installations (aérodrome, aérogare, ateliers, police sanitaire, douanes)

                     nécessaires au trafic aérien sur lesquelles deux ou plusieurs États ont installé,

                     d’un commun accord, leurs services douaniers et de police.

                  


                  

               


               

            


            

               AFFACTURAGE


               

               

                  N. m. – Néol., francisation de *factoring.


                  

                  •  Procédé de gestion commerciale et de mobilisation à fin de recouvrement des créances

                     commerciales à court terme, donnant lieu à la conclusion d’un contrat (dit d’affacturage)

                     en vertu duquel le *« facteur » s’engage à régler à 100 % à une date convenue (à l’échéance,

                     ou peu après…) les créances commerciales à court terme (180 jours maximum) dont dispose

                     un fournisseur nommé adhérent (sauf le pouvoir de sélection du facteur sur l’ensemble

                     des créances que doit lui présenter l’adhérent), se charge de l’encaissement des créances

                     (qui lui sont normalement transférées par subrogation) et garantit sans recours la

                     bonne fin du recouvrement, en assumant divers services non financiers (tenue de comptes

                     clients de l’adhérent, études de marchés, renseignements, contentieux…) ; opération

                     de crédit comparable à l’*escompte, mais supérieur en garantie pour le client en ce

                     que le facteur assume le risque final de l’encaissement.

                  


                  

               


               

            


            

               AFFACTUREUR


               

               

                  Subst. masc. – Néol. de *affacturage.

                  


                  

                  •  Nom parfois donné au *facteur, également nommé, lorsqu’il s’agit d’un organisme

                     financier, société d’affacturage.

                  


                  



               

            


            

               AFFAIRE


               

               

                  N. f. – Comp. très anc. de faire.

                  


                  

                  •  1 *Cause soumise au juge ; *espèce dont il est saisi, en *matière contentieuse (syn.

                     *litige) ou gracieuse (CPC, a. 25 s.). Comp. cas, différend, contestation, circonstances, procès.


                  

                  — en *état. Formule abrégée signifiant affaire en état d’être jugée sur le fond (compte tenu

                     des éléments de preuve réunis et des pièces communiquées) ce qui, devant le tribunal

                     de grande instance, s’entend soit des affaires que le président, lors de la conférence,

                     estime prêtes à être jugées (elles sont renvoyées à l’audience), soit de celles qui

                     sont reconnues telles (et renvoyées à l’audience) après un délai accordé pour un ultime

                     échange de conclusions et une ultime communication de pièces, soit enfin, de celles

                     qui sont mises en état d’être jugées après une *instruction devant le *juge de la

                     mise en état (CPC, a. 760 à 762).

                  


                  

                  •  2 Syn. d’*entreprise. Ex. une affaire en difficulté.

                  


                  

                  •  3 Opération avantageuse.

                  


                  

               


               

            
















            

               AFFAIRES


               

               

                  Subst. fém. plur. – Comp. très ancien de faire.

                  


                  

                  •  1 Opérations, tractations, négociations, marché.

                  


                  

                  a / (sens gén.). Opérations de toute nature constitutives de la *gestion d’un patrimoine

                     ou de la réalisation d’une convention. Ex. *agent d’affaires.

                  


                  

                  b / (com.) Opérations de toute nature liées à l’exercice d’une activité industrielle,

                     commerciale ou financière. Ex. Droit des affaires.

                  


                  

                  c / (fisc.). Opérations de toute nature relevant de l’exercice d’une activité industrielle,

                     commerciale ou agricole ou d’opérations assimilées, constituant, sauf exonération,

                     le fait générateur des contributions indirectes, dites taxes sur le chiffre d’affaires.

                  


                  

                  — (Droit des). Termes souvent employés comme syn. moderne de Droit commercial mais dont l’acception

                     est plus large ; branche du Droit englobant, au-delà de la distinction du Droit public

                     et du Droit privé, la réglementation des différentes composantes de la vie économique :

                     ses cadres juridiques (ex. réglementation du crédit, de la concurrence, etc.), ses

                     agents, les biens et services qui en sont l’objet, les activités économiques (production,

                     distribution, consommation). Comp. Droit économique.


                  

                  •  2 *Intérêts ; ensemble des intérêts d’une personne. Ex. immixtion dans les affaires

                     d’autrui. V. *gestion d’affaires.


                  

                  •  3 *Questions litigieuses d’un certain type et relevant de la compétence d’une juridiction

                     déterminée. Ex. affaires commerciales. V. *juge aux affaires matrimoniales, conflit, contentieux, cause, litige, matière.


                  

                  ▸ I (adm.)

                  


                  

                  — courantes. Expression désignant les questions dont peut traiter, dans l’intérêt de la continuité

                     nécessaire des services publics, un gouvernement démissionnaire demeurant au pouvoir

                     jusqu’à la constitution de son successeur. Les « affaires courantes » que le gouvernement

                     « expédie » comportent : 1 / la masse des décisions quotidiennes préparées par les bureaux et prises par les

                     ministres après un contrôle sommaire ; 2 / les affaires de plus grande importance à condition qu’il y ait urgence contrôlée

                     par le juge administratif et à l’exception des dispositions réglementaires modifiant

                     des dispositions légales ou portant réglementation statutaire.

                  


                  

                  — étrangères (ministère des). Département ministériel constitué par les services ayant pour attribution d’assurer

                     les relations de l’État avec les États étrangers et les organisations internationales,

                     de protéger au-dehors les intérêts politiques, économiques, commerciaux et culturels

                     du pays et d’assurer la protection des nationaux à l’étranger. Syn. *relations extérieures.


                  

                  ▸ II (transp.)

                  


                  

                  — maritimes. *Administration composée d’administrateurs, d’officiers d’administration, de syndics

                     des gens de mer et de gardes maritimes, qui est chargée de l’immatriculation des navires,

                     du contrôle des engagements maritimes, de la surveillance de la navigation et des

                     pêches (anciennement, inscription maritime).

                  


                  

               


               

            


            

               AFFECTATION


               

               

                  N. f. – Lat. affectare, dans son sens médiéval.

                  


                  

                  1. Sens général


                  

                  a / Détermination d’une finalité particulière en vue de laquelle un bien sera utilisé.

                     V. dotation.


                  

                  b / Par ext., s’emploie en parlant des personnes : affectation d’un fonctionnaire à un

                     emploi.

                  


                  ▸ I (adm.)

                  


                  

                  •  1 Critère permettant de définir le domaine public par rapport au domaine privé : la

                     domanialité publique résulte de l’affectation d’un bien, soit à l’usage du public

                     (rivages de la mer, voies publiques, édifices du culte, documents d’archives…), soit

                     à un service public (bases navales et aériennes, voies ferrées…).

                  


                  

                  •  2 Fait matériel ou acte juridique donnant à un bien incorporé au *domaine sa destination

                     particulière : pour le domaine naturel (maritime et aérien), l’affectation résulte

                     des faits, pour le domaine artificiel, l’affectation résulte d’un acte administratif

                     formel destinant le bien à l’usage du public ou à un service public ou d’un fait impliquant

                     le même résultat, tel un *aménagement spécial. V. mutation.


                  

                  — des agents publics. Détermination de l’emploi assigné à un fonctionnaire ; réalisée par voie de nomination,

                     se distingue de la *promotion conformément à la distinction de l’*emploi et du *grade.

                  


                  

                  ▸ II (fin.)

                  


                  

                  •  Liaison établie à titre exceptionnel, en matière budgétaire, entre une recette

                     et une dépense, le financement de la dépense étant alors assuré en tout ou en partie

                     par la perception de la recette correspondante. Ex. comptes d’affectation spéciale.

                  


                  

                  ▸ III (civ.)

                  


                  

                  •  1 Dans une libéralité, obligation faite au gratifié d’employer le bien donné ou légué

                     en respectant une utilisation déterminée. Ex. legs à une Université comportant affectation

                     à la création d’un prix. V. charge, condition.


                  

                  •  2 S’agissant de sûretés : situation d’un immeuble constituant la garantie d’une créance

                     (affectation hypothécaire). Comp. *délégation de recettes.


                  

                  — (patrimoine d’). Ensemble de biens répondant à la même finalité, notamment biens réunis pour servir

                     à une activité déterminée. V. fondation, entreprise *unipersonnelle, entrepreneur individuel à responsabilité limitée

                        (EIRL).


                  

                  ▸ IV (pr. civ.)

                  


                  

                  — spéciale (dans le cas de saisie-arrêt). Affectation d’une somme au profit exclusif du saisissant,

                     cette somme étant fixée par le juge et consignée par le débiteur en vue de libérer

                     les biens saisis-arrêtés. Syn. destination (mais ce terme paraît avoir un sens plus objectif) ; classement (dans le sens de décision administrative d’affectation d’un bien) ; cantonnement (en matière de saisie-arrêt).

                  


                  

                  2. Sens particuliers


                  

                  a / du commerce entre États membres. Critère d’applicabilité du droit européen de la concurrence qui consiste dans le

                     fait pour un accord, une pratique concertée, une décision d’association d’entreprises,

                     un abus de position dominante ou une aide, de mettre en cause de manière directe ou

                     indirecte, actuellement ou potentiellement, la liberté du commerce entre États membres

                     dans un sens qui pourrait nuire à la réalisation des objectifs d’un marché unique

                     ou à la structure de la concurrence dans le Marché commun.

                  


                  

                  b / Règle relative aux déductions en matière de TVA et d’après laquelle seules peuvent être déduites de la taxe due au Trésor les taxes

                     ayant grevé l’achat ou la réalisation de biens (autres que les immobilisations) et

                     de services servant à la production de biens ou à la réalisation de services eux-mêmes

                     taxés.

                  


                  

               


               

            


            

               AFFECTIO SOCIETATIS


               

               

                  •  Expression latine évoquant un lien psychologique entre associés qui désigne un

                     élément constitutif de la *société dont les composants sont l’absence de subordination

                     entre associés, la volonté de collaborer à la conduite des affaires sociales (en y

                     participant activement ou en contrôlant la gestion) et l’acceptation d’aléas communs,

                     mais dont l’intensité varie suivant les formes de sociétés et les catégories d’associés.

                     Ex. dans les sociétés cotées en bourse, il se réduit parfois à la simple conscience

                     d’une union d’intérêts. V. collaboration, jus fraternitatis.


                  

               


               

            


            

               AFFERMAGE


               

               

                  N. m. – Dér. de affermer, comp. de *fermage.

                  


                  

                  •  1 Location d’un *fonds rural moyennant une redevance appelée *fermage, fixée d’après

                     le cours des denrées et à verser soit en espèces, soit en nature, suivant les clauses

                     du *bail (terme ancien ne figurant pas dans la législation dite « statut du fermage »). Syn. bail à ferme.


                  

                  •  2 Acte par lequel on concède à une personne, moyennant une *redevance, l’usage d’une

                     chose en vue d’opérations de publicité, ex. affermage de murs, de pages de journal.

                  


                  

                  •  3 Nom donné à une catégorie de contrats administratifs par lesquels l’administration

                     concède à un particulier : 1 / le droit de percevoir des taxes à charge de lui verser une somme forfaitaire (affermage

                     des droits dans les halles et marchés) ; 2 / la gestion d’un service public industriel et commercial, l’affermage se distinguant

                     de la *concession en ce que le fermier est rémunéré sur une base forfaitaire, et n’a

                     pas à fournir les installations ou les ouvrages nécessaires.

                  


                  

               


               

            


            

               AFFICHE


               

               

                  Dér. du v. afficher, comp. de ficher, lat. figicare, au lieu du class. figere : fixer.

                  


                  

                  •  Feuille imprimée, appliquée sur un mur ou sur une surface portante quelconque et

                     destinée à porter – son contenu à la connaissance des tiers. Ex. les affiches privées

                     ou publicitaires (dont l’apposition est réglementée pour la sauvegarde de l’esthétique),

                     les affiches administratives (auxquelles est réservée la couleur blanche), les affiches

                     électorales (qui ne peuvent comporter la combinaison des trois couleurs bleu, blanc

                     et rouge). V. placard.


                  

               


               

            


            

               AFFIDAVIT


               

               

                  Subst. masc.


                  

                  •  Terme latin (troisième personne du singulier du passé du v. affido, lat. médiév., faire foi, attester, affirmer) signifiant litt. « Il a affirmé », parfois

                     employé pour désigner une déclaration faite sur la foi du serment.

                  


                  

               


               

            


            

               AFFILIATION


               

               

                  Lat. jurid. médiév. affiliatio : adoption, dér. affiliare : adopter, comp. lat. filius : fils.

                  


                  

                  •  1 Établissement d’un lien avec un groupement ou organisme, parfois avec une *filiale.

                     Ex. *adhésion à une association. Comp. agrément. V. filiale. Ant. radiation, exclusion, démission.


                  

                  — (commission-). Contrat ainsi nommé par la pratique, par lequel un *commettant (fournisseur, producteur

                     ou exportateur) concède à un distributeur dénommé *commissionnaire agissant sous son

                     propre nom (marque ou enseigne) mais pour le compte du commettant, le droit de commercialiser

                     sur un territoire défini les produits objets de l’accord, le cas échéant en utilisant

                     le *savoir-faire qui lui a été communiqué. V. dépôt vente, franchise.

                  


                  

                  — (contrat d’). Nom donné dans la pratique à un contrat de grande *distribution à profil variable

                     en vertu duquel de grands distributeurs (supermarchés not.) s’engagent envers une

                     *centrale d’achat ou de *référencement (dont ils sont souvent des filiales) à acheter

                     exclusivement les produits qu’elle référence (sauf libre *approvisionnement des produits

                     régionaux) soit directement aux producteurs référencés (moyennant les montages juridiques

                     nécessaires), soit à la centrale qui en a fait l’acquisition, et vendent les produits

                     sous une enseigne et des marques communes, tout en bénéficiant d’une assistance à la

                     revente. V. contrat de référencement, contrat d’approvisionnement exclusif, contrat d’agréation.


                  

                  •  2 Plus spéc. :

                  


                  

                  a / Rattachement d’un assuré social à une caisse de Sécurité sociale déterminée.

                  


                  

                  b / Fait d’entrer sciemment dans une *association de malfaiteurs (C. pén., a. 450-1).

                  


                  

               


               

            


            

               AFFINITÉ


               

               

                  Lat. affinitas.


                  

                  •  Syn. d’*alliance.


                  

               


               

            


            

               AFFIRMATIF, IVE 


               

               Affirmatif


               

               

                  Adj. – De *affirmation.

                  


                  

                  •  Qui contient une *affirmation.


                  

                  —ve (*déclaration). Acte par lequel le tiers entre les mains duquel a été pratiquée une saisie-arrêt

                     affirme (au greffe de la juridiction) être débiteur du débiteur saisi et déclare le

                     montant et la cause des sommes qu’il lui doit. V. affirmation.


                  

                  — (*serment). Serment judiciaire dans lequel, à la différence du serment *promissoire, la déclaration

                     de l’homme porte sur le passé et contient une affirmation tendant à prouver l’existence ou l’inexistence d’un

                     fait (ex. *serment décisoire ou supplétoire).

                  


                  

                  —ve (servitude). V. servitude affirmative.


                  

               


               

            


            

               AFFIRMATION


               

               

                  Lat. affirmatio, de affirmare : affirmer.

                  


                  

                  •  *Déclaration par laquelle on assure la *vérité d’un fait ou d’un acte, assertion.

                     V. affirmatif, confirmation. Comp. allégation. Ant. dénégation.


                  

                  — de *compte. Déclaration par laquelle celui qui est condamné à rendre un *compte, ou son mandataire,

                     assure, devant le juge commis à cet effet, l’exactitude et la sincérité du compte,

                     le demandeur en reddition de compte (dénommé oyant) étant présent ou appelé.

                  


                  

                  — de créance.


                  

                  a / Déclaration par laquelle un créancier certifie, dans certaines hypothèses, la réalité

                     de sa créance. Ex. au cours de la procédure de distribution par contribution, affirmation

                     par chaque créancier colloqué faite devant le greffier afin d’obtenir la délivrance

                     des mandatements ou bordereaux de collocation.

                  


                  

                  b / Déclaration sollicitée du tiers saisi, au cours de la procédure de saisie-arrêt, afin

                     de savoir s’il est débiteur du saisi et dans quelle mesure. V. déclaration *affirmative.


                  

                  — de procès-verbal. Confirmation par serment prêté dans un délai déterminé par certains agents verbalisateurs

                     devant une autorité supérieure de la véracité des énonciations du procès-verbal, prescrite

                     dans certains cas limitativement énumérés, à peine de nullité du procès-verbal. Ex.

                     pour les gardes champêtres en matière de chasse et de pêche.

                  


                  

               


               

            


            

               AFFLICTIF, IVE 


               

               Afflictif


               

               

                  Adj. – Dér. du lat. afflictum, sup. de affligere : frapper.

                  


                  

                  •  V. *peine afflictive.


                  

               


               

            


            

               AFFOUAGE


               

               

                  N. m. – Dér. de l’anc. franç. affouer : faire du feu, lat. adfocare, comp. du lat. focus : foyer, d’où feu.

                  


                  

                  •  1 Droit de prendre du bois dans une forêt *soumise.

                  


                  

                  — communal. Droit personnel, lié à la qualité d’habitant d’une commune, de participer, en vue

                     du chauffage ou de la construction, aux produits en bois des forêts existant sur le

                     territoire communal.

                  


                  

                  — *réel. Droit *réel, en vertu duquel les habitants d’une commune rurale ou d’une section

                     de commune, pris en masse, ou certains propriétaires, à titre individuel, peuvent,

                     à raison de leur domicile ou du siège de leurs fonds, prélever les bois d’œuvre ou

                     de chauffage, qui leur sont nécessaires, dans une forêt *soumise ou privée.

                  


                  

                  •  2 Objet du droit d’affouage : par dérivation, le mot affouage est souvent pris comme

                     synonyme de bois de chauffage et, par extension, du mot taillis, par opposition à

                     futaie. Ex. coupe d’affouage.

                  


                  

                  •  3 Le partage du bois : action de lotir les bénéficiaires du droit ou affouagistes qui

                     reçoivent chacun, en nature, une part de bois appelée part affouagère.

                  


                  

               


               

            


            

               AFFRANCHISSEMENT


               

               

                  Dér. du v. affranchir, de *franc.


                  

                  •  1 Action libératrice consistant à soustraire un individu à l’esclavage (dans les législations

                     archaïques où celui-ci n’est pas encore aboli), en lui reconnaissant ou en lui conférant

                     la qualité d’homme *libre. V. abolition, libération.


                  

                  •  2 *Acquittement préalable (par apposition d’un timbre) des frais de port. Ex. affranchissement

                     d’une lettre missive.

                  


                  

                  •  3 Parfois syn. d’*exonération. Ant. assujettissement. Comp. dispense, dégrèvement, franchise, décharge, exemption.


                  

               


               

            


            

               AFFRÈTEMENT


               

               

                  Dér. du v. affréter. V. fret.


                  

                  •  Contrat par lequel un *fréteur s’engage, moyennant rémunération, à mettre un engin

                     de transport à la disposition d’un *affréteur ; d’abord employé en Droit maritime,

                     le mot s’applique aujourd’hui non seulement aux navires de mer, mais aux bateaux de

                     navigation intérieure, camions, autobus, aéronefs. Syn. nolissement (vieux). V. charte-partie, sous-affrètement.


                  

                  — à temps. Contrat par lequel un armateur remet pour un certain temps, contre paiement d’un

                     *fret fixé par unité de temps, son navire à un affréteur qui l’exploite lui-même comme

                     le ferait un armateur. V. time charter.


                  



               

            


            

               AFFRÉTEUR


               

               

                  Subst. – Dér. du v. affréter. V. fret.


                  

                  •  1 (sens gén.). Celui qui a la disposition d’un engin de transport, en vertu d’un contrat

                     d’*affrètement.

                  


                  

                  •  2 (sens partic.). Commissionnaire de transport qui, sans groupage préalable, fait transporter

                     des marchandises par route en affrétant des camions.

                  


                  

               


               

            


            

               A FORTIORI


               

               

                  •  Formule latine consacrée mise pour a fortiori causa (ou ratione) signifiant « par une raison plus forte », « à plus forte raison ». V. argument a fortiori. Comp. a pari, a contrario.


                  

               


               

            


            

               ÂGE


               

               

                  N. m. – Lat. class. aetas.


                  

                  •  1 Pour une personne physique, nombre d’années d’existence (réel ou par référence à

                     la loi, minimum ou maximum) auquel sont attachées certaines conséquences juridiques.

                     Comp. ancienneté, vie.


                  

                  •  2 Période de la vie humaine ; division approximative de la course de l’existence (tranche

                     d’âge). Ex. bas âge, jeune âge, âge de la maturité, troisième âge, etc. V. génération.


                  

                  — (bénéfice de l’). Méthode de choix entre deux personnes titulaires de la même vocation à occuper un

                     seul emploi et consistant dans la désignation de la plus âgée.

                  


                  

                  — d’*admission. Âge jusqu’auquel l’adolescent, tenu à l’obligation scolaire, ne peut s’adonner à

                     une *activité professionnelle (not. conclure un contrat de travail, même avec autorisation

                     parentale).

                  


                  

                  — de la retraite.


                  

                  a / (publ.). Syn. de limite d’âge (v. ci-dessous).

                  


                  

                  b / (soc.). Âge d’ouverture du droit à une pension de retraite en sécurité sociale.

                  


                  

                  — de raison. V. raison (âge de).


                  

                  — (dispense d’). Décision par laquelle celui qui ne remplit pas la condition d’âge minimum requise

                     pour bénéficier de certains droits est cependant admis à ce bénéfice.

                  


                  

                  — légal. Âge déterminé par la loi à l’accomplissement duquel est subordonnée l’acquisition

                     ou la perte d’un droit ou d’un état. Ex. âge de la majorité, âge de la retraite.

                  


                  

                  — limite (trav.). Âge (variable suivant le règlement intérieur ou la convention collective

                     applicable) au-delà duquel le salarié doit cesser de travailler.

                  


                  

                  — (limite d’). Nombre d’années d’âge variant suivant les emplois au-delà duquel un fonctionnaire

                     ne peut être maintenu en fonction.

                  


                  

                  — nubile. Âge à partir duquel une personne peut se marier (C. civ., a. 144 ; Décl. univ. droits

                     de l’homme, 1948, a. 16).

                  


                  

               


               

            


            

               AGENCE


               

               

                  Emprunt. de l’ital. agenzia.


                  

                  •  1 Organisme (autonome ou dépendant d’un autre) destiné à servir d’intermédiaire, d’auxiliaire

                     ou d’antenne, dans un secteur spécialisé de services, de recherche ou d’études, dont

                     la forme juridique est très variable. Comp. établissement, bureau, étude, office, entreprise, cabinet.


                  

                  ▸ I (adm.)

                  


                  

                  •  Dénomination valorisante souvent attribuée aujourd’hui surtout à des établissements

                     publics nationaux de caractère administratif, plus rarement à des associations ou

                     à des groupements d’intérêt public, qui, sans correspondre à une catégorie juridique

                     dotée d’un statut spécifique, traduit la montée de la déconcentration fonctionnelle

                     et de l’autonomie des établissements publics dans le secteur national qui leur est assigné

                     (ex. Agence du médicament, Agence française du sang, Agence nationale de recherche

                     sur le sida, etc.).

                  


                  

                  — d’urbanisme. Organisme d’études et de planification en matière d’urbanisme.

                  


                  

                  — financière de *bassin. Établissement public administratif chargé de l’exécution d’études, de recherches

                     et d’ouvrages d’intérêt commun, concernant un bassin ou un groupe de bassins, c’est-à-dire

                     les circonscriptions hydrographiques entre lesquelles est divisé le territoire métropolitain

                     (ex. Artois, Picardie, etc.).

                  


                  

                  — France-Presse. Organisme autonome, doté de la personnalité civile, chargé de la collecte et de la

                     fourniture d’informations.

                  


                  

                  ▸ II (com.)

                  


                  

                  a / Terme générique désignant une *entreprise indépendante agissant le plus souvent en

                     qualité de prestataire de services pour autrui (ainsi l’*agent commercial dont le contrat est dit, en pratique, contrat d’agence,

                     ou l’agent de publicité).

                  


                  

                  b / Désigne parfois un établissement secondaire d’une entreprise commerciale ou libérale.

                     V. succursale.


                  

                  — artistique. Entreprise commerciale (sous licence) qui reçoit d’artistes du spectacle le mandat

                     de leur procurer des engagements ; activité de l’agent artistique ou *impresario.

                  


                  

                  — d’affaires. Entreprise commerciale dont l’activité habituelle et rémunérée est de gérer les affaires

                     d’autrui et de s’entremettre dans les transactions commerciales ou foncières. V. agent immobilier.


                  

                  — de voyages. Entreprise commerciale (sous licence) qui organise des voyages pour autrui et effectue,

                     à la demande, des locations auprès d’entreprises de transport ou d’hôtellerie, prestataires

                     de services. Syn. voyagiste. V. tourisme.


                  

                  ▸ III (trav.)

                  


                  

                  •  Bureau chargé de représenter un service et d’entrer en relations avec les particuliers.

                     Ex. Agence nationale de l’Emploi.

                  


                  

                  •  2 Le local d’un tel organisme.

                  


                  

               


               

            


            

               AGENT


               

               

                  Subst. – Lat. agens, part. prés. d’agere : agir.

                  


                  

                  ▸ I (adm.)

                  


                  

                  a / En général, toute personne au service d’une administration publique ; en ce sens,

                     les agents s’opposent aux *gouvernants, qui ont seuls la qualité de *représentant ;

                     le mot peut être utilisé accompagné de l’indication soit du type de fonction exercée

                     (ex. agent d’autorité participant à l’exercice de la puissance publique et émettant

                     des *actes d’autorité, agents de gestion) soit du type d’organisation administrative

                     dont relève l’agent (ex. agent décentralisé par référence à la *décentralisation ;

                     agent déconcentré par référence à la *déconcentration).

                  


                  

                  b / Plus spécifiquement, ceux des membres du personnel des administrations qui n’ont pas

                     la qualité de *fonctionnaires. Ex. agents *contractuels, *auxiliaires, *temporaires ;

                     en ce sens, le mot tend à s’effacer au profit de son qualificatif pris substantivement.

                     Ex. auxiliaires pour agents auxiliaires.

                  


                  

                  — de l’*autorité publique. Qualité exclusivement reconnue à celui qui accomplit une mission d’intérêt général

                     en exerçant des prérogatives de *puissance publique (par ex. en vertu d’une *délégation

                     de compétence ou de signature), l. 29 juill. 1881, a. 31. V. dépositaire, citoyen.


                  

                  — de la force publique. Agent de l’autorité publique ayant pour mission de contraindre par la force à l’observation

                     des lois et règlements et au respect de l’ordre, et d’exécuter les ordres des autorités

                     administratives et judiciaires. (l / Les agents civils, ou agents de la *force publique

                     proprement dite qui sont à la disposition des autorités civiles compétentes. 2 / La

                     *force armée soumise à la réquisition de ces mêmes autorités.)

                  


                  

                  — de police. Variété d’agents de la police encore appelés sergents de ville ou gardiens de la

                     paix et qui, agents de police judiciaire, sont organisés dans les villes à police

                     d’État en corps urbains de gardiens de la paix.

                  


                  

                  ▸ II (ass.)

                  


                  

                  — général. Mandataire (personne physique) d’une société d’assurance qui, dans une circonscription

                     déterminée, la représente pour la conclusion et éventuellement pour la gestion des

                     contrats (il est rémunéré au moyen de *commissions).

                  


                  

                  ▸ III (com.)

                  


                  

                  — artistique. Syn. impresario. V. agence artistique.


                  

                  — commercial. Professionnel de la *distribution, qui, en qualité de mandataire et de chef d’entreprise

                     indépendant, négocie et éventuellement conclut achats, ventes, locations ou prestations

                     de services au nom et pour le compte de producteurs industriels ou commerçants ou

                     d’autres agents commerciaux (C. com., a. L. 134-1).

                  


                  

                  — des sûretés. Toute personne, désignée par écrit, agissant en son nom propre, titulaire de toute

                     sûreté ou garantie au profit du ou des créanciers de l’obligation garantie ; les droits

                     et biens acquis par l’agent dans l’exercice de sa mission forment un patrimoine affecté

                     à l’exercice de celle-ci, distinct de son patrimoine personnel (C. civ., a. 2488-6).

                  


                  

                  — immobilier. Agent d’affaires qui intervient habituellement comme intermédiaire (le plus souvent,

                     en qualité de *courtier) dans les opérations juridiques portant sur les biens immobiliers,

                     les fonds de commerce et les parts de sociétés immobilières.

                  


                  ▸ IV (const.)

                  


                  

                  •  Terme doctrinal souvent employé pour distinguer des *gouvernants, tous ceux qui

                     ne font qu’exécuter leurs ordres.

                  


                  

                  ▸ V (fisc.)

                  


                  

                  — huissier du Trésor. Fonctionnaire chargé de l’exécution des poursuites en vue du recouvrement forcé de

                     l’impôt.

                  


                  

                  ▸ VI (fin.)

                  


                  

                  — du pool bancaire. Établissement de crédit qui se charge, sur ordre d’un emprunteur, de réunir un ensemble

                     de prêteurs pour lui prêter une somme importante.

                  


                  

                  — judiciaire du Trésor. Haut fonctionnaire du ministère des Finances, habilité, en vertu d’un mandat légal,

                     à représenter l’État dans toute action portée devant les tribunaux judiciaires et

                     tendant à faire déclarer l’État créancier ou débiteur pour des causes étrangères à

                     l’impôt et aux domaines ; il est seul chargé des poursuites en vue du recouvrement

                     des créances étrangères à l’impôt et aux domaines.

                  


                  

                  ▸ VII (int. publ.)

                  


                  

                  a / Terme parfois utilisé dans les documents diplomatiques pour désigner une personne

                     chargée d’une mission par un gouvernement, par exemple d’établir des relations officielles

                     avec un autre gouvernement.

                  


                  

                  b / Terme désignant également, dans les procédures de règlement d’un différend international,

                     la personne chargée de soutenir les intérêts de l’un des gouvernements ou de l’une

                     des organisations internationales litigants, qu’il représente (l’agent se distingue

                     du conseil, de l’avocat et de l’expert, qui peut également intervenir dans la procédure,

                     car, seul, il engage son mandant).

                  


                  

                  — consulaire.


                  

                  1 / Terme générique désignant les personnes chargées d’entretenir des relations consulaires

                     par opposition aux agents diplomatiques, chargés des relations diplomatiques (la Convention

                     de Vienne sur les relations consulaires (1963) utilise toutefois l’expression de fonctionnaire consulaire pour désigner une personne chargée de l’exercice de fonctions consulaires).

                  


                  

                  2 / Dans un sens plus restrictif, désigne des personnes qui, sans être nécessairement

                     des fonctionnaires de l’État, ni même parfois des nationaux de cet État, sont chargées

                     d’exercer, pour le compte d’un État, sous l’autorité d’un consul, des attributions

                     consulaires ; les agents consulaires étaient également appelés alors consuls honoraires

                     ou consuls marchands (du fait qu’il s’agissait souvent de commerçants choisis pour

                     faciliter le développement des échanges commerciaux) ; la Convention de Vienne désigne

                     ces personnes sous le nom de fonctionnaires consulaires honoraires par opposition aux fonctionnaires consulaires de carrière.


                  

                  — *diplomatique. Aux termes de la Convention sur les relations diplomatiques, signée à Vienne le 18 avril 1961,

                     expression qui désigne le chef d’une mission diplomatique ou un membre du personnel

                     de cette mission. V. préséance, rang, protocole, immunité.


                  

                  — international. Terme générique qui désigne toute personne chargée d’aider un organe d’une organisation

                     internationale à exercer ses fonctions de façon occasionnelle (ex. expert) ou continue

                     (ex. *fonctionnaire international).

                  


                  

                  ▸ VIII (pén.)

                  


                  

                  — de la force publique. V. ci-dessus.

                  


                  

                  — de la police judiciaire. Membre du personnel de police ayant pour mission de seconder les officiers de police

                     judiciaire dans l’exercice de leurs fonctions (on en distingue deux catégories, C. pr.

                     pén., a. 20 et 21 ; seuls ceux de la classe supérieure sont habilités à dresser procès-verbal).

                  


                  

                  — d’une puissance étrangère. Personne agissant pour le compte d’un État étranger, même non ennemi (les intelligences

                     avec un agent d’une puissance étrangère peuvent constituer un crime, C. pén., a. 411-4

                     s.).

                  


                  

                  ▸ IX (for.)

                  


                  

                  •  Personne appartenant au corps des *ingénieurs du génie rural, des eaux et des forêts

                     ou relevant de l’*Office national des Forêts, ayant le pouvoir de constater les infractions

                     aux dispositions législatives ou réglementaires en matière forestière, de chasse,

                     de pêche fluviale et de conservation des espaces boisés suburbains.

                  


                  

                  ▸ X (trav.)

                  


                  

                  — de l’État. Salarié, généralement non fonctionnaire, de l’État.

                  


                  

                  — de maîtrise. Employé chargé de diriger et contrôler le travail d’un certain nombre d’ouvriers

                     ou d’employés.

                  


                  



               

            


            

               AGGLOMÉRATION


               

               

                  N. f. – Du v. lat. agglomerare ; de glomus, glomeris : pelote.

                  


                  

                  •  1 Espace sur lequel sont concentrés des immeubles bâtis ; en ce sens syn. de village

                     ou de ville.

                  


                  

                  •  2 Entité constituée par plusieurs *communes voisines associées en une communauté administrée

                     par un *établissement public de coopération *intercommunale, dans le but de réaliser

                     ensemble un projet commun de développement urbain et d’aménagement de leur territoire

                     (v. ci-dessous).

                  


                  

                  — (communauté d’). Établissement public de coopération *intercommunale regroupant plusieurs communes

                     formant un ensemble de plus de 50 000 habitants (d’un seul tenant et sans enclave)

                     qui exerce de plein droit, aux lieu et place des communes membres, les compétences

                     que détermine la loi en matière de développement économique, d’aménagement de l’espace

                     communautaire, de politique du logement, d’équipements culturels et sportifs, d’eau,

                     d’environnement, etc. (l. 12 juill. 1999). V. communauté *urbaine, pays.

                  


                  

               


               

            


            

               AGGRAVATION DE PEINE


               

               

                  Lat. aggravatio, dér. du v. aggravare : propr. rendre lourd (gravis).


                  

                  •  1 Augmentation de la peine infligée à un individu, relativement au maximum prévu par

                     le texte réprimant l’infraction, décidée par le juge pour une cause spécifiée par

                     la loi (existence d’une *circonstance aggravante, état de *récidive). Ant. *atténuation de peine. V. grave.


                  

                  •  2 Application, sur recours, d’une peine plus sévère que celle qui avait été prononcée

                     en première instance. V. reformatio in pejus, appel a minima.


                  

               


               

            


            

               AGGRAVATION DE RISQUE


               

               

                  V. le précédent et risque.


                  

                  •  Modification qui, survenant en cours de contrat d’*assurance, augmente la probabilité

                     ou l’intensité du *risque primitivement couvert.

                  


                  

               


               

            


            

               AGIO


               

               

                  Subst. masc. – Emprunté, au début du XVIIIe siècle, par la Hollande, de l’ital. aggio, d’origine incertaine.

                  


                  

                  •  1 Primitivement, écart entre la valeur nominale et la valeur métallique d’un instrument

                     monétaire et, par ext., rémunération perçue par un banquier qui procure des moyens

                     de paiement en monnaie étrangère.

                  


                  

                  •  2 Aujourd’hui, intérêt prélevé par l’*escompteur d’un effet de commerce. V. décompte.


                  

                  •  3 Parfois, toute rémunération grevant un crédit bancaire.

                  


                  

               


               

            


            

               AGIOTAGE


               

               

                  N. m. – Dér. de *agio.


                  

                  •  Manœuvre de bourse réprimée par la loi qui consiste à agir, par des opérations

                     réelles ou fictives, sur le *cours des valeurs ou marchandises de manière à en tirer

                     un profit. Comp. spéculation.


                  

               


               

            


            

               AGIR (EN JUSTICE) 


               

               Agir (en justice)


               

               

                  V. – Lat. agere : mettre en mouvement, intenter une action.

                  


                  

                  •  1 Prendre l’*initiative de former une demande en justice, plus spéc. la demande *initiale,

                     comme demandeur principal. V. intenter, introduire, impugner.


                  

                  ADAGE : Actor sequitur forum rei.


                  

                  •  2 Se manifester en justice pour faire valoir une prétention (principale ou incidente),

                     soit comme demandeur, soit comme défendeur, aussi bien en première instance que pour

                     exercer un recours (interjeter appel, etc.). Syn., en ce sens, d’*ester en justice.

                  


                  

                  •  3


                  

                  — (droit d’). Au sens vague, syn. d’*accès aux tribunaux ; au sens précis, syn. d’*action (1 b).

                  


                  

               


               

            


            

               AGISSEMENTS


               

               

                  Subst. masc. pl. – Dér. de *agir.

                  


                  

                  •  Façons d’agir, comportement, *manœuvres en général *frauduleuses, machinations.


                  — parasitaires. Utilisation illégitime d’une valeur économique créée par autrui que le droit des

                     propriétés intellectuelles sanctionne sur le fondement de la responsabilité civile,

                     que la valeur exploitée soit ou non protégée par un droit exclusif.

                  


                  

               


               

            


            

               AGRÉAGE


               

               

                  Subst. masc. – Du v. agréer. V. agrément.


                  

                  •  Syn. d’*agrément, utilisé dans les ventes à livrer (avec clause d’agréage ou dans

                     les ventes de choses qu’il est d’usage de goûter avant d’en faire l’achat, ex. vin,

                     huile, C. civ., a. 1587) ; s’entend de la faculté d’agréer (ou de refuser) et de l’acte

                     d’agréer (levée de l’option en faveur de l’achat). Comp. agréation.


                  

               


               

            


            

               AGRÉATION


               

               

                  N. f. – Dér. du v. agréer. V. agrément.


                  

                  •  1 Fait pour l’acheteur de ne pas protester, lors de l’exécution de l’obligation de

                     *délivrance, malgré une non-conformité apparente de la marchandise (valant renonciation

                     à toute réclamation ultérieure de ce chef) ; ne pas confondre avec *agrément, *agréage.

                  


                  

                  •  2 Parfois cependant syn. d’agrément dans certaines expressions de la pratique.

                  


                  

                  — (contrat d’). Espèce de contrat de *distribution sélective dans lequel le commerçant agréé à raison

                     de ses qualités professionnelles a vocation – mais sans en avoir l’exclusivité – à

                     distribuer les produits du fournisseur qui le choisit ou à rendre les services attendus

                     de lui, sans être tenu, de son côté, d’une exclusivité d’approvisionnement et en l’absence

                     de toute exclusivité territoriale. Ex. : contrat d’agréation d’un garagiste par le

                     fabricant d’une marque de voiture pour la réparation des voitures de cette marque.

                     Comp. contrat d’approvisionnement exclusif, contrat d’affiliation, contrat de concession

                        exclusive.


                  

                  •  3 Procédure confidentielle par laquelle est demandé l’assentiment de l’État *accréditaire

                     à la désignation d’un chef de mission diplomatique (généralement non employée pour

                     la désignation des autres membres de la mission). Comp. agrément.


                  

               


               

            


            

               AGRÉÉ


               

               

                  Adj. et subst. – Part. pass. du v. agréer. V. agrément.


                  

                  •  1 (subst.). Jusqu’en 1972, *mandataire habituellement admis par le tribunal de commerce

                     à représenter les parties devant cette juridiction, et dont la profession a été fondue

                     dans la nouvelle profession d’*avocat (les agréés en exercice devenant de plein droit

                     avocats).

                  


                  

                  •  2 (adj.). Qui bénéficie d’un *agrément ou d’une *agréation (ex. distributeur agréé).

                     Syn. choisi, sélectionné. Comp. mandaté. V. distribution sélective.


                  

               


               

            


            

               AGRÉGATION


               

               

                  Lat. aggregatio, dér. de aggregare : réunir (grex, gregis : troupe, groupe).

                  


                  

                  •  Concours destiné à assurer le recrutement d’une partie du personnel enseignant

                     de l’enseignement secondaire ou supérieur.

                  


                  

               


               

            


            

               AGRÉMENT


               

               

                  Dér. du v. agréer, comp. de *gré.


                  

                  •  En général, *approbation ou *autorisation à laquelle est soumis un projet (de contrat,

                     de nomination, etc.) et qui suppose, de la part de celui à qui on doit la demander,

                     un pouvoir d’appréciation en général discrétionnaire (un pouvoir de la refuser à son

                     gré). Ex. vente à l’agrément. Comp. essai.


                  

                  ▸ I (émanant des pouvoirs publics)

                  


                  

                  •  1 Acte unilatéral ou conventionnel (lettre d’agrément) par lequel l’administration,

                     dans l’exercice de sa compétence discrétionnaire, autorise la constitution d’un organisme

                     ou, plus fréquemment, confère à des organismes déjà existants le bénéfice de certains

                     avantages, facultés ou prérogatives.

                  


                  

                  •  2 Acte par lequel un gouvernement donne son assentiment à la nomination d’un chef de

                     mission diplomatique, qui sera ainsi considéré comme persona grata. Comp. agréation.


                  

                  •  3 Approbation des autorités de tutelle administrative à laquelle la loi subordonne

                     l’accomplissement ou le plein effet d’actes ou d’initiatives (agrément d’une convention

                     collective, d’un stage de formation professionnelle).

                  


                  — fiscal. Procédé de type conventionnel par lequel l’administration fait bénéficier une entreprise

                     d’*avantages fiscaux, à charge, pour cette entreprise, de respecter les engagements

                     qu’elle prend de favoriser par sa politique et ses investissements la poursuite des

                     objectifs du *Plan, de l’*aménagement du territoire et du développement régional.

                  


                  

                  — technique. Autorisation spéciale que tout assureur doit préalablement obtenir de l’État pour

                     pratiquer un type déterminé d’assurance.

                  


                  

                  ▸ II (dans les relations privées)

                  


                  

                  •  1 *Adhésion donnée par un tiers à un acte juridique dont la validité ou l’opposabilité

                     est subordonnée à cette formalité. Ex. agrément, par le propriétaire, d’un sous-locataire,

                     dans le cas où le bail interdit au preneur de sous-louer sans cette autorisation (adde C. civ., a. 1868, al. 3, dans la société en nom collectif).

                  


                  

                  •  2 Dans certaines ventes (vente au goûter, C. civ., a. 1587, vente avec clause « gré

                     dessus »), accord qu’il appartient à l’acquéreur de donner ou de refuser après avoir

                     examiné et éprouvé la marchandise. Syn. *agréage, ne pas confondre avec *agréation.


                  

                  •  3 Dans la *distribution sélective, acte par lequel le fabricant confie la *commercialisation

                     de ses produits à un *distributeur de son choix.

                  


                  

                  — (clause d’). Clause insérée dans les statuts d’une *société qui subordonne la *cession des *parts

                     ou *actions à l’assentiment d’un organe social. Comp. préemption.


                  

               


               

            


            

               AGRÈS


               

               

                  N. m. pl. – Anc. franç. agréi, armure, équipage en général, dit spéc. ensuite des navires, de l’anc. franç. agreier, auj. plutôt gréer, formé sur l’anc. scandin. greidi : outils de toute sorte.

                  


                  

                  •  *Accessoires de navire nécessaires à la navigation et considérés comme faisant

                     partie du navire au cas de vente, hypothèque, saisie, assurance. Syn. apparaux.


                  

               


               

            


            

               AGRESSION


               

               

                  Lat. aggressio, dér. de aggredi : attaquer.

                  


                  

                  •  1 (sens gén.). Attaque brutale, soudaine et non provoquée. V. *légitime *défense, représailles, provocation, violence, attentat.


                  

                  — sexuelle. V. sexuelle (agression).


                  

                  •  2 (int. publ.). Emploi de la force armée par un État contre la souveraineté, l’intégrité

                     territoriale ou l’indépendance politique d’un autre État, ou de toute autre manière

                     incompatible avec la Charte des Nations Unies (résolution 3314, XXIX, 14 déc. 1974,

                     assemblée générale des Nations Unies) ; la question de savoir si l’agression se définit

                     aussi par l’antériorité de l’attaque est résolue de manière ambiguë (d’après le texte,

                     l’antériorité « constitue la preuve suffisante à première vue d’un acte d’agression »,

                     mais le Conseil de Sécurité peut tenir compte « des autres circonstances pertinentes ») ;

                     la définition ne prend pas en considération les propositions émises en doctrine ou

                     par certains gouvernements et tendant à inclure dans le concept d’agression des comportements

                     hostiles n’impliquant pas l’usage de la force armée (la notion d’« agression économique »

                     est dépourvue de pertinence juridique). V. guerre, conflit, rupture de la paix.


                  

               


               

            


            

               AGRICOLE


               

               

                  Adj. – Lat. agricole, de ager, agri : champ, et colere : cultiver.

                  


                  

                  •  Qui se rapporte à l’agriculture. Comp. rural, cultural, foncier. V. *droit agricole.


                  

                  — (*activité). Action ayant pour objet la mise en valeur du sol en vue de la réalisation d’une production

                     végétale ou animale et justifiant l’application des lois relatives à l’*agriculture.

                  


                  

                  — (bâtiments). Constructions immobilières affectées au stockage des produits végétaux ou à l’hébergement

                     des animaux, susceptibles de donner droit pour leur élévation ou leur entretien à

                     des aides de l’État.

                  


                  

                  — (*bénéfices). Revenus procurés aux propriétaires exploitants, aux fermiers et métayers par leur

                     *activité agricole et soumis à un régime spécifique d’imposition.

                  


                  

                  — (développement). Actions collectives ayant pour objet d’accroître les connaissances des exploitants

                     agricoles, d’améliorer les techniques de production ainsi que les conditions de vie

                     des *agriculteurs.

                  


                  

                  — (Droit). Ensemble des dispositions spécifiques à la profession d’agriculteur comprenant not.

                     les règles qui régissent l’exercice de l’*activité agricole et organisent les structures

                     agricoles de production et de marché (plus restreint que *Droit *rural).

                  


                  

                  — (prix). Ensemble des dispositions communautaires et nationales ayant pour objet le blocage,

                     la taxation et le contrôle des prix des *produits agricoles.

                  


                  

                  — (produits). Denrées animales et végétales dont la production et la commercialisation font l’objet

                     d’une réglementation édictée à la fois par les autorités françaises et les institutions

                     de la Communauté économique européenne.

                  


                  

               


               

            


            

               AGRICULTEUR, TRICE 


               

               Agriculteur


               

               

                  Subst. – Lat. agricultor.


                  

                  •  Personne travaillant sur un *fonds rural et se livrant à une activité professionnelle

                     de culture ou d’élevage. Comp. *exploitant agricole, paysan. V. fermier, métayer.


                  

               


               

            


            

               AGRICULTURE


               

               

                  Lat. agri cultura.


                  

                  •  Ensemble des opérations de culture et de mise en valeur du sol ayant pour but d’obtenir

                     les productions végétales ou animales utilisées par l’homme.

                  


                  

                  — *biologique. Celle qui n’utilise pas de produits chimiques de synthèse (C. cons., a. L. 432-5 s.

                     et C. rur., a. L. 641-13).

                  


                  

               


               

            


            

               AIDE


               

               

                  Subst. fém. – Du v. aider, lat. adjutare.


                  

                  ▸ I (sens. gén.)

                  


                  

                  •  Synonyme d’*assistance ; le mot « aide » tend à remplacer le mot « assistance »

                     lorsque celle-ci est fournie par une collectivité. Comp. secours, prime, subside, dotation, entraide, assistance éducative, mécénat.


                  

                  — accordée par un État membre. Mesure prise par un État ou avec des ressources d’État sous quelque forme que ce

                     soit, qui a pour objet ou effet de fausser la *concurrence dans le *Marché commun

                     en favorisant certaines *entreprises ou certaines productions. Ex. subventions, exonérations

                     d’impôts et de taxes, exonérations de taxes parafiscales, bonifications d’intérêt,

                     garanties de prêt à des conditions particulièrement favorables, fournitures de biens

                     à des conditions préférentielles, couverture des pertes d’exploitation… Comp. *charges spéciales.


                  

                  — à l’accès au droit. Partie de l’*aide juridique qui comprend l’information des personnes sur leurs droits

                     et obligations (et leur orientation vers les organismes idoines), l’aide à la réalisation

                     des droits (démarches en vue de l’exercice d’un droit ou l’exécution d’une obligation),

                     la consultation en matière juridique, l’assistance à la rédaction et à la conclusion

                     des actes juridiques, l’assistance au cours des procédures non juridictionnelles,

                     volet extrajuridictionnel de cette aide par opp. à *aide juridictionnelle (a. 53,

                     l. 10 juill. 1991, l. 18 déc. 1998). V. maison de justice et du droit.


                  

                  — judiciaire. Nom naguère substitué à celui d’*assistance judiciaire (jugé misérabiliste) et aujourd’hui

                     remplacé par celui d’*aide juridictionnelle, afin de marquer l’opposition de celle-ci

                     avec l’autre versant – « a- » ou « para-juridictionnel » ou même administratif – de

                     l’*aide juridique (aide à l’accès au droit).

                  


                  

                  — juridictionnelle. Partie principale de l’*aide juridique qui, dans le prolongement de l’*aide judiciaire

                     (qu’elle remplace sous ce nom nouveau), a pour fin de permettre à une personne dépourvue

                     de ressources suffisantes d’exercer ses droits en justice (en matière gracieuse ou

                     contentieuse, comme demandeur ou défendeur) en la faisant bénéficier d’une remise

                     des frais dus au Trésor, d’une dispense de certains frais et d’une prise en charge,

                     totale ou partielle, par l’État, des honoraires des auxiliaires de justice (est accordée

                     par un « bureau d’aide juridictionnelle ») a. 2 s., l. 10 juill. 1991 ; a. 1 s.d. 19 déc. 1991).

                     Comp. *aide à l’accès au droit.


                  

                  — juridique. Forme particulière d’aide sociale, aujourd’hui diversifiée, qui comprend, sous un

                     nom de regroupement, l’*aide juridictionnelle (héritière de l’aide judiciaire) et

                     l’*aide à l’accès au droit, moyens complémentaires ou alternatifs offerts aux citoyens

                     dont la situation justifie cette protection de connaître et faire valoir leurs droits

                     devant les tribunaux ou les administrations (extension corrélative à la fusion des

                     professions d’avocat et de conseil juridique).

                  


                  

                  — sociale.


                  

                  1 / Système de protection sociale à base de solidarité qui tend principalement, par

                     l’octroi de *prestations diverses, à permettre aux personnes démunies de ressources suffisantes de subsister, mais peut également viser

                     à la réadaptation ou au reclassement de ses bénéficiaires et présente, en tant que

                     secours de la collectivité publique, un caractère subsidiaire par rapport à toute

                     autre forme de protection individuelle ou sociale.

                  


                  

                  2 / Forme particulière de protection adaptée au besoin spécifique qu’elle est destinée

                     à satisfaire (not. par la nature des *prestations accordées) et spécialement organisée

                     par le Code de la famille et de l’aide sociale. Ex. aide médicale, aide aux infirmes

                     et grands infirmes, aide aux personnes âgées, aide à l’enfance, aide aux familles,

                     aide au logement et à l’hébergement.

                  


                  

                  3 / Organisation relative à ces formes d’aide. Ex. le service d’aide sociale ; les

                     commissions d’aide sociale.

                  


                  

                  — technique. V. service national.


                  

                  ▸ II (int. publ.)

                  


                  

                  •  1 Au sens large, avantages ou facilités offerts aux pays en voie de développement par

                     les pays développés et les organisations internationales dans les différents domaines

                     où les premiers demandent des concours extérieurs (techniques, financiers ou commerciaux)

                     pour leur développement.

                  


                  

                  •  2 Au sens étroit (dans la pratique de certaines organisations internationales, not.

                     l’OCDE) transfert net de ressources effectué par les pays développés aux pays en voie de

                     développement à des conditions favorables, comportant un « élément don » plus ou moins

                     étendu. Ex. aide publique en matière technique et financière ; assistance apportée

                     par les organisations privées à caractère non lucratif ; l’opposition entre l’aide

                     au sens étroit et le commerce apparaît dans le slogan « trade, not aid » avancé au GATT et à la CNUCED par certains pays.

                  


                  

               


               

            


            

               AIDE FAMILIAL (RURAL) 


               

               Aide familial


               

               

                  V. aide, familial, rural.


                  

                  •  *Agriculteur non salarié, âgé de 16 ans révolus, qui, ascendant, descendant, frère,

                     sœur ou allié au même degré du chef d’*exploitation ou de son conjoint, vit et travaille

                     sur l’*exploitation et, sans être doté d’un véritable statut, bénéficie d’avantages

                     de nature sociale, successorale et professionnelle. V. *associé d’exploitation.


                  

               


               

            


            

               AIDE-MÉMOIRE


               

               

                  N. – Lat. avulus, diminutif affectueux de avus et avia.

                  


                  

                  •  Document rédigé par une mission diplomatique et remis, pour mémoire d’une communication

                     verbale, au ministère des Affaires étrangères de l’État accréditaire qui (sans signature

                     ni formule de courtoisie) résume les aspects d’une affaire en cours, expose ses aspects

                     juridiques et le point de vue de l’État dont il émane. V. memorandum.


                  

               


               

            


            

               AÏEUL, E 


               

               Aïeul


               

               

                  N. – Lat. avulus, diminutif affectueux de avus et avia.


                  

                  •  1 (sens strict) grand-père (paternel ou maternel), grand-mère (paternelle ou maternelle),

                     par opp. à bisaïeul, e (ascendant au deuxième degré) et trisaïeul, e (ascendant au

                     troisième degré) ; le père du trisaïeul (lat. atavum) n’est pas nommé en français, mais le terme a donné atavisme.

                  


                  

                  •  2 (sens gén.). Tout *ascendant en ligne directe, paternelle ou maternelle, aux deuxième,

                     troisième, quatrième… degrés de parenté légitime ou naturelle : grand-père (-mère),

                     arrière-grand-père (-mère), etc. V. père, mère, petit-fils (-fille), arrière-petit-fils (-fille), etc., descendant. Au pluriel, les aïeux désignent globalement les ancêtres.

                  


                  

               


               

            


            

               AÎNÉ, ÉE 


               

               Aîné


               

               

                  Subst. ou adj. – V. aînesse.


                  

                  •  1 (subst.).

                  


                  

                  a / Le premier-né des frères et sœurs (*puînés). V. aînesse, primogéniture, fratrie.


                  

                  b / Le plus âgé d’un groupe. Comp. doyen, ancienneté. V. âge, comourants.


                  

                  •  2 (adj.). Plus âgé qu’un autre. Ant. cadet (s’il s’agit de frères et sœurs).

                  


                  



               

            


            

               AÎNESSE


               

               

                  Formé au XIIIe siècle de ainz (avant), ante et *né.

                  


                  

                  •  Qualité de l’*aîné à laquelle la loi n’attache plus d’effet (droit d’aînesse).

                     V. primogéniture, âge, égalité, puîné.


                  

               


               

            


            

               AIRE


               

               

                  N. f. – Lat. aera.


                  

                  •  En matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme, *zone caractérisée par certaines

                     activités ou phénomènes ; l’expression aire métropolitaine désigne la zone des métropoles

                     d’équilibre. Ex. OREAM : Organismes d’études d’aménagement d’aires métropolitaines.

                  


                  

               


               

            


            

               AISANCES ET DÉPENDANCES


               

               

                  N. f. pl. – Lat. adjacentia, de adjacere : être situé auprès, d’où dépendances, d’où commodité. V. dépendances.


                  

                  •  Locution du *style notarial désignant, par redondance, les *dépendances. Comp.

                     *circonstances et dépendances, appartenances, accessoire, annexe, désignation, servitudes.


                  

               


               

            


            

               AISANCES DE VOIRIE


               

               

                  Lat. adjacencia : adjacent, d’où adjacere : être situé auprès, d’où facilité résultant de la proximité. V. voirie.


                  

                  •  Droits particuliers de nature administrative reconnus aux riverains des voies publiques

                     et constitués par les droits d’accès, de vue et d’égout ou d’écoulement des eaux.

                     V. servitudes, domanialité.


                  

               


               

            


            

               AJOURNEMENT


               

               

                  Du v. ajourner, comp. de jour, sous la forme ancienne journ, lat. diurnus, adj. signifiant du jour et qui a remplacé le class. dies.


                  

                  •  1 *Renvoi à une date ultérieure. V. atermoiement, report. Ex. décision par laquelle la juridiction saisie d’un litige décide d’en renvoyer

                     l’instruction ou la solution à une date ultérieure ou pour une durée déterminée. Ex.

                     ajournement à deux ou trois mois. V. *sursis, *suspension d’*instance.


                  

                  — des chambres. Suspension de leur session par le pouvoir exécutif pour un temps déterminé (ex. l. const.

                     16 juill. 1875, a. 2). N’est pas prévu par le Droit constitutionnel des IVe et Ve Républiques. Comp. prorogation.


                  

                  — de séance. Renvoi de la séance ou de sa continuation à une date ultérieure.

                  


                  

                  — d’incorporation. Décision par laquelle la commission locale d’aptitude au *service national renvoie

                     à un examen physique ultérieur les jeunes gens portés sur le tableau de recensement

                     et qui suppose la constatation d’une faiblesse de constitution ne permettant en l’état

                     de prononcer à titre définitif, ni l’inaptitude au service, ni l’*exemption (C. serv.

                     nat., a. L. 25 s.). Comp. sursis d’incorporation.


                  

                  — d’un projet de loi. Acte par lequel l’une des chambres, saisie d’un projet de loi autorisant la ratification

                     ou l’approbation d’un accord international, plutôt que d’adopter ou de rejeter en

                     bloc le texte qu’il lui est interdit d’amender, sursoit à sa décision de manière à

                     attirer l’attention du gouvernement sur telle clause (r. AN, a. 128, al. 2). V. adoption, rejet, amendement.


                  

                  — du prononcé de la *peine. Mode de *personnalisation de la peine consistant, pour la juridiction répressive

                     qui déclare le prévenu coupable, à remettre à une date ultérieure le prononcé de la

                     peine et, à cette date, soit à prononcer la peine, soit à différer encore le prononcé,

                     soit même à dispenser le coupable de la peine, compte tenu de sa conduite, *faveur

                     qui peut être accordée en matière délictuelle et, sauf exception, en matière contraventionnelle,

                     lorsque le reclassement du coupable, la réparation du dommage et la cessation du trouble

                     de l’infraction sans être encore acquis sont en voie de l’être (C. pén., a. 132-60 s.).

                     V. dispense. Comp. sursis, fractionnement de la *peine.


                  

                  •  2 *Acte d’huissier de justice par lequel le *demandeur fait inviter son adversaire,

                     le *défendeur, à se présenter devant une juridiction, soit à une date fixe, soit dans

                     un délai déterminé, afin que soit tranché le litige qui les oppose. V. assignation, exploit, citation.


                  

               


               

            


            

               ALCOOLISME


               

               

                  Dér. de alcool, de l’arabe al-Kohl (antimoine pulvérisé) avec modification de sens dans le lat. pharmaceutique.

                  


                  

                  •  1 (sens large). État d’une personne qui se trouve sous l’influence de l’alcool, constituant le délit d’ivresse et réprimé en cas de conduite d’un véhicule automobile

                     (C. route, a. L. 234-1).

                  


                  

                  •  2 (sens strict). État de la personne chez qui la consommation de l’alcool a provoqué

                     des lésions organiques et un affaiblissement des facultés intellectuelles, constituant

                     une cause d’atténuation de la responsabilité et justifiant, de la part du juge, la

                     prescription d’une cure de désintoxication et l’interdiction de certains emplois ou

                     l’application, par l’administration pénitentiaire, d’un traitement approprié.

                  


                  

               


               

            


            

               ALCOOTEST


               

               

                  Subst. masc. – Néol. comp. de *alcool et test ; anglais test : épreuve, de l’anc. franç. test, lat. testum : pot de terre.

                  


                  

                  •  Procédé de dépistage de l’imprégnation alcoolique par l’air expiré, applicable

                     aux conducteurs de véhicules impliqués dans les accidents de la circulation.

                  


                  

               


               

            


            

               ALÉA


               

               

                  Subst. masc. – Lat. alea, dé, jeu de dés, jeu de hasard, hasard, chance, risque.

                  


                  

                  •  1 Élément de hasard, d’incertitude qui introduit, dans l’économie d’une opération,

                     une chance de gain ou de perte pour les intéressés et qui est de l’essence de certains

                     contrats. V. aléatoire, fortune, jeu, pari, assurance, commutatif (contrat), cession de droit litigieux.


                  

                  •  2 Plus précisément, événement de réalisation ou de date *incertaine dont les parties

                     à une convention acceptent de faire dépendre le montant de tout ou partie de leurs

                     prestations réciproques de telle sorte qu’il soit impossible de savoir, avant complète

                     exécution, s’il y aura un bénéficiaire ou qui ce sera. V. condition casuelle.


                  

                  ADAGE : L’aléa chasse la lésion.


                  

               


               

            


            

               ALÉATOIRE


               

               

                  Adj. – Lat. aleatorius : qui concerne le jeu.

                  


                  

                  •  Qui dépend du hasard ; qui dépend d’un événement dont la survenance ou les résultats

                     sont *incertains ; par voie de conséquence qui comporte un risque de *perte ou une

                     chance de *gain. Comp. casuelle (condition), éventuel, fortuit, futur. V. viager.


                  

                  — (contrat). Contrat dont l’objet est de faire dépendre les prestations des parties d’un événement

                     incertain dont la survenance ou les résultats feront que l’un réalisera un gain, l’autre

                     subira une perte, que la convention ait pour fin première la poursuite d’une chance

                     de gain (*jeu, *pari, *loterie) ou la recherche d’une garantie contre un risque de

                     perte (*assurance), (chaque partie acceptant pour elle une chance de gain ou de perte

                     d’après un événement incertain) (C. civ., a. 1108). V. rente viagère, tontine, votum mortis. Ant. commutatif (contrat).


                  

               


               

            


            

               ALERTE PROFESSIONNELLE


               

               

                  •  Révélation par toute personne ayant des relations avec une entreprise de faits

                     susceptibles de porter atteinte aux intérêts de l’entreprise, aux siens propres ou

                     à ceux des tiers (v. JO 7 septembre 2007, avis et communication, ex. C. trav., a. L. 4131-1, a. L. 4133-1,

                     D. 4133). Syn. alerte éthique. V. lanceur d’alerte.

                  


                  

               


               

            


            

               ALIBI


               

               

                  Subst. masc. – Lat. alibi, adv. ailleurs.

                  


                  

                  •  Fait, invoqué pour sa défense par un individu prévenu d’une infraction, de s’être

                     trouvé au moment de la réalisation de celle-ci en un lieu autre que celui où elle

                     a été commise.

                  


                  

               


               

            


            

               ALIÉNABILITÉ


               

               

                  Dér. de *aliénable.


                  

                  •  Qualité (juridique) du bien (ou du droit) qui peut valablement être l’objet d’une

                     *aliénation ; espèce de *transmissibilité (volontaire). Syn. cessibilité. Ant. inaliénabilité. Comp. disponibilité, négociabilité. V. dans le *commerce.


                  

               


               

            


            

               ALIÉNABLE


               

               

                  Adj. – Dér. du v. aliéner. V. aliénation.


                  

                  •  (s’agissant d’un bien). Qui peut être l’objet d’une *aliénation. Syn. cessible. Comp. transmissible, disponible, réversible, négociable. Ant. inaliénable.


                  



               

            


            

               ALIÉNATAIRE


               

               

                  Subst. – Dér. de *aliénation.

                  


                  

                  •  Le *bénéficiaire d’une *aliénation (*cessionnaire, *donataire, *acquéreur). V. aliénateur. Comp. *attributaire, adjudicataire, légataire.


                  

               


               

            


            

               ALIÉNATEUR, TRICE 


               

               Aliénateur


               

               

                  Subst. – Lat. jurid. alienator.


                  

                  •  Celui qui aliène (*vendeur, *cédant, *donateur, *testateur). Comp. disposant, auteur. V. aliénataire.


                  

               


               

            


            

               ALIÉNATION


               

               

                  Lat. jurid. alienatio, dér. du v. alienare : transmettre à un autre (alienus).


                  

                  •  1 (pour un bien). Opération (*translative) par laquelle celui qui aliène transmet volontairement

                     à autrui (V. acquéreur, acquisition) la propriété d’une chose (ou un autre droit) soit à *titre *onéreux (la vente est

                     une aliénation) soit à titre *gratuit (ex. donation), soit entre *vifs (don manuel),

                     soit à cause de *mort (legs), soit à titre particulier (transfert de titres nominatifs),

                     soit à titre universel (legs universel). Syn. transfert, transmission. Comp. cession, démembrement ; le terme *disposition est plus général ; cependant certaines aliénations ne sont

                     pas des *actes de disposition mais d’*administration (vente de fruits). V. conservation.


                  

                  — à fonds perdu. Aliénation dans laquelle le prix consiste, non dans le versement d’un capital, mais

                     dans des prestations périodiques temporaires le plus souvent viagères ; dite « à fonds

                     perdu », parce que, lors du décès de l’aliénateur, ses héritiers ne trouvent aucun

                     capital à la place du bien aliéné et n’ont plus droit à la rente. Ex. bail à nourriture ;

                     vente moyennant une rente viagère.

                  


                  

                  •  2 (pour une personne).

                  


                  

                  — mentale. Espèce de *trouble mental (désignant en général un état, non un trouble passager) ;

                     englobée aujourd’hui sous le terme *altération des *facultés personnelles. Comp. démence, folie.


                  

               


               

            


            

               ALIÉNÉ, ÉE 


               

               Aliéné


               

               

                  Adj. – Lat. alienatus.


                  

                  •  1 (d’un bien). Transmis, transféré (vendu, donné, légué, cédé).

                  


                  

                  •  2 (d’une personne).

                  


                  

                  — mental. Personne dont les facultés mentales sont altérées, dément.

                  


                  

               


               

            


            

               ALIÉNER


               

               

                  V. aliénation.


                  

                  •  Transmettre la propriété d’un bien (ou transmettre un droit), le *vendre, le donner,

                     le léguer, le céder. Comp. disposer.


                  

               


               

            


            

               ALIGNEMENT


               

               

                  Dér. du v. aligner, comp. de ligne, lat. linea.


                  

                  •  1 Fixation unilatérale par l’autorité administrative des limites des voies publiques

                     existantes ou projetées dans l’intérêt du service de la voirie.

                  


                  

                  — (arrêté d’). Acte administratif individuel par lequel l’autorité administrative indique à un propriétaire

                     riverain la ligne, telle qu’elle est fixée par le plan d’alignement, qui sépare la

                     voie publique de sa propriété.

                  


                  

                  — (plan d’). Acte administratif de portée générale déterminant les limites de la voie publique

                     au regard de toutes les propriétés riveraines.

                  


                  

                  •  2 Dans un sens dérivé, ligne qui marque la limite de la voie publique ; on dit ainsi

                     maison à l’alignement.

                  


                  

                  •  3 Dans un sens figuré, action de s’aligner sur autrui ; adoption d’un comportement

                     identique.

                  


                  

                  — des prix. Fait, pour une entreprise, d’offrir ou de vendre ses produits au *prix effectivement

                     pratiqué par un concurrent établi soit dans le *Marché commun, soit dans un pays tiers

                     (anc. tr. CECA, a. 60, § 2 b).

                  


                  

               


               

            


            

               ALIMENTAIRE


               

               

                  Adj. – Lat. alimentarius.


                  

                  •  Qui a rapport aux *aliments. Comp. indemnitaire, compensatoire.


                  

                  — (obligation) (créance, dette). Devoir de verser des aliments résultant soit de la loi (entre parents

                     et alliés, C. civ., a. 203 s.) soit de la volonté individuelle (convention, legs).

                     Comp. *devoir de secours, *obligation d’entretien, solidarité.


                  

                  — (*pension). Somme d’argent périodiquement due en exécution d’une obligation alimentaire. V. aliments, rentes, arrérages, bail à nourriture, viager, *paiement direct, *recouvrement

                        public.


                  — (*provision). Pension accordée à l’un des conjoints pour la durée de l’instance en divorce ou en

                     séparation de corps, en exécution du *devoir de secours entre époux (C. civ., a. 255

                     § 6). Comp. *provision ad litem.


                  

               


               

            


            

               ALIMENTS


               

               

                  Subst. masc. plur. – Lat. alimentum, du v. alere : nourrir.

                  


                  

                  •  1 (sens gén.). Choses nécessaires à la vie, qu’en vertu d’un devoir de solidarité familiale,

                     celui qui le peut doit fournir à son parent (ou allié) dans le besoin, en gén. sous

                     forme de *pension, compte tenu des besoins et des ressources du créancier et du débiteur

                     (C. civ., a. 208) ; ne pas confondre avec la nourriture (outre laquelle les aliments

                     comprennent logement, habillement, frais médicaux, etc.) ni avec les *gains de survie

                     dont bénéficie le conjoint survivant, même s’il n’est pas dans le *besoin (C. civ.,

                     a. 1481 anc., 763). V. alimentaire (obligation, pension, provision). Comp. subsides, charges du mariage, bail à nourriture, salaire, secours, devoir d’*entretien,

                        dettes de ménage, famille nourricière.


                  

                  •  2 (sens commun). Nourriture.

                  


                  

                  — ou de soins (privation d’). Fait de ne pas fournir à une personne que l’on a sous sa dépendance de droit ou de

                     fait la nourriture nécessaire à sa subsistance ou les moyens nécessaires à son maintien

                     en état de santé, *abstention érigée en délit lorsque, ayant pour auteur celui qui

                     exerce l’autorité parentale sur un mineur de 15 ans, elle compromet la santé de celui-ci

                     (C. pén., a. 227-15) ou en circonstance aggravante, lorsque émanant de l’auteur d’une

                     séquestration elle entraîne l’infirmité de la personne séquestrée (a. 224-2). Comp.

                     abandon de famille, abandon d’enfant, abandon moral ou matériel d’enfant.


                  

                  •  3 (ass.). Ensemble des choses soumises au risque assuré, qui doivent être, suivant

                     les variations, déclarées à l’assureur par l’assuré couvert par une *police flottante.

                  


                  

               


               

            


            

               ALLÉGATION


               

               

                  N. f. – Lat. jurid. allegatio du v. allegare. V. le suivant.

                  


                  

                  •  1 Action d’alléguer, d’affirmer un fait, spéc. en justice. V. charge. Comp. preuve, imputation, affirmation, articulation, réclamation.


                  

                  •  2 Par ext., l’énoncé de l’assertion ; la formulation du *moyen de fait. Comp. prétention.


                  

                  •  3 Par ext. encore, le fait allégué ; plus spéc. les éléments de fait introduits dans

                     le débat par une partie à l’appui de ses prétentions, les faits sur lesquels elle

                     se fonde (CPC, a. 6). V. dispositif.


                  

                  ADAGE : Secundum allegata et probata judex judicare debet.


                  

               


               

            


            

               ALLÉGUER


               

               

                  V. – Lat. allegare (adlegare), déléguer, envoyer en mission, par ext. invoquer en justice une excuse, produire une

                     preuve.

                  


                  

                  •  1 (sens restreint, aujourd’hui rare). *Invoquer pour sa défense, devant un juge, un

                     élément de *justification, notamment, une *excuse.

                  


                  

                  •  2 (plus généralement, mais plus spécifiquement). Faire valoir en justice un fait, invoquer

                     un *moyen de fait au soutien d’une *prétention, que celle-ci émane du défendeur ou

                     du demandeur, CPC, a. 6 (ne s’emploie pas pour un texte, un argument ou un moyen de droit). Comp. invoquer, soulever, opposer, produire, contester, incidenter, prouver.


                  

               


               

            


            

               ALLÉGEANCE


               

               

                  N. f. – Empr., fin XVIIe s., de l’angl. allegiance, empr. de l’anc. franç. ligeance, lieg, dér. de lige, liege, d’orig. germ., mais insuffisamment éclaircie ; le mot angl. paraît en outre avoir

                     été partiellement confondu avec allégeance : soulagement, dér. d’alléger.

                  


                  

                  •  Situation de *dépendance d’une personne envers le souverain dont elle est le sujet

                     ou, plus généralement, envers l’État dont elle a la *nationalité. V. ressortissant.


                  

               


               

            


            

               ALLIANCE


               

               

                  N. f. – Dér. du v. allier ; lat. alligare : lier, obliger.

                  


                  

                  •  1 Lien juridique qui, établi par l’effet du mariage, entre chaque époux et les parents

                     de l’autre, crée entre alliés les plus proches des droits, obligations, charges et

                     interdictions comparables à ceux qui résultent de la *parenté (ex. gendre et belle-mère

                     se doivent des aliments ; C. civ., a. 206, 207. V. a. 162 s.). Syn. affinité. V. empêchement (à mariage), obligation *alimentaire, conseil de famille, appartenance,

                        solidarité.


                  

                  •  2 Situation juridique résultant d’un traité qui crée entre les États parties des obligations,

                     généralement mutuelles, de soutien dans les domaines militaire et politique, en particulier

                     une obligation d’*assistance de l’ensemble des parties à celle qui serait victime

                     à l’avenir d’une attaque armée ; la formule « traité d’amitié et d’assistance mutuelle »

                     est actuellement de plus en plus préférée à celle de « traité d’alliance ».

                  


                  

                  •  3 Entente électorale (V. apparentement) ou politique (V. soutien, participation, cohabitation).

                  


                  

                  •  4 Accord entre compagnies aériennes ou entre compagnies maritimes en vue d’exploiter

                     en commun les mêmes lignes.

                  


                  

               


               

            


            

               ALLIÉ, ÉE 


               

               Allié


               

               

                  Adj. et subst. – Part. pass. du v. allier. V. alliance.


                  

                  •  1 (adj.). Uni par *alliance.

                  


                  

                  •  2 (subst.). Relativement à un époux, chacun des parents de son conjoint (y compris

                     les enfants que celui-ci aurait eus d’un précédent mariage) et réciproquement, pour

                     chaque parent d’un conjoint, l’époux de celui-ci (à l’exclusion des parents et alliés

                     de ce dernier). Ex. pour un *gendre ou une *bru, *beau-père, *belle-mère, *beau-frère,

                     *belle-sœur et réciproquement ; pour un conjoint en secondes noces (parâtre, marâtre),

                     les enfants du premier lit de son conjoint. V. beaux-parents.


                  

               


               

            


            

               ALLOCATAIRE


               

               

                  Subst. – Dér. de *allocation.

                  


                  

                  ▸ I (sens gén.)

                  


                  

                  •  *Bénéficiaire d’une *allocation. Comp. attributaire, loti, ayant droit, assignataire, réservataire.


                  

                  ▸ II (soc. trav.)

                  


                  

                  •  Personne du *chef de laquelle s’ouvre le droit aux prestations de sécurité sociale.

                     Comp. pensionné, prestataire, *ouvrant droit.


                  

               


               

            


            

               ALLOCATION


               

               

                  N. f. – Dér. du v. allouer, lat. allocare, de ad locare, litt. placer auprès, mettre en son lieu.

                  


                  

                  •  1 L’action *d’allouer ; *attribution, octroi.

                  


                  

                  •  2 L’*avantage accordé ; *prestation. V. bénéfice, secours, assistance.


                  

                  — de chômage. Prestation attribuée au travailleur salarié, âgé de moins de 65 ans, qui, involontairement

                     privé d’emploi, est inscrit comme demandeur d’emploi auprès des services compétents.

                  


                  

                  — de la mère au foyer. Prestation familiale attribuée aux chefs de famille non salariés, enfant à charge

                     (à partir du deuxième) en vue de permettre à la mère de se consacrer à l’éducation

                     de ses enfants.

                  


                  

                  — de logement. Prestation familiale spécialisée, destinée à couvrir une partie des dépenses auxquelles

                     les familles doivent faire face pour se loger dans des conditions convenables.

                  


                  

                  — de maternité. Prestation familiale attribuée à toute femme accouchant en France, d’un enfant français,

                     ou ayant acquis la nationalité française dans les trois mois ayant suivi sa naissance,

                     légitime ou reconnu par la mère, à la condition pour la première naissance, qu’elle

                     survienne dans les deux années du mariage ou avant que la mère ait 25 ans, et, pour

                     une naissance ultérieure, qu’elle survienne dans les trois années suivant la précédente.

                  


                  

                  — de salaire unique. Prestation familiale allouée aux ménages ou personnes qui, assurant la charge effective

                     et permanente d’enfants (à partir du premier), bénéficient d’un seul revenu professionnel

                     provenant d’une activité salariée.

                  


                  

                  —s familiales. Prestations périodiques allouées aux chefs de famille exerçant en France une activité

                     professionnelle (ou dans l’impossibilité présumée ou prouvée d’en exercer une) pour

                     l’entretien de chaque enfant à charge (à partir du deuxième).

                  


                  

                  — journalières. Prestations qui, allouées aux assurés sociaux en cas d’interruption de travail due

                     à la maladie, la maternité, l’invalidité ou un accident du travail, s’élèvent par

                     jour à la moitié du gain quotidien.

                  


                  

                  — prénatales. Prestation familiale attribuée à toute femme en état de grossesse, résidant en France.

                  


                  



               

            


            

               ALLONGE


               

               

                  N. f. – Dér. du v. allonger, comp. de long.

                  


                  

                  •  Feuille de papier attachée à un *effet de commerce pour recevoir les *endossements

                     qui ne peuvent plus, à raison de leur nombre, être portés sur l’effet lui-même.

                  


                  

               


               

            


            

               ALLOTI, IE 


               

               Alloti


               

               

                  Adj. – Part. pass. du v. *allotir.

                  


                  

                  •  *Attributaire d’un *lot, dans un *partage. Syn. loti (sens 1). Comp. coloti. V. copartageant, copropriétaire.


                  

                  — (sous-). Qualificatif appliqué à l’héritier qui dans une *libéralité-partage (*donation-partage

                     ou *testament-partage) reçoit un lot inférieur à sa part de réserve, ce qui, en règle,

                     le fonde à exercer l’action en réduction (C. civ., a. 1077-1 et 1080).

                  


                  

               


               

            


            

               ALLOTIR


               

               

                  V. allotissement.


                  

                  •  Former les *lots en vue d’un *partage ; constituer les divers lots à répartir entre

                     les copartageants avant leur attribution par le partage stricto sensu. V. copartageant, assigner.


                  

               


               

            


            

               ALLOTISSEMENT


               

               

                  Dér. de allotir, comp. de *lot.


                  

                  •  Opération du *partage consistant à *allotir (opération préliminaire) ; se dit parfois

                     de leur attribution (consommation matérielle et juridique du partage). Comp. lotissement. V. *assignation de parts, fournissement, abandonnement, attribution.


                  

               


               

            


            

               ALLOUABLE


               

               

                  Adj. – Dér. de *allouer.

                  


                  

                  •  Qui peut être alloué.


                  

               


               

            


            

               ALLOUER


               

               

                  V. – Lat. allocare. V. allocation.


                  

                  •  1 *Accorder une somme d’argent (indemnité, subsides, traitement) ; se dit surtout d’une

                     décision de justice. Ex. somme alouée à la victime d’un accident à titre de dommages-intérêts ;

                     voisin d’attribuer (qui s’emploie plutôt pour un bien en nature ou un lot). Comp.

                     allotir. V. allocation, allocataire.


                  

                  •  2 Plus gén. accorder un avantage ; se dit du législateur qui attribue une pension (ex.

                     aide allouée aux vieux travailleurs) ou du juge qui donne gain de cause (il alloue

                     au demandeur le bénéfice de ses conclusions). Comp. octroyer.


                  

               


               

            


            

               ALLUVION


               

               

                  N. f. – Lat. alluvio, de alluere : arroser.

                  


                  

                  •  *Accroissement de la rive d’un cours d’eau qui, se formant successivement et imperceptiblement

                     par apport de dépôts terreux sans qu’il y ait détachement d’une portion reconnaissable,

                     d’une rive supérieure, profite, par *accession naturelle, au propriétaire riverain

                     (C. civ., a. 556). Syn. atterrissement. Comp. avulsion, lais et relais.


                  

               


               

            


            

               ALOI


               

               

                  Subst. masc. – Subst. verbal de l’anc. v. aloyer, syn. d’allier (procéder à un alliage, combiner

                     des métaux, puis mettre à l’aloi, au titre légal).

                  


                  

                  •  Ancien terme signifiant alliage, par ext. titre légal et au fig. *valeur (plus

                     ou moins grande) d’une chose, seulement employé aujourd’hui en ce dernier sens dans

                     les expressions « de bon aloi », « de mauvais aloi », pour marquer, selon le cas,

                     la bonne ou la mauvaise qualité d’une marchandise, d’un argument, d’un procédé, etc.

                     (bon aloi connotant *loyal par consonance et renvoyant à *légal).

                  


                  

               


               

            


            

               ALONGSIDE


               

               

                  •  Terme anglais signifiant litt. « le long de » d’où « accosté ». V. palan (clause de sous.).


                  

               


               

            


            

               ALTERA PARS


               

               

                  •  Mots lat. signifiant « autre partie », désignant, dans un procès, la *partie *adverse,

                     l’*adversaire, la partie contraire (v. CPC, a. 14). V. contradiction, litigant, adversus.


                  

                  ADAGE : Audiatur et altera pars.


                  



               

            


            

               ALTÉRATION


               

               

                  N. f. – Lat. médiév. alteratio, dér. de alterare : changer, propr. rendre autre (alter).


                  

                  •  1 (pour une personne).

                  


                  

                  — des *facultés personnelles. Terme générique englobant les atteintes graves et durables qui affectent l’état psychique

                     d’une personne du fait d’une maladie, d’une infirmité ou d’un affaiblissement dû à

                     l’âge ou les atteintes corporelles et qui, médicalement constatées, de nature à empêcher

                     l’expression de la volonté, justifient l’application d’un *régime de protection (C. civ.,

                     a. 425) ; V. Comp. *facultés corporelles, insanité d’esprit, conscience, connaissance. *trouble mental. *trouble psychique. Anciennement démence.


                  

                  •  2 (pour une chose). Modification apportée à la substance d’une chose, qui a pour objet

                     de fausser la nature, la destination ou la valeur de cette chose et d’où peut résulter

                     un préjudice. Ex. altération de monnaies, d’actes, d’écritures ou signatures, de clefs,

                     de signes servant à identifier les marchandises. V. falsification. Comp. tromperie (sur la qualité de la marchandise).

                  


                  

                  •  3 Action de fausser un mécanisme.

                  


                  

                  — de concurrence. Atteinte au jeu normal ou à la structure de la *concurrence sur un marché. Comp.

                     suppression de la concurrence.


                  

                  — de prix. Atteinte au jeu normal de l’offre et de la demande par *coalition ou *accaparement.

                     Comp. spéculation illicite.


                  

               


               

            


            

               ALTER EGO


               

               

                  Subst. masc. – Lat. alter (autre) ego (moi).

                  


                  

                  •  Expression latine signifiant « autre soi-même » (mon — : un autre moi-même ; son — :

                     un autre lui-même) parfois utilisée dans les arcanes du pouvoir, pour désigner une

                     personnalité de l’entourage proche du titulaire d’une fonction à laquelle ce dernier

                     délègue, en droit ou en fait, l’essentiel de ses pouvoirs (pour une mission diplomatique

                     ou la direction d’une entreprise), en sorte que les tiers soient fondés ou enclins

                     à négocier avec la personne de confiance comme avec le titulaire même. V. délégation, représentation, plénipotentiaire.


                  

               


               

            


            

               ALTERNAT


               

               

                  Subst. masc. – Du lat. alternatum. V. le suivant. 

                  


                  

                  •  (anc.). Pour des cités rivales, privilège de devenir, à tour de rôle, siège du

                     gouvernement en certains États ; par ext. système d’alternance dans la localisation

                     d’une autorité.

                  


                  

               


               

            


            

               ALTERNATIF, IVE 


               

               Alternatif


               

               

                  Adj. – Du lat. alternatum, sup. de alternare : faire tantôt une chose, tantôt une autre.

                  


                  

                  •  Qui comporte une alternative ; qui laisse un choix entre deux ou plusieurs solutions ;

                     qui ouvre une *option entre deux ou plusieurs partis. V. demande.


                  

                  — (obligation). Obligation qui, portant sur deux ou plusieurs prestations dont chacune est libératoire,

                     permet au débiteur de se libérer par la fourniture de l’une quelconque de ces prestations,

                     à son choix. Comp. obligation *facultative.


                  

                  —ive (peine). V. peine alternative.


                  

                  — (*règle de conflit). Celle qui, comportant plusieurs critères de *rattachement mutuellement exclusifs,

                     offre une option de législation. Ex. C. civ., a. 311-17, validité de la reconnaissance

                     de paternité ou de maternité conforme soit à la loi de son auteur, soit à celle de

                     l’enfant. Comp. optio juris.

                  


                  

               


               

            


            

               AMBASSADE


               

               

                  Emprunté, début du XVe s., de l’ital. ambasciata, empr. de l’anc. prov. ambaisada, dér. de ambaisa, d’origine germ., cf. le gothique andbahti : service et l’all. de même orig. amt : fonction, qui viennent eux-mêmes du gaul. ambactus : vassal, serviteur (dans Ennius et César).

                  


                  

                  •  1 Fonction ou mission de l’*agent diplomatique envoyé, avec le titre d’*ambassadeur,

                     pour représenter un État auprès d’un autre État ; terme souvent pris dans le sens

                     large de droit de *légation. V. diplomate, accréditation, *pleins pouvoirs.


                  

                  •  2 En Droit diplomatique classique, députation extraordinaire envoyée à un chef d’État

                     ou à un gouvernement étranger.

                  


                  

                  •  3 Au sens collectif, l’ambassadeur et sa suite, soit officielle (personnel diplomatique,

                     administratif et technique), soit non officielle (famille, secrétariat, personnel

                     domestique), Ex. M. X… est attaché à l’ambassade de France à Washington.

                  


                  

                  •  4 Hôtel affecté au siège principal de l’ambassade (chancellerie, bureaux) ainsi qu’au

                     logement de l’ambassadeur, de sa famille et de sa suite et bénéficiant d’un ensemble

                     d’*immunités.

                  


                  

               


               

            


            

               AMBASSADEUR


               

               

                  Empr. de l’ital. ambasciatore. V. ambassade.


                  

                  •  1 Dans le Droit diplomatique classique résultant du règlement du Congrès de Vienne

                     du 19 mars 1815 et du protocole complémentaire d’Aix-la-Chapelle du 21 novembre 1818,

                     représentant le plus élevé, dans la hiérarchie, d’un État souverain auprès d’un autre

                     État (agent de la première classe, les trois autres classes étant respectivement les

                     ministres plénipotentiaires ou envoyés extraordinaires, les ministres résidents et

                     les chargés d’affaires). Le Droit classique distingue les ambassadeurs ordinaires,

                     chargés d’une mission permanente, et les ambassadeurs extraordinaires, chargés d’une

                     mission occasionnelle et temporaire. Le terme ne figure pas dans la convention sur

                     les relations diplomatiques (Vienne, 18 avr. 1961) où lui est préférée l’expression

                     « chef de mission ». La convention sur les *missions spéciales, du 8 décembre 1969,

                     emploie l’expression « chef de la mission spéciale », non celle d’ « ambassadeur extraordinaire »

                     (une mission spéciale peut ne pas coïncider avec une ambassade extraordinaire).

                  


                  

                  •  2 Dans le langage courant, chef de mission, quelle que soit la classe à laquelle il

                     appartient.

                  


                  

               


               

            


            

               AMBULANT, ANTE 


               

               Ambulant


               

               

                  Adj. – Lat. ambulans, de ambulare : se promener.

                  


                  

                  •  V. marchand ambulant.


                  

               


               

            


            

               ÂME


               

               

                  N. f. – Lat. anima.


                  

                  •  1 *Conscience ; *intime conviction. Ex. juger en son âme et conscience. V. for.


                  

                  •  2 Syn., dans certaines expressions, d’*intention, de résolution, d’esprit. Ex. âme

                     de maître (*animus domini).


                  

                  •  3 Syn. d’habitant (ex. population de vingt mille âmes).

                  


                  

               


               

            


            

               AMÉLIORATION


               

               

                  Dér. du v. améliorer, fait sur le latin melior : meilleur.

                  


                  

                  •  Travaux ou dépenses effectués sur une chose et qui, sans être *nécessaires à sa

                     conservation, lui sont *utiles et lui procurent une plus-value (C. civ., a. 861, 1437,

                     1634). V. impenses. Ex. la surélévation d’une maison, l’installation d’un ascenseur ou d’un climatiseur, etc. ;

                     l’amélioration s’oppose à l’*entretien et cette distinction recoupe celle des actes

                     d’*administration et de *disposition. V. récompenses.


                  

               


               

            


            

               AMÉNAGEMENT


               

               

                  Dér. du v. aménager, comp. de a et *ménage.


                  

                  •  1 Disposition méthodique en vue d’un usage déterminé.

                  


                  

                  — du *territoire. Politique visant à une meilleure répartition des hommes en fonction des ressources

                     naturelles et des activités économiques (et confiée, sous l’autorité directe ou déléguée

                     du Premier ministre, à une délégation générale à l’aménagement du territoire et à

                     l’action régionale (DATAR)) qui se traduit par un ensemble de mesures très diverses : urbanisme, planification

                     économique, orientation agricole, décentralisation industrielle, expansion régionale.

                  


                  

                  — spécial. Disposition apportée à une dépendance du *« domaine » en vue de l’adapter à la mission

                     du service public qui l’utilise en la soumettant, en conséquence, au régime de la

                     *domanialité publique.

                  


                  

                  — urbain. Opérations de nature et d’importance très différentes s’inscrivant dans le cadre

                     de la politique générale d’*urbanisme ; aménagement d’agglomérations nouvelles, de

                     zones d’habitation ou industrielles, remembrement et rénovations urbaines.

                  


                  

                  •  2 Mise en œuvre des modalités d’exécution d’un droit ou d’une obligation. Ex. aménagement

                     d’une servitude de passage ; aménagement des échéances d’une dette.

                  


                  •  3 Modification apportée à une disposition générale afin de l’adapter à des circonstances

                     particulières. Comp. amendement.


                  

               


               

            


            

               AMENDE


               

               

                  Dér. du v. amender, lat. vulgaire amendare, lat. class. emendare : corriger, comp. de menda : faute.

                  


                  

                  •  1 (sens gén.). *Pénalité pécuniaire consistant dans l’obligation de verser au Trésor

                     public (non à la victime, comp. dommages-intérêts, indemnité, astreinte) une somme d’argent déterminée par la loi (le plus souvent fixée par le juge entre

                     un maximum et un minimum légal). V. pénalité civile.


                  

                  — civile. Amende édictée par une loi civile (ou assimilable, ex. loi d’enregistrement) et prononcée

                     par une juridiction civile (sans aucun des effets attachés par le Droit pénal aux

                     peines pécuniaires) qui sanctionne en général, soit le fait de se soustraire à une

                     charge publique ou civique (charge de la tutelle, C. civ., a. 388-3, 417, devoir de

                     concours au service de la justice, C. civ., a. 10, CPC, a. 207 contre un témoin défaillant), soit l’usage contestable d’une voie de droit

                     (exercice abusif ou dilatoire d’une voie de recours, CPC, a. 581 ; fait de succomber dans une demande en faux, en vérification d’écriture,

                     en récusation, etc., CPC, a. 295, 305, 353) ; ces dernières sont parfois nommées amende de procédure. Comp.

                     dommages-intérêts *punitifs (dont le montant va à la victime, non au Trésor).

                  


                  

                  — de composition. V. composition (amende de).


                  

                  — fiscale.


                  

                  a / Amende encourue à raison de certaines infractions à une loi fiscale à laquelle la

                     jurisprudence reconnaît un caractère mixte de peine et de réparation civile.

                  


                  

                  b / Amende sanctionnant, dans des cas spéciaux, des infractions à caractère financier.

                     Ex. vente d’actions entre personnes morales en dehors du ministère d’un agent de change,

                     amende infligée aux comptables publics par la Cour des comptes.

                  


                  

                  — *forfaitaire. Amende pénale de police dont le montant est fixé à l’avance selon la nature de l’infraction

                     et qui est payée entre les mains de l’agent verbalisateur ou au moyen d’un timbre-amende

                     (le paiement éteignant l’action publique). V. composition.


                  

                  — pénale. Peine pécuniaire prononcée par les juridictions répressives qui est encourue, à titre

                     principal, en matière contraventionnelle et qui peut l’être, en matière criminelle,

                     à titre complémentaire (a. 131-2) et, en matière correctionnelle, comme peine principale,

                     soit seule soit avec l’emprisonnement (C. pén., a. 131-3). Comp. jour-amende.


                  

                  — proportionnelle. Amende pénale dont le maximum et parfois le minimum sont proportionnés au dommage

                     causé par l’infraction ou au profit tiré de celle-ci.

                  


                  

                  •  2 Sanction pécuniaire de caractère administratif infligée par la *Commission des Communautés

                     européennes, aujourd’hui de l’Union européenne, à une *entreprise en raison d’un manquement

                     à une disposition du traité (ex. interdiction des *ententes ou de l’*exploitation

                     abusive d’une position dominante ; TCE, a. 82 anc., TFUE, a 102), ou du Droit communautaire dérivé (ex. obligations en matière de *renseignements).

                     V. concurrence, astreinte.


                  

                  •  3 Retenue sur le salaire, strictement réglementée par la loi, infligée à un salarié

                     pour sanctionner les manquements à la discipline, l’hygiène ou la sécurité, à l’exclusion

                     des malfaçons dans le travail. Comp. avertissement, blâme, admonestation, réprimande.


                  

               


               

            


            

               AMENDEMENT


               

               

                  N. m. – Dér. du lat. emendare : amender.

                  


                  

                  •  1 Proposition présentée au cours de la *discussion en vue de modifier la teneur initiale

                     d’un texte soumis à une assemblée délibérante. Ex. « les membres du parlement et le

                     gouvernement ont le droit d’amendement » (Const. 1958, a. 44). V. adoption, rejet, voie, ajournement. Comp. initiative, projet, proposition.


                  

                  •  2 Par ext., la modification apportée.

                  


                  

                  •  3 Aux États-Unis, modification apportée par la suite à la Constitution de 1787.

                  


                  

                  •  4 Dans la Charte de l’ONU modification apportée par la suite à la Charte (a. 108) ; plus généralement modification

                     apportée à un traité international ou à un acte unilatéral d’une organisation internationale. (La Convention de Vienne distingue, en ce qui

                     concerne les traités, les amendements (qui ont vocation à modifier certaines clauses

                     d’un traité dans les rapports entre toutes les parties) des modifications (elles n’interviennent

                     que dans les rapports entre certaines parties et n’ont pas pour fin de modifier les

                     traités mais simplement les conditions de son application entre certaines parties).)

                  


                  

                  •  5 Amélioration escomptée en la personne du condamné qui endure sa *peine, du fait de

                     celle-ci, objectif de *politique criminelle, fondé sur la vertu corrective prêtée

                     au châtiment. V. punition, répression. Comp. prévention, mesure de sûreté.


                  

               


               

            


            

               AMEUBLISSEMENT


               

               

                  N. m. – Dér. du v. ameublir, comp. de meuble, lat. mobilis (adj.) : qui peut se mouvoir.

                  


                  

                  •  Convention matrimoniale ayant pour but d’élargir l’actif commun de futurs époux

                     adoptant un régime de communauté, en faisant entrer dans ladite communauté tout ou

                     partie des immeubles qui, d’après la loi, devaient leur rester propres et conduisant

                     ainsi à traiter ces immeubles à certains égards comme meubles. Comp. immobilisation, mobilisation ; ce terme, définissant une convention par rapport à l’ancienne communauté légale

                     de meubles et acquêts, est appelé à disparaître quand cessera l’application des textes

                     antérieurs à la loi du 13 juillet 1965.

                  


                  

               


               

            


            

               AMF


               

               

                  Initiales de autorité des marchés financiers.


                  

                  •  *Autorité publique indépendante érigée, pour un renforcement de la sécurité financière

                     (l. 1er août 2003), en instance unique de *régulation des *marchés financiers (principalement

                     par fusion de la *COB et du Conseil des marchés financiers) et dotée, dans sa mission primordiale de protection

                     de l’épargne, de pouvoirs de contrôle élargis (sur la profession comptable et diverses

                     activités, *démarchage financier, *gestion pour le compte de tiers, services financiers,

                     etc.), collège dont les membres, agents publics et privés en majorité praticiens de

                     la sphère financière, sont investis d’un mandat temporaire et qui est épaulé par une

                     commission des sanctions.

                  


                  

               


               

            


            

               AMIABLE


               

               

                  Adj. – Lat. amicabilis : aimable (sens conservé jusqu’au XVIIe s.).

                  


                  

                  •  1 Issu d’un commun accord ; se dit de tout acte (convention, constat) que les intéressés

                     établissent eux-mêmes, sans recours à un juge (justice étatique ou arbitre) ou à un

                     auxiliaire de justice ; s’opp. en ce sens à *officiel, *judiciaire, *juridictionnel

                     et donc non seulement à *contentieux mais à *gracieux. Ex. arrangement amiable, *constat

                     amiable, *partage amiable. V. transaction, règlement amiable. Comp. sous seing privé, officieux, privé.


                  

                  •  2 Par ext. se dit de certains modes de solution des litiges, soit parce que le recours

                     à un tel mode est choisi par les parties en litige (l’arbitrage est en ce sens un

                     mode amiable en tant qu’il suppose un *compromis ou une clause *compromissoire), soit

                     parce que la solution du litige procède, même devant le juge, d’un accord entre parties

                     (ex. transaction in judicio, conciliation). V. médiation, composition, ordre amiable.


                  

                  Se dit plus spécialement d’une mesure d’administration judiciaire par laquelle le

                     président de l’audience d’orientation, le juge de la mise en état, le juge du fond

                     et le juge des référés peuvent décider, à la demande de l’une des parties ou d’office

                     après avoir recueilli leur avis, qu’elles seront convoquées à une audience de règlement

                     amiable tenue par un juge qui ne siège pas dans la formation de jugement.

                  


                  

                  •  3 Caractérise dans les expressions « amiable compositeur », « amiable composition »,

                     un pouvoir particulier conféré à l’arbitre ou au juge, à l’idée que les parties au

                     litige sont d’accord pour conférer un tel pouvoir et que celui-ci consiste à dégager

                     une solution comparable à celle sur laquelle les parties pourraient raisonnablement

                     s’accorder.

                  


                  

                  — compositeur (lat. jurid. compositor, dér. du v. componere : mettre en ordre, placer ensemble). *Arbitre auquel la convention d’*arbitrage donne

                     *mission de trancher le litige en *équité, *ex aequo et bono, sans être tenu de suivre, sauf si elles sont d’ordre public, les règles du droit

                     (de fond ou de procédure), l’arbitre ayant, dans cette mesure, le pouvoir d’écarter

                     la règle de droit normalement applicable, sans être privé du pouvoir de statuer en

                     droit : mission comparable à un pouvoir *modérateur, mais d’origine conventionnelle.

                     Comp. médiateur, conciliateur. V. compromis, *clause *compromissoire.


                  

                  — composition.


                  

                  a / (proc. civ.).

                  


                  

                  1 / Mission de l’arbitre amiable compositeur.

                  


                  

                  2 / Mission (pouvoir et devoir) de statuer comme amiable compositeur (au sens ci-dessus)

                     que les parties à un procès peuvent, devant les juridictions étatiques, conférer au

                     juge saisi par convention expresse dans les matières dont elles ont la libre disposition

                     (CPC, a. 12). Comp. transaction, conciliation, médiation. V. composition.


                  

                  b / (int. publ.). Pouvoir donné à un arbitre de fonder non seulement sa sentence sur le

                     Droit existant, mais de dégager une solution de transaction qui puisse être acceptée

                     par les deux parties en présence.

                  


                  

               


               

            


            

               AMICUS CURIAE


               

               

                  •  Expression latine signifiant littéralement « ami de la Cour » empruntée au droit

                     anglais pour désigner la qualité de consultant extraordinaire et d’informateur bénévole

                     en laquelle la juridiction saisie invite une personnalité à venir à l’audience afin

                     de fournir, en présence de tous les intéressés, « toutes les observations propres

                     à éclairer » le juge (Paris, 6 juillet 1988 ; comp. CPC, a. 232), l’opinion de l’amicus convié ne liant pas le juge, à l’instar de l’avis de l’*expert ou du *consultant

                     (CPC, a. 246), mais pouvant, à la différence de cet avis (a. 238), porter sur des questions

                     de droit (extension prétorienne de la *consultation ordinaire, laquelle peut porter

                     sur toute question technique, a. 256, cette mission hors série peut s’appliquer à

                     des pratiques et interprétations professionnelles, à des règles déontologiques, etc.) ;

                     parfois nommé au Canada « intervenant bénévole » ou « désintéressé », ou encore « allié

                     du tribunal ».

                  


                  

                  ADAGE : Jura novit curia.


                  

               


               

            


            

               AMNISTIE


               

               

                  N. f. – Empr. du grec ἀμνηστία : oubli, pardon, d’où déjà en grec amnistie, propr. le fait

                     de ne pas se souvenir, μνασθαι.

                  


                  

                  •  Mesure qui ôte rétroactivement à certains faits commis à une période déterminée

                     leur caractère délictueux (ces faits étant réputés avoir été licites, mais non pas

                     ne pas avoir eu lieu) ; obligatoirement décidée par le législateur (Const. 1958, a. 34,

                     al. 5), se différencie de la *grâce, mais peut prendre la forme d’une *grâce amnistiante.

                     Comp. dispense, réhabilitation.


                  

               


               

            


            

               AMODIATION


               

               

                  Subst. fém. – Dér. d’amodier, lat. médiév. ad modiare, comp. de modius : boisseau.

                  


                  

                  ▸ I (adm.)

                  


                  

                  •  Location des biens directement placés sous la main du service des *domaines (C. dom.,

                     a. R. 63) ; plus spécialement en matière de *mines, convention par laquelle le concessionnaire

                     en remet l’exploitation à un tiers moyennant une redevance périodique (C. min., a. 68-4,

                     109).

                  


                  

                  ▸ II (civ.)

                  


                  

                  •  Vieille expression, parfois encore employée pour désigner la *location d’une terre

                     moyennant une prestation périodique en nature ou en argent. Comp. affermage, louage, bail.


                  

               


               

            


            

               AMORTISSABLE


               

               

                  Adj. – Dér. du v. amortir. V. amortissement.


                  

                  •  1 Se dit d’un bien – sujet à dépréciation et reconnu comme tel par la loi fiscale –

                     dont la dépréciation supposée peut être, pour cette raison, comptabilisée.

                  


                  

                  •  2 Se dit d’un *emprunt (ou d’une *rente) dont le capital est remboursable par fraction.

                  


                  

               


               

            


            

               AMORTISSEMENT


               

               

                  N. m. – Dér. du v. amortir, comp. de mort, lat. mortuus.


                  

                  •  (sens gén.). Réduction de la valeur comptabilisée d’un élément ou d’un ensemble

                     d’éléments d’actif ou de passif.

                  


                  ▸ I (en matière comptable)

                  


                  

                  — économique. Dépréciation subie au cours d’une année par le capital fixe.

                  


                  

                  — financier. Répartition des paiements tendant à l’extinction d’une dette au cours de plusieurs

                     années. Ex. amortissement d’un emprunt selon un tableau d’amortissement prévoyant

                     l’affectation annuelle d’une somme fixe au paiement des intérêts et d’une fraction

                     du capital emprunté.

                  


                  

                  — industriel. Constatation comptable de la dépréciation de la valeur d’actif des immobilisations

                     d’une entreprise, par suite du temps, de l’usure, de l’obsolescence ou pour d’autres

                     motifs (procédé permettant à l’entreprise de retrouver, à l’expiration de la durée

                     d’amortissement, une valeur financière égale à la valeur nominale du bien en assurant

                     le renouvellement des immobilisations). V. vétusté.


                  

                  ▸ II (en matière commerciale)

                  


                  

                  — des *obligations. Opérations consistant en un tirage au sort annuel d’un nombre prédéterminé de titres

                     obligataires, lesquels sont remboursés afin de réaliser l’extinction progressive de

                     l’emprunt obligataire.

                  


                  

                  — du capital. Opération consistant en un remboursement aux associés de tout ou partie de leur apport

                     au capital social, sans réduction corrélative du montant nominal de ce capital, par

                     anticipation sur la part de l’associé dans la liquidation future de la société (amortissement

                     non opposable aux tiers et opéré par prélèvement sur les bénéfices, le capital amorti

                     étant, dans les sociétés par actions, représenté par les *« actions de jouissance »).

                  


                  

                  ▸ III (en matière fiscale)

                  


                  

                  •  (sens gén.). Charge d’exploitation résultant de la dépréciation subie par de nombreux

                     éléments corporels et parfois incorporels de l’actif de l’entreprise, admise en déduction

                     pour la détermination du résultat d’exploitation.

                  


                  

                  — accéléré et exceptionnel. Méthode qui consiste à réduire la période d’amortissement ou à accroître le montant

                     initial de l’amortissement en appliquant un taux d’amortissement plus élevé.

                  


                  

                  — dégressif. Modalité de calcul par application d’un taux constant, déterminé en multipliant le

                     taux de l’amortissement linéaire applicable au bien considéré par un coefficient variable

                     selon la durée normale d’utilisation de cet élément, à une assiette variable constituée

                     d’abord par la valeur initiale du bien puis par sa valeur résiduelle comptable.

                  


                  

                  — différé. Amortissement non constaté sur le plan comptable et qui n’est admis comme tel que

                     si la somme des amortissements effectivement pratiqués depuis l’acquisition ou la

                     création du bien est égale à la clôture de chaque exercice, au montant cumulé des

                     amortissements calculés suivant le mode linéaire et selon la durée normale d’utilisation

                     du bien.

                  


                  

                  — des frais d’établissement. Mesure de faveur fiscale permettant aux entreprises, non de constater une dépréciation,

                     mais d’étaler sur plusieurs exercices les frais d’établissement.

                  


                  

                  — linéaire. Modalité de calcul par application d’un taux constant, déterminé selon la durée fiscale

                     d’utilisation du bien amortissable, à une assiette constante qui est la valeur initiale

                     du bien.

                  


                  

                  — réputé différé. Amortissement constaté en période déficitaire, porté à une rubrique spéciale du tableau

                     des amortissements annexé au bilan, constituant une fraction du déficit d’exploitation

                     mais échappant à la règle de la limitation quinquennale du report des déficits.

                  


                  

                  ▸ IV (fin.)

                  


                  

                  •  Extinction de la dette en capital résultant des emprunts publics ; le plus souvent,

                     remboursement du capital emprunté. V. *rente sur l’État.


                  

               


               

            


            

               AMOVIBILITÉ


               

               

                  Dér. de amovible, lat. médiév. amovibilis, de amovere : éloigner, écarter.

                  


                  

                  •  Situation des *fonctionnaires *amovibles ; terme rarement employé, à la différence

                     de son contraire *inamovibilité.


                  

               


               

            


            

               AMOVIBLE


               

               

                  Adj. – Lat. médiév. amovibilis, du v. lat. amovere : éloigner, écarter.

                  


                  

                  •  (s’agissant de certains fonctionnaires). Qui peut être déplacé, changé d’emploi,

                     dans l’intérêt du service et en dehors de toute sanction disciplinaire, par décision

                     *discrétionnaire d’un supérieur hiérarchique ; pour certains d’entre eux (emplois supérieurs dits à la décision du

                     gouvernement) qui peuvent être ainsi révoqués. (Terme moins usité que son contraire.)

                     Ant. inamovible.


                  

               


               

            


            

               AMPLIATIF, IVE 


               

               Ampliatif


               

               

                  Adj. – Créé d’après le lat. ampliare : agrandir (rac. amplus, ample).

                  


                  

                  •  1 Qui réalise l’*ampliation ou qui en résulte (acte ampliatif).

                  


                  

                  •  2 Qui développe un acte précédent. V. *mémoire ampliatif. Comp. additionnel, complétif, avenant.


                  

               


               

            


            

               AMPLIATION


               

               

                  N. f. – Du lat. ampliatio : accroissement, dér. de ampliare : rendre ample, augmenter.

                  


                  

                  •  1 Action consistant à revêtir un acte (une copie) des formalités qui établissent l’authenticité

                     de ses énonciations.

                  


                  

                  — (pour). Formule indiquant sur l’acte *ampliatif, l’accomplissement de la formalité.

                  


                  

                  •  2 Par ext., l’acte ainsi authentifié. Ex. seconde *grosse d’un acte notarié délivrée

                     par un notaire, d’après une grosse *originale qui lui a été remise. Comp. l’expression

                     pour *copie conforme (p. c. c.). V. minute, expédition.


                  

               


               

            


            

               ANALOGIE


               

               

                  Subst. fém. – Lat. analogia, grec ἀναλογία, ressemblance de plusieurs choses entre elles.

                  


                  

                  •  Ressemblance ou conformité de plusieurs choses entre elles ; par ext., raisonnement

                     par analogie.

                  


                  

                  — (*raisonnement par). Procédé classique d’*interprétation rationnelle, relevant de la méthode *exégétique

                     qui consiste à étendre la solution édictée par un texte pour un cas à un cas semblable

                     non prévu par le texte, en montrant que la raison d’appliquer la règle a la même force

                     dans les deux cas, ce qui est démontré lorsque, dans la ratio legis, ce en quoi les cas sont semblables est déterminant pour l’application de la règle ;

                     par dérivation, extension analogique comparable appliquée à toute règle. V. argument a pari, exégèse, exemplarité, application de la loi en tant que de raison.


                  

                  ADAGE : Ubi eadem est legis ratio, ibi eadem legis dispositio.


                  

               


               

            


            

               ANALOGIQUE


               

               

                  Adj. – Lat. analogicus.


                  

                  •  Qui procède par *analogie. Ex. raisonnement analogique : extension analogique.

                     V. démonstratif, indicatif, exemple.


                  

               


               

            


            

               ANALYSE


               

               

                  N. f. – Du grec ἀναλυσις, de ἀναλυειν : résoudre.

                  


                  

                  •  (sens gén.). Procédé de *qualification et de *classification des *actes juridiques

                     à partir de leurs caractéristiques spécifiques.

                  


                  

                  — fonctionnelle. Celle qui qualifie les actes à partir de la fonction dont ils sont l’expression.

                     V. acte administratif.


                  

                  — *formelle. Celle qui se fonde sur les caractères de forme, notamment la procédure suivie pour

                     l’élaboration de l’acte et la qualité de son auteur (analyse organique).

                  


                  

                  — *matérielle. Celle qui s’attache à la nature juridique du contenu des actes et aboutit à ranger

                     ceux-ci en trois catégories : les actes règles, les actes conditions et les actes

                     subjectifs.

                  


                  

               


               

            


            

               ANARCHIE


               

               

                  N. f. – Du grec ἀναρχία : proprement absence de gouvernement (ἀρχή).

                  


                  

                  •  État de fait d’une population dans laquelle aucune autorité ne s’exerce.


                  

               


               

            


            

               ANARCHISME


               

               

                  Dér. de *anarchie.


                  

                  •  Doctrine et mouvement préconisant un système politico-social dans lequel il n’y

                     a aucune autorité (le but de propagande ou d’action anarchiste constituant le mobile

                     nécessaire à l’existence de certaines infractions, l. 28 juill. 1894).

                  


                  

               


               

            


            

               ANATOCISME


               

               

                  Subst. masc. – Empr. du lat. anatocismus, grec ανατοκισμπός ; comp. de ἁνά, une seconde fois, en arrière et τόκος : impôt.

                  


                  

                  •  *Capitalisation des *intérêts échus d’une dette de somme d’argent, de manière que

                     les intérêts capitalisés produisent à leur tour, des intérêts (C. civ., a. 1343-2).

                  


                  



               

            


            

               ANCIEN, IENNE 


               

               Ancien


               

               

                  Adj. – Bas lat. ancianus, dér. du lat. ante : avant.

                  


                  

                  •  1 *Antérieur à une réforme, par opp. à *nouveau. Ex. loi ancienne, par opp. à la loi

                     nouvelle issue d’une réforme. V. survie de la loi ancienne.


                  

                  — Droit. Droit français antérieur au Droit révolutionnaire par opp. à ce dernier, au Droit

                     issu des codifications napoléoniennes mais aussi au Droit romain. V. (Droit) intermédiaire.


                  

                  •  2 Qui a dans le passé une origine lointaine (par opp. à récent) mais qui n’est pas

                     nécessairement dépassé. Ex. établie depuis longtemps, une jurisprudence ancienne peut

                     être encore *actuelle ou vieillie. Comp. traditionnel. V. coutume, usage.


                  

                  •  3 Précédent, se dit du *titulaire *antérieur au titulaire *actuel d’un droit (ancien

                     propriétaire, ancien locataire).

                  


                  

               


               

            


            

               ANCIENNETÉ


               

               

                  Dér. de *ancien.


                  

                  •  Nombre d’années passées dans l’exercice d’une fonction ou dans l’une des subdivisions

                     de la hiérarchie des carrières administratives. Ex. ancienneté générale des services,

                     ancienneté de grade, ancienneté d’échelon. V. avancement, âge.


                  

                  — (bonification d’). Élément de calcul de l’ancienneté qui consiste à ajouter au nombre d’années constitutives

                     de l’ancienneté effective, un nombre d’années fictives déterminé par le régime applicable

                     et qui a pour résultat de réduire la durée d’exercice à laquelle est subordonnée la

                     jouissance de droits.

                  


                  

               


               

            


            

               ANGARIE


               

               

                  Subst. fém. – Empr. du lat. jurid. angaria, propr. corvée, obligation de fournir des moyens de transport, not. des navires pour

                     les services publics. Grec ἀγγαρεία : service de courrier.

                  


                  

                  •  *Réquisition de navires étrangers, par un État, dans un port ou dans des eaux relevant

                     de son autorité.

                  


                  

               


               

            


            

               ANIMAL


               

               

                  •  Être vivant, doué de sensibilité, soumis au régime des biens (C. civ., a. 515-14).


                  

               


               

            


            

               ANIMUS


               

               

                  •  Terme latin signifiant « âme », « esprit », encore utilisé pour désigner un élément

                     *intentionnel permettant de qualifier exactement certaines situations juridiques ;

                     la nature de l’intention est désignée par un second mot au génitif, comme dans les

                     expressions suivantes :

                  


                  

                  — domini. Intention de se comporter en propriétaire (V. âme).

                  


                  

                  — donandi. Intention de se dépouiller à titre gratuit au profit d’un gratifié (V. donation).

                  


                  

                  — novandi. Intention de nover, c’est-à-dire de remplacer tout ou partie d’une obligation ancienne

                     par un élément nouveau : les parties, l’objet ou la cause (C. civ., a. 1330) (V. novation).

                  


                  

                  — possidendi. Intention d’un possesseur d’agir pour son propre compte. Ex. intention, chez celui

                     qui accomplit sur une chose des actes matériels (*corpus) correspondant à l’exercice de la propriété, d’un usufruit ou d’une servitude, de

                     se comporter, à tort ou à raison, de bonne ou de mauvaise foi, comme le véritable

                     titulaire du droit (V. possession).

                  


                  

                  — testandi. Intention de faire un testament.

                  


                  

               


               

            


            

               ANNÉE JUDICIAIRE


               

               

                  Dér. du lat. annus : an. V. judiciaire.


                  

                  •  Période allant du 1er janvier au 31 décembre (et donc coïncidant avec l’année civile) pendant laquelle

                     la permanence et la continuité des services de la justice demeurent toujours assurées

                     (COJ, a. R. 111-1). V. *vacances judiciaires, mercuriale.


                  

               


               

            


            

               ANNEXE


               

               

                  Adj. ou subst. fém. – Lat. annexus, part. pass. de annectere : joindre.

                  


                  

                  ▸ I (sens gén.)

                  


                  

                  •  1 (chose annexe).

                  


                  

                  a / Dans un sens vague, parfois syn. de *dépendances, *accessoires. V. appartenances.


                  

                  b / Prend un sens plus précis dans certaines expressions :

                  


                  

                  — de propre. Immeuble – contigu ou non – d’un immeuble *propre au développement duquel il peut

                     contribuer, mais dont il n’est pas un simple *accessoire, qui ne devient pas propre

                     du seul fait qu’il est acquis pendant le mariage (comp. C. civ., a. 1406) mais peut le devenir par voie d’*attribution préférentielle

                     moyennant indemnité, si le conjoint propriétaire use de cette faculté (C. civ., a.

                     1475).

                  


                  

                  •  2 (disposition annexe). Disposition jointe à un acte (loi, traité, décret, etc.) pour

                     en compléter les énonciations ; ex. annexe du Nouveau Code de procédure civile, relative

                     à son application dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

                  


                  

                  •  3 (document annexe). Pièce jointe à un acte instrumentaire dont elle est l’accessoire,

                     parfois à peine d’irrecevabilité de l’acte principal (ex. la requête en divorce, sur

                     demande conjointe doit comprendre en annexe un projet de convention définitive portant

                     règlement des effets du divorce) mais qui, n’ayant pas d’existence indépendante, n’a

                     pas – quant à sa réception par un officier public – à faire l’objet d’un dépôt ; ex.

                     l’annexe du bilan et du compte de résultat dans la comptabilité des commerçants. Comp.

                     avenant.


                  

                  ▸ II (int. publ.)

                  


                  

                  •  1 Dispositions jointes à un traité et destinées à régler des détails techniques ou

                     à préciser le sens de certaines dispositions (la valeur juridique des annexes étant

                     précisée par l’accord même).

                  


                  

                  •  2 Actes adoptés par l’Organisation de l’aviation civile internationale et relatifs

                     à la sécurité et à la régularité de la navigation aérienne internationale, désignés

                     par simple commodité sous le nom d’annexes, constituent en fait des « normes et pratiques

                     recommandées » adoptées par le Conseil de l’OACI.

                  


                  

                  ▸ III (trav.)

                  


                  

                  •  Texte joint à une *convention collective et concernant en particulier un sujet

                     ou une catégorie de salariés.

                  


                  

                  ▸ IV (pén.)

                  


                  

                  — psychiatrique. Service créé dans certaines maisons d’arrêt en vue d’assurer le dépistage et le traitement

                     des troubles mentaux pouvant affecter les détenus ; appelée aujourd’hui centre inédico-psychologique.

                     Comp. asile.


                  

               


               

            


            

               ANNEXION


               

               

                  Lat. annexio : jonction.

                  


                  

                  •  Tout acte, constaté ou non dans un *traité, en vertu duquel la totalité ou une

                     partie du territoire d’un État passe, avec sa population et les biens qui s’y trouvent,

                     sous la souveraineté d’un autre État. Comp. conquête, debellatio, subjugation.


                  

               


               

            


            

               ANNONCE


               

               

                  Subst. fém. – Dér. du v. annoncer, lat. annuntiare.


                  

                  •  1 *Publication d’une nouvelle ; action de communiquer au public, à titre d’*avertissement,

                     d’*avis, etc., une chose qui vient de se produire ou qui va se produire ; par ext.,

                     le message publié. Comp. communication, notification, dénonciation, appel, communiqué, message.


                  

                  •  2 Plus spéc., mode de *publicité consistant, pour les personnes (officiers publics,

                     particuliers) auxquelles cette formalité incombe en vertu de la loi ou d’une décision du

                     juge, à faire insérer dans un journal répondant aux conditions légales (l. 4 janv.

                     1955, a. 2) certaines informations : extrait d’une décision judiciaire (divorce ou

                     changement de régime matrimonial, etc.), indication en matière d’expropriation pour

                     cause d’utilité publique, de faillite, de vente aux enchères. Syn. insertion. Comp. *avis de dettes, ban.


                  

                  — commerciales (Bulletin officiel des). Publication officielle destinée à remplacer, depuis 1957, le Bulletin officiel du Registre du Commerce et des Métiers.


                  

                  — légales et obligatoires (Bulletin des). Publication officielle destinée à recevoir certaines insertions se rapportant à la

                     constitution et à la vie des sociétés.

                  


                  

               


               

            


            

               ANNOTATEUR


               

               

                  Subst. – Lat. annotator.

                  


                  

                  •  Auteur d’une *note consacrée au *commentaire d’une décision de justice. V. arrêtiste, commentateur. Comp. exégète.


                  

               


               

            


            

               ANNUALITÉ (DU BUDGET) 


               

               Annualité


               

               

                  Dér. de annuel, lat. annualis. V. budget.


                  

                  •  Règle en vertu de laquelle les budgets des organismes publics sont votés pour une période d’une année qui, en France, coïncide

                     avec l’année civile.

                  


                  

               


               

            


            

               ANNULABILITÉ


               

               

                  De *annulable.


                  

                  •  Caractère de ce qui est *annulable. Comp. nullité, inexistence.


                  

               


               

            


            

               ANNULABLE


               

               

                  Adj. – Du v. annuler, lat. ecclés. annullare, de nullus : nul.

                  


                  

                  •  1 Qui peut être annulé ; qui est susceptible d’*annulation aux conditions de la loi.

                     Comp. rescindable, attaquable, résoluble, inexistant, indissoluble. V. dirimant.


                  

                  •  2 Qui encourt annulation en raison du *vice qui l’entache. V. nul. Comp. non avenu, non écrit (réputé), inexistant.


                  

               


               

            


            

               ANNULATION


               

               

                  Lat. annulatio, dérivé de annulare : rendre nul. 

                  


                  

                  ▸ I (adm.)

                  


                  

                  •  Anéantissement d’un acte prononcé soit par une autorité juridictionnelle pour illégalité,

                     soit par une autorité administrative agissant au titre du pouvoir de *tutelle ou du

                     pouvoir *hiérarchique pour illégalité ou pour inopportunité ; se distingue du *retrait

                     et de l’*abrogation.

                  


                  

                  — erga omnes. Annulation prononcée à la suite d’un *recours pour excès de pouvoir et dont l’effet

                     s’applique à l’égard, non seulement du requérant, mais de tous. V. contentieux.


                  

                  ▸ II (civ. et proc. civ.)

                  


                  

                  •  1 Opération juridique par laquelle les parties à un acte juridique (ou à un procès)

                     décident de tenir pour *non avenu cet acte (ou un acte de procédure) et s’engagent

                     à ne se prévaloir, dans l’avenir, d’aucun de ses effets normaux. Comp. confirmation, couvert.


                  

                  •  2 Déclaration judiciaire de la *nullité ; acte juridictionnel par lequel un tribunal

                     constate l’existence d’une cause de nullité et décide en conséquence que l’acte vicié

                     sera rétroactivement tenu pour non avenu, les choses étant alors remises « dans le

                     même et semblable état » où elles se trouvaient avant l’acte incriminé. Comp. inexistence, nullité, résiliation, résolution, réduction, restitutio in integrum,

                        validation, dirimer.


                  

                  •  3 Espèce d’*infirmation consistant, pour le juge d’*appel, à déclarer nulle la décision

                     du juge, à charge de statuer à nouveau sur l’entier litige. Comp. réformation.


                  

                  •  4 Syn. de *cassation.

                  


                  

               


               

            


            

               ANNULÉ 


               

               Annulé, ée


               

               

                  Adj. – Part. pass. du v. annuler, lat. ecclés. annullare.


                  

                  •  Déclaré *nul et donc rétroactivement anéanti ; qui a fait l’objet d’une *annulation.

                     Comp. annulable, inexistant, non avenu, non écrit (réputé), inopposable, caduc, périmé.


                  

               


               

            


            

               ANOMAL, ALE, AUX 


               

               Anomal


               

               

                  Adj. – Bas lat. anomalus, du grec ὁμαλος (pareil) et de α (privatif).

                  


                  

                  •  Atypique ; caractérise, par opp. à la succession ordinaire, une espèce particulière

                     de succession (*succession anomale) ou la vocation à une telle succession (vocation

                     anomale).

                  


                  

               


               

            


            

               A NON DOMINO


               

               

                  •  Expression lat. signifiant « par qui n’est pas propriétaire », encore employée

                     pour qualifier une opération accomplie sur une chose par un autre que le propriétaire

                     de celle-ci, plus spécifiquement, une *acquisition dont le bénéficiaire tient ses

                     droits d’une personne qui n’est pas le véritable propriétaire. V. verus dominus.


                  

               


               

            


            

               ANONYME


               

               

                  Adj. – Lat. anonymus, du grec ἀνώνυμος.

                  


                  

                  •  1 Qui n’a pas de nom patronymique, ex. enfant anonyme (né de père et mère inconnus).

                  


                  

                  •  2 Qui ne porte pas de nom de personne.

                  


                  

                  — (œuvre). *Œuvre publiée sans mention du *patronyme ou du *pseudonyme de l’*auteur.

                  


                  

                  — (société). V. société anonyme.


                  



               

            


            

               ANORMAL, ALE, AUX 


               

               Anormal


               

               

                  Adj. – Lat. scolast. anormalus (de anomalus et normalis). V. normal.


                  

                  •  Qui outrepasse la *norme ; qui excède la mesure ; *excessif, outrancier. Ex. *trouble

                     anormal de voisinage : trouble qui excède la mesure des inconvénients qu’il est naturel

                     de supporter entre voisins. Comp. abusif. V. exceptionnel, exorbitant, dérogatoire, anomal, extraordinaire, normal.


                  

               


               

            


            

               ANTÉRIEUR, EURE 


               

               Antérieur


               

               

                  Adj. – Lat. anterior (de ante, avant), qui est devant.

                  


                  

                  •  1 Qui intervient avant…, qui précède dans le temps tel fait ou événement (antérieur

                     en date), *antériorité chronologique qui est souvent source de droit. Ant. postérieur. V. successif, opposable, anticipé.


                  

                  ADAGE : Prior tempore, potior jure.


                  

                  •  2 *Ancien (sens 1) ; révolu ; qui existait dans le passé (par ex. avant une réforme)

                     par opp, à *nouveau. Ex. loi antérieure.

                  


                  

               


               

            


            

               ANTÉRIORITÉ


               

               

                  Dér. de *antérieur.


                  

                  •  Caractère de ce qui est *antérieur (antériorité chronologique) d’où obligation

                     d’intervenir avant telle date ou tel événement, ou droit (*priorité, *privilège, etc.)

                     résultant du fait de l’antériorité. V. opposabilité.


                  

                  — de la marque ou du brevet. Existence d’un *brevet ou d’une *marque, qui met obstacle à la jouissance d’un brevet

                     ou d’une marque postérieure, dont l’objet est identique ou similaire.

                  


                  

                  — du budget. Règle en vertu de laquelle les budgets des organismes publics doivent être votés

                     avant le début de la période pour laquelle ils sont établis (c’est-à-dire pour la

                     France, avant le 1er janvier).

                  


                  

               


               

            


            

               ANTICHRÈSE


               

               

                  Subst. fém. – Lat. jurid. antichresis, grec ἀντίχρησις de ἀντί, contre, et χρησις, usage : action de se servir d’une chose

                     en échange d’une autre.

                  


                  

                  •  *Sûreté immobilière conventionnelle avec dépossession (dont le pendant, sur les

                     meubles corporels, est le *gage avec dépossession) ; plus précis. convention d’*affectation

                     d’un immeuble à la garantie d’une obligation (C. civ., a. 2387, c’est une *sûreté

                     *réelle) en vertu de laquelle le créancier, investi de la possession et de la *jouissance

                     de l’immeuble et tenu de pourvoir à la conservation et à l’entretien de celui-ci,

                     en perçoit les fruits à charge de les imputer sur les intérêts (et subsidiairement)

                     le capital de la dette, et peut, sans en perdre la possession le donner à bail à un

                     tiers ou au débiteur lui-même, lequel, en aucun cas, ne peut réclamer la restitution

                     de l’immeuble avant l’entier acquittement de la dette. V. droit de rétention, nantissement (C. civ., a. 2387 à 2392).

                  


                  

               


               

            


            

               ANTICIPÉ, ÉE 


               

               Anticipé


               

               

                  Adj. – Part. pass. du v. anticiper, lat. anticipare.


                  

                  •  Opéré avant *terme ; accompli par avance, sans attendre la date ou l’événement

                     prévus pour l’opération, avant le moment normal. Ex. paiement anticipé (avant terme,

                     C. civ., a. 1186) ; dissolution anticipée de la société décidée par les associés ou

                     prononcée par le tribunal (C. civ., a. 1844-7) sans attendre l’expiration du temps

                     pour lequel la société avait été constituée ou la réalisation de son objet ; sous

                     le régime de la participation aux acquêts, liquidation anticipée de sa créance de

                     participation demandée par un époux (avant la survenance d’une cause normale de dissolution :

                     décès, divorce), lorsque ses intérêts risquent d’être compromis par le comportement

                     de son conjoint (inconduite, mauvaise gestion) (v. C. civ., a. 1580)… Comp. séparation judiciaire de biens (ne pas confondre cet effet d’anticipation avec le *report des effets de la dissolution

                     dans une dissolution intervenue à sa date normale). Comp. tardif, utile, antérieur.


                  

               


               

            


            

               ANTIDATE


               

               

                  N. f. – Dér. du v. antidater, où anti correspond au lat. ante : avant, d’après d’autres mots analogues, anticipare, etc.

                  


                  

                  •  Date antérieure à la véritable *date d’un acte, qui, faussement portée sur celui-ci,

                     peut constituer une infraction (ex. un *faux), ou faire encourir une amende (C. mon.

                     et fin. a. L. 131-69). V. postdate, fraude, date certaine, falsification.


                  

               


               

            


            

               ANTIDATER


               

               

                  V. – V. antidate.

                  


                  

                  •  Mettre à un acte une date antérieure à sa *passation et donc falsifiée.


                  

               


               

            


            

               A PARI


               

               

                  •  Formule latine consacrée mise pour a pari causa (ou ratione) signifiant « pour une raison semblable », « par identité de motif ». V. argument a pari, analogie. Comp. a fortiori, a contrario.


                  

               


               

            


            

               APARTHEID


               

               

                  Subst. masc. – Terme emprunté au néerlandais (d’Afrique du Sud) signifiant litt. séparation.

                  


                  

                  •  *Discrimination fondée sur une ségrégation raciale que condamne le Droit international

                     soit comme système politique soit dans ses manifestations diverses (ex. pratique discriminatoire

                     dans l’emploi).

                  


                  

               


               

            


            

               APATRIDE


               

               

                  Subst. – Comp. tiré du grec πατρίς, -ιδος : patrie, avec la particule négative (α).

                  


                  

                  •  Individu sans *nationalité, parfois dénommé heimatlos. Comp. national, résident, ressortissant, citoyen, sujet, réfugié politique, étranger.


                  

               


               

            


            

               APATRIDIE


               

               

                  Subst. – De *apatride.

                  


                  

                  •  État de l’apatride.


                  

               


               

            


            

               APÉRITEUR, TRICE 


               

               Apériteur


               

               

                  Adj. ou subst. – Dér. récent du lat. aperire : ouvrir ; bas lat. aperitor.


                  

                  •  1 Assureur qui, en cas de *coassurance, ouvre la police en signant le premier et en

                     s’engageant pour une quotité déterminée ; l’apériteur (ou société apéritrice) discute

                     les conditions de l’assurance avec l’assuré et représente souvent (à l’égard de ce dernier)

                     les autres *coassureurs qui, signant après lui, adhèrent purement et simplement au

                     contrat chacun pour une part et sans solidarité entre eux. Comp. arrangeur.


                  

                  •  2 (sens dérivé plus gén.). Premier d’une série ; inaugural ; se dit ainsi de l’arrêt

                     qui ouvre une *jurisprudence. V. prétorien.


                  

               


               

            


            

               APOLOGIE DE CRIME


               

               

                  N. f. – Emprunté du lat. apologia, grec ἀπολογία : défense. V. crime.


                  

                  •  Éloge fait en public ou par la voie de la presse de certains agissements légalement

                     qualifiés de « crimes », déjà accomplis ou susceptibles de l’être.

                  


                  

               


               

            


            

               APORIE


               

               

                  N. f. – Grec άπορïα, α (privatif) et πορος, passage, chemin sans issue.

                  


                  

                  •  Question embarrassante, impasse (dans le raisonnement) ; difficulté paraissant

                     insoluble.

                  


                  

               


               

            


            

               APOSTILLE


               

               

                  Subst. fém. – Dér. du v. apostiller, comp. de l’anc. franç. postille : glose, note ; comp. du lat. médiév. postilla, id., d’origine incertaine.

                  


                  

                  •  1 (sens gén.). Toute modification, *addition, annotation faite en marge d’un acte et

                     faisant corps avec lui. V. paraphe.


                  

                  •  2 Se dit également du signe (en général une croix) qui, tracé dans le corps de l’acte

                     et reproduit en marge, est suivi de la modification apportée à l’acte. Syn. renvoi. Comp. surcharge.


                  

                  •  3 Formule prévue par la Conv. de La Haye du 5 octobre 1961, pour tenir lieu de *légalisation

                     d’un acte public.

                  


                  

               


               

            


            

               APPARAUX


               

               

                  Subst. masc. plur. – Ancien plur. de appareil, lat. vulg. appariculum, dér. du lat. apparere : apparaître.

                  


                  

                  •  Syn. de *agrès.


                  

               


               

            


            

               APPARENCE


               

               

                  Lat. apparentia, apparition, apparence.

                  


                  

                  •  1 Ce qui paraît aux yeux ; l’aspect d’une personne ou d’une chose ; sa forme visible.

                     V. image.


                  •  2 Ce qui, dans une situation juridique, peut être connu, sans recherches approfondies

                     (et qui ne correspond pas nécessairement à la réalité). Comp. évidence.


                  

                  •  3 Aspect extérieur mensonger (*simulé, *fictif) d’une situation juridique. Comp. fiction. V. simulation, déguisement, vérité.


                  

                  •  4 Aspect résultant – intentionnellement ou non – de la réunion de signes extérieurs

                     (comportement, costume, installation, papier à en-tête, etc.) par lesquels se manifestent

                     ordinairement un état, une fonction (qualité de mandataire, d’héritier, de propriétaire…)

                     et qui font croire aux tiers (*erreur) et les fondent à croire (*erreur légitime)

                     que la personne parée de ces signes a réellement cet état ou cette fonction. V. confiance.


                  

                  — (théorie de l’). Théorie prétorienne en vertu de laquelle la seule apparence suffit à produire des

                     effets à l’égard des tiers qui, par suite d’une erreur *légitime, ont ignoré la réalité

                     (ex. les contrats conclus par un mandataire apparent obligent la personne que celui-ci

                     paraissait représenter). V. apparent, croyance.

                  


                  

               


               

            


            

               APPARENT, ENTE 


               

               Apparent


               

               

                  Adj. – Part. prés. du v. anc. apparoir, lat. apparere.


                  

                  •  1 Syn., en un sens vague, de visible, *manifeste, *notoire (ressources apparentes,

                     train de vie, etc.). Comp. *vice caché. V. évident.


                  

                  •  2 En un sens plus complet, visible parce que matérialisé. Ex. *servitude apparente :

                     servitude qui s’annonce par un ouvrage extérieur : porte, fenêtre (C. civ., a. 689).

                  


                  

                  •  3 *Ostensible ; intentionnellement offert à la connaissance des tiers (par opp. à occulte,

                     clandestin, secret, caché), le plus souvent pour les tromper ou cacher une réalité.

                     Syn. *fictif.


                  

                  — (acte). Acte ostensible et mensonger, dit encore acte *simulé, que ses auteurs font seul

                     apparaître (ex. vente fictive) pour cacher l’acte véritable qu’ils ont conclu (donation)

                     nommé acte secret, dissimulé, occulte. V. contre-lettre, simulation, déguisement.


                  

                  •  4 Doté de signes extérieurs propres à faire croire à la réalité d’une situation juridique

                     (et à justifier les tiers dans leur *erreur). V. apparence (1 et 3). Ex. mandat apparent, propriété apparente.

                  


                  

                  — (héritier). Celui qui passait aux yeux de tous pour l’héritier des biens qu’il possédait et dont

                     les actes accomplis avant son éviction par le véritable héritier peuvent être maintenus,

                     pour la sécurité des tiers de bonne foi.

                  


                  

               


               

            


            

               APPARENTEMENT


               

               

                  Dér. du v. apparenter, comp. de parent, lat. parens.


                  

                  •  1 *Alliance entre listes de candidats permettant à celles-ci, dans certains systèmes

                     de *représentation proportionnelle mitigée (ex. l. 9 mai 1951), de se faire attribuer

                     en commun la totalité des sièges de la circonscription quand elles y obtiennent ensemble

                     la majorité des voix, et de se les répartir ensuite à proportion de leurs nombres

                     de voix respectifs. V. appartenance.


                  

                  •  2 Rattachement souple d’un parlementaire à un *groupe politique dont il ne fait pas

                     partie (r. AN, a. 19).

                  


                  

               


               

            


            

               APPARIEMENT DES ORDRES


               

               

                  •  Fin. Rapprochement, par un établissement habilité, des ordres d’achat et de vente d’un

                     même titre reçus de ses clients, en vue de leur exécution au sein même de cet établissement.

                     JORF 5.6.2014 p. 9477.

                  


                  

               


               

            


            

               APPARTENANCE


               

               

                  Subst. fém. – Dér. du v. appartenir ; lat. de basse époque appertinere : appartenir à, comp. du class. pertinere : intéresser, concerner.

                  


                  

                  •  1 Fait d’appartenir à un groupe, d’en être membre. Ex. appartenance à un parti politique,

                     à un syndicat, appartenance familiale. Comp. parenté, apparentement, alliance.


                  

                  •  2 (plur.). Terme en voie de désuétude englobant l’ensemble des *accessoires d’un immeuble

                     (*dépendances, *immeubles par destination, etc.). Comp. annexe, *circonstances et dépendances, servitudes.


                  

               


               

            


            

               APPAUVRISSEMENT 


               

               Appauvrissement (acte d’)


               

               

                  Dér. du v. appauvrir, formé sur pauvre avec le préf. ad. V. acte.


                  

                  •  *Acte par lequel le débiteur entame sans contrepartie son patrimoine et qui, s’il

                     en résulte un état d’*insolvabilité, peut à certaines conditions être attaqué par le

                     créancier au moyen de l’*action paulienne. Ex. une donation, une vente à vil prix,

                     un engagement nouveau. V. fraude, consilium fraudis, conscius fraudis. Comp. enrichissement.


                  

               


               

            


            

               APPEL


               

               

                  N. m. – Dér. du v. appeler, lat. appellare.


                  

                  •  1 (voie de recours). *Recours *ordinaire contre les jugements des juridictions du premier

                     degré tendant à les faire réformer ou annuler par le juge d’appel (CPC, a. 542). V. infirmation, réformation, annulation, confirmation, cour. Comp. opposition, cassation, pourvoi, action.


                  

                  — (acte d’). *Acte de procédure (acte d’huissier ou déclaration au greffe selon les cas) par lequel

                     un plaideur attaque devant la juridiction d’appel la décision de première instance

                     qui lui fait grief.

                  


                  

                  — a maxima. En matière pénale, appel par lequel le ministère public demande la diminution de

                     la peine.

                  


                  

                  — a minima. En matière pénale, appel par lequel le ministère public demande l’augmentation de

                     la peine. V. reformatio in pejus, aggravation de peine.


                  

                  — caduc. V. caducité.


                  

                  — dilatoire ou abusif. V. dilatoire (appel), abusif.


                  

                  — (fol). V. fol appel.


                  

                  — incident. V. incident (appel).


                  

                  — partiel. Appel limité à certains *chefs de la décision critiquée.

                  


                  

                  — principal. V. principal (sens 5).

                  


                  

                  — provoqué. Espèce d’appel *incident qui émane, après un appel principal ou incident, d’un plaideur

                     partie à la première instance mais contre lequel n’était dirigé ni l’appel principal,

                     ni l’appel incident (CPC, a. 549).

                  


                  

                  — tardif. V. tardif.


                  

                  •  2 *Convocation ; invitation ; fait d’inviter une personne déterminée ou tout intéressé

                     à répondre à une obligation ou à prendre une initiative.

                  


                  

                  — avancé. Faculté ouverte aux jeunes gens de demander à effectuer le *service national avant

                     l’âge auquel ils devraient normalement y être appelés. Comp. *devancement d’appel.


                  

                  — de fonds. Invitation faite au membre d’une collectivité d’acquitter le montant de la quote-part

                     qui lui incombe. Ex. appel de cotisation. V. rappel.


                  

                  — d’offres.


                  

                  a / (adm.). Procédure de passation des *marchés publics comportant, de la part de l’administration,

                     un appel à ses éventuels cocontractants pour que ceux-ci lui fassent des offres entre

                     lesquelles elle choisit librement celle qui lui paraît la plus intéressante, en tenant

                     compte non seulement du prix, mais aussi d’autres considérations telles que la valeur

                     technique, les garanties professionnelles et financières des candidats ou le délai

                     d’exécution. Comp. gré à gré (de), marchés négociés.


                  

                  — d’offres ouvert. Celui qui comporte un appel public à la concurrence.

                  


                  

                  — d’offres restreint. Celui qui s’adresse aux seuls candidats que l’administration décide de consulter

                     (C. march. publ., a. 33 s.).

                  


                  

                  b / (civ.). Procédé de mise en concurrence des entrepreneurs, encore appelé *soumission,

                     consistant pour le maître de l’ouvrage à inviter les entrepreneurs à proposer un prix,

                     en s’engageant, en principe, à traiter avec celui qui offrira le plus bas (si, par

                     ailleurs, il présente les garanties exigées par le *cahier des charges). Ex. marché

                     sur appel d’offres. V. entreprise, pourparlers, offre.


                  

                  — de préparation à la *défense. Appel adressé à tout Français entre la date de son *recensement et sa dix-huitième

                     année, de participer à une journée d’information et d’enseignement (not. sur les objectifs,

                     les moyens et l’organisation de la *défense nationale) qui constitue, pour chaque

                     appelé, l’une des obligations du *service national universel et a pour finalité officielle

                     de « conforter l’esprit de défense et de concourir à l’affirmation du sentiment d’appartenance

                     à la communauté nationale ainsi qu’au maintien du lien entre l’armée et la jeunesse »

                     (l. 28 oct. 1997).

                  


                  

                  — du contingent. Naguère, ensemble des opérations de convocation des jeunes gens qui seront appelés

                     au *service national au cours d’une même année civile (ces opérations comprennent

                     le recensement, la sélection et l’affectation).

                  


                  

                  — en *cause. *Assignation dirigée par un plaideur contre un tiers jusqu’alors étranger à l’instance,

                     pour qu’il soit dans le procès (dans la cause) soit aux fins de condamnation, soit

                     afin de lui rendre opposable le jugement, soit afin qu’il prête son concours à la

                     défense des intérêts de celui qui l’assigne. V. *intervention forcée, *mise en cause.


                  

                  — en garantie. Appel en cause par le défendeur en vue d’obtenir *garantie.

                  


                  

                  — *nominal. Invitation faite au membre d’une assemblée parlementaire d’exprimer son vote à la

                     tribune à l’appel de son nom.

                  


                  

                  — public à l’épargne. V. offre au public de titres financiers.

                  


                  

                  — sous les drapeaux. Appel à la *défense de la Nation qui, lancé à des citoyens autres que les militaires

                     professionnels, les volontaires et les réservistes, permet d’atteindre, avec ceux-ci,

                     les effectifs déterminés par le législateur pour assurer une telle défense, et constitue,

                     pour chaque appelé, l’une des obligations du *service national universel (l. 28 oct.

                     1997). V. volontariat, appel à la préparation à la défense. V. libération, *rappel sous les drapeaux.


                  

                  •  3 *Annonce, *interpellation. Comp. avertissement, avis.


                  

                  — des causes. Fait de recenser à l’audience les affaires fixées pour être plaidées à ce jour (et

                     inscrites sur le feuilleton) afin de retenir celles qui peuvent effectivement l’être.

                  


                  

                  •  4 Dans certaines expressions, la juridiction ou l’instance d’appel. Ex. en appel.

                  


                  

               


               

            


            

               APPELANT, ANTE 


               

               Appelant


               

               

                  Susbt. ou adj. – Part. prés. de appeler, lat. appellare.


                  

                  •  Celui des plaideurs en première instance qui prend l’initiative de l’*appel ; l’auteur

                     de l’appel *principal ; le *demandeur à l’appel. V. intimé.


                  

               


               

            


            

               APPELÉ, ÉE 


               

               Appelé


               

               

                  Subst. ou adj. – Part. pass. de appeler, lat. appellare.


                  

                  •  1 Dans une libéralité assortie d’une *substitution permise (C. civ., a. 1048 s.), celui

                     au profit duquel est établie la charge de restitution imposée au *grevé de substitution

                     et qui, au décès de celui-ci, est appelé à recueillir, à son tour, les biens donnés

                     ou légués.

                  


                  

                  •  2


                  

                  — (à une succession). Investi, par la loi ou par testament, du droit de *venir à une succession (ex. C.

                     civ., a. 745) ; se dit dès l’ouverture de celle-ci de l’*héritier, même non encore

                     acceptant et sous réserve de sa *renonciation, dont le droit successoral est né et

                     la *vocation actualisée du fait du décès. Comp. successible. V. successeur, *option successorale.


                  

                  •  3 Convoqué en justice ; se dit de toute personne régulièrement invitée à se présenter

                     devant une juridiction soit comme partie pour faire valoir sa défense, soit comme

                     témoin pour être entendu, soit comme tiers mis en cause. V. appel.


                  

                  •  4 Convoqué pour l’accomplissement du service national. Comp. engagé. V. *objecteur de conscience, volontaire.


                  

               


               

            


            

               APPELER


               

               

                  V. – Lat. appellare.


                  

                  •  1 (une personne, partie, témoin). La convoquer en justice. V. appelé.


                  

                  •  2 (d’une décision). La frapper d’*appel.

                  


                  

               


               

            


            

               APPELLATION


               

               

                  Lat. appellatio : action d’adresser la parole, appel.

                  


                  

                  •  *Dénomination ; action de donner un nom à une chose ou à un acte… et nom ainsi

                     donné. Comp. qualification, désignation, nomination, certification, label.


                  

                  — d’origine. *Indication du lieu d’*origine d’un produit (fromage, noix, *vin…) dont la qualité

                     et les caractères sont dus au milieu géographique dans lequel il a été récolté ou

                     fabriqué, se distingue de l’indication de *provenance qui a seulement pour objet de

                     désigner le lieu de préparation ou de fabrication du produit. Comp. indication d’*origine.


                  

                  — d’origine contrôlée ou appellation contrôlée. Dénomination d’une région ou d’une localité servant à désigner un vin, dont l’origine

                     géographique, le cépage, les facteurs de production et la qualité sont garantis, Comp.

                     authenticité.


                  

               


               

            


            

               APPLICABILITÉ


               

               

                  Dér. de applicable, du v. appliquer, lat. applicare.


                  

                  •  Caractère de ce qui est applicable ; vocation, pour un système juridique ou une

                     norme, à régir une situation ; aptitude à gouverner celle-ci qu’il est primordial

                     d’établir, en cas de pluralité de rattachements possibles, afin de déterminer à quel

                     système ou à quelle norme la solution doit être demandée. Ex. applicabilité du Droit

                     européen, applicabilité d’une loi étrangère. Comp. compétence législative.


                  

               


               

            


            

               APPLICATION


               

               

                  Lat. applicatio, dér. de applicare : réunir, adapter, etc.

                  


                  

                  •  1 Reconnaissance de l’*applicabilité d’une règle à une matière déterminée ; affirmation

                     de sa vocation à s’appliquer en ce domaine, à le régir. Ex. champ d’application.

                  


                  

                  — directe. V. directe (application).


                  

                  — (*champ d’). Syn. de domaine d’application d’une règle (loi ou système juridique) ; se dit non

                     seulement des limites territoriales à l’intérieur desquelles la règle est applicable

                     (un État, une circonscription, un *ressort) mais aussi, au regard du droit *substantiel,

                     de l’ensemble des matières ou des personnes auxquelles s’applique la règle et, au

                     regard du droit *transitoire, du domaine d’application de la règle dans le temps.

                     V. terrain, portée, survie de la loi ancienne.


                  

                  •  2 Mise en œuvre ; mise en *pratique. Ex. application de la règle de droit aux faits

                     de l’espèce, d’un principe à un cas particulier. V. juridiction, qualification. Comp. exécution, réalisation, effectivité.


                  

                  •  3 Développement des conséquences logiques d’un acte (loi, décision, convention…). Comp.

                     interprétation, dénaturation.


                  

                  •  4 Plus vaguement, observation, *respect. Ex. application de la loi. Ant. *violation.


                  

                  •  5 (en un sens très spécial). Opération consistant en un achat et une vente en bourse,

                     exécutés simultanément sur une même valeur pour une même quantité de titres à une

                     même date et à un même cours, pour le compte de deux ou de plusieurs donneurs d’ordres

                     qui ont conjointement demandé à un ou plusieurs agents de change d’enregistrer sur

                     le répertoire officiel la négociation à conclure entre eux.

                  


                  

                  —  (contrat d’). V. contrat-cadre.


                  

               


               

            


            

               APPLICATION DE LA LOI


               

               

                  V. application, loi.


                  

                  •  Action d’appliquer (ou parfois résultat de cette action) considérée relativement

                     au Droit, à une règle de droit, à la loi, mais qui recouvre, sous l’expression « application

                     de la loi », diverses opérations. V. entrée en *vigueur.


                  

                  •  1 (pour un juge). Action d’appliquer au cas (particulier) dont il est saisi, la règle

                     de droit (générale) qui a vocation à régir celui-ci, c’est-à-dire de trancher le litige

                     qui lui est soumis en vertu de cette règle ; opération qui suppose, pour être exacte

                     (juste application de la loi), que le cas d’espèce entre dans le *domaine de la règle

                     (application directe ou au moins que celle-ci puisse lui être étendue par *analogie

                     (application extensive) et, pour ne pas verser dans une fausse *interprétation, que

                     sa solution juridique se déduise comme une conséquence de l’énoncé de la règle. Action

                     de tirer de la loi, ce qui est dans la loi, en passant du général au particulier (application

                     de loi signifie, en ce sens, application de la règle de droit). Comp. juridiction, interprétation, qualification, appréciation, raisonnement, limites, pratique,

                        conforme.


                  

                  — de la loi (faire). Élément essentiel de l’*office du juge ; moyen auquel il doit en principe recourir

                     pour apaiser le conflit, étant tenu de trancher le litige conformément aux lois qui

                     lui sont applicables (CPC, a. 12), quand même l’application de ces lois ne serait pas expressément requise

                     par les parties. V. principes (directeurs du procès), office du juge, relever.


                  

                  ADAGE : Da mihi factum, tibi dabo jus. Jura novit curia.


                  

                  — de la loi (fausse). Espèce de *violation de la loi (ou plus généralement de la règle de droit) donnant

                     ouverture à *cassation qui consiste, pour le juge, à appliquer la loi en dehors de

                     son domaine (au-delà ou en deçà des prévisions de la loi) ; se distingue de la non-application

                     et de la fausse *interprétation de la loi.

                  


                  

                  — en tant que de *raison. *Transposition rationnelle et raisonnable d’une règle énoncée pour un objet à un

                     objet semblable (expression consacrée qui fonde l’*extension *analogique d’une règle par identité de raison) ; application raisonnée qui ouvre à une norme

                     un développement pertinent et cohérent en harmonie avec sa finalité, mais qui exclut

                     de l’étendre sans raison. Syn. application intelligente. V. analogie, raisonnemement juridique.


                  

                  — exégétique. Application conforme à l’esprit de la loi, à l’intention du législateur. V. exégèse, analogie.


                  

                  — *littérale. Application textuelle, à la lettre, de la loi.

                  


                  

                  •  2 (pour un décret). Action d’apporter à une loi (au sens organique et formel) les précisions

                     qui permettent sa mise en pratique, c’est-à-dire son application par le juge (sens 1)

                     ou même par l’ensemble des personnes concernées (sens 3) : opération dont la *légalité

                     suppose qu’elle se borne à donner à la loi, dans les limites de celle-ci, les moyens

                     de sa mise en œuvre (on parle en ce sens de décret d’application).

                  


                  

                  •  3 Pour l’ensemble des agents d’exécution ou même des sujets de droit, action de se

                     conformer à une règle de droit en en tirant les conséquences évidentes (application

                     pure et simple), de s’y soumettre. Syn. exécution, observation. Ant. violation, infraction.


                  

                  •  4 Désigne parfois l’application d’un ensemble de règles (ex. application de la loi

                     française ou de telle loi étrangère), la référence globale à un système juridique

                     considéré comme ayant vocation à régir une situation, à fournir une solution. V. source, conflit de lois, renvoi.


                  

                  — cumulative des lois. Application de plusieurs lois à *un même rapport juridique. Ex. application cumulative

                     à l’hypothèque légale d’un époux, de sa loi personnelle et de la loi de la situation

                     des biens.

                  


                  

                  — distributive des lois. Application à chacun de sa loi personnelle pour régir un lien de droit intéressant

                     plusieurs personnes. Ex. en matière de conditions de fond du mariage, application

                     à chacun des futurs époux de sa loi personnelle.

                  


                  

               


               

            


            

               APPLICATION DE LA PEINE


               

               

                  V. le précédent et peine.


                  

                  •  1 Application de la *peine prévue par la loi ; nom donné à l’*application de la loi

                     pénale (Nulla poena sine lege) ; action de soumettre une infraction à la sanction prévue par la loi qui définit

                     ce genre d’infraction. Ex. l’action publique poursuit l’application de la peine.

                  


                  

                  •  2 Application de la *peine prononcée par le juge ; exécution de cette condamnation,

                     considérée dans l’ensemble de ses modalités (en milieu carcéral ou en milieu ouvert).

                     V. *juge de l’application des peines, sursis, mise à l’épreuve, détention, régime pénitentiaire.


                  

                  — (commission de l’). Commission (créée en 1972 dans chaque établissement pénitentiaire) que le juge de

                     l’application des peines doit consulter avant de prendre ses décisions et dont les

                     membres appartiennent à la direction de l’établissement et au personnel médico-social

                     et éducatif exerçant dans celui-ci.

                  


                  

                  — (*juge de l’). Magistrat chargé de déterminer le traitement pénitentiaire auquel sera soumis le

                     condamné et investi de pouvoirs importants concernant l’exécution de la décision judiciaire.

                  


                  

               


               

            


            

               APPLIQUER OU EXPLIQUER


               

               

                  Angl. comply or explain.

                  


                  

                  •  Droit des sociétés, gouvernement d’entreprise ; *gouvernance. Obligation pour une

                     société cotée d’indiquer dans son rapport annuel qu’elle se conforme aux règles de

                     gouvernance d’entreprise, ou, si elle y déroge, d’expliquer pour quels motifs. JORF 5.12.2013 p. 19811.

                  


                  

               


               

            


            

               APPOINTEMENTS


               

               

                  Subst. masc. plur. – Lat. appunctamentum, dér. d’appungere : faire le point.

                  


                  

                  •  *Rémunération régulière attachée à un emploi (se dit surtout pour un salarié).

                     V. salaire, traitement, émoluments, vacation, honoraires, indemnités, gains, revenus.


                  

               


               

            


            

               APPORT


               

               

                  Dér. du v. apporter, lat. apportare.


                  

                  •  1 (apport en mariage). Biens que chaque époux possède au moment du mariage ou qu’il

                     acquiert pendant le mariage à titre de donation ou de succession ; dans cette acception,

                     les apports s’opposent aux *acquêts (et constituent des *propres sous un régime de communauté réduite aux acquêts).

                  


                  

                  — en communauté. Biens tombés dans la communauté du chef de chacun des époux (C. civ., a. 1525).

                  


                  

                  — en dot. Syn. de *dot.

                  


                  

                  — franc et quitte.


                  

                  a / (clause de déclaration d’). Clause par laquelle un futur époux déclarait dans le contrat de mariage que son apport

                     n’était grevé d’aucune dette ou d’aucune autre dette que celles indiquées au contrat

                     (C. civ., a. 1513 ancien).

                  


                  

                  b / (clause de reprise d’). Clause par laquelle la future épouse stipulait dans le contrat de mariage qu’au cas

                     de renonciation à la communauté elle reprendrait tout ou partie de ce qu’elle y aurait

                     apporté soit lors du mariage, soit depuis (C. civ., a. 1514 ancien).

                  


                  

                  •  2 (apport en *société).

                  


                  

                  a / Biens ou valeurs que chaque *associé met en société et en contrepartie desquels des

                     parts sociales ou des actions lui sont remises ou attribuées.

                  


                  

                  b / Dans certaines expressions, désigne plus spécialement l’apport en nature. Ex. action

                     d’apport, vérification des apports. V. apporteur.


                  

                  — en *crédit. Apport réalisé par l’associé d’une société de personnes qui consent uniquement à

                     faire figurer son nom dans la raison sociale, ce qui implique qu’il accepte d’être

                     solidairement tenu du passif social.

                  


                  

                  — en *industrie. Apport par l’associé à la société de son activité et de ses capacités techniques

                     (connaissances, travail, services) dans le domaine spécifié, qui rend l’apporteur

                     comptable envers la société de tous les gains qu’il réalise par son activité (C. civ.,

                     a. 1843-3).

                  


                  

                  — en *jouissance. Apport en nature qui ne transfère à la société que le droit de jouir et d’user de

                     la chose apportée et soumet l’apporteur envers elle à la garantie que le bailleur

                     doit au preneur, sauf si l’apport a pour objet une chose de genre qui devient la propriété

                     de la société, ce qui place les parties dans la situation d’un apport en propriété.

                  


                  

                  — en nature. Apport à une société, soit en propriété soit en jouissance, de biens mobiliers ou

                     immobiliers, corporels ou incorporels.

                  


                  

                  — en *numéraire. Apport d’une somme d’argent.

                  


                  

                  — en propriété. Apport en nature qui rend la société propriétaire du bien apporté et l’apporteur

                     garant envers elle comme un vendeur envers l’acquéreur (C. civ., a. 1843-3).

                  


                  

                  — partiel d’actif. Opération par laquelle une société fait apport à une autre, déjà existante ou nouvellement

                     constituée, d’une partie de ses éléments d’actif et reçoit, en contrepartie, des titres

                     émis par la société bénéficiaire de ces apports.

                  


                  

                  — -scission. Apport réalisé à l’occasion d’une *scission de société. V. fusion, scission.


                  

               


               

            


            

               APPORTEUR


               

               

                  Subst. – Dér. du v. apporter. V. apport.


                  

                  •  Celui qui, en tant qu’*associé, fait à la *société l’*apport qu’il a promis en

                     *industrie, en numéraire, ou en nature (soit en propriété, soit en jouissance) (C. civ.,

                     a. 1843-3). V. *apport en société.


                  

               


               

            


            

               APPOSITION DES SCELLÉS


               

               

                  Lat. appositio. V. scellés.


                  

                  •  V. scellés (mise sous).


                  

               


               

            


            

               APPRÉCIATION


               

               

                  N. f. – Lat. appretiatio, du v. appretiare : évaluer, de ad et pretium : prix.

                  


                  

                  •  1 Au sens strict, *évaluation consistant à estimer un bien à sa juste *valeur pour

                     en fixer le *prix ; souvent employé, plus généralement, comme syn. d’*estimation ou

                     même d’*évaluation. V. tarification, taxation, prisée.


                  

                  •  2 Mode de décision fondé sur la prise en considération de critères *objectifs mais

                     souples (*opportunité, intérêts, etc.) dont la pesée laisse nécessairement à celui

                     qui apprécie une certaine latitude (aggravée par sa subjectivité) d’où les expressions :

                     pouvoir, liberté, marge d’appréciation. Comp. arbitraire, discernement.


                  

                  •  3 Plus techniquement, ensemble des opérations intellectuelles consistant pour les juges

                     du *fond à appréhender les *faits litigieux afin d’en constater l’existence et en

                     peser la portée, la gravité, la valeur, les caractères ; en ce sens les appréciations

                     englobent les *constatations qui en sont parfois distinguées. Ex. les faits de l’espèce

                     sont abandonnés à l’appréciation *souveraine des juges du fond. Comp. qualificalion, *liberté d’appréciation. V. arbitraire, subjectif, dénaturation.


                  

                  •  4 Résultat du jugement de valeur porté. Ex. appréciation élogieuse d’un fonctionnaire

                     par son supérieur hiérarchique.

                  


                  

                  •  5 Augmentation de *valeur, et not., pour une monnaie, accroissement de sa valeur par

                     rapport à une autre. Ant. dépréciation. V. valorisation, revalorisation.


                  

               


               

            


            

               APPRENTI, IE 


               

               Apprenti


               

               

                  Subst. – Anc. apprentis, -isse, lat. apprenditisius, dér. apprenditus, au lieu du class. appre(h)ensus, de appre(h)endere : saisir, comprendre, d’où apprendre.

                  


                  

                  •  Jeune *travailleur dans les liens d’un *contrat *d’apprentissage.


                  

               


               

            


            

               APPRENTISSAGE


               

               

                  N. m. – Dér. de *apprenti.

                  


                  

                  •  *Formation (pratique et théorique) donnée dans l’entreprise (et des centres appropriés)

                     à de jeunes travailleurs dégagés de l’obligation scolaire, en vue de l’acquisition

                     d’une qualification professionnelle.

                  


                  

                  — (contrat d’). Variété de contrat de travail conclu entre un employeur et un *apprenti.

                  


                  

               


               

            


            

               APPROBATION


               

               

                  N. f. – Lat. approbatio, dér. de approbare : approuver.

                  


                  

                  ▸ I (sens gén.)

                  


                  

                  •  1 *Consentement donné par une autorité supérieure conférant plein effet à l’acte émané

                     d’une autorité soumise à son contrôle. Ex. approbation par le préfet d’une délibération

                     du conseil général. Comp. homologation, entérinement.


                  

                  •  2 *Reconnaissance formelle de l’exactitude du contenu d’un écrit, en général par le

                     moyen d’une *signature (ex. C. civ., a. 1326). Comp. autorisation, confirmation, ratification, aveu, consentement, accord, acquiescement,

                        promesse, preuve, formalisme, effets de commerce.


                  

                  ▸ II (int. publ.)

                  


                  

                  •  1 Consentement d’un État ou d’une organisation internationale à être lié par un traité.

                  


                  

                  •  2 Dans certaines constitutions (ex. Constitution française), la phase finale (caractérisée

                     par une procédure simplifiée) de la conclusion de certains accords internationaux.

                  


                  

                  •  3 Dans le régime de tutelle organisé par la charte des Nations Unies, assentiment donné,

                     suivant le cas, par l’Assemblée générale ou le Conseil de sécurité à l’accord de tutelle,

                     intervenu entre les États intéressés et à la levée du régime qu’il prévoit.

                  


                  

                  •  4 Dans la pratique des Nations Unies, assentiment de l’Assemblée générale à des projets

                     de conventions internationales élaborées hors de son cadre et qu’elle propose à l’acceptation

                     des États, par voie de signature ou d’adhésion. Ex. projets élaborés par la conférence

                     du Comité du Désarmement à Genève.

                  


                  

               


               

            


            

               APPROVISIONNEMENT


               

               

                  Subst. masc. – Du v. approvisionner, de provision, lat. provisio : prévision, précaution, approvisionnement, de providere : voir en avant, prévoir, pourvoir à.

                  


                  

                  •  Action d’approvisionner ou de s’approvisionner et résultat de cette action (approvisionnement

                     de blé pour une cité, approvisionnement en stock ou en magasin pour un commerçant) ;

                     action de pourvoir à l’achat d’un bien, parfois auprès d’un fournisseur attitré (de

                     se fournir chez lui).

                  


                  

                  — *exclusif (contrat d’). Contrat de *distribution en vertu duquel un revendeur s’engage envers un fournisseur

                     à n’acheter qu’à lui certains produits, et parfois pour une quantité déterminée, moyennant

                     en contrepartie certains avantages tarifaires (réduction de prix, facilité de paiement,

                     etc.) et souvent une assistance à la revente sous diverses formes (prêt d’argent,

                     de matériel, aide à la gestion des stocks, mise à la disposition de signes distinctifs),

                     contrat à variantes diverses (approvisionnement chez plusieurs fournisseurs spécifiés,

                     approvisionnement complémentaire chez un concurrent). Syn. contrat d’achat exclusif. V. contrat de fourniture exclusive. Comp. contrat de *distribution sélective, contrat d’*agréation, contrat de *distribution exclusive, contrat d’*affiliation, clause d’offre

                        *concurrente, clause de non-concurrence.


                  

               


               

            


            

               APRÈS-CONTRAT


               

               

                  •  Expression doctrinale qui désigne la période qui suit l’extinction du contrat et

                     qui vise plus particulièrement les obligations qui survivent au contrat. Ex. obligation

                     de non-concurrence stipulée dans un contrat de travail.

                  


                  

               


               

            


            

               APTE


               

               

                  Adj. – Lat. aptus, propre, approprié.

                  


                  

                  •  1 Qui, en droit, a vocation à…

                  


                  

                  •  2 Qui, en fait, est propre à…

                  


                  

                  •  Ant. inapte. Comp. capable, habile.


                  

               


               

            


            

               APTITUDE


               

               

                  N. f. – Lat. aptitudo, de aptus. V. apte.


                  

                  •  1 (de droit). *Vocation juridique ; qualité correspondant, chez la personne à laquelle

                     elle est reconnue, à une potentialité de droit ; parfois synonyme de capacité juridique,

                     l’aptitude est une notion plus générale (la capacité de *jouissance et la capacité

                     d’exercice sont des espèces d’aptitude) qui sert aussi à définir la *personnalité

                     juridique ; elle correspond parfois – mais pas nécessairement – à une capacité de

                     fait réelle ou supposée. V. sujet.


                  

                  •  2 (de fait).

                  


                  

                  a / (sens gén.). *Capacité de fait ; disposition naturelle ou acquise qui, supposée jusqu’à

                     preuve du contraire chez un majeur quand il s’agit de l’aptitude générale à exercer

                     ses droits (*capacité d’exercice), peut être subordonnée à une épreuve de vérification,

                     not. comme condition de désignation ou de recrutement, quand il s’agit d’une aptitude

                     spéciale (à la gestion, à un emploi). Comp. compétence, qualification, faculté, connaissance, conscience. Ant. inaptitude.


                  

                  b / (trav.). Qualification correspondant, pour le salarié, à l’emploi qu’il exerce (et

                     en général vérifiée lors de l’embauchage). V. réadaptation.


                  

               


               

            


            

               APUREMENT


               

               

                  N. m. – Du v. apurer (comp. de a et pur).

                  


                  

                  •  1 Opération consistant à vérifier un *compte après récapitulation de tous les articles

                     se rapportant à une période donnée et à reconnaître le comptable quitte. V. quitus. Comp. règlement, liquidation.


                  

                  •  2 Acquittement d’une dette, d’un ensemble de dettes (apurement du passif) ou du solde

                     débiteur d’un *compte qui consiste en opérations de compte (liquidation) et de règlement

                     (versement des sommes dues). Ex. apurement du passif du débiteur en état de *liquidation

                     judiciaire comportant vérification des créances et classement des créanciers, arrêt

                     des poursuites individuelles et répartition du produit de la liquidation, etc. Comp.

                     réalisation de l’actif. V. collective de règlement du passif (procédure).


                  

               


               

            
















            

               AQUILIEN, IENNE 


               

               Aquilien


               

               

                  Adj. – Lat. aquilianus, d’Aquilius, nom de famille ; lex aquilia.


                  

                  •  Terme savant encore employé comme syn. de *délictuel, en matière de responsabilité

                     civile, au souvenir de la loi Aquilia. Ex. faute aquilienne, en matière aquilienne.

                  


                  

                  ADAGE : In lege aquilia, et culpa levissima venit.


                  

               


               

            


            

               ARBITRABILITÉ


               

               

                  N. f. – Néol. formé à partir de *arbitral.

                  


                  

                  •  Qualité de ce qui est *arbitrable.


                  

               


               

            


            

               ARBITRABLE


               

               

                  Adj. – Néol. construit sur *arbitre.

                  


                  

                  •  Qui peut être soumis à l’*arbitrage ; se dit de tout litige que les intéressés

                     ont la faculté de soumettre à la justice arbitrale, par une convention d’arbitrage.

                  


                  

               


               

            


            

               ARBITRAGE


               

               

                  N. m. – Dér. du v. arbitrer, lat. arbitrari.


                  

                  •  1 Mode dit parfois *amiable ou pacifique mais toujours *juridictionnel de règlement

                     d’un litige par une autorité (le ou les *arbitres) qui tient son pouvoir de juger,

                     non d’une délégation permanente de l’État ou d’une institution internationale, mais de la convention des parties (lesquelles

                     peuvent être de simples particuliers ou des États). V. compromis, clause compromissoire, *amiable composition, jurisdictio, imperium. Comp. transaction, médiation, conciliation, accommodement.


                  

                  — ad hoc. Arbitrage qui se déroule en dehors de toute organisation permanente d’arbitrage et

                     relève de la seule initiative des parties et de leurs arbitres.

                  


                  

                  — (convention d’). Terme générique englobant le *compromis et la *clause compromissoire qu’il est utile

                     d’employer pour mettre en relief le caractère conventionnel que possède à l’origine

                     tout arbitrage, sauf exception (V. arbitrage forcé, sens 1), et que justifie positivement l’existence de règles communes au compromis

                     et à la clause compromissoire (ex. CPC, a. 1442 s., 1451 s.).

                  


                  

                  — étranger. Arbitrage, originairement rattaché à un seul pays, à propos duquel surgit la question

                     de ses effets dans un autre pays (pratiquement lorsque la reconnaissance ou l’exécution

                     de la sentence y sont demandées). Comp. arbitrage international.


                  

                  — forcé ou obligatoire.


                  

                  a / Arbitrage auquel la loi, par exception, impose de recourir pour la solution d’un litige

                     (ex. contestations sur le montant de l’indemnité spéciale de congédiement des journalistes

                     professionnels).

                  


                  

                  b / Expression parfois employée dans la pratique lorsque survient un litige entre des

                     personnes tenues, sauf commune renonciation, de le soumettre à l’arbitrage en exécution

                     d’une *clause compromissoire. V. convention d’arbitrage.


                  

                  — institutionnel. Arbitrage supposant le concours d’un organisme permanent d’arbitrage (bourse de commerce,

                     Chambre de commerce internationale, Cour permanente de La Haye pour les différends

                     entre États), qui met à la disposition des litigants une liste d’arbitres, un règlement

                     d’arbitrage, une organisation matérielle (secrétariat, locaux, etc.) et des services

                     (notification des mémoires, par ex.).

                  


                  

                  — international. Arbitrage ainsi nommé en raison du caractère *international de l’objet du litige

                     (en ce qu’il met en cause les intérêts du commerce international, CPC, a. 1492) ou de la procédure suivie (application du règlement d’un organisme international

                     d’arbitrage, application d’une convention internationale). Comp. arbitrage étranger.


                  

                  •  2 Mission confiée à un tiers par des parties contractantes afin de déterminer un élément

                     nécessaire à la formation du contrat : prix de vente (C. civ., a. 1592), montant du

                     loyer… Comp. appréciation, évaluation.


                  

                  •  3 Fin. Choix, après comparaison (des prix, des contraintes, des profits, etc.), de celle

                     des possibilités ouvertes perçue comme la plus avantageuse.

                  


                  

               


               

            


            

               ARBITRAIRE


               

               

                  Adj. ou subst. – Lat. arbitrarius : arbitral, volontaire, arbitraire.

                  


                  

                  •  1 (adj.).

                  


                  

                  a / Caractère d’une décision (not. d’une mesure individuelle et spéciale) qui n’est pas

                     le résultat de l’application d’une règle existante mais le produit d’une volonté libre.

                     Comp. subjectif, souverain, discrétionnaire. V. principe de la légalité.


                  

                  b / Péjorativement, caractère injuste d’une décision (ou du pouvoir de la prendre) ou

                     d’une *distinction qui n’est pas conforme aux exigences de la raison ou d’une morale

                     et souvent dénuée de pertinence ; parfois syn. de *illégal (v. Const. 1958, a. 66).

                     V. arrestation arbitraire, discrimination.


                  

                  •  2 (subst.).

                  


                  

                  a / Pouvoir absolu dont les décisions ne sont soumises qu’aux caprices de ses détenteurs.

                     Syn. *despotisme.


                  

                  b / Parfois syn. d’*appréciation souveraine (ex. « laissé à l’arbitraire du juge »).

                  


                  

               


               

            


            

               ARBITRAL, ALE 


               

               Arbitral


               

               

                  Adj. – Lat. arbitralis.


                  

                  •  Qui se rapporte à un *arbitre ou à l’*arbitrage ; qui en émane. Ex. tribunal arbitral,

                     procédure arbitrale, sentence arbitrale. Comp. expertal.


                  

               


               

            


            

               ARBITRE


               

               

                  Subst. – Lat. arbiter.


                  

                  •  1 Personne investie par une convention d’*arbitrage (*compromis ou *clause compromissoire)

                     de la *mission de trancher un *litige déterminé et qui exerce ainsi, en vertu d’une investiture conventionnelle, un *pouvoir *juridictionnel. V. *amiable compositeur, juge, juridiction *contentieuse, jurisdictio, imperium, principe

                        de *compétence-compétence.


                  

                  — rapporteur. V. arbitre rapporteur.


                  

                  — (tiers). V. tiers arbitre.


                  

                  — (troisième). Nom naguère donné à l’arbitre appelé à compléter un collège arbitral pour prévenir

                     ou résoudre un partage des premiers arbitres (en délibérant avec ceux-ci, sans être

                     tenu de se ranger à l’avis de l’un d’eux à la différence du *tiers arbitre et avec

                     pouvoir d’imposer une solution nouvelle en cas de voix prépondérante) : fonction que

                     rend inutile le principe d’imparité de la composition du tribunal arbitral (CPC, a. 1453). Comp. surarbitre.


                  

                  •  2 Nom parfois donné au tiers investi d’une mission d’*évaluation (V. arbitrage, sens 2).

                  


                  

               


               

            


            

               ARBITRE RAPPORTEUR


               

               

                  V. arbitre et rapporteur.


                  

                  •  Auxiliaire que le tribunal de commerce pouvait naguère nommer pour examiner les

                     documents produits, entendre les plaideurs, tenter de les concilier et, à défaut,

                     donner son avis sur le litige ; se distingue de l’*arbitre en ce qu’il n’a pas le

                     pouvoir de juger et de l’*expert par la mission de conciliation et par la faculté

                     de donner, non pas seulement un avis sur une question technique, mais une opinion

                     sur la solution du litige (en fait et même en droit, ex. appréciation des responsabilités).

                  


                  

               


               

            


            

               ARCHIVES


               

               

                  Subst. fém. plur. – Du grec ἀρχεῖον, lat. archium ou archivum : demeure des magistrats supérieurs, puis dépôt des pièces officielles.

                  


                  

                  •  1 (sens générique) Ensemble des *documents y compris les données quels que soient leur

                     date, leur lieu de conservation, leur forme et leur support, produits ou reçus par

                     toute personne physique ou morale et par tout service ou organisme public ou privé

                     dans l’exercice de leur activité. V. instrumentum, pièces.

                  


                  

                  — privées. Celles qui, correspondant à la définition générique, n’entrent pas dans la définition

                     des archives publiques.

                  


                  

                  — publiques. Documents produits ou reçus par toute personne publique (État, collectivités territoriales,

                     établissements publics not.) ainsi que par toute personne privée assurant la gestion

                     d’un service public ou investie d’une mission de service public. Constituent également

                     de tels documents les minutes et répertoires des officiers publics ou ministériels

                     et les registres de conventions notariées de pacte civil de solidarité (C. patr.,

                     a. L. 211-4). V. document administratif.

                  


                  

                  •  2 Services chargés de la conservation des archives.

                  


                  

               


               

            


            

               ARGUMENT


               

               

                  N. m. – Lat. argumentum, dér. du v. arguere : convaincre, montrer, chercher à prouver ; les locutions suivantes sont d’origine

                     médiévale.

                  


                  

                  •  1 Argument de droit ; *raisonnement à l’appui d’un *moyen de droit ou d’un *motif de

                     droit ; élément de *conviction tiré de considérations diverses (argument de texte,

                     argument d’équité, argument d’opportunité, etc.) apporté au soutien d’une proposition

                     juridique de base (le moyen, le motif) et lui-même appelé à être développé. V. argumentation, raison, question, point, corroborer, démonstratif.


                  

                  — *a contrario. *Raisonnement consistant à admettre qu’un cas contraire (opposé) à celui que prévoit

                     un texte est exclu par ce texte et soumis à une règle contraire. Qui dicit de uno, de altero negat.


                  

                  — *a fortiori. Raisonnement consistant à appliquer la règle édictée par un texte à un cas non prévu

                     par celui-ci, parce qu’en se référant à la raison d’être de la règle (ratio legis), il devient évident que celle-ci a de plus fortes raisons de s’appliquer au cas non

                     prévu qu’à celui que prévoit le texte. Ex. Qui peut le plus peut le moins.

                  


                  

                  — *a pari. Raisonnement consistant à appliquer la règle édictée par un texte à un cas non prévu

                     par celui-ci, parce qu’en se référant à la raison d’être de la règle (ratio legis), il devient évident que celle-ci a autant de raisons de s’appliquer au cas non prévu

                     qu’à celui que prévoit le texte ; extension analogique d’une règle. V. analogie.


                  •  2 Par ext., argument de fait ; élément de preuve ; facteur de conviction tiré de données

                     de fait, de circonstances…

                  


                  

               


               

            


            

               ARGUMENTAIRE


               

               

                  Subst. masc. – Néol. adj. substantivé dér. de *argument.

                  


                  

                  •  Liste des *arguments à l’appui d’une thèse ; grille d’*argumentation ; inventaire

                     des points de *démonstration ; par ext. stratégie argumentative, plan démonstratif.

                  


                  

               


               

            


            

               ARGUMENTATION


               

               

                  N. f. – Lat. argumentatio.


                  

                  •  Ensemble des *arguments de droit ou de fait agencés et développés au soutien d’une

                     *thèse (not. dans une plaidoirie). V. raisonnement, motivation, discussion, articulation, justification, controverse.


                  

               


               

            


            

               ARISTOCRATIE


               

               

                  Empr. du grec ἀριστοκρατία : gouvernement des meilleurs.


                  

                  •  1 Régime politique dans lequel le pouvoir est exercé de manière exclusive par une catégorie

                     restreinte de personnes considérées comme formant une élite, en raison, soit de la

                     naissance, soit de l’instruction, soit des qualités, soit de la fortune. Comp. démocratie.


                  

                  •  2 Groupe des personnes considérées comme formant cette élite. Ex. l’aristocratie de

                     la fortune, de la naissance ; le mot aristocratie tout court s’emploie plus particulièrement

                     pour désigner l’ensemble des gens de noblesse. Comp. oligarchie, caste.


                  

               


               

            


            

               ARMATEUR


               

               

                  Subst. – Lat. armator, de armare : équiper (un vaisseau).

                  


                  

                  •  Celui qui exploite le navire en son nom.


                  

               


               

            


            

               ARME


               

               

                  Lat. arma.


                  

                  •  1 Engin ou objet destiné à l’attaque ou à la défense, soit par nature (ex. poignard,

                     revolver) soit par l’usage qui en est fait (ex. couteau, canne, ciseaux) ; plus précisément

                     (C. pén., a. 132-75) tout objet conçu pour tuer ou blesser (arme par nature), les

                     autres objets présentant un danger étant assimilés à une arme à certaines conditions

                     (not. à raison de l’usage qui en est fait, ibid. ; on parle d’arme par destination), d’autres objets pouvant être pris pour une arme

                     étant également assimilés à une arme, lorsqu’ils sont un moyen de menaces (ibid., on parle d’arme simulée).

                  


                  

                  •  2 Chacune des spécialités de l’armée (train, génie, infanterie, etc.).

                  


                  

                  — de guerre. Armes de tout genre (classique, nucléaire, bactériologique, chimique), servant à

                     équiper des troupes françaises ou étrangères. V. armée.


                  

               


               

            


            

               ARMÉE


               

               

                  Dér. du v. armer, lat. armare : armer.

                  


                  

                  •  1 Service public ayant pour fonction d’assurer, au besoin par la force, à l’extérieur

                     la sécurité et l’intégrité de l’État, à l’intérieur en cas de nécessité le respect

                     de la loi et l’ordre public. Comp. police administrative, gendarmerie.


                  

                  •  2 Ensemble des *agents encadrés, disciplinés et armés assumant cette fonction et constituant

                     la force militaire à la disposition du gouvernement. Comp. *force publique, *force armée, manu militari.


                  

                  •  3 Plus spécialement, grande unité militaire formée de plusieurs corps d’armée dont

                     chacun réunit plusieurs divisions.

                  


                  

               


               

            


            

               ARMEMENT


               

               

                  Lat. armamentum, dér. de armare. V. armée.


                  

                  •  1 Collectivité des armateurs. Ex. « l’armement français est défavorisé dans la compétition

                     internationale ».

                  


                  

                  •  2 Opération qui consiste à équiper un navire. Ant. désarmement.


                  

                  •  3 Conclusion des contrats d’engagement permettant de munir un navire de son équipage.

                     Ex. « la revue d’armement » permet à l’administration des affaires maritimes de contrôler

                     la régularité des contrats d’engagement.

                  


                  

                  •  4 Ensemble des opérations qui constituent l’exploitation d’un navire. Ex. loi du 3 janvier 1969

                     « relative à l’armement ».

                  


                  •  5 Opération consistant à approvisionner un aéronef pour la restauration et les besoins

                     du service en vol. Syn. ravitaillement. Comp. avitaillement.


                  

               


               

            


            

               ARMEMENTS


               

               

                  Subst. masc. plur. V. le précédent.

                  


                  

                  •  Tous moyens techniques (terrestres, maritimes, aériens) mis par un État à la disposition

                     de son armée ; dans un sens large, comprend même les effectifs de celle-ci. Ex. réduction

                     des armements.

                  


                  

               


               

            


            

               ARMISTICE


               

               

                  N. m. – Empr. du lat. du XVIIe s. armistitium, créé pour signifier cessation des hostilités, repos des armes, avec le lat. arma : arme, d’après les mots lat. interstitium : intervalle de temps et justitium : vacances des tribunaux.

                  


                  

                  •  Accord conclu par les autorités militaires d’États belligérants, après autorisation

                     des autorités politiques et ayant pour objet d’arrêter les hostilités pendant une

                     durée définie ou non, en vue de préparer la *paix (la convention d’armistice ayant

                     cependant vocation, à défaut de traité de paix et si elle n’est pas dénoncée, à régler

                     les relations des États sans limitation de durée) ; se distingue, par son caractère

                     politique et militaire de la *suspension d’armes, convention essentiellement militaire

                     et aussi de la *trêve, considérée comme ayant un caractère plus large et plus durable

                     (mais la pratique a tendance à employer indistinctement les termes d’armistice, de

                     trêve et de *cessez-le-feu).

                  


                  

                  — général. Celui qui suspend partout les opérations de guerre.

                  


                  

                  — local. Celui qui les interrompt entre certaines fractions des armées belligérantes et dans

                     un rayon déterminé.

                  


                  

               


               

            


            

               ARPENTAGE


               

               

                  N. m. – Du v. arpenter, dér. de arpent, lat. pop. arependis.


                  

                  •  Opération consistant à évaluer la superficie d’une terre. Comp. bornage.


                  

                  — (Document d’). Procès-verbal de délimitation ou esquisse, qui doit, à l’occasion du changement des

                     limites d’une propriété, être établi par les parties en vue d’être soumis au service

                     du *cadastre avant la rédaction de l’acte de division, de *lotissement ou de partage.

                  


                  

               


               

            


            

               ARRAISONNEMENT


               

               

                  Dér. de l’anc. franç. arraisonner, comp. de raison : adresser la parole à qqn pour

                     lui demander des raisons.

                  


                  

                  •  1 Au sens strict, opération par laquelle un navire de guerre s’approche d’un navire

                     – le plus souvent un navire de commerce – pour obtenir de lui les renseignements qu’il

                     estime nécessaires, not. quant à son identité, sa nationalité, l’état sanitaire des

                     personnes se trouvant à bord, etc.

                  


                  

                  •  2 Souvent utilisé, à tort, pour désigner des opérations de perquisition ou d’arrestation

                     à bord d’un navire, ou même le déroutement ou la saisie de celui-ci.

                  


                  

               


               

            


            

               ARRANGEMENT


               

               

                  Dér. du v. arranger, comp. de rang, d’origine germ. francique *ring, proprement cercle, réunion (de justice, etc.) (comp. l’all. ring : anneau).

                  


                  

                  •  1 Mode *amiable de solution d’un différend (privé, international, etc.) ; par ext.

                     solution négociée donnée à celui-ci. Comp. accommodement, transaction, compromis, conciliation, médiation, arbitrage, pacte,

                        accord, pourparlers, négociation, consensuel.


                  

                  •  2 Plus spécialement (et en un sens plus étroit), accord international qui peut avoir

                     été conclu selon des procédures plus souples que celles prévues pour un traité en

                     forme solennelle ou un accord en forme simplifiée (v. a. XXXVIII, § 2 a du GATT, qui prévoit la conclusion d’« arrangements internationaux » en matière de produits

                     de base).

                  


                  

                  •  3 Accord international venant à titre complémentaire d’un traité et en fixant les mesures

                     d’application.

                  


                  

                  •  4 Parfois syn. de *pacte, *accord, *convention.

                  


                  

                  — de famille. Expression usuelle désignant les conventions intervenues entre parents en vue de

                     régler leurs intérêts matrimoniaux ou successoraux. Ex. abandon ou cession d’un bien

                     par un père à un enfant marié en vue de le *remplir de ce qu’il lui doit (C. civ.,

                     a. 1405, al. 3). V. accord.


                  



               

            


            

               ARRANGEUR


               

               

                  Subst. masc. – Du v. f. arranger, pour correspondre à l’angl. arranger.


                  

                  •  Terme donné dans la pratique financière et bancaire au chef de file d’un *échange

                     *financier (ou d’une facilité d’émission garantie) qui met en jeu un syndicat de banques

                     ou d’organismes financiers. Comp. apériteur.


                  

                  — de *pool. Établissement de crédit chargé par un emprunteur de trouver et regrouper des prêteurs

                     pour le financement d’une opération importante. Distinct du *chef de file et de l’agent

                     des sûretés.

                  


                  

               


               

            


            

               ARRÉRAGER (S’) 


               

               Arrérager


               

               

                  Dér. de *arrérages.


                  

                  •  Se dit des termes d’une pension ou d’une rente qui restent dus après l’échéance.


                  

                  ADAGE : Aliments ne s’arréragent pas.


                  

               


               

            


            

               ARRÉRAGES


               

               

                  Subst. masc. plur. – Dér. de l’adv. arrière, lat. pop. ad retro.


                  

                  •  Termes échus d’une *rente ; d’une *pension ou d’une redevance quelconque. Ex. arrérages

                     d’une rente viagère ; ne pas confondre avec *arriéré.

                  


                  

               


               

            


            

               ARRESTATION


               

               

                  Lat. médiév. arrestatio, fait d’après le vx franç. arrêter. V. arrêt.


                  

                  •  1 Action d’appréhender au corps un coupable ou un suspect, au nom de la loi ou d’une

                     autorité. Comp. interpellation.


                  

                  •  2 État d’une personne appréhendée au corps.

                  


                  

                  — administrative. Arrestation ordonnée par une autorité administrative, sans l’autorisation du pouvoir

                     judiciaire. Ex. expulsion d’un étranger, prononcée par arrêté du ministre de l’Intérieur.

                  


                  

                  — *arbitraire. *Abus d’autorité portant atteinte à la liberté des particuliers ; plus précisément,

                     fait pour un dépositaire de l’autorité publique d’ordonner ou d’accomplir (dans l’exercice

                     ou à l’occasion de ses fonctions) un acte attentatoire à la liberté individuelle (C.

                     pén., a. 432-4).

                  


                  

                  — illégale. Arrestation opérée par un simple particulier, sans ordre des autorités constituées

                     et hors les cas où la loi ordonne de saisir les prévenus (ex. infraction flagrante)

                     (C. pén., a. 224-1). V. enlèvement, séquestration, détention, prise d’otage.


                  

                  — *provisoire.


                  

                  a / (pén.). Arrestation opérée afin de conduire un individu devant le magistrat compétent ;

                     n’a pas pour effet de placer l’intéressé en état de *détention provisoire. Ex. arrestation

                     opérée en vertu d’un *mandat d’amener ou lors d’un flagrant délit.

                  


                  

                  b / (pén. intern.). Arrestation d’un étranger, opérée en cas d’urgence sur l’ordre du

                     procureur de la République, à la demande des autorités judiciaires du pays requérant

                     en vue d’une extradition ultérieure.

                  


                  

               


               

            


            

               ARRÊT


               

               

                  N. m. – Der. d’arrêter, lat. pop. arrestare : faire rester, comp. de restare : rester.

                  


                  

                  ▸ I (sens gén.)

                  


                  

                  •  Nom donné aux *décisions juridictionnelles du Conseil d’État et à celles de toute

                     juridiction portant le nom de *cour (Cour de cassation, Cour des comptes, cour d’appel,

                     cour d’assises, etc.) qui sont cependant des *jugements (au sens générique). V. sentence, verdict.


                  

                  — *confirmatif. Arrêt par lequel la cour d’appel maintient la solution des premiers *juges, pour

                     des motifs en tout ou en partie différents ou l’adopte pour les mêmes *motifs (on

                     parle en ce dernier cas d’un arrêt confirmatif par adoption de motifs). Ant. infirmatif.


                  

                  — contradictoire. V. *jugement contradictoire.


                  

                  — d’admission. Arrêt non motivé par lequel, autrefois, la chambre des requêtes de la Cour de cassation

                     jugeant assez graves les moyens invoqués à l’appui d’un pourvoi, permettait à l’auteur

                     de celui-ci d’assigner devant la chambre civile (appelée à admettre ou à rejeter définitivement

                     le pourvoi).

                  


                  

                  — d’annulation (ou, plus rarement, d’annulement).

                  


                  

                  a / (pr. adm.). Arrêt par lequel le Conseil d’État met à néant un acte administratif.

                     V. *recours pour *excès de pouvoir.


                  

                  b / (pr. civ.) : 1 / (sens générique). Tout arrêt par lequel la Cour de cassation – avec ou sans renvoi

                     et pour quelque cause que ce soit – met à néant la décision attaquée (comprend en

                     ce sens tous les arrêts de cassation) ; 2 / Parfois plus spéc. l’arrêt par lequel la Cour de cassation met à néant la décision

                     attaquée : soit dans l’*intérêt de la loi (sans incidence sur les parties ; V. *pourvoi dans l’intérêt de la loi), soit pour *perte de fondement juridique (s’agissant d’une décision qui, bien fondée

                     au moment où elle a été rendue, a ensuite perdu son fondement par l’effet de l’annulation

                     de l’acte administratif ou de la décision qui lui servait de base, ou même par l’effet

                     d’une loi nouvelle déclarée applicable aux instances devant la Cour de cassation),

                     soit sans renvoyer l’affaire à un autre juge pour un nouvel examen (dans ce dernier

                     cas, on parle plutôt de cassation sans renvoi).

                  


                  

                  — d’avance. Décision juridictionnelle rendue par la *Cour des comptes lors du jugement du compte

                     d’un comptable, lorsque ce compte est irrégulier par excès, c’est-à-dire par surcroît

                     de recettes sur les dépenses examinées et admises par la cour.

                  


                  

                  — de cassation.


                  

                  a / (pr. civ.) : 1 / (sens général). Tout arrêt qui met à néant la décision attaquée, pour quelque cause

                     que ce soit, avec ou sans *renvoi devant un autre juge pour un nouvel examen (d’où

                     la formule : « casse et annule… »). V. censure, pourvoi, *cas d’ouverture. Comp. appel, *arrêt de rejet ; 2 / Plus spécifiquement, toutes les décisions ci-dessus, à l’exclusion des *arrêts d’annulation

                     dans l’intérêt de la loi ou pour perte de fondement juridique.

                  


                  

                  b / (pr. adm.). Arrêt par lequel le Conseil d’État met à néant la décision en dernier

                     ressort d’une juridiction administrative et renvoie devant les mêmes juges qui statuent

                     à nouveau sur la même affaire conformément à l’arrêt de cassation.

                  


                  

                  — de débet. Décision juridictionnelle rendue par la *Cour des comptes lors du jugement du compte

                     d’un comptable, lorsque ce compte est irrégulier par défaut, c’est-à-dire par insuffisance

                     des recettes sur les dépenses examinées et admises par la Cour ; l’arrêt de débet

                     constitue le comptable débiteur des sommes correspondant à ce déficit.

                  


                  

                  — de décharge. Décision juridictionnelle rendue par la Cour des comptes lors du jugement annuel

                     du compte d’un comptable, lorsque ce compte est régulier.

                  


                  

                  — de principe. V. décision de *principe.


                  

                  — de quitus. Décision juridictionnelle rendue par la *Cour des comptes lorsqu’un comptable quitte

                     sa charge, si le compte est régulier.

                  


                  

                  — de règlement. Décision par laquelle un juge, excédant son pouvoir, s’arrogerait de prononcer par

                     voie de disposition générale et réglementaire sur les causes qui lui sont soumises

                     (C. civ., a. 5) ; décision qui s’attribuerait autorité, en dehors du litige dont était

                     saisi le juge, dans les litiges futurs de même nature. Comp. saisine pour *avis de la Cour de cassation.


                  

                  — de rejet. Arrêt par lequel la Cour de cassation repousse, comme mal fondé, un pourvoi formé

                     contre une décision juridiciaire et peut, si elle juge celui-ci *abusif, condamner

                     son auteur à une *amende civile (d’un maximum de 3 000 euros) et, dans la même limite,

                     au paiement d’une indemnité envers le défendeur en cassation (CPC, a. 628). V. *arrêt de cassation. Comp. débouté.


                  

                  — d’espèce. V. espèce (décision d’).


                  

                  — infirmatif.


                  

                  a / Arrêt par lequel une cour d’appel *réforme, en tout ou en partie, la décision d’un

                     premier juge (statuant elle-même à nouveau sur l’affaire en fait et en droit ; CPC, a. 561). V. réformation, émender. Ant. *arrêt confirmatif.


                  

                  b / Arrêt par lequel une cour d’appel annule la décision d’un premier juge (sur un appel,

                     voie de nullité ; CPC, a. 542) et statue elle-même en fait et en droit sur l’affaire, en vertu de l’effet

                     dévolutif (CPC, a. 562, al. 2) sans avoir à évoquer (V. évocation) et sans pouvoir renvoyer l’affaire.

                  


                  

                  ▸ II (int. publ.)

                  


                  

                  — de prince. Mesure de police, prise par le gouvernement d’un État, en cas de troubles ou de guerre,

                     et consistant à interdire momentanément, sans distinction de pavillon, le départ de

                     tous les navires étrangers se trouvant dans ses ports ou dans ses eaux. Syn. embargo.


                  

                  — de puissance. Acte par lequel un État interdit à un navire, qui n’est cependant pas l’objet d’une

                     saisie, de sortir des eaux où il est mouillé.

                  


                  

                  ▸ III (pén.)

                  


                  

                  •  Désigne, dans certaines expressions, l’action d’arrêter une personne, son *arrestation

                     (V. mandat d’arrêt) ou le résultat de cette action, la détention qui s’ensuit (V. maison d’arrêt) ; on parle aussi en ce sens, dans la discipline militaire, d’*arrêts de rigueur.

                  


                  

                  ▸ IV (com.)

                  


                  

                  — des *poursuites individuelles. Effet négatif attaché par la loi au jugement d’ouverture d’une procédure de *redressement

                     judiciaire en corrélation avec la représentation des créanciers (dont l’effet positif

                     est de conférer au représentant de ceux-ci qualité exclusive pour agir en leur nom

                     et dans leur intérêt) qui englobe, sous ce terme générique, suspension ou interdiction

                     de toute action en justice de la part des créanciers antérieurs et arrêt ou interdiction

                     de toute voie d’exécution de leur part, marquant ainsi le passage, sur ces points,

                     des initiatives individuelles à la procédure collective. Comp. suspension des poursuites individuelles.


                  

                  ▸ V (Eur.)

                  


                  

                  — pilote. Arrêt par lequel la CEDH, sur le fondement de l’article 46 de la Convention, tranche, à l’occasion d’un cas

                     particulier, une difficulté intéressant un grand nombre de personnes de sorte que

                     l’État concerné applique au niveau national – conformément au principe de subsidiarité

                     – la solution retenue aux nombreuses affaires individuelles nées du même problème

                     (Arrêts CEDH Broniowski c. Pologne, 2004, 31443/96 ; Varga et autres c. Hongrie, 2015, § 96).

                  


                  

               


               

            


            

               ARRÊTÉ


               

               

                  Subst. masc. – Dér. du lat. stare ou sistere au sens de faire rester.

                  


                  

                  ▸ I (sens gén.)

                  


                  

                  •  Dénomination générique des actes généraux, collectifs ou individuels, pris par

                     les ministres (arrêté ministériel ou interministériel), les préfets (arrêté préfectoral),

                     les maires (arrêté municipal) et différentes autorités administratives (ex. les *recteurs :

                     arrêté rectoral) ; décision d’une autorité exécutive non suprême, comportant en la

                     forme des visas, quelquefois des considérants et un dispositif rédigé en articles.

                     Comp. décret, circulaire. V. loi.


                  

                  — de cessibilité. Acte de la procédure d’*expropriation par lequel le préfet, à l’issue d’une *enquête

                     parcellaire, détermine la liste des parcelles ou des droits réels immobiliers à exproprier

                     si cette liste ne résulte pas de la *déclaration d’utilité publique.

                  


                  

                  — de conflit. Acte de la procédure du *conflit positif d’attribution, par lequel le préfet, en

                     présence du rejet du *déclinatoire par lequel il avait invité une juridiction judiciaire

                     à se dessaisir d’un litige réputé être de la compétence administrative, oblige cette

                     juridiction à surseoir à statuer jusqu’au règlement de cette question des compétences

                     par le *tribunal des conflits.

                  


                  

                  — de débet. Ordre de recette exécutoire par provision et susceptible de recours devant les tribunaux

                     judiciaires qui ne peut être rendu exécutoire qu’en vertu d’une *contrainte délivrée

                     par le ministre des Finances à l’encontre des personnes désignées par la loi.

                  


                  

                  — de péril. Acte du maire, exceptionnellement du préfet, mettant en demeure le propriétaire d’un

                     immeuble menaçant ruine de procéder dans un délai déterminé aux travaux de réparation

                     ou de démolition de cet immeuble.

                  


                  

                  — du compte. V. compte.

                  


                  

                  ▸ II (com.)

                  


                  

                  •  Syn. *bordereau d’agent de change.


                  

                  ▸ III (adm.)

                  


                  

                  •  Anciennement, jugements rendus par certaines juridictions administratives, en particulier

                     les *conseils de préfecture.

                  


                  

               


               

            


            

               ARRÊTISTE


               

               

                  Subst. – Dér. de *arrêt.

                  


                  

                  •  *Annotateur s’adonnant au *commentaire des *arrêts, juriste commentateur d’arrêt.

                     Ex. Labbé fut un grand arrêtiste de la fin du XIXe s. (syn. vx arrestographe).

                  


                  

               


               

            


            

               ARRÊTS


               

               

                  Subst. masc. plur. V. arrêt.


                  

                  •  Sanction disciplinaire, restrictive de liberté, frappant les personnels militaires

                     et infligée par les échelons du commandement investis du droit de punir.

                  


                  

                  — de rigueur. Arrêts applicables à tous les personnels emportant détention dans une enceinte militaire.

                  


                  

                  — simples. Arrêts applicables aux hommes du rang et sous-officiers comportant uniquement l’interdiction

                     de quitter l’unité.

                  


                  



               

            


            

               ARRHES


               

               

                  Subst. fém. plur. – Anc. arres, lat. arra ou arrha, abrév. arrabo, gr. d’origine sémitique, probablement phénicienne.

                  


                  

                  •  Somme d’argent (ou autre chose mobilière) qui, remise par une partie contractante

                     à l’autre en garantie de l’exécution d’un marché conclu (secondairement pour preuve

                     de l’accord) est destinée soit à s’imputer sur le prix, comme *acompte, en cas d’exécution,

                     soit (dans les cas où le versement d’arrhes vaut moyen de *dédit) à être perdue par

                     celui qui l’a versée, s’il se *départit de l’opération ou à lui être restituée au

                     double par l’autre, si le dédit vient de son fait (C. civ., a. 1590). Comp. avance, provision, avoir.


                  

               


               

            


            

               ARRIÉRÉ


               

               

                  Subst. masc. – Du part. pass. de *arriérer.

                  


                  

                  •  Ce qui reste dû en raison d’un retard, soit après un paiement partiel, soit en

                     cas de non-paiement à l’*échéance, et doit donner lieu à un paiement différé. Ex.

                     arriéré de salaire, de loyer ; ne pas confondre avec *arrérages. Ant. *avance.


                  

               


               

            


            

               ARRIÉRER


               

               

                  V. – De arrière, du lat. médiév. adretro (ad et retro, en arrière).

                  


                  

                  •  Renvoyer à plus tard, différer. Ex. arriérer un paiement.


                  

               


               

            


            

               ARRIMAGE


               

               

                  N. m. – Dér. arrimer, du moyen angl. rime(n), ibid.


                  

                  •  Disposition des marchandises à bord d’un navire, de manière à assurer au mieux

                     la stabilité du navire et la protection du chargement contre les effets du roulis

                     et du tangage.

                  


                  

               


               

            


            

               ARRONDI


               

               

                  Subst. masc. – Du part. pass. d’*arrondir.

                  


                  

                  •  1 L’action d’*arrondir. Ex. l’arrondi de la somme obtenue après application du taux

                     de conversion lié à l’introduction de l’*euro se fera au cent supérieur ou inférieur

                     le plus proche (règl. CE no 1103/97 du 17 juin 1997).

                  


                  

                  •  2 Le résultat de cette action : le montant final (arrondi) supérieur ou inférieur au

                     montant initial (à arrondir).

                  


                  

               


               

            


            

               ARRONDIR


               

               

                  V. – De a (ad, lat. indiquant la direction) et rond (lat. rotundus, qui a la forme d’une roue, rota).

                  


                  

                  •  Ramener une somme à un nombre entier d’unités monétaires (par adjonction ou suppression

                     de décimales), ou à un montant assorti d’un nombre déterminé de décimales (après la

                     virgule). Ex. les sommes converties en franc français seront ramenées au centime le

                     plus proche (en vertu des règles gouvernant l’introduction de l’*euro, règl. préc.).

                     V. conversion.


                  

               


               

            


            

               ARRONDISSEMENT


               

               

                  N. m. – D’arrondir, dér. de rond, du lat. rotundum : en forme de roue.

                  


                  

                  •  Circonscription d’administration générale de l’État, créée comme subdivision du

                     *département par la Constitution du 22 frimaire an VIII et à la tête de laquelle est

                     placé un *sous-préfet ; l’arrondissement était doté d’un conseil qui, suspendu en 1940,

                     n’a pas, depuis, été rétabli. V. canton, commune, collectivité locale.


                  

               


               

            


            

               ART (HOMME DE L’) 


               

               Art (homme de l’)


               

               

                  Lat. ars, artis.


                  

                  •  V. expert, consultant, technicien, professionnel.


                  

               


               

            


            

               ARTICLE


               

               

                  N. m. – Lat. jur. articulus : chapitre du code, propr. articulation.

                  


                  

                  •  1 Division élémentaire et fondamentale des textes législatifs et réglementaires français,

                     comprenant une disposition légale condensée en une ou plusieurs phrases, parfois réparties

                     en plusieurs *alinéas, et dont la série reçoit, pour faciliter la citation des textes,

                     un numérotage unique, qui se suit sans interruption à travers d’autres divisions plus

                     générales (livre, titre, chapitre, section, paragraphe), formant le corps entier d’une

                     loi ou d’un *code ; division semblable dans les décisions des juridictions administratives. Comp. articulat. V. canon.


                  

                  —s organiques. Dispositions prises par le Premier Consul, à la suite du Concordat du 15 juillet 1801

                     (l. du 18 avr. 1802, « relative à l’organisation des cultes »), abrogées par la loi

                     du 9 décembre 1905 « concernant la séparation des Églises et de l’État », mais encore

                     en application dans les trois départements recouvrés (Haut-Rhin, Bas-Rhin, Moselle).

                  


                  

                  •  2 Élément d’un ensemble formellement distingué des autres. Comp. poste, ligne.


                  

                  — de *compte. *Écriture comptable distincte, destinée à constater une opération juridique spécifique

                     (remise d’effets, versement de sommes, etc.) portée au débit ou au crédit d’un *compte

                     et dont l’ensemble forme, après *balance, le *solde dudit compte. Ex. articles d’un

                     *compte courant. V. numérotation.


                  

                  •  3 Espèce de *marchandise destinée à la vente (article de vente).

                  


                  

               


               

            


            

               ARTICULAT


               

               

                  Subst. masc. – Dér. du v. articuler, lat. articulare.


                  

                  •  Chacun des éléments de l’*articulation ; chacun des énoncés de la série. Comp.

                     chef, moyen, point, question.


                  

               


               

            


            

               ARTICULATION


               

               

                  N. f. – Lat. articulatio.


                  

                  •  *Énonciation écrite, en forme d’énumération (de série), de faits dont la preuve

                     est à rapporter (*griefs allégués comme cause de divorce) ou de *moyens invoqués à

                     l’appui d’une prétention. Comp. chef. V. articulat, argumentation.


                  

               


               

            


            

               ARTICULER


               

               

                  V. – Lat. articulare, séparer, distinguer, de articulus, membre de phrase, division, point.

                  


                  

                  •  Énoncer *point par point, dans un *écrit (*conclusions, réquisitoire, acte de procédure),

                     des propositions distinctes (*griefs, *chefs d’accusation, plus gén. *moyens, constatations).

                     Comp. alléguer, invoquer. V. énoncé, exposé, énumérer.


                  

               


               

            


            

               ARTISAN


               

               

                  Subst. – Emprunté au XVIe siècle à l’ital. artigiano, dér. de arte : art.

                  


                  

                  •  *Travailleur indépendant qui exerce un métier manuel, seul ou assisté de sa famille

                     et d’un nombre limité d’*ouvriers ou d’apprentis. Ex. plombier, électricien, dépanneur

                     (C. civ., a. 570, 1384). Comp. commerçant, tâcheron. V. entrepreneur.


                  

                  — en son *métier, maître artisan en son métier. Titres que peuvent obtenir, sur justification de qualités professionnelles, les chefs

                     et gérants statutaires d’entreprises immatriculées au *Répertoire des métiers.

                  


                  

               


               

            


            

               ARTISTIQUE (ŒUVRE)


               

               

                  Dér. de artiste, lat. artista, de ars. V. œuvre.


                  

                  •  V. œuvre artistique.


                  

               


               

            


            

               ASCENDANCE


               

               

                  N. f. – De *ascendant.

                  


                  

                  •  Ensemble des *ascendants d’une personne, dans la *branche paternelle ou maternelle,

                     des personnes dont elle est issue, en remontant sa généalogie de *génération en génération.

                     V. ligne. Ant. descendance.

                  


                  

               


               

            


            

               ASCENDANT, ANTE


               

               

                  Subst. ou adj. – Lat. jur. ascendentes, plur. du part. prés. de ascendere : monter.

                  


                  

                  •  1 (subst.). *Auteur direct d’une personne (appelée *descendant), soit au premier degré

                     (*père, *mère), soit à un degré plus éloigné dans la *ligne paternelle (grands-parents

                     paternels, etc.), ou maternelle (grands-parents maternels). V. parent, aïeul, collatéral, fente, branche.


                  

                  — *ordinaires. Nom donné, dans la succession ab intestat, aux ascendants du défunt autres que ses père et mère (grands-parents, arrière-grands-parents)

                     qui ne sont appelés à sa succession qu’à défaut de descendant, de *conjoint successible,

                     d’ascendant privilégié et de *collatéral privilégié (C. civ., a. 739) mais par préférence

                     aux *collatéraux ordinaires (a. 740), formant ainsi le troisième *ordre d’héritiers

                     (a. 734.) Comp. ascendants privilégiés.

                  


                  

                  — *privilégiés. Nom donné, dans la succession ab intestat, aux père et mère du défunt qui, toujours exclus par les descendants de celui-ci,

                     viennent, à leur défaut, en concours avec le *conjoint successible, et, à défaut des

                     uns et des autres, en concours avec les *collatéraux privilégiés (C. civ., a. 738),

                     formant ainsi avec eux le deuxième *ordre d’héritiers (a. 734) et excluant par leur

                     seule présence les ordres suivants (*ascendants ordinaires et *collatéraux ordinaires).

                  


                  

                  •  2 (adj.). Se dit de la *ligne directe que constituent les *ascendants en remontant

                     à partir du père (ligne ascendante paternelle) ou de la mère (ligne ascendante maternelle).

                     V. descendant (adj.).

                  


                  

               


               

            


            

               ASILE


               

               

                  N. m. – Lat. asylum : refuge, grec ἄσυλον : endroit inviolable.

                  


                  

                  ▸ I (rel. int.)

                  


                  

                  •  1


                  

                  •  *Accès, *accordé à une personne poursuivie ou menacée, d’un lieu ou d’un territoire

                     où elle ne peut plus l’être (protection généralement limitée aux poursuites dirigées

                     contre les infractions politiques : asile politique). Syn. droit d’asile.

                  


                  

                  — diplomatique. Protection recherchée dans les locaux d’une ambassade étrangère, au nom de l’inviolabilité

                     dont ceux-ci jouissent ; institution aujourd’hui contestée, sauf lorsqu’elle est consacrée

                     par une convention internationale qui permet de refuser de remettre une personne recherchée

                     aux autorités locales ou d’autoriser celles-ci à venir l’arrêter.

                  


                  

                  — territorial. Accès à leur territoire offert par certains États, qui ouvrent leurs frontières aux

                     prévenus ou condamnés des pays étrangers et refusent leur *extradition. Plus spéc.

                     (Droit franç.), droit de séjourner sur le territoire français qui peut être accordé

                     par décision ministérielle, dans les conditions compatibles avec les intérêts du pays,

                     à un étranger demandeur d’asile, s’il prouve que sa vie ou sa liberté est menacée

                     dans son pays ou qu’il y est exposé à des traitements contraires à la Convention européenne

                     de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (a. 13, l. 25 juill.

                     1952, aj. par l. 11 mai 1998). Comp. réfugié.


                  

                  •  2 Havre, refuge, abri.

                  


                  

                  — maritime. Tolérance accordée à un navire belligérant pour séjourner dans un port neutre au-delà

                     du délai de vingt-quatre heures admis par la Convention de La Haye du 18 octobre 1907.

                  


                  

                  ▸ II (adm.)

                  


                  

                  •  Nom naguère donné à des bâtiments publics ou privés destinés à accueillir des personnes

                     malades ou âgées, ou pendant la nuit, des indigents. Comp. hospice, hôpital.


                  

               


               

            


            

               ASILÉ, ÉE 


               

               Asilé


               

               

                  Adj. – Dér. de *asile (néol.).

                  


                  

                  •  Se dit, dans la pratique administrative, de personnes qui n’entrent dans aucune

                     des catégories de *réfugiés mais peuvent néanmoins bénéficier, à ce titre, de certaines

                     facilités administratives. V. expatrié, émigrant, émigré.


                  

               


               

            


            

               ASSASSINAT


               

               

                  Dér. du v. assassiner, dér. d’assassin, empr. au XVIe s. de l’ital. assasino, empr. de l’arabe hachâchin (plur.), propr. buveur de hachich, sectateur du Vieux de la Montagne (XIe s.).

                  


                  

                  •  *Meurtre aggravé, commis avec *préméditation, passible de peines plus lourdes que

                     le meurtre ordinaire (C. pén., 221-3). V. homicide, parricide, infanticide.


                  

               


               

            


            

               ASSEC (DROIT D’)


               

               

                  N. m. - De à et sec.


                  

                  •  Droit de mettre en culture pour une année un étang asséché après deux ans d’*évolage,

                     encore en usage dans la Bresse. V. propriété (démembrement de la). Comp. bandite.

                  


                  

               


               

            


            

               ASSEMBLÉE


               

               

                  Subst. fém. – Dér. du v. assembler, lat. pop. assimulare : mettre ensemble (simul.).


                  

                  Sens général


                  

                  •  Réunion de personnes que groupe une communauté de fonctions ou d’intérêts, régulièrement

                     convoquée et délibérant d’après des règles établies en vue de prendre certaines décisions

                     ou d’accomplir une mission déterminée. Ex. Assemblée nationale, assemblée d’actionnaires, assemblée de créanciers ; désigne principalement

                     l’*organe délibérant, le *corps constitué pour délibérer, parfois, par extension,

                     la réunion, la séance. V. *organe exécutif, *agent. Comp. collège, comité, commission, conseil.


                  

                  ▸ I (adm.)

                  


                  

                  •  Au *Conseil d’État, nom des *formations les plus importantes, d’une part pour les

                     attributions administratives et consultatives (assemblée générale), d’autre part pour

                     les attributions juridictionnelles (assemblée *plénière du contentieux. Ex. arrêt

                     d’assemblée).

                  


                  

                  — du contentieux. Formation la plus solennelle du Conseil d’État statuant comme organe juridictionnel

                     (elle est juge de renvoi pour les affaires les plus importantes, afin d’assurer l’unité

                     de la jurisprudence administrative).

                  


                  

                  — générale *ordinaire. Organe de travail habituel par lequel le Conseil d’État exerce sa fonction consultative.

                     Ex. examen des projets de lois ou d’ordonnances, des projets de décrets pris en vertu

                     de l’a. 37 de la Constitution.

                  


                  

                  — générale *plénière. Formation qui se prononce sur les affaires d’une importance exceptionnelle (affaires

                     renvoyées par le vice-président ou l’assemblée générale ordinaire), sur le rapport

                     annuel, et sur l’élection d’un membre du Conseil d’État.

                  


                  

                  ▸ II (com.)

                  


                  

                  S’emploie dans les expressions suivantes :


                  

                  — constitutive. Assemblée qui a pour mission principale, dans les *sociétés par actions faisant appel

                     public à l’épargne, de constater que le capital a été entièrement souscrit, de se

                     prononcer sur l’adoption des statuts, de nommer les premiers administrateurs ou les

                     membres du conseil de surveillance et de désigner les commissaires aux comptes.

                  


                  

                  — d’associés. Assemblée générale de tous les associés dont la loi sur les sociétés commerciales

                     impose la réunion au moins une fois par an pour l’approbation des comptes annuels,

                     mais qui peut parfois être remplacée par une consultation écrite des associés.

                  


                  

                  — générale des porteurs de parts. Réunion des titulaires de *parts de fondateur appelée à statuer sur toutes les questions

                     qui lui sont soumises, y compris les modifications concernant le régime des parts

                     ou leur conversion.

                  


                  

                  — générale *extraordinaire d’actionnaires. Assemblée seule habilitée à modifier les statuts, à la condition de délibérer moyennant

                     un quorum renforcé et de statuer à la majorité des deux tiers des voix dont disposent

                     les actionnaires présents ou représentés.

                  


                  

                  — générale extraordinaire d’obligataires. Assemblée seule compétente pour délibérer sur toute proposition tendant à la modification

                     du contrat d’emprunt obligataire, aux conditions de quorum et de majorité requis dans

                     les assemblées générales extraordinaires d’actionnaires.

                  


                  

                  — générale ordinaire d’actionnaires. Assemblée ayant pouvoir de prendre toutes décisions intéressant la société, à l’exception

                     des modifications statutaires, à la condition de délibérer moyennant un certain quorum

                     et de statuer à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés.

                  


                  

                  — générale ordinaire d’obligataires. Assemblée qui a compétence pour statuer sur toutes mesures ayant pour objet d’assurer

                     la défense des obligataires et l’exécution du contrat d’emprunt, sur les dépenses

                     de gestion que ces mesures peuvent entraîner et, de façon plus générale, sur toutes

                     mesures ayant un caractère conservatoire ou d’administration.

                  


                  

                  — spéciale d’actionnaires. Assemblée qui réunit les titulaires d’actions d’une catégorie déterminée (par ex.

                     d’actions ordinaires ou, à l’inverse, d’actions privilégiées).

                  


                  

                  ▸ III (const.).

                  


                  

                  •  1 Généralement, assemblées délibérantes : collèges d’élus du peuple, le représentant,

                     pour délibérer sur les affaires de l’État, notamment sur les lois (chambres du Parlement,

                     assemblées parlementaires) ou sur les affaires d’une collectivité locale (conseil

                     général ou municipal).

                  


                  

                  •  2 Plus particulièrement, Assemblée nationale (dans la Ve République, celle des deux *chambres du Parlement qui est formée des députés élus

                     au suffrage universel direct).

                  


                  

                  — (gouvernement d’, ou régime d’). Système politique dans lequel l’assemblée législative exerce elle-même le pouvoir

                     exécutif ou nomme, dirige et révoque le gouvernement exerçant le pouvoir, qui est

                     ainsi son simple commis. Comp. *régime parlementaire, présidentiel.


                  ▸ IV (int. publ.)

                  


                  

                  •  Organe délibérant d’une organisation internationale, qui réunit les représentants

                     de tous les États membres (organe plénier) ; parfois accompagné d’un qualificatif

                     (ex. assemblée générale à l’ONU) ou d’une préposition et d’un substantif (ex. assemblée de la santé à l’Organisation

                     mondiale de la Santé), ce terme est, dans certains cas, remplacé par celui de *conférence

                     (ex. Conférence générale à l’Unesco et à l’Organisation internationale du travail).

                  


                  

                  ▸ V (pr. civ.)

                  


                  

                  — des cours et tribunaux. Assemblée, non publique, de tous les magistrats composant une cour ou un tribunal

                     dont les attributions sont surtout administratives et disciplinaires.

                  


                  

                  — *plénière. *Formation de la *Cour de cassation comprenant, sous la présidence du premier président,

                     les représentants des six *chambres ; qui statue sur les pourvois formés après une

                     première *cassation, lorsque la juridiction de *renvoi ne s’est pas inclinée et qu’un

                     second pourvoi a été fondé sur les mêmes moyens que le premier. V. *chambres réunies, *chambre mixte.


                  

               


               

            


            

               ASSERMENTÉ, ÉE 


               

               Assermenté


               

               

                  Adj. – Part. pass. du v. assermenter, de a et serment.

                  


                  

                  •  1 Qui a prêté *serment ; par ext. qualifié (du fait de la prestation de serment) à

                     l’effet de dresser des *procès-verbaux, dans l’exercice de sa mission (police, garde-chasse).

                  


                  

                  •  2 Se dit parfois de l’affirmation accompagnée d’un serment.

                  


                  

               


               

            


            

               ASSERTOIRE


               

               

                  Adj. – De assertion, lat. assertio : revendication, affirmation.

                  


                  

                  •  (vx). Se dit d’une espèce de *serment. Syn. affirmatif, attestatoire.


                  

               


               

            


            

               ASSESSEUR


               

               

                  Subst. – Lat. assessor, de adsidere : être assis à côté de.

                  


                  

                  •  1 *Juge (professionnel ou non) siégeant à côté du *président d’une juridiction *collégial

                     (*échevinale ou non), avec faculté, pendant l’audience, d’inviter les parties à fournir

                     les éclaircissements nécessaires (CPC, a. 442) et mission de délibérer, à voix égale, avec les autres membres de la *formation

                     de jugement. Ex. *magistrats professionnels assesseurs du président du tribunal correctionnel ;

                     juges non professionnels (représentants des bailleurs et des preneurs), assesseurs

                     du président du tribunal paritaire de baux ruraux.

                  


                  

                  •  2 Nom parfois donné aux *jurés.

                  


                  

                  •  3 Professeur chargé d’assister ou de suppléer le doyen d’une faculté dans l’exercice

                     de ses fonctions décanales. Comp. adjoint, assistant, suppléant, suffragant.


                  

               


               

            


            

               ASSIETTE


               

               

                  Lat. pop. asseditus, fém. pris subst. du part. de assedere, réfect. du class. assidere, d’après le simple sedere : être assis.

                  


                  

                  ▸ I (sens gén.)

                  


                  

                  •  1 Base matérielle sur laquelle porte un droit et qui concourt à délimiter concrètement

                     celui-ci. V. objet.


                  

                  — de coupe de bois. Désignation de la partie d’un bois sur laquelle doit porter une coupe.

                  


                  

                  — d’une *rente. Bien meuble ou immeuble, en contrepartie duquel est constituée la rente.

                  


                  

                  — d’une servitude. Partie du fonds servant sur laquelle s’exerce ce droit réel.

                  


                  

                  — d’une sûreté. Biens sur lesquels porte cette sûreté.

                  


                  

                  •  2 Base économique, valeur de référence qui sert au calcul d’un droit ou d’une obligation

                     (dette, cotisation). Ex. (séc. soc.) assiette des cotisations, ensemble des gains

                     et rémunérations perçus par l’assuré.

                  


                  

                  ▸ II (fisc.)

                  


                  

                  •  1 Nature et définition de la matière imposable.

                  


                  

                  •  2 Détermination et évaluation de la matière imposable. Comp. liquidation, recouvrement.


                  

                  — (services d’). Administrations chargées de déterminer l’assiette et d’opérer la liquidation des

                     impôts ; s’occupent aussi du recouvrement de certains impôts (ex. taxes sur le chiffre

                     d’affaires ; enregistrement).

                  


                  



               

            


            

               ASSIGNATAIRE


               

               

                  Adj. – Du v. assigner. V. assignation.


                  

                  •  1 *Bénéficiaire d’une *assignation de parts. V. attributaire, allocataire, *ayant droit, prestataire.


                  

                  •  2 Attributaire d’une fonction particulière.

                  


                  

                  — (comptable). V. comptable assignataire.


                  

               


               

            


            

               ASSIGNATION


               

               

                  N. f. – Lat. assignatio, qui a d’autres emplois, pour servir de nom à assigner, lat. assignare : attribuer, fixer, qui a reçu le sens de citer à comparaître récemment dans le franç.

                     jur.

                  


                  

                  •  1 *Acte d’huissier de justice par lequel le *demandeur fait inviter son adversaire,

                     le *défendeur, à comparaître devant la juridiction appelée à trancher le litige qui

                     les oppose (CPC, a. 55), soit dans un délai déterminé (assignation ordinaire à quinzaine : a. 755),

                     soit (en vertu d’une autorisation spéciale du président de la juridiction) à jour

                     et heure fixes (a. 788) ou même, en cas d’extrême urgence, d’heure à heure (a. 485) ;

                     désigne aussi le fait d’assigner. V. ajournement, citation, *acte *introductif d’instance, exploit, convocation, constitution. Comp. requête.


                  

                  •  2 Dans certaines expressions, syn. d’injonction. Ex. assignation à résidence.

                  


                  

               


               

            


            

               ASSIGNATION DE PARTS


               

               

                  V. *assignation et *part.


                  

                  •  1 Détermination, par le donateur ou le testateur, des *parts devant revenir dans les

                     biens donnés ou légués à chacun des bénéficiaires de la libéralité (codonataires,

                     *colégataires), *attribution qui peut, pour un legs, soit seulement porter sur l’exécution

                     de celui-ci, soit restreindre la *vocation de chacun à une *portion déterminée de

                     l’objet légué, auquel cas elle fait obstacle à l’*accroissement. V. C. civ., a. 1044.

                     Comp. *attribution. V. quote-part.


                  

                  •  2 Se dit aussi, en matière de *partage, des *attributions qui sont faites sans *tirage

                     au sort. V. allotissement, abandonnement.


                  

               


               

            


            

               ASSIGNER


               

               

                  V. trans. V. assignation.


                  

                  •  1 Pour un justiciable, inviter son adversaire, par acte d’huissier de justice, à comparaître

                     devant une juridiction. Comp. attraire, actionner, agir (en justice).


                  

                  •  2 Dans un partage, attribuer à chacun la part déterminée qui lui revient. Comp. allotir.


                  

                  •  3 Affecter un bien à la garantie d’une dette ou à la constitution d’une rente (on parle

                     en ce dernier cas de rente assignée sur tel bien).

                  


                  

               


               

            


            

               ASSIMILATION


               

               

                  Lat. assimilatio.


                  

                  •  Procédé technique consistant, pour le législateur, une convention ou un interprète,

                     à rattacher une situation, un cas ou une notion juridique à une *catégorie voisine,

                     en faisant (plus ou moins artificiellement) abstraction de leurs différences, afin

                     de soumettre, en tout ou partie, l’élément assimilé au même régime juridique que la

                     catégorie de rattachement. Ex. immeuble assimilé à un meuble par une clause d’*ameublissement,

                     ou meuble assimilé à un immeuble par une clause d’*immobilisation ; assimilation à

                     l’*effraction de l’usage de *fausses clefs (C. pén., a. 132-73), assimilation à une

                     *arme d’un objet dangereux mais non conçu pour tuer ou blesser (C. pén., a. 132-75).

                     V. également C. civ., a. 153. Comp. analogie, fiction, qualification, dénaturation, raisonnement, définition, énumération,

                        classification. V. réputé, censé.


                  

                  — au salariat. Technique législative permettant de faire bénéficier certaines catégories de travailleurs

                     indépendants (travailleurs à domicile, représentants de commerce) de la protection

                     accordée aux salariés.

                  


                  

                  — aux nationaux. Octroi aux étrangers, en une matière déterminée, du traitement dont bénéficient les

                     nationaux.

                  


                  

               


               

            


            

               ASSISES


               

               

                  N. f. pl. – Part. pass. fém. pris substantivement du verbe asseoir, lat. pop. assedere. V. assiette.


                  

                  •  1 La *cour d’assises elle-même (ex. C. pr. pén., a. 232 et 234).

                  


                  •  2 Par ext. la période pendant laquelle siège cette juridiction (par ex. C. pr. pén.,

                     a. 236, 266) ; les *sessions.

                  


                  

                  — (cour d’). V. cour d’assises.


                  

               


               

            


            

               ASSISTANCE


               

               

                  Dér. de assister, lat. adsistere : se placer auprès.

                  


                  

                  Sens général


                  

                  •  1 *Aide d’ordre matériel, moral ou physique (soutien, appui, soins) apportée à une

                     personne en difficulté ; parfois *secours à une personne en danger. V. entrave. Comp. protection, alliance, entraide, sauvetage.


                  

                  •  2 Mission de conseil et de contrôle auprès d’une personne qui n’a pas le pouvoir d’agir seule,

                     en vue de son *habilitation. Comp. autorisation, contrôle, consentement, concours.


                  

                  •  3 Par ext., ensemble des personnes qui sont présentes (en général comme *auditeurs)

                     à une réunion. V. public (subst.), auditoire.


                  

                  ▸ I (civ.)

                  


                  

                  •  1 Entre époux, devoir de s’entraider dans toutes les circonstances de la vie ; aide

                     mutuelle qui, comportant pour l’essentiel une obligation de soins en cas de maladie,

                     un devoir de soutien moral et de participation aux activités du ménage, se distingue,

                     par son caractère extrapatrimonial, des obligations d’ordre pécuniaire (devoir de

                     *secours, de *contribution aux charges du mariage) ou même de la *collaboration propre

                     aux époux mariés sous un régime communautaire (C. civ., a. 212 et 242). Comp. entretien.


                  

                  •  2 Présence, auprès d’un incapable, d’une personne chargée par la loi de le conseiller,

                     de le contrôler, ou de l’habiliter pour les actes de la vie civile. Ex. le majeur

                     en *curatelle ne peut recevoir de capitaux sans l’assistance de son curateur (C. civ.,

                     a. 467) ; par ext. la mission même de conseil et de contrôle. V. *capacité d’exercice.


                  

                  ▸ II (com.)

                  


                  

                  •  1 (avant la réforme de 1985). Situation d’un débiteur soumis à une procédure de *règlement

                     judiciaire et caractérisée par une *indisponibilité de ses biens qui rend inopposables

                     à la *masse des créanciers les actes d’administration ou de disposition, accomplis

                     par le débiteur seul sur son patrimoine (ces actes demeurant inattaquables par lui-même

                     ou celui avec lequel il a traité).

                  


                  

                  •  2 (réforme de 1985). Mission intermédiaire entre la surveillance et la gestion directe

                     dont peut être investi l’administrateur nommé par le jugement qui ouvre la procédure

                     de *redressement judiciaire à l’effet de seconder le débiteur dans l’accomplissement

                     de tout ou partie des actes de gestion de l’entreprise (les actes de gestion courante

                     accomplis par le débiteur seul étant cependant réputés valables à l’égard des tiers,

                     de bonne foi). V. administrateur judiciaire. Comp. tutorat d’entreprise.


                  

                  ▸ III (pr.)

                  


                  

                  — en justice. *Mission en général confiée par le plaideur lui-même à un *avocat (ou devant certaines

                     juridictions, à d’autres personnes habilitées par la loi) qui emporte pour celui qui

                     en est chargé pouvoir et devoir de conseiller la partie (d’où le nom *conseil des

                     parties) et de présenter sa *défense sans l’obliger (d’où le nom de *défenseur), l’assistance

                     n’emportant pas, par elle-même, mandat de *représentation (CPC, a. 412) alors que celle-ci emporte, sauf exception, mission d’assistance (CPC, a. 413) d’où, même devant les juridictions où la représentation est obligatoire,

                     l’éventualité d’une assistance confiée à un autre que le représentant, et devant les

                     autres juridictions, celle d’une assistance existant seule, sans représentant.

                  


                  

                  — judiciaire. V. aide judiciaire.


                  

                  ▸ IV (int. publ.)

                  


                  

                  •  *Aide et soutien fournis par un sujet du Droit international à un autre (par un

                     État ou une organisation internationale à un État, à un individu, à un navire) dans

                     des domaines variés. Ex. assistance militaire, technique, financière, judiciaire,

                     etc.

                  


                  

                  — mutuelle. Mécanisme reposant sur la réciprocité d’engagements de soutien et de concours, contractés

                     soit pour le cas d’agression, soit en cas de difficultés économiques (ex. assistance

                     monétaire dans le cadre du FMI, concours mutuel dans la CEE).

                  


                  ▸ V (soc.)

                  


                  

                  •  *Aide qu’une personne, ou une collectivité, apporte spontanément ou en vertu d’une

                     obligation juridique à une autre personne qui a besoin de cette aide, laquelle est

                     mesurée à ce besoin.

                  


                  

                  ▸ VI (div.)

                  


                  

                  — au cours de procédures non juridictionnelles. Partie de l’*aide à l’accès au droit qui permet à son bénéficiaire d’être assisté

                     devant les commissions à caractère non juridictionnel ou les administrations (l. 10 juill.

                     1991, a. 63 s.). V. aide juridictionnelle, aide juridique.


                  

                  — maritime. *Secours porté par un navire à un navire en danger ; se distingue du *sauvetage,

                     qui concerne les épaves. Comp. remorquage.


                  

                  — post-pénale. Aide matérielle et morale apportée aux condamnés récemment libérés, par les comités

                     de probation et d’assistance, présidés par le *juge de l’application des peines (coordonnant

                     l’activité des œuvres privées). V. réinsertion sociale, visiteur de prison, libération conditionnelle.


                  

                  — publique.


                  

                  a / Ancienne qualification de l’*aide sociale.

                  


                  

                  b / Établissement public gérant les hôpitaux de certaines grandes villes (Paris, Lyon,

                     Marseille).

                  


                  

               


               

            


            

               ASSISTANCE ÉDUCATIVE


               

               

                  •  Aide spécifique à l’*autorité parentale ; *protection renforcée que la loi fonde

                     le juge à établir en faveur de l’enfant mineur non émancipé dont la santé, la sécurité

                     ou la moralité sont en danger ou dont les conditions d’éducation sont compromises

                     (C. civ., a. 375 s.). Désigne à la fois les mesures de protection que le juge des

                     enfants peut prendre en de telles circonstances (confier l’enfant à un autre parent,

                     à un tiers, à un établissement habilité, etc.) et l’ensemble des règles (de compétence,

                     de procédure et de régime) qui font de l’assistance éducative, comme remède approprié

                     à une situation de crise, une institution auxiliaire originale de l’autorité parentale.

                     Comp. déchéance, retrait partiel, délégation, renonciation. V. éducation surveillée.


                  

               


               

            


            

               ASSISTANCE MÉDICALE À LA PROCRÉATION


               

               

                  •  S’entend des pratiques cliniques et biologiques permettant la conception in vitro, la conservation des gamètes, des tissus germinaux et des embryons, le transfert

                     d’embryons et l’insémination artificielle (C. sant. publ., a. L. 2141-1 s.), soumises

                     à des règles spéciales lorsqu’elle nécessite l’intervention d’un tiers donneur (C. civ.,

                     a. 342-9 s.). V. gestation pour autrui, paternité.

                  


                  

               


               

            


            

               ASSISTANT (ANTE) SOCIAL (ALE) 


               

               Assistant social


               

               

                  V. assistance, social.


                  

                  •  1 Dans une entreprise, personne responsable du service social, chargée de l’amélioration

                     des rapports entre les salariés (et leurs familles) et les milieux professionnels

                     ou administratifs.

                  


                  

                  •  2 Dans d’autres établissements (ou même en milieu ouvert) personne qualifiée chargée

                     d’une mission de caractère social (aide, assistance, conseil, information, enquête

                     sociale).

                  


                  

               


               

            


            

               ASSISTANT SPÉCIALISÉ


               

               

                  •  Fonctionnaire ou agent contractuel, pouvant être nommé afin de participer au traitement

                     de procédures relevant de contentieux techniques ou spécifiques conduites sous la

                     responsabilité de magistrats du siège ou du parquet des tribunaux judiciaires (COJ, a. L. 123-5).

                  


                  

               


               

            


            

               ASSOCIATIF, IVE 


               

               Associatif


               

               

                  Adj. – Dér. de *association.

                  


                  

                  •  Qui se rapporte à l’*association, not. à la formation et à la vie de ce groupement.

                     Ex. mouvement associatif, activités associatives. Comp. syndical, communautaire, social.


                  

               


               

            


            

               ASSOCIATION


               

               

                  N. f. – Dér. du v. associer, lat. associare : réunir, comp. de socius : compagnon.

                  


                  

                  ▸ I (adm. civ. et rur.)

                  


                  

                  •  1 *Groupement – plus ou moins organisé – de personnes nommées sociétaires (et non *associés) qui s’unissent en vue d’un but déterminé, en vertu et dans les

                     limites du droit d’association, liberté publique (l. 10 janv. 1936). V. culturelle, foncière, religieuse, syndicale. Comp. club.


                  

                  •  2 Plus spécifiquement, groupement de Droit privé, régi par la loi du 1er juillet 1901 (et couramment appelé association de la loi de 1901), constitué entre

                     des personnes qui décident de mettre en commun de façon permanente leurs connaissances

                     ou leurs activités dans un but autre que de partager des bénéfices (pêche, chasse.

                     sport, culture, lutte anti-alcoolique, etc.), V. association déclarée, reconnue d’utilité publique.


                  

                  •  3 Convention désignant le contrat d’association par lequel deux ou plusieurs personnes

                     décident de fonder une association de la loi de 1901 (V. sens 2) et qui, régie par

                     les principes généraux du Droit des contrats, se distingue de la *société par l’absence

                     de but lucratif (l. 10 juill. 1901, a. 1).

                  


                  

                  — communale (ou intercommunale) de chasse agréée. Association constituée conformément à la loi du 1er juillet 1901 et moyennant agrément donné par le préfet, qui a pour objet de favoriser

                     sur son territoire le développement du *gibier et la destruction des animaux nuisibles,

                     la répression du *braconnage, l’éducation cynégétique de ses membres dans le respect

                     des propriétés et des récoltes et, en général, d’assurer une meilleure organisation

                     technique de la *chasse pour permettre aux chasseurs un meilleur exercice de ce sport.

                  


                  

                  — cultuelle. *Association de la loi de 1901 à capacité spéciale destinée, à la suite de la séparation

                     des Églises et de l’État, à subvenir aux frais, à l’entretien et à l’exercice public

                     d’un culte grâce aux cotisations des fidèles et aux anciennes ressources des établissements

                     du culte (ex. associations constituées par les cultes protestant et israélite). V. *association diocésaine.


                  

                  — déclarée. Association (de la loi de 1901) dont l’existence a fait l’objet, de la part de ses

                     fondateurs, d’une déclaration à l’autorité publique (par ex. à la préfecture du département

                     où l’association aura son siège), contenant diverses indications (objet, nom des personnes

                     chargées de son administration, etc.) et conférant à l’association (par rapport à

                     l’association pure et simple) la *personnalité morale et une certaine capacité parfois

                     dite « petite personnalité ».

                  


                  

                  — diocésaine. Variété d’association cultuelle constituée depuis 1924 dans le culte catholique et

                     qui jouit de la capacité des associations déclarées.

                  


                  

                  — en participation. Syn. *société en *participation.


                  

                  — foncière de remembrement. *Association syndicale forcée, soumise à un régime particulier, qui regroupe obligatoirement

                     tous les propriétaires des *parcelles comprises dans des opérations de *remembrement

                     en vue de l’exécution et de l’entretien de tous les travaux impliqués par le remembrement :

                     chemins, fossés, etc.

                  


                  

                  — foncière forestière. Forme particulière d’*association syndicale, autorisée ou forcée, constituée dans

                     les périmètres d’actions forestières et dans les zones dégradées, en vue de réaliser,

                     gérer et entretenir tous les ouvrages d’intérêt collectif nécessaires pour l’exploitation

                     rationnelle du territoire forestier ou la protection des sols et des cultures.

                  


                  

                  — foncière pastorale. *Association syndicale (libre, autorisée ou forcée), qui est soumise à un statut

                     particulier et constituée entre des propriétaires de terres pastorales situées en zone

                     d’*économie montagnarde, en vue de favoriser le regroupement, l’aménagement, l’entretien

                     de ces terres et de contribuer au maintien et au développement de la vie rurale.

                  


                  

                  — reconnue d’utilité publique. Association (de la loi de 1901) tenant du décret en Conseil d’État dont elle fait

                     l’objet une capacité plus étendue que celle de l’association déclarée et soumise,

                     en contrepartie, à un contrôle de l’État.

                  


                  

                  — religieuse.


                  

                  a / Dans un sens très général, groupement à but religieux.

                  


                  

                  b / Plus spécialement, association qui, sans présenter les caractères d’une *congrégation

                     ou d’une *association cultuelle ou diocésaine, est à titre principal ou prédominant

                     constituée en vue d’un but religieux.

                  


                  

                  — syndicale. Groupement de propriétaires fonciers s’unissant soit de leur seule initiative (association

                     libre), soit en vertu d’un arrêté préfectoral (association autorisée), soit sur l’injonction

                     de l’administration (association forcée), en vue d’effectuer certains travaux d’amélioration ou d’entretien (d’utilité générale) intéressant l’ensemble de leurs

                     propriétés (défense contre la mer ou les cours d’eau, contre la pollution des eaux,

                     dessèchement des marais, etc.). Comp. *conseil syndical.


                  

                  ▸ II (eur.)

                  


                  

                  — d’entreprise.


                  

                  1 / (CECA) : groupement d’*entreprises (au sens de l’a. 80 anc.), ayant qualité pour intenter

                     un *recours en annulation, en vertu de l’a. 33 du traité CECA anc.

                  


                  

                  2 / (anc. CEE et CECA, UE) : groupement d’entreprises dont les décisions constituent, avec les *accords et

                     *pratiques concertées, l’une des formes d’*entente interdite (anc. TCE, a. 81, anc. § 1 anc., tr. CECA, a. 65, § 1, TFUE, a. 101).

                  


                  

                  — (traité d’). Convention entre la *CEE, aujourd’hui l’Union, et un État tiers par laquelle ce dernier, sans devenir membre

                     de la Communauté, établit avec celle-ci des rapports privilégiés préludant quelquefois

                     à une *adhésion ultérieure (ex. association de la Grèce à la CEE).

                  


                  

                  ▸ III (pén.)

                  


                  

                  — de malfaiteurs. Tout groupement formé ou toute entente établie en vue de la préparation (caractérisée

                     par un ou plusieurs faits matériels) d’un ou plusieurs crimes ou délits graves, la

                     participation à une telle association constituant une infraction à la paix publique

                     (C. pén., a. 450-1). V. bande organisée, complot, groupe de combat, mouvement insurrectionnel, préméditation.


                  

                  ▸ IV (soc. trav.)

                  


                  

                  — capital-travail. Conception idéologique qui se propose de supprimer les antagonismes de classes par

                     une intégration du travailleur à l’entreprise résultant de sa participation aux bénéfices

                     et au capital.
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